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ANNEXE 1. PLANNING PHASE TRAVAUX  



N° Mode 
Tâche

Nom de la tâche Durée Début Fin Prédécesseurs

1 Préparation Chantier
2 Mise en place de la base Vie 

Climatelec
1 jour Jeu 10/06/21 Jeu 10/06/21

3 Revue de Conception  1 jour Lun 14/06/21 Lun 14/06/21
4 Démarrage travaux Hall 1, Hall 2 et 

Local bezons 
5 Ouverture mur chaufferie et 

fermeture provisoire
1 jour Lun 21/06/21 Lun 21/06/21

6 Dépose débitmètre contact hall 1 1 jour Jeu 24/06/21 Jeu 24/06/21
7 Déconnexion électrique de la 

chaudière hall 1
1 jour Lun 28/06/21 Lun 28/06/21

8 Bascule sur ancien GMP  1 jour Lun 28/06/21 Lun 28/06/21
9 Bascule production sur UVED 

uniquement (ouverture by pass 
fermeture vanne hall1)

1 jour Lun 28/06/21 Lun 28/06/21

10 Repérage et inertage de la bouteille 
gaz

5 jours Lun 28/06/21 Sam 03/07/21

11 Travaux de déconnexion, dépose 
tuyauterie et dépose chaudière

10 jours Lun 28/06/21 Ven 09/07/21

12 Travaux maçonnerie hall 1, hall 2 et 
extérieur (démolition et fabrication 
des massifs, agrandissement 
carneau,plots béton…)

10 jours Lun 12/07/21 Ven 23/07/21 11

13 Stucture acier Pompe local Bezons 
mise en place toiture panneaux 
sandwitch

5 jours Lun 26/07/21 Ven 30/07/21 12

14 Travaux de tuayuterie hall 1 et 2, 
local Bezons (mise en place supports 
et ensemble de la tuyauterie, 
robinetterie, pompes,...)

15 jours Lun 02/08/21 Ven 20/08/21 13

15 Travaux de coupure mise en place 
fond bombé pour dissociation 
réseau Argenteuil / Bezons en CV

5 jours Lun 23/08/21 Ven 27/08/21 14

16 Travaux de tuyauterie hall 1 et 2, 
local Bezons

15 jours Lun 30/08/21 Ven 17/09/21 15

17 Travaux mise en place mur sandwitch
G.C local pompes réseaux Bezons

15 jours Lun 20/09/21 Ven 08/10/21 16

18 Livraison Chaudière Gaz Dalkia 1 jour Mer 01/09/21 Mer 01/09/21

19 Manutention nouvelle chaudière 1 jour Mer 01/09/21 Mer 01/09/21
20 Travaux électrique Hall 1, 2 et local 

Bezons (mise en place chemin de 
câble, passage de câble, 
raccordement variateurs pompe, 
instrumentation,...)

18 jours Lun 30/08/21 Mer 22/09/21

21 Fermeture définitive mur fusible, 
mise en place porte coupe feu et 
création rampe d'accès

22 Epreuves hydraulique 3 jours Lun 20/09/21 Mer 22/09/21 16
23 Test de l'ensemble des points  2 jours Jeu 23/09/21 Ven 24/09/21 20
24 Progammation automates et 

remonter sur CRT
2 jours Lun 27/09/21 Mar 28/09/21 23

25 Essai / Mise en service 2 jours Mer 29/09/21 Jeu 30/09/21 24

26 Fin Mise en service chaudières 
existantes et réseau Argenteuil 
disponible 

1 jour Ven 01/10/21 Ven 01/10/21 25

27 Fin mise en Service réseau Bezons 
disponible

2 jours Mer 06/10/21 Jeu 07/10/21 26

28 MES Saacke 4 jours Ven 08/10/21 Mer 13/10/21 27
29 Test nouvelle chaudière 19 MW  1 jour Jeu 14/10/21 Jeu 14/10/21 28
30 Fin mise en service, chudière 19 

MW disponible pour les réseaux 
Argenteuil et Bezons 

1 jour Ven 15/10/21 Ven 15/10/21 29

31 Travaux de calorifuge Hall 1, 2 et 
local Bezons 

40 jours Lun 04/10/21 Ven 26/11/21

32 Fin des travaux hall 1, 2 et local 
Bezons, démarrage travaux local 
échangeur UVED

33 Bascule sur le nouveau GMP  1 jour Lun 18/10/21 Lun 18/10/21 30

34 Dépose de l'ancienne Bâche GMP 5 jours Lun 18/10/21 Ven 22/10/21 30
35 Dépose du ancien skid GMP (à 

donner à Dalkia)
1 jour Lun 25/10/21 Lun 25/10/21 34

36 Manutention Pompe local UVED 1 jour Mer 27/10/21 Mer 27/10/21 35
37 Travaux maçonnerie local échangeur 

(démolition massif)
1 jour Jeu 28/10/21 Jeu 28/10/21 36

38 Travaux hydraulique local echangeur 
UVED

15 jours Ven 29/10/21 Jeu 18/11/21 37

39 Epreuves hydraulique 1 jour Ven 19/11/21 Ven 19/11/21 38
40 Travaux électrique local UVED  5 jours Lun 22/11/21 Ven 26/11/21 39
41 Programation et remonter sous CRT 

pompe local UVED
1 jour Lun 29/11/21 Lun 29/11/21 40

42 Local UVED Disponible  1 jour? Mar 30/11/21 Mar 30/11/21 41
43 Travaux de calorifuge local UVED  10 jours Mer 01/12/21 Mar 14/12/21 42

Bascule sur ancien GMP 
Bascule production sur UVED uniquement 

Travaux de coupure

Livraison ChaudièreGaz Dalkia

Fin Mise en service chaudières existantes et réseau Argenteuil disponible 

Fin mise en Service réseau Bezons disponible

Fin mise en service, chudière 19 MW disponible pour les réseaux Argenteuil et Bezons 

Bascule sur nouveau GMP

Local UVED Disponible 

Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc
Tri 3, 2021 Tri 4, 2021 Tri 1, 20
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PLAN DE SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ANNUELLES

SOMMAIRE

Les noms des feuilles sont indiqués en caractères gras et les noms des rubriques en caractères normaux
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a_Sommaire
b-_Lignes directrices et conditions
A. Monitoring Plan versions (Versions du plan de su rveillance)

Liste des versions du plan de surveillance
B. Operator & Installation Identification (Identifi cation de l’exploitant et de l’installation)

Exploitant:
Installation
Coordonnées 

C. Installation Description (Description de l’insta llation)
Activités menées dans l’installation
Émissions

D. Calculation Based Approaches (Méthodes fondées s ur le calcul)
Calcul: Informations nécessaires pour les données à saisir dans la feuille suivante

E. SourceStreams (Flux)
Niveaux appliqués pour les données d’activité et les facteurs de calcul

F. Measurement Based Approaches (Méthodes fondées s ur la mesure)
Mesure des émissions de CO2 et de N2O 
Points de mesure
Organisation et procédures relatives aux méthodes fondées sur la mesure

G. Fall-back Approaches (Méthodes alternatives)
Description de la méthode alternative

H. N2O emissions (Émissions de N2O)
Organisation et procédures de surveillance des émissions de N2O

I. Determination of PFC emissions from production o f primary aluminium (Détermination des émissions 
Détermination des émissions de PFC
Informations concernant la surveillance des flux d’émissions de PFC
Gestion et procédures écrites applicables à la surveillance des PFC

J. Determination of transferred or inherent CO2 (Dé termination du CO2 intrinsèque ou du CO2 transféré)
Détermination du CO2 intrinsèque et du CO2 transféré
Informations concernant les pipelines utilisés pour le transport du CO2
Informations concernant les installations de stockage géologique du CO2

K. Management & Control (Gestion et contrôle)
Gestion 
Activités de gestion du flux de données
Activités de contrôle
Liste des définitions et des abréviations employées
Informations supplémentaires
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Informations concernant le présent fichier:
Plan de surveillance présenté par: ARGEVAL
Dénomination de l'installation: ARGEVAL
Identificateur unique de l'installation: FR000000000000772
Numéro de version du plan de surveillance: 1

Julie PASCHAL DAVOUST
23/09/2021 Responsable Qualité Hygiène Environnement IDF

 Nom et signature du responsable légal

Informations relatives à la version du modèle:
European Commission
06/04/2021
French
MP P4 Inst_COM_fr_060421.xlsNom du fichier de référence:

Autres procédures
L. Member State specific further information (Infor mations complémentaires propres à l’État membre)

Remarques
M. Accounting (Comptabilité)

Si votre autorité compétente exige que vous remetti ez un exemplaire papier signé du plan de surveillan ce, 
veuillez signer dans l'espace ci-dessous:

Date

Modèle fourni par:
Date de publication:
Version linguistique:
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1

2

3

4

Fin de feuille

b.
Guide-
lines

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

GUIDELINES AND CONDITIONS (LIGNES DIRECTRICES ET CO NDITIONS)

En vertu de la directive 2003/87/CE (ci-après «la directive SEQE UE»), les exploitants des installations faisant partie du système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre de l’Union européenne (SEQE de l’UE) sont tenus de détenir une autorisation d’émettre des gaz à effet de serre en cours de 
validité, délivrée par l’autorité compétente, de surveiller et de déclarer leurs émissions et de faire contrôler ces déclarations par un vérificateur indépendant 
accrédité. 

Cette directive peut être téléchargée à partir de l'adresse suivante:
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2003/87/2018-04-08

Le règlement relatif à la surveillance et à la déclaration [Règlement (UE) nº 2018/2066 de la Commission, tel que modifié, ci-après «MRR» (Monitoring and 
Reporting Regulation)] définit d’autres exigences applicables à la surveillance et à la déclaration. Le MRR peut être téléchargé à partir de l’adresse suivante:
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_impl/2018/2066/oj
L’article 12 du MRR définit des exigences spécifiques concernant le contenu et la soumission du plan de surveillance et de ses mises à jour. L’article 12 insiste 
sur l'importance du plan de surveillance:
Le plan de surveillance décrit de façon détaillée, exhaustive et transparente la méthode de surveillance appliquée par une installation spécifique ou par un 
exploitant d'aéronef donné, et contient au moins les éléments indiqués à l'annexe I.

Par ailleurs, l’article 74, paragraphe 1, énonce ce qui suit:
Les États membres peuvent exiger que les exploitants ou les exploitants d'aéronefs utilisent des modèles électroniques ou des formats de fichiers spécifiques 
pour soumettre leurs plans de surveillance et les corrections apportées à ces plans, ainsi que pour remettre leurs déclarations annuelles d'émissions et de 
données relatives aux tonnes-kilomètres, leurs rapports de vérification et leurs rapports relatifs aux améliorations apportées. 
Ces modèles ou spécifications de formats de fichiers établis par les États membres contiennent au minimum les informations contenues dans les modèles 
électroniques et les spécifications de formats de fichiers publiés par la Commission.

Le présent fichier constitue ledit modèle, élaboré par les services de la Commission, pour la soumission des plans de surveillance des installations, et il contient 
les exigences définies à l’annexe I ainsi que les autres données requises pour aider l'exploitant à prouver qu’il respecte le MRR.  Dans certaines conditions 
définies ci-après, les autorités compétentes des États membres peuvent y apporter de légères modifications. 

Le présent modèle de plan de surveillance reflète le point de vue des services de la Commission au moment de sa publication. 

Il s’agit de la version finale du modèle de plan de surveillance destiné aux installations pour la phase 4 du SEQE 
de l’UE, telle qu’elle a été approuvée par le comité des changements climatiques par procédure écrite en 
novembre 2020.

En outre, le MRR (article 13) autorise les États membres à établir des plans de surveillance normalisés et simplifiés pour les installations «simples». 
Sans préjudice des dispositions de l'article 12, paragraphe 3, les États membres peuvent autoriser les exploitants et les exploitants d'aéronefs à utiliser des 
plans de surveillance normalisés ou simplifiés. 
À cet effet, les États membres peuvent publier des modèles de ces plans de surveillance, y compris la description des procédures de gestion du flux de données 
et de contrôle visées respectivement à l'article 57 et à l'article 58, basés sur les modèles et les lignes directrices publiés par la Commission.
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5

6
(a)
(b)

(c)

(d)

7

8

9

10

D’après le document d'orientation n°1 de la Commission («Indications générales pour les installations»), ces modèles normalisés sont obtenus en ajoutant des 
textes standard au présent modèle, selon qu’il convient. 
Si votre installation remplit les critères requis pour l'utilisation d'un plan de surveillance simplifié ou normalisé conformément aux indications figurant dans le 
document d'orientation n°1, veuillez vous adresser à votre autorité compétente ou consulter son site internet pour savoir si votre État membre propose des 
modèles simplifiés.

Tous les documents d’orientation de la Commission concernant le règlement relatif à la surveillance et à la déclaration peuvent être consultés à l’adresse 
https://ec.europa.eu/clima/policies/ets/monitoring_en#tab-0-1
Il est recommandé de consulter le document «Quick guide for operators of stationary installations» et le document d’orientation «Guidance Document 1» avant 

Avant d'utiliser ce fichier, veuillez respecter les  consignes suivantes:
Lisez attentivement les instructions ci-après avant de remplir ce formulaire. 
Déterminez l'autorité compétente (AC) dont vous dépendez dans l’État membre où l’installation est située (il peut y avoir plusieurs autorités compétentes 
par État membre). Veuillez noter que «État membre» désigne ici tous les États qui participent au SEQE de l’UE et pas uniquement les États membres de 
l’UE.

Consultez la page internet de l’AC ou prenez directement contact avec elle pour vérifier que vous êtes en possession de la bonne version du modèle. La 
version du modèle (en particulier le nom du fichier de référence) est indiquée clairement sur la page de couverture du présent fichier.

Certains États membres peuvent vous demander d'utiliser un autre système, par exemple des formulaires en ligne au lieu d’un tableur. Vérifiez auprès de 
votre État membre. Dans ce cas, l'AC vous fournira de plus amples informations.

Le présent plan de surveillance doit être remis à votre autorité compétente, à l'adresse suivante:

Adresse précise à fournir par l'État membre

L'autorité compétente prendra éventuellement contact avec vous pour suggérer des modifications de votre plan de surveillance afin de faire en sorte que la 
surveillance et la déclaration des émissions annuelles soient précises et vérifiables, conformément aux exigences générales et spécifiques du MRR. Nonobstant 
les dispositions de l’article 16, paragraphe 1, du MRR, lorsque l'autorité compétente aura notifié son approbation, vous devrez appliquer la méthode indiquée 
dans la dernière version approuvée du plan de surveillance pour déterminer les émissions annuelles et pour mettre en œuvre vos activités d'acquisition et de 
traitement de données et vos activités de contrôle.  Cette version servira également de référence pour la vérification de votre déclaration d'émissions annuelle.

Vous devez notifier toute proposition de modification importante du plan de surveillance à l’autorité compétente dans les meilleurs délais. Toute modification 
importante de la méthode de surveillance est soumise à l’approbation de l’autorité compétente, conformément aux dispositions des articles 14 et 15 du MRR. 
Lorsque vous pouvez raisonnablement considérer (conformément à l’article 15) que les nécessaires mises à jour du plan de surveillance ne revêtent pas un 
caractère important, vous pouvez notifier conjointement ces mises à jour à l’autorité compétente une fois par an en respectant les délais précisés dans cet article 
(sous réserve de l’accord de l’autorité compétente).
Vous devez mettre en œuvre et consigner toutes les modifications du plan de surveillance conformément à l’article 16 du MRR.
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11

12

13
Sites internet de l'UE:
Législation de l'UE:
Généralités sur le SEQE de l'UE:http://ec.europa.eu/clima/policies/ets/index_en.htm
Surveillance et déclaration dans le SEQE de l’UE: 

Autres sites internet:

Service d'assistance:

14

Dans les champs en vert figurent les résultats calculés automatiquement. Le texte en rouge est réservé aux messages 
d'erreur (données manquantes, etc.).

Un champ hachuré indique qu'il n'y a plus lieu de remplir ce champ en raison de l'information saisie dans un autre champ.

Adressez-vous à votre autorité compétente si vous avez besoin d'aide pour établir votre plan de surveillance. Certains États membres ont publié des guides qui 
pourraient vous être utiles.
Déclaration de confidentialité - Les informations c ommuniquées dans le cadre de la présente demande pe uvent être soumises à certaines exigences 
concernant l'accès du public à l'information, notam ment celles de la directive 2003/4/CE concernant l' accès du public à l'information en matière 
d'environnement. Si vous estimez que des renseignem ents que vous fournissez dans le cadre de votre dem ande doivent être traités comme des 
informations commerciales confidentielles, veuillez  en informer votre autorité compétente. Nous vous r appelons qu'en vertu des dispositions de la 
directive 2003/4/CE, l'autorité compétente peut êtr e tenue de divulguer des informations même si le de mandeur souhaite qu'elles restent 
confidentielles.

Sources d'information:

http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm 

http://ec.europa.eu/clima/policies/ets/monitoring/index_en.htm

https://www.ecologie.gouv.fr/marches-du-carbone#

<à fournir par l’État membre, le cas échéant>

Comment utiliser ce fichier:
Le présent modèle a été élaboré pour contenir les informations minimales requises dans un plan de surveillance conformément au MRR.  Les exploitants sont 
donc invités à se reporter au MRR et aux exigences supplémentaires des États membres (le cas échéant) pour remplir le formulaire.
Il est recommandé de progresser dans le fichier en commençant par le début. Vous serez guidé tout au long du formulaire par certaines fonctions qui dépendent 
de l'information saisie précédemment, telles que le changement de couleur des cellules lorsqu'une entrée n'est pas nécessaire (voir codes de couleur ci-après).
Dans plusieurs champs, vous pouvez choisir parmi des entrées prédéfinies. Pour effectuer votre choix à partir d'une telle «liste déroulante, cliquez avec la souris 
sur la petite flèche apparaissant sur le côté droit de la cellule ou appuyez simultanément sur les touches «Alt+Flèche vers le bas» après avoir sélectionné la 
cellule. Certains champs vous permettent de saisir votre propre texte, même s'il existe une liste déroulante. C'est le cas lorsque la liste déroulante contient des 
entrées vides.

Codes de couleur et polices de caractères:
Texte noir en caractères Il s'agit du texte figurant dans le modèle de la Commission. Il ne doit pas être modifié.
Texte en italique en caractères Ce texte fournit des explications complémentaires. Les États membres peuvent ajouter des explications supplémentaires 

Les champs en jaune doivent être obligatoirement re mplis. Cependant, si cela n'est pas pertinent pour 
l'installation, aucune donnée n'est requise.
Les champs en jaune clair sont facultatifs.
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15

16

17

18

19

20

21

22

23

Les zones grisées doivent être remplies par les États membres avant la publication de la version adaptée du modèle.

Les zones en gris clair sont réservées à la navigation et aux hyperliens.

Les panneaux de navigation au début de chaque feuille contiennent des hyperliens permettant d'accéder rapidement aux différentes rubriques du document. La 
première ligne («Sommaire», «Feuille précédente», «Feuille suivante») et les points «Début de feuille» et «Fin de feuille» sont identiques sur toutes les feuilles. 
Selon la feuille, le menu comporte plus ou moins d'éléments.
Ce modèle a été verrouillé pour empêcher la saisie de données en dehors des champs en jaune. Toutefois, pour des raisons de transparence, aucun mot de 
passe n'a été établi. Cela permet de voir toutes les formules. Lors de l'utilisation de ce fichier pour l'introduction des données, il est recommandé de maintenir la 
protection activée. La protection des feuilles ne devrait être désactivée que pour vérifier la validité des formules. Il est recommandé de procéder à cette 
opération dans un fichier à part.
Afin de protéger les formules contre toute modification involontaire aboutissant généralement à des résultats erronés et trompeurs, 
il est extrêmement important de NE PAS UTILISER la fonction COUPER & COLLER.
Si vous souhaitez déplacer des données, COPIEZ les et COLLEZ les d’abord, puis effacez les données non désirées de l'emplacement initial (erroné).

Les champs de données n'ont pas été optimisés pour certains formats numériques et autres. Cependant, la protection des feuilles a été limitée de manière à 
vous permettre d'utiliser vos propres formats. Vous pouvez notamment décider du nombre de décimales affichées. En principe, le nombre de décimales est 
indépendant du degré de précision du calcul. En principe, l'option «Precision as displayed» dans MS Excel devrait être désactivée. Pour de plus amples 
renseignements, consulter la fonction «Help» de MS Excel à ce sujet.

AVERTISSEMENT: Toutes les formules ont été soigneus ement élaborées. Néanmoins, la possibilité qu'elles  contiennent des erreurs ne peut être 
totalement exclue.
Comme indiqué précédemment, la transparence totale est assurée aux fins du contrôle de la validité des  calculs. Ni les auteurs de ce fichier ni la 
Commission européenne ne peuvent être tenus pour re sponsables des éventuels dommages découlant de résu ltats erronés ou trompeurs obtenus à 
partir des calculs fournis. 
La vérification de l'exactitude des données notifié es à l'autorité compétente relève entièrement de la  responsabilité de l'utilisateur de ce fichier (c'e st-
à-dire l'exploitant de l'installation relevant du S EQE de l’UE).

À de nombreuses occasions, le présent modèle vous invite à décrire l’installation, son fonctionnement et les méthodes spécifiques que vous appliquez pour la 
surveillance.  Des champs sont alors prévus pour la saisie des informations demandées, mais leur taille n’est parfois pas suffisante. 

 En pareil cas, veuillez joindre les informations (texte, formules, données de référence, diagrammes et schémas) sous la forme de fichiers séparés lors de l’envoi 
à l’autorité compétente.  Vous êtes alors invités à indiquer la référence de ces fichiers. Dans ce cas, veuillez indiquer le nom de fichier de la pièce jointe. Il est en 
outre recommandé d’ajouter à la référence la date de la dernière modification du document  et d’inclure un indicateur aisément lisible de cette date directement 
dans le fichier (imprimable).
L’autorité compétente peut limiter les formats de fichiers acceptables. Veuillez vous assurer que vous n’utilisez que des types de fichiers standard tels que .doc, 
.xls, .pdf. Pour connaître les autres types de fichiers acceptables, veuillez consulter votre autorité compétente ou son site internet.

Le présent fichier contient des macros de certaines  fonctions (ajout d’articles sur des listes, et aff icher/masquer les exemples). Si les macros sont 
désactivées sur votre ordinateur, vous pourrez touj ours utiliser le modèle, mais sans ces fonctions. 
Pour vérifier que ces macros ne contiennent pas de virus, elles ont fait l’objet d’une signature élect ronique. Veuillez consulter les instructions 
concernant la vérification de l’authenticité du fic hier modèle figurant sur la page internet de la Com mission ou de l’autorité compétente.
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24 Des indications propres à l’État membre figurent ci -dessous: 

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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1

N° de version Date de référence Date 
d'application

1 30/06/2020 01/01/2021

2 19/07/2020

3 07/08/2020 01/01/2021

4 07/09/2020 01/01/2021

1 23/09/2021 01/01/2021

Fin de feuille

Cette feuille sert à déterminer la version du plan de surveillance. Chaque version du plan de surveillance doit disposer d’une date de référence et d’un numéro de version unique, qui ne doit pas 
correspondre à un numéro déjà attribué pour des plans de phases précédentes.

En fonction des exigences de l’État membre, il se peut que l’autorité compétente et l'exploitant échangent différentes mises à jour du document, ou que l’exploitant seul conserve la trace des 
différentes versions. En tout état de cause, l’exploitant doit conserver dans ses archives un exemplaire de chaque version du plan de surveillance.

L’état du plan de surveillance à la date de référence doit être décrit dans la colonne «État». Les types d'états possibles sont «soumis à l’autorité compétente (AC)», «approuvé par l’AC», «projet de 
travail», etc.

Début de feuille

A. Monitoring Plan versions (Versions du plan de su rveillance)

Liste des versions du plan de surveillance

A.
MP Versions

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante

Veuillez noter que la surveillance des émissions de votre installation doit toujours être effectuée conformément à la dernière version approuvée du plan de surveillance, sauf dans les cas où une 
mise à jour du plan de surveillance a déjà été soumise à l’AC et/ou est en cours d’approbation. Conformément à l’article 16, paragraphe 1, la surveillance doit dans ce cas être effectuée en parallèle 
suivant la dernière version approuvée du plan de surveillance et suivant la dernière version de ce plan soumise pour approbation.

retourné avec remarques

Dans la colonne «date d'application», la date à partir de laquelle la méthode de surveillance décrite dans le plan s’applique, le cas échéant.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

État à la date de référence Chapitres modifiés 
Explication succincte des modifications

soumis à l’autorité compétente Nouveau plan de surveillance pour répondre aux exigences du MRR.

L’AC a introduit des corrections pour les flux 1 et 2. Il convient d’améliorer les procédures 
relatives aux flux avant le nouvel envoi.

Plan de surveillance mis à jour conformément aux recommandations de l’AC.  En outre, ajout d’un 
nouveau flux n°4 (déchets de panneaux de bois, contaminés par environ 5 %  de fraction fossile).

Approuvé sans autre modification. L’exploitant a reçu un exemplaire papier en même temps que 
l’autorisation mise à jour afin de garantir l’authenticité du contenu du fichier Plan de surveillance 
renvoyé par voie électronique.

soumis à l’autorité compétente Soumission du nouveau modèle de plan de surveillance

soumis à l’autorité compétente

approuvé par l 'autorité compétente

Examples
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Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres versions du  plan de surveillance.

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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2

(a)

(b)

(c) 

(d) Nom de l’exploitant

3

(a) Nom de l’installation et du site sur lequel elle est située:

i.
ii.
iii.

iv.

(b)

i.
ii.
iii.
iv.
v.
vi.

vii.

4

(a) Contact principal: Titre:
Prénom:
Nom:
Fonction:

AP n°11734

ARGEVAL

Installation

Dénomination de l'installation:
Nom du site:

95100
France

Adresse ligne 1:
Adresse ligne 2:
Ville:
État/Province/Région:
Code postal/ZIP:
Pays:

ARGENTEUIL

Mme

Julie

PASCHAL

Responsable Qualité Hygiène Environnement IDF

Coordonnées de quadrillage 
Ajouter toute indication propre à l'État membre concernant les coordonnées de quadrillage.

Coordonnées 

Qui pouvons-nous contacter au sujet de votre plan de s urveillance?
Il serait utile que vous nous indiquiez une personne à qui nous pourrions poser directement nos questions éventuelles concernant votre plan de surveillance. 
Cette personne devra être habilitée à agir au nom de l’exploitant. 

Début de feuille

B. Operator & Installation Identification (Identifi cation de l’exploitant et de l’installation)

Exploitant:

B.
OperatorInst 

ID 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Exploitant Installation Coordonnées

Fin de feuille

Autorité compétente Préfecture du Val d'Oise (95)

État membre France

Adresse/localisation du site de l’installation:

17 rue de l'Angoumois

Identificateur unique de l’installation (comme 
dans les NIM):

FR000000000000772

EPRTR (facultatif):

Ajouter toute indication propre à l'État membre concernant la dénomination des installations.

ARGEVAL
Chaufferie ARGEVAL

Numéro de l’autorisation d’émettre des gaz à 
effet de serre 

Préfixe de l’EM/AC

Examples
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Numéro de téléphone:
Courrier électronique:

(b) Autre contact: Titre:
Prénom:
Nom:
Fonction:

Numéro de téléphone:
Courrier électronique:

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Mme

Clarisse

LANDAU

Correspondante Qualité Environnement

Nom de l'organisme (si 
différent de l’exploitant):

06.26.54.09.65

Nom de l'organisme (si 
différent de l’exploitant):

06.16.95.68.95

julie.paschal@dalkia.fr

clarisse.landau@dalkia.fr

11 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b (3).xlsx, C_InstallationDescription 31/01/2022, 17:08

5

(a)

(b) 

(c)

-

-

Activités menées dans Méthodes de surveillance Sources et points d’émission
Fin de feuille Point de mesure Flux Activités exclues

 
Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante

Début de feuille

C. Installation Description (Description de l’insta llation)

Activités menées dans l’installation

Veuillez utiliser cette feuille pour décrire votre installation. Les renseignements fournis ici prépar ent la saisie des informations détaillées qui seron t 
nécessaires dans les feuilles suivantes.

En particulier, les flux seront décrits plus en dét ail dans la feuille E-SourceStreams, et les points de mesure dans la feuille F_MeasurementBasedApproac hes

Description de l’installation et des activités qui y sont menées:
Veuillez fournir ici une brève description du site et de l'installation, et décrire la localisation de l'installation sur le site.  Cette description doit également inclure un résumé non technique des activités menées 
dans l'installation, décrivant brièvement chaque activité réalisée et les unités techniques utilisées pour chacune.  Il convient en particulier de décrire également toute partie de l’installation qui n’est pas 
exploitée par le demandeur, ou les parties qui ne sont pas censées relever du SEQE de l’UE.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les émissions. Ces 
données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).

La ville d'Argenteuil a confié à ARGEVAL l’exploitation de son réseau de chaleur dans le cadre d’un contrat de délégation de service publique. Ce contrat comprend 
notamment les prestations de conduite et maintenance du réseau, et de la fourniture d’énergie. Les éléments de production constitutifs du site sont des équipements de  combustion de combustibles 
(chaudières).
 
De ce fait, ARGEVAL est l’exploitant exclusif du site, situé au 17 rue de l'Angoumois (95100), dédié à la réalisation de ces prestations. Ainsi, ARGEVAL maîtrise la  gestion des flux de combustibles 
comptabilisés sur le site et validés par la facturation émise par les différents fournisseurs, garants de la qualité des informations utilisées pour les calculs d’émissions de CO2.

L'installation est composée de : 
1 chaudière de 19,2 MW - GN
1 chaudière de 13 MW - GN
1 chaudière de 15 MW - GN
1 chaudière de 8 MW – GN
Soit une puissance totale de 55,2 MW

Flux de production : Eau chaude.

Titre et référence du document constituant le diagr amme des flux: Schéma PMS ARGEVAL

Pour faciliter la description des activités, il peut s’avérer utile de fournir un diagramme simple indiquant les sources d'émission, les flux, les points d'échantillonnage et les équipements de mesure.  Le cas 
échéant, veuillez indiquer ici la référence du diagramme (nom de fichier, date) et joindre une copie de celui-ci lorsque vous soumettrez le présent plan de surveillance à votre autorité compétente.

Dans certains cas, la fourniture du diagramme peut être exigée par l’autorité compétente.

Liste des activités visées à l’annexe I de la direc tive SEQE UE menées dans l’installation:
Veuillez fournir les informations techniques ci-après pour chacune des activités visées à l’annexe I de la directive SEQE UE menée dans votre installation.

Veuillez également préciser la capacité de chacune des activités visées à l’annexe I menée dans votre installation.

Veuillez noter que, dans ce contexte, on entend par «capacité»:

la puissance calorifique de combustion (pour les activités incluses dans le SEQE de l’UE à partir du seuil de 20 MW), c'est-à-dire la vitesse à laquelle le combustible peut être brûlé en 
régime maximal continu, multipliée par la valeur calorifique du combustible, et exprimée en mégawatts thermiques; 

la capacité de production dans le cas des activités visées à l’annexe I dont l’inclusion dans le SEQE de l’UE est déterminée par la capacité de production. 

Examples
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Réf. de l’activité 
(A1, A2…)

Capacité totale de 
l’activité 

Unités de 
capacité

Puissance calorifique 
de combustion en 
MW(th) (si capacité 
exprimée en tonnes)

GES émis

A01 1500 tonnes par jour 230 CO2

A02 120 MW(th) 120 CO2

A1 55,2 MW(th) 55,2 CO2

A2

A3

A4

A5

A6

A7

(d) 

6825 t CO2e
A

(e) Installation à faible niveau d'émission? VRAI

-

-

(f) FAUX

6

(a) Méthodes de surveillance proposées:

Si la réponse que vous avez donnée quant au statut d’installation à faible niveau d’émission est en contradiction avec la valeur que vous avez indiquée au point d) ou si la valeur indiquée au point d) n’est pas 
fondée sur les émissions vérifiées, mais est une estimation prudente, veuillez sélectionner «VRAI» et fournir une brève justification ci-dessous.

Émissions

Veuillez indiquer ici les émissions annuelles moyennes de votre installation. Cette information est nécessaire pour la catégorisation de l’installation conformément à l’article 19 du MRR.  Veuillez utiliser les 
émissions annuelles moyennes vérifiées de la période d’échanges précédente OU, si ces données ne sont pas disponibles ou ne sont pas pertinentes,  une estimation prudente des émissions annuelles 
moyennes tenant compte du CO2 transféré, mais pas du CO2 issu de la biomasse.

La catégorie ainsi déterminée sert à définir les ni veaux minimaux requis à la rubrique 8 (Flux). 

Estimation des émissions annuelles:
Catégorie de l’installation conformément à l’article 19

Si vous indiquez «VRAI» ici, cela signifie que l’installation remplit les critères correspondant à une installation à faible niveau d’émission qui sont définis à l’article 47.

En vertu de cet article, l’exploitant peut présenter un plan de surveillance simplifié pour une installation dans laquelle aucune activité émettant du protoxyde d’azote n’est menée, lorsqu’il peut être établi que:  

les émissions annuelles moyennes vérifiées de l’installation au cours de la période d’échanges précédente étaient inférieures à 25 000 tonnes CO2(e) par an, ou

dans le cas où les émissions vérifiées ne sont pas disponibles ou ne sont pas pertinentes, sur la base d’une estimation prudente, les émissions au cours  des cinq prochaines années 
seront inférieures à 25 000 tonnes CO2(e) par an.

Remarque: Les quantités ci-dessus tiennent compte du CO2 transféré, mais pas du CO2 issu de la biomasse.

Si le choix que vous avez fait ici est en contradiction avec la valeur que vous avez  indiquée au point d) ci-dessus pour l'estimation des émissions, vous serez averti par un message. Veuillez fournir une 
justification appropriée ci-après.Si votre installation est une installation à faible  niveau d’émission au sens de l’article 47, plusieu rs simplifications s'appliquent pour le plan de sur veillance.

Émissions estimées au point d) ou e) fondées sur de s estimations prudentes?

Veuillez préciser lesquelles des méthodes de surveillance ci-après vous envisagez d'appliquer: 

Conformément à l’article 21, les émissions peuvent être déterminées soit par une méthode fondée sur le calcul («calcul») soit par une méthode fondée sur la mesure («mesure»), sauf lorsque les dispositions 
du MRR exigent l'application d'une méthode spécifique.

Remarque: L’exploitant peut, sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente, l’exploitant peut combiner la méthode de mesure et la méthode de calcul pour différentes sources.   L’exploitant est tenu 
de s’assurer et de démontrer que toutes les émissions à déclarer sont prises en compte et qu’aucune n’est comptée deux fois.  

Estimation des émissions annuelles:

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Activité de l'annexe I

Production de clinker

Combustion de combustibles

Combustion de combustibles

Veuillez vous assurer que les limites de l’installation sont correctes et conformes à l’annexe I de la directive SEQE UE. Pour de plus amples informations, veuillez consulter les sections pertinentes des 
orientations de la Commission sur l’interprétation de l’annexe I. Ce document se trouve sur la page suivante:

http://ec.europa.eu/clima/policies/ets/docs/guidance_interpretation_en.pdf 
La liste fournie ici sera proposée sous la forme d’une liste déroulante dans les tableaux ci-après lorsque la référence de l’activité sera demandée pour la description de l’installation. 
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VRAI
FAUX
FAUX
FAUX
FAUX
FAUX

(b) Sources d'émission:

Réf. de la source 
d’émission

S1, S2,...

Réf. de l’activité

S01 A1

S02 A2

S03 A2

S1 A1: Combustion de 
combustiblesS2 A1: Combustion de 
combustiblesS3 A1: Combustion de 
combustiblesS4 A1: Combustion de 
combustiblesS5

S6

S7

S8

S9

S10

(c) Points d’émission et GES émis:

Réf. du point 
d’émission:
EP1, EP2, ….

Réf. de l’activité Réf. de la source 
d’émission

GES émis

EP01 A02 S102, S03 CO2

EP02 A01 S01 CO2

EP1 A1: Combustion de 
combustibles

S1, S2 CO2

EP2 A1: Combustion de 
combustibles

S3, S4 CO2

EP3

EP4

Veuillez vous assurer de ne pas laisser ces champs v ides, car les informations saisies à ce niveau cond itionnent le formatage qui vous guidera dans tout l e document.

Méthode de calcul pour le CO2: Rubriques pertinentes: 6 (sauf d), 7, 8
Méthode de mesure pour le CO2:
Méthode alternative (article 22):

Veuillez vous assurer de remplir le reste de cette f euille, les rubriques pertinentes pour chaque métho de sélectionnée ci-dessus, avant de passer à la feu ille «K--_ManagementControl» 
(rubriques 20 à 25), obligatoire pour toutes les in stallations.

En vertu de l’annexe I, les plans de surveillance doivent contenir une description de l’installation et des activités devant faire l’objet d’une surveillance qui sont réalisées dans cette installation, y compris une 
liste des sources d'émission et des flux.  Les informations que vous fournissez dans ce modèle doivent se rapporter aux activités visées à l’annexe I qui sont menées dans l’installation en question, et doivent 
concerner une seule installation à la fois. Incluez dans cette rubrique toutes les activités menées dans votre installation et excluez les activités connexes réalisées par d’autres exploitants.

La référence de l’activité dans la dernière colonne renvoie à la référence de l’activité indiquée à la rubrique 5 c) ci-dessus. Lorsqu’une source d’émission correspond à plusieurs activités, veuillez indiquer 
«A1, A2» ou «A1 – A3» ou une indication similaire, suivant le cas.

La liste ci-dessous sera proposée sous la forme d’une liste déroulante aux points c), d) et e) ci-dessous lorsque la référence de la source d’émission considérée sera demandée.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Source d’émission (nom, description)

Surveillance des émissions de N2O:
Surveillance des émissions de PFC:
Surveillance du CO2 transféré/intrinsèque et CSC:

La liste ci-dessous sera proposée sous la forme d’une liste déroulante aux points d) et e) ci-dessous lorsque la référence du point d’émission considéré sera demandée.

Four à ciment (décarbonatation de la farine crue, combustion de combustibles)

Chaudière à charbon (combustion de combustibles)

Chaudière à charbon (décomposition du calcaire pour l’épuration des effluents gazeux)

CH1 : Chaudière GN - 19,2 MW

CH2 : Chaudière GN - 13 MW

CH3 : Chaudière GN - 15 MW

CH4 : Chaudière GN - 8 MW

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Description du point d’émission

Cheminée 1 (chaudière à charbon)

Cheminée 2 (four à ciment)

Cheminée n°1

Cheminée n°2

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres sources d’é mission

Veuillez énumérer et décrire brièvement tous les points d’émission pertinents (y compris les sources d’émission diffuse).

Veuillez également sélectionner  les activités relevant de l’annexe I, les sources d’émission et les GES émis dans les listes déroulantes (en fonction des données saisies à la rubrique 5 c) ci-dessus). Si 
plusieurs activités ou sources d’émissions sont concernées, veuillez saisir, par exemple, «A1, A2».
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EP5

EP6

EP7

EP8

EP9

EP10

(d)

Réf. du point de 
mesure M1, M2, 
…

Réf. du point 
d’émission

Estimation des 
émissions [t 
CO2e/an]

Catégorie possible GES mesuré

M01 EP01 150 000 Flux majeur CO2

M1

M2

M3

M4

M5

(e)

Réf . du flux  F1, 
F2,…

Réf. de l’activité Réf. de la source 
d’émission

Réf. du point 
d’émission

F01 A1: Production de 
clinker

S1: Four à ciment 
(décarbonatation de la 

EP2: Cheminée 2 
(four à ciment)F02 A1: Production de 

clinker
S1: Four à ciment 

(décarbonatation de la 
EP2: Cheminée 2 

(four à ciment)F1 A1: Combustion de 
combustibles

S1, S2, S3, S4 EP1, EP2

Nom du flux Type de flux

Farine crue Clinker: D'après la charge du four (méthode A)

Combustion: Autres combustibles gazeux & liquidesFioul lourd

Gaz naturel Combustion: Combustibles marchands ordinaires

Flux à prendre en considération: pertinent
Veuillez saisir des données dans cette rubrique

Veuillez énumérer ici tous les flux (combustibles, matières, produits,…) qui doivent faire l'objet d’une surveillance dans votre installation au moyen d’une méthode fondée sur le calcul (à savoir méthode 
standard ou bilan massique) Pour la définition du terme «flux», veuillez consulter le document d’orientation n°1 («General guidance for installations»).  Pour la définition des flux de PFC, veuillez vous reporter 
au point 14 c) de la feuille «I-_PFC».

Les flux peuvent être désignés comme suit «gaz naturel», «fioul lourd», «farine crue à ciment»,…

Le type de flux définit un ensemble de règles à appliquer conformément au MRR. Cette classification détermine d’autres obligations, par exemple les niveaux à appliquer.

La liste déroulante permettant de sélectionner le type de flux est basée sur les activités sélectionnées à la rubrique 5 c) ci-dessus. La réponse donnée ici est nécessaire pour déterminer le niveau minimal 
applicable dans la feuille «E_SourceStreams». 

Pour permettre à l’autorité compétente de bien comprendre le fonctionnement de votre installation, veuillez sélectionner dans chaque liste déroulante les activités relevant de l’annexe I, les sources 
d’émission et les points d’émission qui correspondent à chaque flux.  Si plusieurs activités ou sources d’émissions sont concernées, veuillez saisir, par exemple, «A1, A2».

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Conformément à l’article 19, paragraphe 4, l’application d’un niveau inférieur peut être autorisée pour chaque source d’émission émettant moins de 5 000 tonnes de CO2(e) par an ou représentant moins de 
10 % des émissions annuelles totales de l’installation, avec un maximum de 100 000 tonnes de CO2(e) par an, la valeur la plus élevée en valeur absolue étant retenue (source d’émission «mineure»).

Toutes les autres sources d'émissions seront catégorisées en tant que sources d'émission «majeures».

Ces estimations des émissions permettent également de catégoriser les flux faisant l’objet de la méthode fondée sur le calcul au point f), lorsqu’une telle méthode est appliquée.  

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres points d’ém ission

Points de mesure, lorsque des systèmes de mesure co ntinue sont installés: non pertinent
Passez aux points ci-dessous

Pour que ce modèle propose automatiquement des caté gories de sources d’émission, il est nécessaire de définir au préalable les sources d’émission pour le squelles des méthodes fondées sur 
la mesure sont appliquées.

Veuillez énumérer et décrire ici tous les points de mesure au niveau desquels les GES sont mesurés au moyen de systèmes de mesure continue des émissions (SMCE). Incluez les points de mesure dans 
les systèmes de pipeline qui sont utilisés pour le transfert du CO2 aux fins de son stockage géologique.

Aucune donnée n’est requise si vous avez indiqué qu’aucune méthode fondée sur la mesure n’est appliquée à la rubrique 6 a) ci-dessus. 

Pour chaque point de mesure, veuillez également donner une estimation des émissions annuelles correspondantes. Cette information est nécessaire pour déterminer le niveau applicable.

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres points de m esure

Description

Cheminée de chaudière à charbon, plateforme de mesure A
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F2

F3

F4

F5

F6

F7

F8

F9

F10

(f) Estimation des émissions et catégories de flux:

-

-

-

Réf . du flux  F1, 
F2,…

Estimation des 
émissions [t 
CO2e/an]

Catégorie possible Catégorie 
sélectionnée

F01 98 000 Flux majeur Flux majeur

F02 19 300 Flux majeur Flux majeur

F1 6825 Flux majeur Flux majeur

Message d’erreur (somme des flux mineurs):

Message d’erreur (somme des flux de minimis):

0,0%

(g)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres flux

Veuillez indiquer l’estimation des émissions pour chaque flux (méthode fondée sur le calcul, y compris PFC), et sélectionner une catégorie appropriée de flux.

Les données correspondant aux références des flux et au nom complet des flux (nom du flux et type de flux) seront automatiquement reprises du point d) ci-dessus.

Nom complet du flux (nom + type)

Farine crue; Clinker: D'après la charge du four (méthode A)

Fioul lourd; Combustion: Autres combustibles gazeux & liquides

Gaz naturel; Combustion: Combustibles marchands ordinaires

Lorsque des flux sortent d’un bilan massique, les é missions doivent être saisies sous la forme de vale urs négatives.

Contexte: En application de l’article 19, paragraphe 3, vous pouvez catégoriser chaque flux dans en tant que flux «majeur», «mineur» ou «de minimis».

Les flux «mineurs» sont des flux qui représentent au total moins de 5 000 tonnes de CO2 fossile par an ou moins de 10 %, à concurrence de 100 000 tonnes de CO2 fossile par an, la 
quantité la plus élevée en valeur absolue étant retenue;

Les flux «de minimis» sont des flux qui représentent au total moins de 1 000 tonnes de CO2 fossile par an ou moins de 2 %, à concurrence de 20 000 tonnes de CO2 fossile par an, la 
quantité la plus élevée en valeur absolue étant retenue;

Les flux «majeurs» sont les flux qui n’entrent ni dans la catégorie des flux «mineurs» ni dans celles des flux «de minimis».

Dans le cas des flux qui entrent dans un bilan massique,  ce sont les valeurs absolues qui sont prises en compte pour la classification. 

Pour vous aider à sélectionner la catégorie appropriée, la catégorie possible s’affiche automatiquement, pour chaque flux, dans le champ vert.

Veuillez noter que cet affichage automatique n’indique que la catégorie possible pour chaque flux pris séparément. En cas de dépassement d'un des seuils définis ci-dessus, les catégories possibles ne 
changeront pas, mais un message d'erreur s'affichera. Si tel est le cas, veuillez sélectionner au moins une catégorie d’un niveau supérieur.

Lorsque vous aurez saisi les émissions estimées pour tous les flux, la somme sera comparée aux émissions annuelles totales indiquées au point 5 d) ci-dessus. Si la somme des émissions estimées s’écarte 
de plus de 5 % des émissions annuelles totales, un message d’erreur s’affichera automatiquement. 

Message d’erreur (Émissions totales, 
différence par rapport au point 5 d)):

Parties d’installations et activités ne relevant pa s du SEQE de l’UE, le cas échéant:
Veuillez fournir des précisions sur les parties d’installations ou les activités qui ne sont pas incluses dans le SEQE de l’UE lorsque des combustibles ou des matières utilisées par ces activités sont pris en 
compte par des dispositifs de mesure qui servent également à des activités visées à l’annexe I.Pour plus de précisions, veuillez consulter les points b), c) et c) ci-dessus. 

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.
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Réf. de la source 
d’émission

S011

Cliquez sur «+» pour ajouter d’autres activités exc lues du SEQE de l’UE

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

10

Plusieurs chaudières (< 3MWth chacune)
Cheminée d’installation raccordée (chauffage d'un hôpital 
adjacent)

Flux (combustibles/matières) Sources d'émission Points d’émission

Gaz naturel (passant de l’installation au consommateur 
externe)
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7

(a)

Description Instruments de mesure Sources d'information

Veuillez saisir des données dans cette rubrique

Procédures

D.
Calculation 
Approach

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille Laboratoires

D. Calculation Based Approaches (Méthodes fondées s ur le calcul) pertinent

Calcul: Informations nécessaires pour les données à  saisir dans la feuille suivante

Veuillez utiliser cette feuille pour fournir les in formations nécessaires aux méthodes fondées sur le calcul. Les renseignements fournis ici servent de 
référence pour les informations détaillées qui sero nt demandées dans la feuille suivante (E_SourceStre ams). 
En particulier, la liste des instruments de mesure est nécessaire pour la surveillance des données d’a ctivité, et la liste des sources d'informations 
pour les valeurs par défaut des facteurs de calcul conformément à l'article 31; les méthodes d’analyse  seront citées dans des études de cas et sont 
nécessaires pour les facteurs de calcul.

Description de la méthode fondée sur le calcul util isée pour la surveillance des émissions de CO2 dans  votre installation, le cas échéant:
Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de calcul, formules comprises, utilisée pour déterminer les émissions annuelles de CO2 de votre installation.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Elle peut être aussi synthétique que l'exemple donné.

En ce qui concerne les émissions de procédés, veuillez indiquer précisément, le cas échéant, si le calcul inclut le carbone inorganique (carbonates), le carbone organique, ou les deux, 
conformément à la section 4 de l’annexe II du MRR.

En principe, la méthode de calcul utilisée dans cette installation est appliquée conformément à la séquence suivante:

a) pour chaque flux, lorsque des valeurs par défaut sont utilisées pour les facteurs de calcul (gaz naturel, fioul lourd et tous les flux mineurs), les données d’activité sont dans un premier temps 
additionnées, puis la formule de calcul indiquée à l’article 24, paragraphe 1, est appliquée. 

b) pour chaque flux, lorsque des résultats d'analyse sont utilisés pour les facteurs de calcul (charbon, farine crue), les données d'activité et les facteurs de calcul de chaque lot auquel les analyses se 
rapportent sont utilisés en premier lieu dans la formule de calcul indiquée à l’article 24, paragraphe 1. Les émissions qui en résultent pour chaque lot sont ensuite ajoutées au chiffre des émissions 
annuelles du flux. 

c) Dans la situation b), des facteurs de calcul en moyenne pondérée sont déterminés aux fins de la déclaration.

d) les émissions de tous les flux sont additionnées pour obtenir les émissions annuelles de l’installation.

Dans le cas des combustibles solides, le mesurage par lot est appliqué conformément à l’article 27, paragraphe 2.  Pour tous les autres flux, la surveillance est effectuée par mesure continue.

Tous les détails relatifs aux flux (détermination des données d’activité, détermination des facteurs de calcul) figurent dans d’autres rubriques du présent plan de surveillance.

Emissions de CO2 (kg CO2) = CC x FE x FO

POUR LE GAZ NATUREL

CC consommation annuelle en GJ (CC en MWh PCS x 0,9 x 3,6)

FE facteur d'émission en kg CO2/GJ

FO facteur d'oxydation

Pour le gaz naturel, d'après le règlement 2018/2066 : FO = 1 pour la catégorie A

Examples
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(b)

unité extrémité inférieureextrémité supérieure extrémité inférieureextrémité supérieure

MI01 UBA RM-27 Nm³/h 0 250 3

250 1 000 1,5

MI02 Pont de pesage WB-342 Kg 3 000 40 000 0,6

MI1

MI2

MI3

MI4

Caractéristiques et localisation des systèmes de me sure utilisés pour déterminer les données d’activit é relatives aux flux:
Veuillez décrire les caractéristiques et la localisation des systèmes de mesure à utiliser pour chaque flux lorsque les émissions sont déterminées par calcul.

Dans la colonne «Localisation», vous devez indiquer l’endroit où se trouve l’appareil de mesure dans l’installation, ainsi que la manière dont il est représenté sur le schéma de procédé. 

Pour chaque instrument de mesure, veuillez indiquer l’incertitude spécifiée, ainsi que la plage de mesure à laquelle se rapporte cette incertitude, telle que communiquée par le fabricant. Dans 
certains cas, l’incertitude peut être spécifiée pour deux plages différentes.  Dans ce cas, veuillez indiquer les deux.

La plage d’utilisation usuelle désigne la plage pour laquelle l’instrument de mesure est habituellement utilisé dans votre installation.

Il convient de fournir une description pour tous les dispositifs de mesure servant à la surveillance des émissions, y compris les compteurs et les sous-compteurs utilisés pour déduire les quantités 
qui sont utilisées en dehors des limites de l’installation. Les instruments de mesure utilisés pour la mesure continue des émissions (SMCE) doivent être précisés dans la feuille 
F-_MeasurementBasedApproaches, rubrique 9.c.

«Type d’instrument de mesure». Veuillez choisir le type correspondant dans la liste déroulante, ou saisir un type plus approprié.

La liste des instruments fournie ici sera proposée sous la forme d’une liste déroulante pour chacun des flux dans la feuille E_SourceStreams (point b), lorsque les références des instruments de 
mesure utilisés sont demandées.

Dans le cas des débitmètres de gaz, veuillez indiquer Nm3/h si la compensation p/T est intégrée dans l’instrument et m3 en mode de fonctionnement si la compensation p/T est réalisée par un 
instrument distinct.  Dans ce dernier cas, veuillez également énumérer ces instruments.

Tous les instruments utilisés doivent être clairement répertoriés à l’aide d’un identificateur unique (tel que le numéro de série de l’instrument). Cependant, le remplacement d’un instrument (rendu 
nécessaire, par exemple, en cas d’avarie) ne constitue pas une modification importante du plan de surveillance au sens de l’article 15, paragraphe 3. L’identification unique doit donc être consignée 
ailleurs que dans le plan de surveillance. Veuillez vous assurer d’établir une procédure écrite appropriée à cet effet. 

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Réf. Type d’instrument de mesure Localisation (ID 
interne)

Plage de mesure Incertitude 
spécifiée

(+/-%)

Compteur à 
pistons rotatifs

Plage d’utilisation usuelle

500 750

7500 40000
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MI5

MI6

MI7

MI8

MI9

MI10

(c)

(d)

Réf . de la source 
d’information

IS01

IS02

IS03

IS1

IS2

IS3

IS4

IS5

IS6

IS7

IS8

IS9

IS10

IS11

IS12

IS13

IS14

Arrêté du 21.12.2020 fixant l'application de l'inventaire national pour l'année 2021

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres instruments  de mesure

Titre et références du document d’évaluation des ca lculs d’incertitude
Vous devez présenter des éléments démontrant la conformité des niveaux appliqués, conformément à l’article 12.  Veuillez énumérer les références des calculs d’incertitude et/ou des schémas s'y 
rapportant dans l'encadré ci-dessus. 

Veuillez noter que conformément à l’article 47, par agraphe 3, les installations à faible niveau d’émis sion ne sont pas tenues de remettre ce document à l ’AC.

Liste des sources d’information pour les valeurs pa r défaut des facteurs de calcul:
Veuillez énumérer toutes les sources d’information pertinentes pour la détermination des valeurs par défaut des facteurs de calcul conformément à l’article 31. 

Il s’agit généralement de sources statiques telles que l’inventaire national, le GIEC, l’annexe IV du MRR, manuel de chimie et physique….).

Ce n’est qu’en cas de changement des valeurs par défaut d'une année sur l'autre que l'exploitant doit préciser la source autorisée applicable pour la valeur en question, à savoir une source 
dynamique telle que le site internet de l’AC.

Cette liste sera proposée sous la forme d’une liste déroulante dans la feuille E_SourceStreams [tableau g)] pour indiquer les sources d'information correspondant aux facteurs de calcul pour chaque 
flux.Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Description de la source d’information 

Inventaire national des GES, mis à jour annuellement (voir http:/Dummy.address.test).  La valeur la plus récente publiée en 2011 est utilisée.

Manuel de chimie et Physique, 92e édition, http://www.hbcpnetbase.com/ 

Analyse du PCI et du FE du flux «fioul lourd» réalisée en août 2011.
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IS15

(e)

Réf. du 
laboratoire

Paramètre Le laboratoire est-
il accrédité EN 
ISO/IEC 17025 

pour cette 
analyse ?

L01 Teneur en C VRAI

L02 Teneur en 
biomasse 

FAUX

L1

L2

L3

L4

L5

L6

L7

L8

L9

L10

L11

L12

L13

L14

L15

(f)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres sources d’i nformation

Méthodes et laboratoires utilisés pour les analyses  relatives aux facteurs de calcul:
Veuillez énumérer les méthodes utilisées pour analyser les combustibles et les matières en vue de la détermination de tous les facteurs de calcul, en fonction du niveau sélectionné. Si le laboratoire 
n’est pas accrédité conformément à la norme EN ISO/IEC 17025, vous devez prouver que le laboratoire est techniquement compétent, conformément à l’article 34. À cet effet, veuillez indiquer la 
référence d’un document joint.

En cas d’utilisation d’appareils de chromatographie en phase gazeuse en ligne ou d’analyseurs de gaz avec ou sans extraction, il y a lieu de respecter les dispositions de l’article 32.

Cette liste sera proposée sous la forme d’une liste déroulante dans la feuille E_SourceStreams (tableau g) pour indiquer la référence des méthodes d’analyse utilisées pour les facteurs de calcul de 
chaque flux.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Nom du laboratoire Méthode d’analyse
(indiquez la référence de la procédure et fournir u ne 
brève description de la méthode)

Si la réponse est non, fournir la 
référence des justificatifs à 
produire 

Exemple de laboratoroire

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres méthodes et  laboratoires

Description des procédures écrites d’analyse:
Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites correspondant aux analyses énumérées dans le tableau 7 e).  La description doit couvrir les principaux paramètres et les principales 
opérations effectuées.Lorsque plusieurs procédures sont utilisées aux mêmes fins mais pour différents flux ou paramètres, veuillez préciser la procédure globale qui couvre les éléments communs et l’assurance qualité 
des méthodes appliquées.

Exemple laboratoroire 2 Compétence_labo.pdf, 2/3/2012

EN 15104:2011. Voir procédure ANA-1233/UBA

EN 15440:2011 – des différences en ce qui concerne la 
taille et le traitement des échantillons. Voir procédure ANA-
1234/UBA
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(g)

Vous pouvez donc soit indiquer les références des différentes «sous-procédures», soit fournir des détails sur chaque procédure séparément.  Dans ce dernier cas, veuillez utiliser le bouton «ajouter 
des procédures» à la fin de cette feuille. Veuillez toutefois vous assurer de pouvoir indiquer clairement la référence de la (sous-)procédure appropriée dans le tableau g de la rubrique 8. 

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Intitulé de la procédure Analyse du PCI des combustibles solides et liquides

Référence de la procédure Combustibles solides: ANA 1-1/UBA; Combustibles liquides: ANA 1-2/UBA;  Comparaison par laboratoire externe (accrédité): ANA 1-3/ext

Références du schéma (le cas 
échéant):

S.O.

Description succincte de la procédure    La méthode de la bombe calorimétrique est utilisée. La quantité appropriée d'échantillon est déterminée d'après l’expérience acquise par la réalisation de 
mesures antérieures sur des matières similaires.
Les échantillons sont utilisés à l’état sec (dessiccation à 120 °C pendant au moins 6h). Le PCI est corrigé de la teneur en humidité au moyen d’un calcul.

Combustibles solides: comme dans la norme. Combustibles liquides: légère adaptation de la norme;  Les échantillons ne sont pas déshydratés.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Raison sociale du laboratoire - Chef de service Adjoint: Directeur HSEQ

Copie papier: Salle du laboratoire, rayonnage 27/9, Classeur «ETS 01-ANA-yyyy» (où yyyy est l’année en cours)
Par voie électronique: «P:\ETS_MRV\labs\ETS_01-ANA-yyyy.xls»

Journal interne du laboratoire (Base de données accessibles aux EM): Le numéro des échantillons ainsi que leur origine et leur nom restent associés aux 
résultats. 

Description de la procédure d’établissement des pla ns d’échantillonnage en vue des analyses:
Les procédures ci-dessous doivent couvrir les éléments d’un plan d’échantillonnage, conformément aux dispositions de l’article 33.  Une copie de la procédure doit être remise à l’autorité 
compétente en même temps que le plan d’échantillonnage.

Lorsque plusieurs procédures sont utilisées aux mêmes fins mais pour différents flux ou paramètres, veuillez préciser la procédure globale qui couvre les éléments communs et l’assurance qualité 
des méthodes appliquées.

EN 14918:2009 avec modifications pour pouvoir utiliser également des combustibles non issus de la biomasse et des combustibles liquides.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

22 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b (3).xlsx, D_CalculationBasedApproaches 31/01/2022, 17:08

(h)

(i)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Vous pouvez donc soit indiquer les références des différentes «sous-procédures», soit fournir des détails sur chaque procédure séparément.  Dans ce dernier cas, veuillez utiliser le bouton «ajouter 
des procédures» à la fin de cette feuille. Veuillez toutefois vous assurer de pouvoir indiquer clairement la référence de la (sous-)procédure appropriée dans le tableau g de la rubrique 8. 

Description succincte de la procédure    

Description de la procédure à utiliser pour évaluer  la pertinence du plan d’échantillonnage

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Description de la procédure à utiliser pour estimer  les stocks au début et à la fin de l'année de décl aration (le cas échéant):
Veuillez décrire la procédure à utiliser pour estimer les variations des stocks de tout flux faisant l’objet d’une surveillance au moyen d’un mesurage par lots, par exemple sur la base de factures. 

23 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b (3).xlsx, D_CalculationBasedApproaches 31/01/2022, 17:08

(j)

(k)

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Description de la procédure utilisée pour évaluer l a conformité des flux de biomasse aux dispositions de l’article 38, paragraphe 5, le cas 
Cette procédure n'est pertinente que si la biomasse est soumise aux critères de durabilité et de réduction des GES définis dans la directive relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite 
à partir de sources renouvelables (2018/2001).

Description de la procédure à utiliser pour surveil ler les instruments placés dans l’installation serv ant à déterminer les données d’activité.
Cette procédure n’est applicable que lorsque l’exploitant utilise des instruments de mesure placés sous son propre contrôle.
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(l)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Description de la procédure utilisée pour détermine r les quantités de biogaz sur la base des données d ’achat conformément à l’article 39, 
Cette procédure n'est pertinente que si l’exploitant souhaite déclarer l’utilisation de biogaz fourni par un réseau de gaz (naturel).

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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8

F1

-

-

-

(a)

i. Méthode de détermination:
Conformément à l’article 27, paragraphe 1, les données d’activité d’un flux peuvent être déterminées a) par mesurage en continu au niveau du procédé responsable des émissions, ou b) par cumul 
des quantités livrées séparément, compte tenu des variations des stocks (mesurage par lot).

Référence de la procédure utilisée pour déterminer les stocks à la fin de 
l'année:

continue

Combustion: Combustibles marchands ordinaires

Dans les rubriques c) et f), ci-après, les niveaux requis pour les données d'activité et les facteurs de calcul s'affichent dans les champs verts en fonction des données que vous avez saisies aux 
rubriques 5 d), 5 e), 6 e) et 6 f). Il s’agit des niveaux minimaux pour des flux majeurs dans des installations de catégorie C. Toutefois, des niveaux plus bas peuvent être admis.  Des conseils 
appropriés s’affichent dans l’encadré vert ci-dessous, en fonction des points suivants:

des exigences allégées s’appliquent aux installations à faible niveau d’émission, conformément à l’article 47, paragraphe 2;

catégorie de l’installation (A, B ou C) conformément à l’article 19;

des exigences allégées s'appliquent aux flux mineurs et aux flux de minimis, conformément à la classification établie à l'article 19, paragraphe 3.

Le présent message concernant les niveaux applicabl es vaut pour les données d'activité et pour tous le s facteurs de calcul.

Article 47,paragraphe 6, Installation à faible niveau d’émission (petit émetteur): pour tous les flux, l’exploitant peut appliquer au minimum le niveau 1 pour 
déterminer le niveau d’activité et les facteurs de calcul, à moins qu’un niveau de précision plus élevé puisse être obtenu sans effort supplémentaire de sa 
part, sans avoir à démontrer que l’application de niveaux plus élevés n'est pas techniquement possible ou risque d'entraîner des coûts excessifs.

Données d'activité:

Méthode de détermination des données d’activité:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR: Méthode standard: Combustible, article 24, paragraphe 1
Paramètre auquel s’applique l’incertitude: Quantité de combustible [t] ou [Nm3]

Si vous n’avez pas classé le flux dans une catégorie (majeur, mineur, de minimis) à ce moment-là, veuillez utiliser la catégorie qui s'affiche automatiquement dans la présente rubrique.  En pareil cas, 
le modèle ne peut pas indiquer correctement ci-dessous quels sont les niveaux à appliquer. Par conséquent, veuillez vous assurer de bien choisir une catégorie dans la rubrique susmentionnée. 

Étant donné que le type de flux peut être clairement attribué à une méthode de surveillance applicable conformément au MRR (article 24 et 25) et aux paramètres auxquels s’applique  l’incertitude des 
données d’activité (Annexe II), cette information est fournie automatiquement, sur la base du MRR. 

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Le nom du flux, le type de flux et la catégorie s’afficheront automatiquement en fonction des données que vous avez saisies à la rubrique 6 e) de la feuille C_InstallationDescription

1 2 3

Veuillez saisir des données dans cette rubrique

5 6 à 10

E.
Source 
streams

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille 4

E. Source Streams (Flux) pertinent

Niveaux appliqués pour les données d’activité et le s facteurs de calcul

Veuillez noter que le texte explicatif ne s’affiche que pour le premier flux. 
Si vous souhaitez afficher les données pour d’autres f lux, veuillez cliquer sur les signes «+» à gauche (fo nction de groupement de données).
Pour ajouter d’autres flux, veuillez passer à la rubrique  6 e) sur la feuille C--_InstallationDescription, et utiliser la macro qui s'y trouve.
Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bout on «Exemples» dans la zone de navigation.
L’exemple est intégré dans le premier flux.

Flux 1: Gaz naturel Flux majeur

Examples

26 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b (3).xlsx, E_SourceStreams 31/01/2022, 17:08

ii. Instrument contrôlé par:

a. VRAI

b. VRAI

c. VRAI

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) 2 L’incertitude ne doit pas dépasser   ± 5,0%

(d) 2 L’incertitude ne doit pas dépasser   ± 5,0%
(e) Incertitude constatée:  1,4% Remarque: Le compteur est propriété du gestionnaire de réseau et les données d'émissions sont issues de la facturation

Exemple de données:
(c) Niveaux requis pour les données d’activité: 2 L’incertitude ne doit pas dépasser + 5,0% 
(d) Niveau utilisé pour les données d’activité: 3 L’incertitude ne doit pas dépasser + 2,5% 
(e) Incertitude constatée:  2,25% Remarque: Couvert par le contrôle métrologique légal national --> MPE (erreur maximale tolérée) en service

-

-

Partenaire commercial

Cette rubrique n’est pertinente que si vous avez choisi «Lot» comme méthode de détermination  Veuillez indiquer la référence de la procédure décrite à la rubrique 7 i) 

Les exploitants d’installations à faible niveau d’é mission [rubrique 5 e)] ne sont pas tenus d'inclure  la détermination des stocks dans leur évaluation d e l'incertitude 
(article 47, paragraphe 5).

Ce point n’est pertinent que si vous n'êtes pas le propriétaire de l'instrument de mesure.

Conformément à l’article 29, paragraphe 1, vous n’êtes autorisés à recourir à des instruments qui ne sont pas placés sous votre contrôle que si ces instruments permettent 
d’appliquer un niveau au moins aussi élevé que vos propres instruments, qu'ils donnent des résultats plus fiables et qu’ils présentent un moindre risque de carence de contrôle.

Utilisez-vous des factures pour déterminer la quantité de ce combustible ou de cette matière ?

Ce point n’est pertinent que si vous n'êtes pas le propriétaire de l'instrument de mesure.

Veuillez confirmer que le partenaire commercial et l’exploitant sont indépendants:
Ce point n’est pertinent que si vous n'êtes pas le propriétaire de l'instrument de mesure. 

Conformément à l’article 29, paragraphe 1, point a), vous ne pouvez recourir aux factures que si les partenaires commerciaux sont indépendants.

Veuillez sélectionner ici un ou plusieurs des instruments que vous avez définis à la rubrique 7 b). 

Si plus de 5 instruments de mesure sont utilisés pour ce flux, par exemple si la compensation p/T est réalisée à l’aide d’un instrument distinct, veuillez utiliser la zone de texte ci-dessous pour 
compléter la description.

Veuillez expliquer pourquoi et comment plusieurs instruments sont nécessaires, le cas échéant. Par exemple, il se peut qu’un instrument soit nécessaire pour soustraire une partie du combustible qui 
ne relève pas du SEQE. Des instruments de pesage peuvent être utilisés en remplacement, ou à des fins de corroboration, etc.

Niveaux requis pour les données d’activité:

Niveau utilisé pour les données d’activité:

En ce qui concerne le niveau requis et le niveau utilisé, veuillez indiquer ici l’incertitude constatée en service sur l’ensemble de la période de déclaration.

En général, cette valeur doit résulter d’une évaluation de l’incertitude [voir rubrique 7 c)]. Toutefois, l’article 28, paragraphes 2 et 3, et l’article 29, paragraphe 2, autorisent plusieurs simplifications:

Veuillez choisir «Exploitant» si l’instrument de mesure se trouve sous votre propre contrôle et «Partenaire commercial» s’il n’est pas sous votre contrôle.. 

Si plusieurs instruments sont concernés, veuillez choisir «Partenaire commercial» si tel est le cas pour au moins un des instruments utilisés pour ce flux. Dans ce cas, utiliser la zone de texte au point 
b) ci-dessous pour indiquer quels instruments sont sous le contrôle de l’exploitant et lesquels sont sous le contrôle du partenaire commercial.

Veuillez confirmer que les conditions énoncées à l’article 29, paragraphe 1 sont satisfaites:

vous pouvez utiliser l’erreur maximale tolérée spécifiée pour l’instrument de mesure en service ou, si elle est inférieure, l'incertitude associée à l'étalonnage multipliée par un facteur 
de correction prudent pour tenir compte de l'effet de l'incertitude en service, pour autant que les instruments de mesure soient installés dans un environnement adapté à leurs 
caractéristiques de fonctionnement, ou 

vous pouvez utiliser l’erreur maximale tolérée en service en tant qu’incertitude constatée pour autant que l’instrument de mesure soit soumis au contrôle métrologique légal 
national. 

Veuillez utiliser la zone de texte [point h) ci-dessous] pour décrire la manière dont est déterminée l’incertitude sur l’ensemble de la période.

Pour de plus amples indications, veuillez consulter les articles 28 et 29 du MRR et le document d’orientation «Guidance Document 4» et utiliser l’outil «Tool for uncertainty assessment», destiné à 
l’évaluation de l’incertitude.
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-

-

-

-

-

-

-

Données d’achat 
(niveau 2b): 

-

-

-

-

-

-

Analyse de la 
fraction issue de 

la biomasse 
(niveau 3):

Remarque:

utilisation des facteurs d’émission spécifiques par pays conformément à l’article 31, paragraphe 1, point b), à savoir des valeurs utilisées pour l’inventaire 
national de GES; ou 

utilisation d’autres valeurs publiées par l’AC pour les types de combustibles plus spécifiques conformément à l’article 31, paragraphe 1, point c), ou d’autres 
valeurs de la littérature approuvées par l’AC; ou 

utilisation d’autres constantes conformément à l’article 31, paragraphe 1, point d), à savoir des valeurs garanties par le fournisseur d’un combustible ou d’une 
matière ayant une teneur en carbone qui n’excède pas 1 %.

utilisation des facteurs standard énumérés à l’annexe VI (en principe les valeurs du GIEC); ou 

en l'absence de facteurs standard, utilisation d’autres constantes conformément à l’article 31, paragraphe 1, point e), par exemple des résultats d’analyses 
effectuées antérieurement mais toujours valables.

Fraction issue de 
la biomasse de 

type I (niveau 1):

La fraction issue de la biomasse est déterminée selon une méthode d’estimation conformément à l’article 39, paragraphe 2, deuxième alinéa, soumise à l’autorité compétente pour 
approbation, en tenant compte des éléments suivants:

pour les combustibles ou les matières issus d’un procédé de production dont les flux entrants sont connus et traçables, l’exploitant peut fonder cette estimation 
sur un bilan massique du carbone d’origine fossile et du carbone issu de la biomasse à l’entrée et à la sortie du procédé;

toute ligne directrice sur d’autres méthodes d’estimation applicables publiées par la Commission <point développé dans le document d’orientation «Guidance 
document 3»>.

Dans ce cas, des analyses de laboratoire doivent être effectuées, conformément à l’article 39, paragraphe 2, premier alinéa; et aux articles 32 à 35.

Fraction issue de 
la biomasse de 

type II (niveau 2):

la mesure de la densité de certaines huiles ou de certains gaz, notamment ceux couramment utilisés dans l'industrie du raffinage ou la sidérurgie, ou 

le pouvoir calorifique inférieur de certains types de charbons.

Valeurs par 
défaut de type II 

(niveau 2):

Les valeurs par défaut de type II sont fondées sur l’une des méthodes suivantes, considérées comme équivalentes:

Les catégories de niveaux suivantes sont utilisées à titre indicatif (conformément au document d’orientation n°1):

Les valeurs par défaut de type I sont fondées sur l’une des méthodes suivantes:

Facteurs de calcul:
Conformément à l’article 30, paragraphe 1, les facteurs de calcul peuvent être déterminés soit sous la forme de valeurs par défaut soit sur la base d'analyse de laboratoire. Ce choix est déterminé par 
le niveau applicable.

Valeurs par 
défaut de type I 

(niveau 1):

Il s’agit de méthodes basées sur des corrélations empiriques établies au moins une fois par an conformément aux exigences applicables pour les analyses de laboratoire. 
Toutefois, ces analyses n’étant effectuées qu’une fois par an, ce niveau correspond donc à un niveau inférieur aux analyses complètes. Les corrélations avec variables 
représentatives peuvent reposer sur:

Le pouvoir calorifique inférieur peut être déterminé d'après les données d'achat communiquées par le fournisseur de combustible, à condition que cette détermination ait été 
réalisée conformément  aux normes nationales ou internationales reconnues  (applicable uniquement dans le cas des combustibles marchands).

utilisation de valeurs conformément à l’article 31, paragraphe 1, à savoir une «valeur par défaut de type I»;

l’exploitant peut aussi partir du principe que la fraction fossile représente 100 %. On considère alors qu’il ne s'agit pas d'une méthode par niveaux, et une valeur 
par défaut de 0 % est appliquée pour la fraction issue de la biomasse; 

Variables 
représentatives 

(niveau 2b): 

Analyses de 
laboratoire 

(niveau le plus 
élevé): 

Dans ce cas, les dispositions des articles 32 à 35 relatives aux analyses sont intégralement applicables, y compris l’utilisation de «variables représentatives», le cas échéant et 
lorsque l’incertitude de la corrélation empirique n’excède pas un tiers de la valeur d’incertitude associée au niveau applicable pour les données d’activité. 

Pour les substances chimiques pures, l’autorité compétente peut accepter que la teneur stœchiométrique en carbone soit considérée comme respectant un niveau qui 
nécessiterait normalement des analyses de laboratoire, si l’exploitant démontre que de telles analyses risqueraient d’entraîner des coûts excessifs et que la valeur 
stœchiométrique ne conduirait pas à une sous-estimation des émissions.

Une des méthodes suivantes, considérées comme équivalentes, doit être appliquée:

utilisation de valeurs parmi celles publiées par l’autorité compétente ou par la Commission pour ce type de combustible ou de matière; ou

application de l’article 39, paragraphes 3 et 4 dans le cas de réseaux de gaz naturel dans lesquels est injecté du biogaz, c'est-à-dire lorsque l’autorité 
compétente permet la détermination de la fraction issue de la biomasse à l’aide des données d’achat de biogaz d’une valeur énergétique équivalente.
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(f) Niveaux appliqués pour les facteurs de calcul:

niveau requis niveau appliqué

i. 2a/2b 2a
ii. 2a/2b 2a
iii. 1 1
iv. s.o.
v. s.o.
vi. 1 1

(g) Précisions sur les facteurs de calcul:

niveau appliqué valeur par 
défaut

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

Réf. de 
l’échantillonn

Fréquence 
d’analyse

i. 2a 49,6 GJ/t IS1: Arrêté du 
ii. 2a 56,44 tCO2/TJ IS1: Arrêté du 
iii. 1 100 % IS1: Arrêté du 
iv.
v.
vi. 1 0 % IS1: Arrêté du 

(h)

F2

texte intégral pour le niveau appliqué

Valeurs par défaut de type II :

Les niveaux requis dans le tableau ci-dessous corre spondent toujours à des flux majeurs. Veuillez vous  reporter aux informations figurant dans la zone de  texte de l’en-tête de ce flux 
si des niveaux inférieurs sont autorisés.

Conformément à l’article 26, paragraphe 4, pour le f acteur d'oxydation et le facteur de conversion, l'e xploitant applique, au minimum, les niveaux les plu s bas indiqués à l'annexe II.

Facteur de calcul

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)

Facteur de calcul

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)
Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone
Fraction issue de la biomasse (le cas échéant)

En fonction du niveau choisi (valeurs par défaut ou analyse de laboratoire), vous êtes invités à fournir les informations suivantes pour chaque facteur de calcul, suivant le cas: 

Dans le cas d’une valeur par défaut, veuillez indiquer la valeur, l’unité et la source de la littérature au moyen d’une référence au tableau 7 d) de la feuille précédente.  Cette valeur doit rendre compte 
de la valeur constante au moment de la notification du plan de surveillance.

Dans le cas d’une analyse de laboratoire, veuillez indiquer la méthode/le laboratoire d’analyse au moyen d’une référence au tableau 7 e) de la feuille précédente, la référence de votre plan 
d’échantillonnage et la fréquence d’analyse à appliquer. 

Valeurs par défaut de type II :
Valeur par défaut OF=1 

Fraction issue de la biomasse de type IFraction issue de la biomasse (le cas échéant)

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque les niveaux requis ne sont pas appliqués:
Veuillez faire part de vos remarques éventuelles ci-dessous. Des explications peuvent s’avérer nécessaires, par exemple pour la méthode d’estimation de la biomasse, la méthode des variables 
représentatives (corrélation), l’application de l’article 31, paragraphe 4, de l’article 37, paragraphe 2, etc.

Si un des niveaux requis conformément à l’article 26 n'est pas appliqué pour les données d’activité ou pour un des facteurs de calcul, veuillez fournir une justification ci-dessous.

Lorsqu’un plan d’amélioration est requis conformément à l’article 26, il doit être soumis avec le présent plan de surveillance et sa référence communiquée ci-dessous. Lorsque la justification s’appuie 
sur des coûts excessifs conformément à l'article 18, le calcul doit être communiqué avec le présent plan de surveillance et ses références doivent figurer dans la justification ci-dessous.

La distribution de gaz naturel est assurée par GrDF

Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone

Flux 2:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:
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(a)

i. Méthode de détermination:

ii. Instrument contrôlé par:

a.

b.

c.

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveaux requis pour les données d’activité:
(d) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f) Niveaux appliqués pour les facteurs de calcul:

niveau requis niveau appliqué

i.
ii.
iii.
iv.
v.
vi.

(g) Précisions sur les facteurs de calcul:

niveau appliqué valeur par 
défaut

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

Réf. de 
l’échantillonn

Fréquence 
d’analyse

i.
ii.
iii.
iv.
v.
vi.

(h)

Données d'activité:

Méthode de détermination des données d’activité:

Référence de la procédure utilisée pour déterminer les stocks à la fin de l'année:

Veuillez confirmer que les conditions énoncées à l’article 29, paragraphe 1 sont satisfaites:

Utilisez-vous des factures pour déterminer la quantité de ce combustible ou de cette matière ?

Veuillez confirmer que le partenaire commercial et l’exploitant sont indépendants:

Facteurs de calcul:

Facteur de calcul texte intégral pour le niveau appliqué

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)
Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone
Fraction issue de la biomasse (le cas échéant)

Facteur de calcul

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)
Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone
Fraction issue de la biomasse (le cas échéant)

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque les niveaux requis ne sont pas appliqués:
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F3

F4

F5

F6

F7

F8

F9

F10

Flux 4:

Type de flux:

Flux 3:

Type de flux:

Flux 5:

Type de flux:

Type de flux:

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Flux 6:

Type de flux:

Flux 7:

Type de flux:

Flux 9:

Type de flux:

Flux 8:

Type de flux:

Flux 10:
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9

(a)

Mesure des émissions Point de mesure

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

F.
Measureme
nt Approach

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille Gestion et Procédures 

F. Measurement Based Approaches (Méthodes fondées s ur la mesure) non pertinent

Mesure des émissions de CO2 et de N2O 

Remarque: Cette rubrique doit être remplie pour la mesure continue des émissions de CO2 et de N2O.

Il convient en outre de fournir ici les information s requises pour la surveillance du CO2 et du N2O tr ansférés ainsi que du CO2 intrinsèque.

Description de la méthode fondée sur la mesure
Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de mesure utilisée pour déterminer les émissions annuelles de CO2 ou de N2O de votre installation. Si les émissions 
de N2O sont mesurées, veuillez préciser la méthode utilisée pour convertir ces émissions sous forme de CO2(e).

Votre description doit mentionner le type d’instrument(s) utilisé(s) et préciser si les mesures sont effectuées en conditions humides ou à sec. Il convient également de fournir les formules pour 
l’application des facteurs de corrections (p, T, O2 et H2O).  Si la norme EN 14181 est appliquée, il y a lieu d'indiquer les facteurs d'étalonnage requis pour les procédures QAL2.  Si le volume des 
effluents gazeux est calculé, veuillez décrire brièvement la méthode utiliser pour déterminer ce volume. 

Veuillez décrire la manière dont les émissions annuelles sont déterminées à partir des données relatives à la concentration et au débit des effluents gazeux, compte tenu de la fréquence de 
détermination de la concentration et du débit des effluents gazeux.  Veuillez également préciser comment les données sont substituées lorsqu’il n’est pas possible de déterminer des heures de 
données valides.

Le cas échéant, veuillez décrire également la méthode appliquée pour déterminer les émissions à partir de la biomasse (par le calcul), qui sont déduites des émissions totales.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).

Examples
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(b)

(c)

unité extrémité inférieureextrémité supérieure extrémité inférieureextrémité supérieure

0 250 5,5

10 10 000 4,0

Schéma de procédé si l’autorité compétente le deman de: 
Veuillez fournir un schéma de procédé contenant tous les points d'émission à prendre en considération pendant le fonctionnement normal et lors d'activités « non classiques », c.-à-d. pendant les 
phases de fonctionnement restreint et de transition, ainsi que lors des pannes ou des phases de mise en service.

Spécification et localisation des systèmes de mesur e au niveau des points de mesure:
Veuillez décrire les caractéristiques et la localisation des systèmes de mesure à utiliser pour chaque source d’émission lorsque les émissions sont déterminées par mesure et pour les points 
d’émission dans le cas du transfert de CO2.

Indiquez également les instruments utilisés pour les paramètres auxiliaires tels que la teneur en O2 et le taux d’humidité et, en cas de mesures indirectes, également les instruments de mesure de la 
concentration des constituants gazeux autres que le CO2. 

Dans la colonne «Localisation», vous devez indiquer l’endroit où se trouve l’appareil de mesure dans l’installation, ainsi que la manière dont il est représenté sur le schéma de procédé. 

Tous les instruments utilisés doivent être clairement répertoriés à l’aide d’un identificateur unique (tel que le numéro de série de l’instrument). Cependant, le remplacement d’un instrument (rendu 
nécessaire, par exemple, en cas d’avarie) ne constitue pas une modification importante du plan de surveillance au sens de l’article 15, paragraphe 3. L’identification unique doit donc être consignée 
ailleurs que dans le plan de surveillance. Veuillez vous assurer d’établir une procédure écrite appropriée à cet effet. 

Pour chaque instrument de mesure, veuillez indiquer l’incertitude spécifiée, ainsi que la plage de mesure à laquelle se rapporte cette incertitude, telle que communiquée par le fabricant. Dans 
certains cas, l’incertitude peut être spécifiée pour deux plages différentes.  Dans ce cas, veuillez indiquer les deux.

Localisation (ID 
interne)

Plage de mesure Incertitude 
spécifiée
(+/-%)

Plage d’utilisation usuelle

25 200 1 par seconde

La plage d’utilisation usuelle désigne la plage pour laquelle l’instrument de mesure est habituellement utilisé dans votre installation.

«Type d’instrument de mesure». Veuillez choisir le type correspondant dans la liste déroulante, ou saisir un type plus approprié.

La liste des instruments fournie ici sera proposée sous la forme d’une liste déroulante pour chaque source d’émission à la rubrique 10 ci-dessous où les références des instruments de mesure 
utilisés sont demandées.

Dans le cas des débitmètres de gaz, veuillez indiquer Nm3/h si la compensation p/T est intégrée dans l’instrument et m3 en mode de fonctionnement si la compensation p/T est réalisée par un 
instrument distinct.  Dans ce dernier cas, veuillez également énumérer ces instruments.

La fréquence de mesure doit indiquer la fréquence des relevés réalisés à l’aide de l’instrument avant que les données soient agrégées pour obtenir des moyennes horaires ou des moyennes sur des 
périodes plus courtes. 

Type d’instrument de mesure Fréquence de 
mesure

MM7

MM5

MM6

MM1

MM3

MM4

Réf.

MM01 Concentration de CO2 (NDIR) Cheminée 1 
plateforme A 
(diagramme: St. 1-

g CO2/Nm³

MM02 Mesure du débit (tube de Pitot 
moyenné)

MM2

Cheminée 1 
plateforme A 
(diagramme: St. 1-

Nm³/h 1 000 8 000 1 par seconde
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(d)

(e)

Réf. du 
laboratoire

Paramètre Le laboratoire est-
il accrédité EN 
ISO/IEC 17025 

pour cette 
analyse ?LC01 Procédures QAL VRAI

LC02 Concentration de 
CO2

FAUX

LC1

LC2

LC3

LC4

LC5

LC6

LC7

LC8

LC9

LC10

LC11

LC12

LC13

LC14

LC15

MM8

MM9

MM10

Exemple de laboratoroire

Exemple laboratoroire 2 ISO 12039 Compétence_labo.pdf, 2/3/2012

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres méthodes et  laboratoires

Titre et références du document d’évaluation des ca lculs d’incertitude
Vous devez présenter des éléments démontrant la conformité des niveaux appliqués, conformément à l’article 12.  Veuillez énumérer les références des calculs d’incertitude et/ou des schémas s'y 
rapportant dans l'encadré ci-dessus. 

Veuillez noter que conformément à l’article 47, par agraphe 3, les installations à faible niveau d’émis sion ne sont pas tenues de remettre ce document à l ’AC.

Méthodes et laboratoires utilisés pour l’applicatio n de méthodes de mesure continue: 
Veuillez énumérer les méthodes utilisées pour analyser les combustibles et les matières en vue de la détermination de tous les facteurs de calcul, en fonction du niveau sélectionné. Si le laboratoire 
n’est pas accrédité conformément à la norme EN ISO/IEC 17025, vous devez prouver que le laboratoire est techniquement compétent, conformément à l’article 34. À cet effet, veuillez indiquer la 
référence d’un document joint.

Cette liste sera proposée sous la forme d’une liste déroulante à la rubrique 10 ci-dessous afin d’indiquer les méthodes d’analyse correspondant aux points de mesure.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Nom du laboratoire Méthode d’analyse
(indiquez la référence de la procédure et fournir u ne 
brève description de la méthode)

Si la réponse est non, fournir la 
référence des justificatifs à 
produire 

EN 14181

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres instruments  de mesure

34 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b (3).xlsx, F_MeasurementBasedApproaches 31/01/2022, 17:08

10

M1

(a)

-

(b) Instruments de mesure utilisés:
MM1: CO2 MM2: Débit

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

Type de fonctionnement:

Points de mesure

Veuillez noter que le texte explicatif ne s’affiche  que pour le premier point de mesure. 
Si vous souhaitez afficher les données pour d’autre s points de mesure, veuillez cliquer sur les signes  «+» à gauche (fonction de groupement de 
Pour ajouter d’autres points de mesure, veuillez pa sser à la rubrique 6 d) sur la feuille C_Installati onDescription, et utiliser la macro qui s'y trouve.
Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.
L’exemple est intégré dans le premier point de mesu re.

Point de mesure 1:

Exemple de données: Cheminée de chaudière à charbon, plateforme de mesure A CO2

Exploitation normale et fonctionnement non classique Flux majeur

Veuillez préciser ici si ce point de mesure est un point d’émission/de mesure lors de l’exploitation normale ou pendant un fonctionnement non classique (phases de fonctionnement restreint et de 
transition, y compris pannes ou phases de mise en service). 

Les informations qui apparaissant dans les champs verts sont automatiquement reprises du point 6 d) de la feuille C_InstallationDescription.

Assistance automatique pour les niveaux applicables :
Dans les champs verts ci-dessous s’affichent les niveaux requis pour les méthodes fondées sur la mesure, en fonction des données que vous avez saisies aux rubriques 5 d) et 6 d). Il s’agit des 
niveaux minimaux pour des sources d’émission majeures. Toutefois, des niveaux plus bas peuvent être admis.  Des conseils appropriés s’affichent dans l’encadré vert ci-dessous, en fonction des 
points suivants:

Des exigences allégées s’appliquent aux sources d’émission émettant moins de 5 000 tonnes de CO2(e) par an ou qui représentent moins de 10 % des émissions annuelles 
totales de l’installation, la quantité la plus élevée étant retenue, conformément à l’article 41, paragraphe 1.

Article 41: Le niveau minimal affiché ci-dessous s’applique.
Vous ne pouvez appliquer un niveau encore plus bas (le niveau 1 étant un minimum) que si vous parvenez à démontrer de manière concluante à l'autorité 
compétente que l'application du niveau requis, de même que l'application d'une méthode de calcul avec les niveaux requis à l'article 26, n'est pas 
techniquement réalisable ou risque d'entraîner des coûts excessifs.

Instruments et niveaux:

Veuillez sélectionner ici un ou plusieurs des instruments que vous avez définis à la rubrique 9 c).

Si plus de 5 instruments de mesure sont utilisés pour ce point de mesure, veuillez utiliser la zone de texte ci-dessous pour compléter la description.
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(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(c) Niveau requis: 4 L’incertitude ne doit pas dépasser + 2,5% 
(d) Niveau utilisé: 3 L’incertitude ne doit pas dépasser + 5,0% 
(e) Incertitude constatée:  3,60% Remarque:

(f)

(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

(h)

Exemple de données:

En ce qui concerne le niveau requis et le niveau utilisé, veuillez indiquer ici l’incertitude globale sur l’ensemble de la période de déclaration.

En général, cette valeur doit résulter d’une évaluation de l’incertitude [voir rubrique 7 c)]. 

Veuillez utiliser la zone de texte [point h) ci-dessous] pour décrire la manière dont est déterminée l’incertitude sur l’ensemble de la période.

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:
Veuillez faire part de vos remarques éventuelles ci-dessous. Des explications peuvent s’avérer nécessaires, par exemple pour la méthode d’estimation de la biomasse, pour d’autres mesures 
QA/QC, etc.Si le niveau requis conformément à l’article 41 n’est pas appliqué pour ce point de mesure, veuillez fournir une justification ici.

Références des procédures
Afin de décrire de manière exhaustive les méthodes appliquées, il convient de fournir les informations suivantes. Veuillez indiquer les références des procédures écrites appropriées. Ces procédures 
seront décrites à la rubrique 11 de la présente feuille, ci-après.

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46
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M2

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f)

(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

Point de mesure 2:

Type de fonctionnement:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46
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(h)

M3

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f)

(g)

i.

ii.

Type de fonctionnement:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Point de mesure 3:
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iii.

iv.

v.

(h)

M4

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f)

Point de mesure 4:

Type de fonctionnement:

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.
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(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

(h)

M5

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Point de mesure 5:

Type de fonctionnement:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:
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(f)

(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

(h)

11

(a)

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Organisation et procédures relatives aux méthodes f ondées sur la mesure

Veuillez détailler les procédures écrites et notamm ent les méthodes et les formules de calcul utilisée s pour l’agrégation des données et pour la 
détermination des émissions annuelles de CO2 lorsqu e des méthodes fondées sur la mesure sont appliquée s.
Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites conformément à l’article 44 du MRR.

Lorsque plusieurs procédures sont utilisées aux mêmes fins mais pour des sources d’émission ou des points de mesure différents,  veuillez préciser la procédure globale qui couvre les éléments 
communs et l’assurance qualité des méthodes appliquées.

Vous pouvez donc soit indiquer les références des différentes «sous-procédures», soit fournir des détails sur chaque procédure séparément.  Dans ce dernier cas, veuillez utiliser le bouton «ajouter 
des procédures» à la fin de cette feuille. Veuillez toutefois vous assurer de pouvoir indiquer clairement la référence de la (sous-)procédure appropriée. 

Intitulé de la procédure
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(b)

Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites qui décrivent les méthodes utilisées pour déterminer s’il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de 
référence plus courtes pour chaque paramètre,  ainsi que pour la substitution des données manquantes conformément à l'article 45.

Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites qui décrivent les méthodes utilisées pour d éterminer les heures valides (ou les 
périodes de référence plus courtes) pour chaque par amètre et pour la substitution des données manquant es.

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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(c)

(d)

Si le débit des effluents gazeux est déterminé par calcul, veuillez fournir des précisions sur la proc édure écrite correspondant à ce calcul, pour 
chaque source d’émission concernée, conformément à l’article 43, paragraphe 5, point a), du MRR.

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Si le CO2 issu de la biomasse est inclus dans la me sure des émissions, veuillez fournir des précisions  sur la procédure écrite détaillant la 
méthode à appliquer pour déterminer ce CO2 et le dé duire des émissions mesurées de CO2, le cas échéant , conformément à l’article 43, 
paragraphe 4 et paragraphe 4, point a), du MRR.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.
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(e)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite relative à l’exécution des calculs de corrobor ation, le cas échéant, conformément à 
l'article 46 du MRR.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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12

(a)

(b) 

Début de feuille
Fin de feuille

Description de la méthode alternative

L’article 22 du MRR dispose qu’un exploitant peut recourir à une méthode qui ne repose par sur des niveaux pour certains flux ou sources d'émission, pour autant que certains critères 
définis dans ledit article soient respectés.Veuillez remplir cette rubrique si vous envisagez d’appliquer une telle méthode alternative pour des flux ou des sources d’émission. Votre autorité 
compétente pourra vous demander de plus amples informations pour justifier cette méthode.

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

G. Fall-back Approaches (Méthodes alternatives) non pertinent

G. Fall-back 
approaches

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante

En cas d’application d’une méthode alternative de s urveillance conformément à l’article 22 du MRR, veu illez fournir une description détaillée de 
la méthode de surveillance employée pour tous les f lux ou sources d’émissions pour lesquels il n’est p as appliqué de méthode par niveaux.

Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de surveillance utilisée, formules comprises, pour déterminer les émissions annuelles de CO2 ou de CO2(e) de votre 
installation.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).

Veuillez justifier brièvement l'application d’une m éthode alternative pour les sources d’émission susm entionnées, conformément aux 
dispositions de l’article 22.
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(c)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Vous devez être en mesure de démontrer que l’incertitude globale associée au niveau annuel des émissions de gaz à effet de serre de l’ensemble de l’installation ne dépasse pas 7,5 % dans le cas 
d’une installation de catégorie A, 5,0 % dans le cas d’une installation de catégorie B et 2,5 % dans le cas d’une installation de catégorie C. Remarque: L’autorité compétente pourra vous demander 
une justification détaillée démontrant que l’application d’une méthode par niveaux fondée sur le calcul ou sur la mesure n’est pas techniquement réalisable ou risque d’entraîner des coûts excessifs.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites utilisées pour effectuer l'analyse annuelle  de l’incertitude requise par l’article 22 du 
MRR.

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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13

(a)

(b)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la méthode et les paramètres utilisé s pour déterminer la quantité de produit 
fabriquée, en tant que production horaire, exprimée  en acide nitrique (100 %), en acide adipique (100 %), caprolactame, glyoxal et acide 
glyoxylique par heure;

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la méthode et les paramètres utilisé s pour déterminer la quantité de matières 
utilisées dans le procédé de production et la quant ité maximale de matières utilisée à pleine capacité .
Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

H. N2O 
emissions 
(Émissions 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille

H. N2O emissions (Émissions de N2O) non pertinent

Organisation et procédures de surveillance des émis sions de N2O

Remarque: Cette rubrique doit être remplie pour la détermination des émissions de N2O résultant de cer taines activités de production dans une installatio n. Les émissions de N2O 
résultant de la combustion de combustibles ne sont pas prises en compte.  Veuillez vous assurer d’avoi r bien indiqué les informations relatives à votre s ystème de mesure dans la 
feuille F-_MeasurementBasedApproaches.

Les informations à fournir dans la présente feuille  ne concernant pas la surveillance du CO2. 

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    
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(c)

(d)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la méthode et les paramètres utilisé s pour déterminer la concentration de N2O 
dans les effluents gazeux de chaque source d’émissi on, la plage de fonctionnement et l’incertitude ass ociée, ainsi que toute méthode alternative 
à appliquer si les concentrations se situent en deh ors de la plage de fonctionnement et précisant les situations dans lesquelles cela peut se 
produire.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite détaillant la méthode de calcul utilisée pour déterminer les émissions de N2O provenant 
de sources périodiques non soumises à dispositif an tipollution lors de la production d’acide nitrique,  d'acide adipique, de caprolactame, de 
glyoxal et d’acide glyoxylique.

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure
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(e)

(f)

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des informations sur les condition s de déroulement d’un procédé qui s'écartent des co nditions normales. 
Il convient notamment d’indiquer ici la fréquence potentielle et la durée de ces conditions, ainsi que le volume approximatif des émissions de N2O dans de telles conditions (dysfonctionnement du 
dispositif antipollution, par exemple).

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la mesure dans laquelle ou les modal ités suivant lesquelles l’installation 
fonctionne avec des charges variables, ainsi que le s modalités de gestion opérationnelle.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):
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<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures
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14

(a)

(b)

Détermination des émissions de PFC PFCs Gestion et Procédures 

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

I. PFC 
emissions 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille

I. Determination of PFC emissions from production o f primary aluminium 
(Détermination des émissions de PFC dues à la produ ction d’aluminium 
primaire)

non pertinent

Détermination des émissions de PFC

Remarque: cette rubrique doit être remplie pour la détermination des émissions d’hydrocarbures perfluo rés résultant de la production ou la transformation  
d’aluminium primaire dans une installation.  Étant donné qu’une «méthode fondée sur le calcul» est uti lisée ici, veuillez vous assurer d’avoir bien saisi  
toutes les données demandées à la rubrique 7 (feuil le D-_CalculationBasedApproaches), à l’exception de s précisions sur le flux et des procédures, qui 
doivent être indiquées ici. 

Veuillez décrire de façon concise dans la zone de t exte ci-dessous la méthode utilisée pour déterminer  les émissions PFC de votre installation et pour 
convertir ces émissions en émissions annuelles de C O2(e).

Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de surveillance, formules comprises, utilisée pour déterminer les émissions annuelles de CO2(e) de votre 
installation.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).

Schéma de procédé si l’autorité compétente le deman de: 
Veuillez indiquer la référence d’un schéma de procédé contenant tous les points et sources d'émission à prendre en considération pendant le fonctionnement normal et lors d'activités « non classiques », 
c.-à-d. pendant les phases de fonctionnement restreint et de transition, ainsi que lors des pannes ou des phases de mise en service.
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(c)

15

-

-

-

Liste des flux à surveiller en ce qui concerne les PFC:
Dans le cas des émissions de PFC, deux méthodes peuvent être utilisées (A : méthode des pentes, B: méthode de la surtension).Plusieurs types de cuves peuvent coexister dans une installation (par 
exemple, parce que la technique employée ou l’année de construction diffère) et leurs caractéristiques d’émission peuvent être différentes.

Les groupes de cuves qui sont surveillés par la même méthode et qui présentent les mêmes caractéristiques d’émission (mêmes facteurs d’émission) sont à considérer comme des «flux» (c.-à-d. des 
entités à surveiller) par analogie avec d’autres méthodes de surveillance fondées sur le calcul.  

Veuillez indiquer ici, dans  la liste des «flux» de votre installation, la méthode de surveillance et le type de cuve/anode correspondant. Cette liste est automatiquement reprise de la rubrique 6 e) de la 
feuille C_InstallationDescription.

Elle sera ensuite utilisée dans la rubrique suivante pour fournir d’autres précisions pour chaque flux. 

Nom du flux Type de flux Type de cuve

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres flux

Informations concernant la surveillance des flux d’ émissions de PFC

Veuillez noter que le texte explicatif ne s’affiche  que pour le premier flux. 
Si vous souhaitez afficher les données pour d’autre s flux, veuillez cliquer sur les signes «+» à gauch e (fonction de groupement de données).
Pour ajouter d’autres flux, veuillez passer à la ru brique 6 e) sur la feuille C--_InstallationDescript ion, et utiliser la macro qui s'y trouve.

Flux 1:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :
Dans les champs verts ci-dessous s’affichent les niveaux requis pour les données d'activité et les facteurs de calcul, en fonction des données que vous avez saisies aux rubriques 5 d), 5 e), 6 e) 
et 6 f). Il s’agit des niveaux minimaux pour des flux majeurs dans des installations de catégorie C. Toutefois, des niveaux plus bas peuvent être admis.  Des conseils appropriés s’affichent dans 
l’encadré vert ci-dessous, en fonction des points suivants:

des exigences allégées s’appliquent aux installations à faible niveau d’émission, conformément à l’article 47, paragraphe 2;

catégorie de l’installation (A, B ou C) conformément à l’article 19;

des exigences allégées s'appliquent aux flux mineurs et aux flux de minimis, conformément à la classification établie à l'article 19, paragraphe 3.

Le présent message concernant les niveaux applicables vaut pour les données d'activité et pour tous les facteurs de calcul.

Données d'activité
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Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Remarques
Remarques:
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(u)

Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Données d'activité

Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Flux 2:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:

Veuillez faire part de vos remarques éventuelles ci-dessous. Des explications peuvent s’avérer nécessaires en particulier pour préciser comment les facteurs de calcul sont déterminés, quels 
instruments de mesure et équipements de contrôle de procédé sont utilisés pour déterminer les données d’activité, etc.

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:
Si un des niveaux requis conformément à l’article 26 n'est pas appliqué pour les données d’activité ou pour un des facteurs de calcul, veuillez fournir une justification ci-dessous.

Lorsqu’un plan d’amélioration est requis conformément à l’article 26, il doit être soumis avec le présent plan de surveillance et sa référence communiquée ci-dessous. Lorsque la justification 
s’appuie sur des coûts excessifs conformément à l'article 18, le calcul doit être communiqué avec le présent plan de surveillance et ses références doivent figurer dans la justification ci-dessous.
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(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Remarques
Remarques:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

Flux 3:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :
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Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Données d'activité

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives
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Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Remarques
Remarques:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:

Flux 4:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Données d'activité
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Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Remarques
Remarques:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:

Flux 5:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:
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Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Données d'activité
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Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

16

(a)

(b)

Remarques
Remarques:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:

Gestion et procédures écrites applicables à la surv eillance des PFC

Lorsqu’un facteur d'émission de niveau 2 est appliq ué, veuillez fournir des précisions sur la procédur e écrite établissant le calendrier des futurs 
relevés des mesures qui doivent être effectués conf ormément à la section 8 de l’annexe IV du MRR (fact eurs d’émission et efficacité de la 
collecte). 

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Lorsqu’un facteur d’émission de niveau 2 est appliq ué, veuillez fournir des détails sur le protocole d écrivant la procédure écrite utilisée pour 
déterminer les facteurs d'émission spécifiques de l 'installation pour le CF4 et le C2F6. 
Remarque: Les procédures doivent également montrer que les mesures ont été et seront réalisées pendant une période suffisamment longue pour que les valeurs mesurées convergent, et au 
moins pendant 72 heures.

Intitulé de la procédure
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(c)

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite détaillant la méthode utilisée pour déterminer  l’efficacité de la collecte pour les émissions 
fugitives, le cas échéant.
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17

(a)

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

J. 
Transferred 
CO2 & CCS 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille

J. Determination of transferred or inherent CO2 and  transferred N2 
(Détermination du CO2 transféré ou intrinsèque et d u N2O transféré)

non pertinent

Determination of inherent and transferred CO2 and N 2O (Détermination du CO2 intrinsèque transféré et d u N2O transféré)

Remarque: cette rubrique doit être remplie en cas d e transfert de CO2 intrinsèque en tant que composan t d’un flux conformément à l’article 48 du 
MRR, ou de transfert de CO2 ou de N2O conformément aux articles 49 et 50 respectivement du MRR.
En outre, cette feuille permet de fournir les infor mations requises lorsque des activités de captage, de transport en pipeline et de stockage 
géologique du CO2 visées à l'annexe I de la directi ve SEQE UE sont menées. 
Les informations concernant les points de mesure et  les instruments de mesure doivent être fournies su r la feuille F_MeasurementBasedApproaches. 

Veuillez fournir une description détaillée de la mé thode de surveillance utilisée pour déterminer le C O2 intrinsèque ou transféré, ou le N2O 
transféré. 
Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de surveillance utilisée, formules comprises, pour déterminer les émissions annuelles de CO2, de N2O ou de CO2(e) 
de votre installation.

La description doit couvrir en particulier les quantités de CO2 et de N2O à ajouter du fait de la réception de CO2 et de N2O transférés, ou les quantités de CO2(e) à déduire du fait du transfert en 
dehors de l’installation, suivant le cas. Veuillez vous assurer que ce calcul est conforme aux dispositions des articles 48, 49 et 50 du MRR.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple) ou si elle nécessite un schéma, vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format 
de fichier acceptable par l’AC.    Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).
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(b)

Dénomination de 
l'installation

Nom de 
l’exploitant

Identificateur 
unique

Type de transfert

Méthode de 
mesure

Réf. du 
transfert

Identificateur 
unique de 
l’installation

TR1

TR2

TR3

TR4

TR5

(c)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres installatio ns

Type de transfert Méthode de mesureDénomination de 
l'installation:

Nom de l’exploitant

Veuillez fournir des précisions sur l’installation réceptrice et l'installation qui transfère.
Veuillez indiquer ici, pour chaque installation (ou autre entité) qui vous transfère ou à laquelle vous transférez du CO2(e) intrinsèque ou transféré, les informations suivantes:

Indiquez ici le nom de l’installation ou de l’entité hors SEQE à partir de laquelle ou vers laquelle le CO2(e) est transféré. Dans la mesure du possible, utilisez le nom utilisé par 
l’autorité compétente et dans le registre.

Nom de l’exploitant de cette installation ou entité hors SEQE

Pour les installations relevant du SEQE de l’UE, donnez l’identificateur unique de l’installation qui est utilisé par le système de registres. En cas de doute, prenez contact avec 
l’autorité compétente pour connaître le format correct de l’identificateur unique.

Choisissez dans la liste déroulante ci-dessous un transfert en provenance ou à destination d’une installation ou d’une entité hors SEQE et indiquez s’il s’agit de CO2 intrinsèque 
(article 48), de CO2 transféré (article 49) ou de N2O transféré (article 50) au sens du MRR.

En vertu de l’article 48, paragraphe 3, vous pouvez déterminer le CO2 transféré ou le CO2 intrinsèque soit à l’aide de vos propres instruments, soit en recourant aux mesures de 
l’autre installation, ou bien vous pouvez utiliser les deux méthodes et faire la moyenne des résultats obtenus.  Veuillez préciser ici la méthode utilisée. 

Remarque: Les données détaillées concernant la méth ode de mesure continue, les points de mesure et les  instruments de mesure doivent être saisies dans la  feuille 
F_MeasurementBasedApproaches.

Lorsqu’une partie du CO2 transféré est issu de la b iomasse, ou lorsqu'une installation ne relève que p artiellement de la directive SEQE UE, 
veuillez détailler la procédure écrite utilisée pou r déduire la quantité de CO2 transféré qui ne provi ent pas de carbone fossile utilisé dans le 
cadre d’activités relevant de la directive SEQE UE.  

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    
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18

(a) Veuillez indiquer la méthode de surveillance choisi e pour votre réseau de transport:

(b)

(c)

Référence: Localisation
ND1
ND2
ND3
ND4
ND5
ND6
ND7
ND8
ND9
ND10

(d)

Lieu d'archivage

Informations concernant les pipelines utilisés pour  le transport du CO2 et du N2O

Conformément à l’annexe IV, rubrique 22.B du MRR, vous pouvez choisir une des deux méthodes suivantes: la méthode A consiste en un bilan massique (fondé sur la mesure) de tout le CO2 et le 
N2O émis, entrant ou sortant du réseau, tandis que la méthode B consiste à déterminer les émissions fugitives et les émissions de purge, ainsi que les fuites et les émissions propres aux 
installations.

Le cas échéant, veuillez donner la référence de l’a nalyse d’incertitude:

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Si vous avez choisi la méthode B, vous devez fournir des éléments démontrant que l’incertitude globale associée aux ’émissions de l’ensemble du réseau de transport ne dépasse pas 7,5 % et que 
la méthode B donne des résultats plus fiables.  Veuillez indiquer ici la référence du document joint.

Le cas échéant, veuillez décrire les équipements de  mesure de la température et de la pression utilisé s au sein du réseau de transport;
Veuillez énumérer tous les équipements utilisés pour mesurer la température et la pression dans le réseau de transport lors de la détermination des émissions dues à des fuites conformément à 
l'annexe IV, section 22 du MRR.

Type d’instrument de mesure Référence de l’instrument

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres instruments  de mesure

Référence d’une description plus détaillée, le cas échéant:
Si nécessaire, vous pouvez fournir la liste du point c) et une description plus détaillée dans un document à part, dans un format de fichier acceptable pour l’AC. Dans ce cas, veuillez donner la 
référence du fichier ici, sous la forme du nom de fichier et de la date. 

65 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b (3).xlsx, J_Transferred GHG 31/01/2022, 17:08

(e)

(f)

(g)

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Si la méthode B est appliquée pour les systèmes de pipeline, veuillez décrire ici la procédure utilisé e pour valider le résultat de la méthode B par 
la méthode A au moins une fois par an:

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Le cas échéant, veuillez détailler la procédure écr ite utilisée pour la prévention, la détection et la  quantification des fuites dans les réseaux de 
transport.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Description succincte de la procédure    

Références du schéma (le cas 
échéant):

Dans le cas des réseaux de transport, veuillez déta iller la procédure écrite garantissant que le CO2 n ’est transféré que vers des installations 
disposant d’une autorisation valable d’émettre des gaz à effet de serre ou dans lesquelles toute émiss ion de CO2 ou de N2O est effectivement 
surveillée et prise en compte conformément aux arti cles 49 et 50.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).
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(h)

(i)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Si la méthode B est appliquée, décrivez ici la proc édure utilisée pour déterminer les émissions fugiti ves:

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Si la méthode B est appliquée, décrivez ici la proc édure utilisée pour déterminer les émissions de pur ge:
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(a)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Lieu d'archivage

Informations concernant les installations de stocka ge géologique du CO2

Remarque: Dans le cas du stockage géologique du C02 , les émissions à partir du complexe de stockage ai nsi que le dégagement de CO2 dans la 
colonne d'eau ne doivent faire l’objet d’une survei llance que lorsqu’une fuite est détectée. Si aucune  fuite n’est détectée, le plan de surveillance peut  
ne pas prévoir de dispositions particulières de sur veillance.  
Il est par conséquent essentiel qu’une procédure so it en place pour permettre une réaction immédiate l orsqu’une fuite est détectée. En pareil cas, le 
plan de surveillance doit être mis à jour dans les meilleurs délais.
Veuillez détailler la procédure utilisée pour l’éva luation régulière du plan de surveillance en vue d’ apprécier sa pertinence.  À cet effet, veuillez uti liser 
le point 19 c) de la feuille K_ManagementControl.

Le cas échéant, veuillez détailler la procédure écr ite décrivant les méthodes de quantification des ém issions ou des dégagements de CO2 dans 
la colonne d’eau susceptibles de résulter de fuites , ainsi que les méthodes de quantification appliqué es et éventuellement adaptées pour les 
émissions réelles ou les dégagements réels de CO2 d ans la colonne d’eau dus à des fuites, conformément  aux prescriptions de la section 23 de 
l'annexe IV.
Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.
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(b)

(c) Décrivez ici la procédure utilisée pour détermin er l’incertitude associée aux émissions résultant d e fuites, le cas échéant, en vue de corriger le 
chiffre des émissions conformément à la section 23,  point B.3. de l’annexe IV du MRR.

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Veuillez décrire ici la méthode et la procédure uti lisée pour déterminer toute émission fugitive ou ém ission de purge provenant notamment de 
sites où se déroulent des opérations de récupératio n assistée des hydrocarbures. Si des méthodes fondé es sur la mesure conformément aux 
articles 41 à 46 ne sont pas appliquées, il y a lie u de fournir une justification concernant les coûts  excessifs.
Intitulé de la procédure

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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(a)

(b)

• La personne responsable tient une liste du personnel chargé de la gestion des données SEQE.

• La personne responsable organise au moins une réunion par an avec chaque personne concernée, au moins 4 réunions avec le personnel clé tel que 
défini dans l’annexe de la procédure. Objectif:  définir les besoins de formation 

Gestion 

K. Management & Control (Gestion et contrôle)

Activités de gestion du flux de Activités de contrôle
Informations supplémentaires Autres procédures

K.
Managemen

t Control

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille Définitions et abréviations

Veuillez détailler la procédure utilisée pour gérer  l’attribution des responsabilités en matière de su rveillance et de déclaration dans l’installation, 
et pour gérer les compétences du personnel responsa ble, conformément à l’article 59, paragraphe 3, poi nt c), du MRR.
Cette procédure doit décrire la façon dont sont attribuées aux personnes désignées ci-dessus les responsabilités en matière de surveillance et de déclaration, la façon dont la formation et 
l'évaluation des performances sont assurées et la façon dont les tâches sont séparées de sorte que toutes les données utiles soient confirmées par une personne qui ne prend pas part au 
relevé et à la collecte de ces données. 

Gestion du personnel chargé du SEQEIntitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la 
procédure    

pertinent

Cette feuille concerne tous les types d’installatio ns Veuillez saisir des données dans cette rubrique

Gestion 

Veuillez décrire les responsabilités en matière de surveillance et de déclaration des émissions de l’i nstallation, conformément à l’article 62 du 
MRR.
Veuillez indiquer les intitulés de poste/emplois et résumer brièvement le rôle du titulaire en ce qui concerne la surveillance et la déclaration. Seuls les postes à responsabilités générales et les 
autres fonctions clés doivent être énumérés (n'indiquez pas les responsabilités déléguées).

Vous pouvez joindre à cet effet un diagramme arborescent ou un organigramme.

Si le flux de données (et le journal des modifications) est complet, toutes les responsabilités devraient être décrites dans les procédures, et il ne devrait pas être nécessaire d'ajouter d'autres 
personnes. 

Intitulé du poste/Fonction: Responsabilités

Anime le réseau des correspondants CO2 régions afin d'assurer la cohérence des déclarations et le partage du retour d'expérience

Valide la pertinence des données techniques pour le périmètre région

Collecte les données nécessaires aux déclarations dans les outils et établit les déclarations sur le périmètre de sa région

Analyste Energie Région

Correspondant CO2 national

Correspondant CO2 Région

Examples
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(c) 

Description succincte de la 
procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.
Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

• La personne responsable gère la formation interne et externe en fonction des besoins définis.

Chef adjoint de l’unité HSEQ (santé, sécurité, environnement et qualité)

Copie papier: Bureau HSEQ, rayonnage 27/9, Classeur «ETS 01-P». Par voie électronique: “P:\ETS_MRV\manag\ETS_01-P.xls”

S.O. (disques réseau normaux)

S.O.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

iii – l’évaluation des éventuelles mesures d'amélioration de la méthode de surveillance appliquée.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la 
procédure    

Veuillez détailler la procédure utilisée pour l’éva luation régulière de la pertinence du plan de surve illance, y compris les éventuelles mesures 
d'amélioration de la méthode de surveillance. 
La procédure décrite ci-dessous doit couvrir les aspects suivants:

i- la vérification de la liste des sources d'émission et des flux afin d'en garantir l'exhaustivité et de veiller à ce que tous les changements survenus concernant la nature ou le fonctionnement 
de l'installation soient consignés dans le plan de surveillance;

ii - l'évaluation du respect des seuils d’incertitude définis pour les données d’activité et les autres paramètres (le cas échéant) pour les niveaux de méthode appliqués pour chaque flux et 
source d’émission; et

MOP-SEQE-02_competences et responsabilités SEQE DALKIA

Organisation, compétences et responsabilités pour l'établissement des déclarations PNAQ4

Définir l’organisation mise en place par DALKIA pour établir et garantir les déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

d&you

SMI DALKIA

Direction des Opérations

MOP-SEQE-02_competences et responsabilités SEQE DALKIA

Définir l’organisation mise en place par DALKIA pour établir et garantir les déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

Organisation, compétences et responsabilités pour l'établissement des déclarations PNAQ4

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.
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(d) 

i.

ii.

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

21

(a)

Cette section n'est pertinente que si l’exploitant a sélectionné «VRAI» au point i. ci-dessus.

Les rapports relatifs aux améliorations apportées doivent être transmis chaque année pour les installations de la catégorie C, tous les deux ans pour celles de la catégorie B et tous les quatre 
ans pour celles de la catégorie A. Toutefois, l’AC peut prolonger le délai et le porter à trois, quatre ou cinq ans, respectivement, si l’exploitant peut démontrer à l’AC que les motifs expliquant le caractère excessif des coûts ou 
justifiant que des améliorations ne sont pas techniquement réalisables resteront valables plus longtemps.

Activités de gestion du flux de données

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour les activités de gestion du flux de données conformément à l’article 58 du MRR.

Lorsque plusieurs procédures sont utilisées, veuillez préciser la procédure globale qui couvre les principales étapes des activités de gestion du flux de données et fournir un schéma montrant 
comment sont reliées les procédures de gestion des données (veuillez fournir la référence du schéma ci-dessous et le joindre à votre plan de surveillance).  Vous avez également la 
possibilité de détailler des procédures supplémentaires appropriées sur une feuille séparée. 

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Rapports relatifs aux améliorations apportées confo rmément à l’article 69, paragraphe 1, du MRR.

Niveau requis non respecté ou application d’une méthode alternative?
Sélectionnez «VRAI» s’il existe un paramètre de flux ou de sources d’émission, majeurs ou mineurs, pour lequel les niveaux requis ne sont pas respectés ou une méthode alternative est 
appliquée (article 22). Le cas échéant, l’exploitant doit régulièrement soumettre des rapports relatifs aux améliorations apportées, conformément à l’article 69, paragraphe 1.

Veuillez noter que cette section n’exempte pas les exploitants de leur obligation de soumettre un rapport relatif aux améliorations apportées, conformément à l’article 69, paragraphe 4. 

Date limite prévue pour la remise du prochain rapport relatif aux améliorations apportées, conformément à l’article 69, paragraphe 1, le cas échéant

SMI DALKIA

Direction des Opérations

d&you

À la rubrique «Description des étapes de traitement», veuillez indiquer chaque étape du flux de données, depuis les données primaires jusqu'aux émissions annuelles, afin de rendre compte 
de la succession des activités de gestion du flux de données et de leur interaction; veuillez préciser les formules et données utilisées pour déterminer les émissions à partir des données 
primaires.   Donnez des précisions sur les systèmes électroniques de traitement et de stockage de données, ainsi que sur les autres saisies de données (y compris manuelles) et indiquez 
comment les résultats des activités de gestion du flux de données sont enregistrés.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la 
procédure    

Définir les modalités de gestion des déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

MOP-SEQE-03_gestion SEQE DALKIA

Gestion des données PNAQ4
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22

(a)

Activités de contrôle

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour évaluer les risques inhérents et les  risques de carence de contrôle 
La brève description doit préciser comment est prévue l’évaluation des risques inhérents et des risques de carence de contrôle lors de la mise en place d’un système de contrôle efficace. 

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.
Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

d&you

SMI DALKIA

Direction des Opérations

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Liste des sources de données 
primaires

Description des étapes de traitement 
pertinentes pour chaque activité 
spécifique de gestion du flux de 
données 

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la 
procédure    

voir MOP-SEQE-03_gestion SEQE DALKIA

. PIRENE ; données relatives à la biomasse

. CRT : données issues des télérelèves, y compris celles des fournisseurs

. ENERGY : données de facturation

. KARBON : données requises pour les déclarations d'activités et d'émissions CO2

Définir les modalités de gestion des déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

MOP-SEQE-03_gestion SEQE DALKIA

Gestion des données PNAQ4
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(b)

(c)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la 
procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Direction des Opérations

d&you

SMI DALKIA

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour l’assurance qualité de l’équipement de mesure, conformément aux articles 59 
et 60 du MRR.
La brève description doit indiquer comment tous les instruments de mesure sont étalonnés et vérifiés à intervalles réguliers, le cas échéant, et quelles sont les dispositions prises en cas de 
non-conformité. non

 ISO 9001, ISO 14001, ISO 45001, ISO 50001

sites

. Cas des équipements de mesure sous responsabilité du fournisseur d'énergie : le plan d'assurance qualité appliqué est celui du fournisseur concerné

. Cas des équipements de mesure sous responsabilité de DALKIA (sous comptage) : le plan d'assurance qualité appliqué est celui en vigueur sur le site 
concerné

Services QSE National et régionaux

Nb : DALKIA est certifiée dans toutes les régions en France sur les référentiels normatifs partagés par de nombreux clients, tels que les normes ISO 
9001, ISO 14001, ISO 45001 (anciennement OHSAS 18001), ISO 50001.
La qualité de la mesure fait partie du périmètre de ces certificats. L'organisation mise en place par DALKIA sur ce domaine est passé en revue lors de 
chaque audit.

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour l’assurance qualité des systèmes inf ormatiques utilisés pour les activités de 
gestion du flux de données, conformément aux articl es 59 et 61 du MRR.
La brève description doit indiquer comment les systèmes informatiques sont testés et contrôlés, y compris en ce qui concerne le contrôle d'accès, la sauvegarde, la restauration et la sécurité.

Sécurité des SI Industriels
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(d)

(e)

Description succincte de la 
procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour effectuer les corrections et prendre  les mesures correctives conformément aux 
articles 59 et 64 du MRR.

d&you

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour les analyses et la validation intern es des données conformément aux 
articles 59 et 63 du MRR.

La sécurité des systèmes informatiques industriel de DALKIA est sous la responsablilité de la Direction des Systèmes d'Information et du Numérique, 
plus particulièrement de son département Administration et Méthode 

d&you

Définir les modalités de gestion des déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

La sécurité des systèmes informatiques industriel de DALKIA est basé sur :
. La protection des accès
. Le gestion des accès
. La gestion des réseaux et du WIFI
. La protection physique

La brève description doit indiquer que le processus d’analyse et de validation consiste à vérifier si les données sont complètes, à comparer ces données à celles des années précédentes, à 
comparer la consommation de carburant déclarée aux données d’achat de ce carburant, et les facteurs indiqués par les fournisseurs de carburant aux facteurs de référence internationaux, le 
cas échéant; la description doit également préciser les critères de rejet des données.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la 
procédure    

Gestion des données PNAQ4

MOP-SEQE-03_gestion SEQE DALKIA

Direction des Opérations

SMI DALKIA
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(f)

(g)

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la 
procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour combler les lacunes dans les données  conformément à l’article 66 du MRR.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

La brève description doit indiquer quelles mesures appropriées sont prises s’il apparaît que les activités de gestion du flux de données et les activités de contrôle ne se déroulent pas de 
manière efficace. La procédure doit indiquer comment la validité des résultats est évaluée, comment sont déterminées les causes d’erreur et comment il est remédié aux erreurs.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la 
procédure    

La brève description doit indiquer comment sont contrôlées les activités de gestion du flux de données et les activités de contrôle des activités externalisées et préciser quels contrôles sont 
effectués sur la qualité des données obtenues. 

Gestion des non-conformités, actions correctives et préventives

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour contrôler les activités externalisée s conformément aux articles 59 et 65 du 

Direction des Opérations

SMI DALKIA

d&you

Définir les actions pour éliminer les causes des non-conformités réelles (action corrective) ou
potentielles (action préventive) relatives aux prestations et activités de Dalkia ; les mettre en oeuvre et
s’assurer de leur efficacité pour empêcher leur (ré)-apparition.

PRO-MAN-09
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(h)

SMI DALKIA

d&you

Références du schéma (le cas 
échéant):

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour gérer l’archivage et la documentatio n conformément aux articles 59 et 67 du 
MRR.

Description succincte de la 
procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Direction des Opérations

La brève description doit indiquer comment les lacunes dans les données seront comblées au moyen d’une méthode appropriée d’estimation prudente permettant de déterminer des données 
de remplacement pour la période et le paramètre manquant correspondants.

Cette procédure n'est obligatoire que lorsque les données concernées sont manquantes, mais il est recommandé d’établir systématiquement une telle procédure afin d’assurer la conformité 
même en cas de lacunes dans les données.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Gestion des données PNAQ4

MOP-SEQE-03_gestion SEQE DALKIA

Gestion des données PNAQ4

MOP-SEQE-03_gestion SEQE DALKIA

Définir les modalités de gestion des déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

La brève description doit préciser le processus de conservation des documents, plus particulièrement en ce qui concerne les données et informations spécifiées à l’annexe IX du MRR, et 
indiquer comment les donnés sont conservées de sorte que les informations soient immédiatement mises à la disposition de l’autorité compétente ou du vérificateur qui en fait la demande. 

Description succincte de la 
procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

SMI DALKIA

d&you

Direction des Opérations

Définir les modalités de gestion des déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.
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(i)

(j)

(k)

23

(a)

24

(a)

Votre organisation dispose-t-elle d'un système de m anagement environnemental attesté par des documents ?

Si le système de management environnemental est cer tifié par un organisme accrédité, veuillez préciser  la norme de référence (ISO14001, 
EMAS, etc.).

Liste des définitions et des abréviations employées

oui, système intégré (ISO 9001, ISO 14001, ISO 45001, ISO 50001)

ISO 14001

Rapports d'audit qualité 

Veuillez fournir la référence des résultats consign és d'une évaluation des risques qui établit que les  activités et procédures de contrôle sont 
proportionnées aux risques mis en évidence conformé ment à l'article 12, paragraphe 1, point b) du MRR.   (Remarque: L’obligation de soumettre 
l’évaluation des risques à l’AC ne s’applique pas a ux installations à faible niveau d’émission, confor mément à l’article 47, paragraphe 3, du 
Veuillez indiquer dans l’encadré ci-dessous la référence du fichier/document contenant l’évaluation des risques.

Nom de fichier/Référence Description du document

Informations supplémentaires

Veuillez indiquer ici toute autre information que v ous souhaitez voir prendre en considération. Dans l a mesure du possible, veuillez transmettre 
ces informations sous forme électronique. Vous pouv ez utiliser les formats suivants: Microsoft Word, E xcel, ou Adobe Acrobat.
Il est recommandé d'éviter de fournir des informations non pertinentes car cela peut ralentir l'approbation du plan de surveillance. Les documents supplémentaires fournis doivent être 
clairement référencés, et les noms de fichiers ou numéros de référence doivent être indiqués ci-après. Au besoin, vérifiez auprès de votre autorité compétente.

Veuillez indiquer ci-dessous le(s) nom(s) de fichier(s) (s'il s'agit de documents électroniques) ou le(s) numéro(s) de référence du/des document(s) (s'il s'agit de documents sur support papier):

Veuillez énumérer les abréviations, les acronymes o u les définitions que vous avez utilisés lors de l' établissement du présent plan de 
surveillance.

Abréviation Définition
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25 Autres procédures

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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• La personne responsable organise au moins une réunion par an avec chaque personne concernée, au moins 4 réunions avec le personnel clé tel que 

Veuillez détailler la procédure utilisée pour gérer  l’attribution des responsabilités en matière de su rveillance et de déclaration dans l’installation, 

Cette procédure doit décrire la façon dont sont attribuées aux personnes désignées ci-dessus les responsabilités en matière de surveillance et de déclaration, la façon dont la formation et 
l'évaluation des performances sont assurées et la façon dont les tâches sont séparées de sorte que toutes les données utiles soient confirmées par une personne qui ne prend pas part au 

Veuillez saisir des données dans cette rubrique

Veuillez décrire les responsabilités en matière de surveillance et de déclaration des émissions de l’i nstallation, conformément à l’article 62 du 

Veuillez indiquer les intitulés de poste/emplois et résumer brièvement le rôle du titulaire en ce qui concerne la surveillance et la déclaration. Seuls les postes à responsabilités générales et les 

Si le flux de données (et le journal des modifications) est complet, toutes les responsabilités devraient être décrites dans les procédures, et il ne devrait pas être nécessaire d'ajouter d'autres 

Anime le réseau des correspondants CO2 régions afin d'assurer la cohérence des déclarations et le partage du retour d'expérience

Collecte les données nécessaires aux déclarations dans les outils et établit les déclarations sur le périmètre de sa région

Examples
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Veuillez détailler la procédure utilisée pour l’éva luation régulière de la pertinence du plan de surve illance, y compris les éventuelles mesures 

i- la vérification de la liste des sources d'émission et des flux afin d'en garantir l'exhaustivité et de veiller à ce que tous les changements survenus concernant la nature ou le fonctionnement 

ii - l'évaluation du respect des seuils d’incertitude définis pour les données d’activité et les autres paramètres (le cas échéant) pour les niveaux de méthode appliqués pour chaque flux et 

Définir l’organisation mise en place par DALKIA pour établir et garantir les déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

Définir l’organisation mise en place par DALKIA pour établir et garantir les déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

82 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b (3).xlsx, K_ManagementControl 31/01/2022, 17:08

2030

Les rapports relatifs aux améliorations apportées doivent être transmis chaque année pour les installations de la catégorie C, tous les deux ans pour celles de la catégorie B et tous les quatre 

Toutefois, l’AC peut prolonger le délai et le porter à trois, quatre ou cinq ans, respectivement, si l’exploitant peut démontrer à l’AC que les motifs expliquant le caractère excessif des coûts ou 

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour les activités de gestion du flux de données conformément à l’article 58 du MRR.

Lorsque plusieurs procédures sont utilisées, veuillez préciser la procédure globale qui couvre les principales étapes des activités de gestion du flux de données et fournir un schéma montrant 
comment sont reliées les procédures de gestion des données (veuillez fournir la référence du schéma ci-dessous et le joindre à votre plan de surveillance).  Vous avez également la 

Sélectionnez «VRAI» s’il existe un paramètre de flux ou de sources d’émission, majeurs ou mineurs, pour lequel les niveaux requis ne sont pas respectés ou une méthode alternative est 

Veuillez noter que cette section n’exempte pas les exploitants de leur obligation de soumettre un rapport relatif aux améliorations apportées, conformément à l’article 69, paragraphe 4. 

Date limite prévue pour la remise du prochain rapport relatif aux améliorations apportées, conformément à l’article 69, paragraphe 1, le cas échéant

À la rubrique «Description des étapes de traitement», veuillez indiquer chaque étape du flux de données, depuis les données primaires jusqu'aux émissions annuelles, afin de rendre compte 
de la succession des activités de gestion du flux de données et de leur interaction; veuillez préciser les formules et données utilisées pour déterminer les émissions à partir des données 
primaires.   Donnez des précisions sur les systèmes électroniques de traitement et de stockage de données, ainsi que sur les autres saisies de données (y compris manuelles) et indiquez 
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Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour évaluer les risques inhérents et les  risques de carence de contrôle 
La brève description doit préciser comment est prévue l’évaluation des risques inhérents et des risques de carence de contrôle lors de la mise en place d’un système de contrôle efficace. 
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Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour l’assurance qualité de l’équipement de mesure, conformément aux articles 59 

La brève description doit indiquer comment tous les instruments de mesure sont étalonnés et vérifiés à intervalles réguliers, le cas échéant, et quelles sont les dispositions prises en cas de 

. Cas des équipements de mesure sous responsabilité du fournisseur d'énergie : le plan d'assurance qualité appliqué est celui du fournisseur concerné

. Cas des équipements de mesure sous responsabilité de DALKIA (sous comptage) : le plan d'assurance qualité appliqué est celui en vigueur sur le site 

Nb : DALKIA est certifiée dans toutes les régions en France sur les référentiels normatifs partagés par de nombreux clients, tels que les normes ISO 

La qualité de la mesure fait partie du périmètre de ces certificats. L'organisation mise en place par DALKIA sur ce domaine est passé en revue lors de 

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour l’assurance qualité des systèmes inf ormatiques utilisés pour les activités de 

La brève description doit indiquer comment les systèmes informatiques sont testés et contrôlés, y compris en ce qui concerne le contrôle d'accès, la sauvegarde, la restauration et la sécurité.
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Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour effectuer les corrections et prendre  les mesures correctives conformément aux 

Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour les analyses et la validation intern es des données conformément aux 

La sécurité des systèmes informatiques industriel de DALKIA est sous la responsablilité de la Direction des Systèmes d'Information et du Numérique, 

La brève description doit indiquer que le processus d’analyse et de validation consiste à vérifier si les données sont complètes, à comparer ces données à celles des années précédentes, à 
comparer la consommation de carburant déclarée aux données d’achat de ce carburant, et les facteurs indiqués par les fournisseurs de carburant aux facteurs de référence internationaux, le 
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Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour combler les lacunes dans les données  conformément à l’article 66 du MRR.

La brève description doit indiquer quelles mesures appropriées sont prises s’il apparaît que les activités de gestion du flux de données et les activités de contrôle ne se déroulent pas de 
manière efficace. La procédure doit indiquer comment la validité des résultats est évaluée, comment sont déterminées les causes d’erreur et comment il est remédié aux erreurs.

La brève description doit indiquer comment sont contrôlées les activités de gestion du flux de données et les activités de contrôle des activités externalisées et préciser quels contrôles sont 
Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour contrôler les activités externalisée s conformément aux articles 59 et 65 du 
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Veuillez fournir des précisions sur les procédures utilisées pour gérer l’archivage et la documentatio n conformément aux articles 59 et 67 du 

La brève description doit indiquer comment les lacunes dans les données seront comblées au moyen d’une méthode appropriée d’estimation prudente permettant de déterminer des données 

Cette procédure n'est obligatoire que lorsque les données concernées sont manquantes, mais il est recommandé d’établir systématiquement une telle procédure afin d’assurer la conformité 

La brève description doit préciser le processus de conservation des documents, plus particulièrement en ce qui concerne les données et informations spécifiées à l’annexe IX du MRR, et 
indiquer comment les donnés sont conservées de sorte que les informations soient immédiatement mises à la disposition de l’autorité compétente ou du vérificateur qui en fait la demande. 
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Si le système de management environnemental est cer tifié par un organisme accrédité, veuillez préciser  la norme de référence (ISO14001, 

Veuillez fournir la référence des résultats consign és d'une évaluation des risques qui établit que les  activités et procédures de contrôle sont 
proportionnées aux risques mis en évidence conformé ment à l'article 12, paragraphe 1, point b) du MRR.   (Remarque: L’obligation de soumettre 
l’évaluation des risques à l’AC ne s’applique pas a ux installations à faible niveau d’émission, confor mément à l’article 47, paragraphe 3, du 

Veuillez indiquer ici toute autre information que v ous souhaitez voir prendre en considération. Dans l a mesure du possible, veuillez transmettre 

Il est recommandé d'éviter de fournir des informations non pertinentes car cela peut ralentir l'approbation du plan de surveillance. Les documents supplémentaires fournis doivent être 

Veuillez indiquer ci-dessous le(s) nom(s) de fichier(s) (s'il s'agit de documents électroniques) ou le(s) numéro(s) de référence du/des document(s) (s'il s'agit de documents sur support papier):

Veuillez énumérer les abréviations, les acronymes o u les définitions que vous avez utilisés lors de l' établissement du présent plan de 
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PLAN DE SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ANNUELLES
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a_Sommaire
b-_Lignes directrices et conditions
A. Monitoring Plan versions (Versions du plan de su rveillance)

Liste des versions du plan de surveillance
B. Operator & Installation Identification (Identifi cation de l’exploitant et de l’installation)

Exploitant:
Installation
Coordonnées 

C. Installation Description (Description de l’insta llation)
Activités menées dans l’installation
Émissions

D. Calculation Based Approaches (Méthodes fondées s ur le calcul)
Calcul: Informations nécessaires pour les données à saisir dans la feuille suivante

E. SourceStreams (Flux)
Niveaux appliqués pour les données d’activité et les facteurs de calcul

F. Measurement Based Approaches (Méthodes fondées s ur la mesure)
Mesure des émissions de CO2 et de N2O 
Points de mesure
Organisation et procédures relatives aux méthodes fondées sur la mesure

G. Fall-back Approaches (Méthodes alternatives)
Description de la méthode alternative

H. N2O emissions (Émissions de N2O)
Organisation et procédures de surveillance des émissions de N2O

I. Determination of PFC emissions from production o f primary aluminium (Détermination des émissions 
Détermination des émissions de PFC
Informations concernant la surveillance des flux d’émissions de PFC
Gestion et procédures écrites applicables à la surveillance des PFC

J. Determination of transferred or inherent CO2 (Dé termination du CO2 intrinsèque ou du CO2 transféré)
Détermination du CO2 intrinsèque et du CO2 transféré
Informations concernant les pipelines utilisés pour le transport du CO2
Informations concernant les installations de stockage géologique du CO2

K. Management & Control (Gestion et contrôle)
Gestion 
Activités de gestion du flux de données
Activités de contrôle
Liste des définitions et des abréviations employées
Informations supplémentaires
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Informations concernant le présent fichier:
Plan de surveillance présenté par: ARGEVAL
Dénomination de l'installation: ARGEVAL
Identificateur unique de l'installation: FR000000000000772
Numéro de version du plan de surveillance: 1

Julie PASCHAL DAVOUST
23/09/2021 Responsable Qualité Hygiène Environnement IDF

 Nom et signature du responsable légal

Informations relatives à la version du modèle:
European Commission
06/04/2021
French
MP P4 Inst_COM_fr_060421.xlsNom du fichier de référence:

Autres procédures
L. Member State specific further information (Infor mations complémentaires propres à l’État membre)

Remarques
M. Accounting (Comptabilité)

Si votre autorité compétente exige que vous remetti ez un exemplaire papier signé du plan de surveillan ce, 
veuillez signer dans l'espace ci-dessous:

Date

Modèle fourni par:
Date de publication:
Version linguistique:
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1
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Fin de feuille

b.
Guide-
lines

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

GUIDELINES AND CONDITIONS (LIGNES DIRECTRICES ET CO NDITIONS)

En vertu de la directive 2003/87/CE (ci-après «la directive SEQE UE»), les exploitants des installations faisant partie du système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre de l’Union européenne (SEQE de l’UE) sont tenus de détenir une autorisation d’émettre des gaz à effet de serre en cours de 
validité, délivrée par l’autorité compétente, de surveiller et de déclarer leurs émissions et de faire contrôler ces déclarations par un vérificateur indépendant 
accrédité. 

Cette directive peut être téléchargée à partir de l'adresse suivante:
https://eur-lex.europa.eu/eli/dir/2003/87/2018-04-08

Le règlement relatif à la surveillance et à la déclaration [Règlement (UE) nº 2018/2066 de la Commission, tel que modifié, ci-après «MRR» (Monitoring and 
Reporting Regulation)] définit d’autres exigences applicables à la surveillance et à la déclaration. Le MRR peut être téléchargé à partir de l’adresse suivante:
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_impl/2018/2066/oj
L’article 12 du MRR définit des exigences spécifiques concernant le contenu et la soumission du plan de surveillance et de ses mises à jour. L’article 12 insiste 
sur l'importance du plan de surveillance:
Le plan de surveillance décrit de façon détaillée, exhaustive et transparente la méthode de surveillance appliquée par une installation spécifique ou par un 
exploitant d'aéronef donné, et contient au moins les éléments indiqués à l'annexe I.

Par ailleurs, l’article 74, paragraphe 1, énonce ce qui suit:
Les États membres peuvent exiger que les exploitants ou les exploitants d'aéronefs utilisent des modèles électroniques ou des formats de fichiers spécifiques 
pour soumettre leurs plans de surveillance et les corrections apportées à ces plans, ainsi que pour remettre leurs déclarations annuelles d'émissions et de 
données relatives aux tonnes-kilomètres, leurs rapports de vérification et leurs rapports relatifs aux améliorations apportées. 
Ces modèles ou spécifications de formats de fichiers établis par les États membres contiennent au minimum les informations contenues dans les modèles 
électroniques et les spécifications de formats de fichiers publiés par la Commission.

Le présent fichier constitue ledit modèle, élaboré par les services de la Commission, pour la soumission des plans de surveillance des installations, et il contient 
les exigences définies à l’annexe I ainsi que les autres données requises pour aider l'exploitant à prouver qu’il respecte le MRR.  Dans certaines conditions 
définies ci-après, les autorités compétentes des États membres peuvent y apporter de légères modifications. 

Le présent modèle de plan de surveillance reflète le point de vue des services de la Commission au moment de sa publication. 

Il s’agit de la version finale du modèle de plan de surveillance destiné aux installations pour la phase 4 du SEQE 
de l’UE, telle qu’elle a été approuvée par le comité des changements climatiques par procédure écrite en 
novembre 2020.

En outre, le MRR (article 13) autorise les États membres à établir des plans de surveillance normalisés et simplifiés pour les installations «simples». 
Sans préjudice des dispositions de l'article 12, paragraphe 3, les États membres peuvent autoriser les exploitants et les exploitants d'aéronefs à utiliser des 
plans de surveillance normalisés ou simplifiés. 
À cet effet, les États membres peuvent publier des modèles de ces plans de surveillance, y compris la description des procédures de gestion du flux de données 
et de contrôle visées respectivement à l'article 57 et à l'article 58, basés sur les modèles et les lignes directrices publiés par la Commission.
D’après le document d'orientation n°1 de la Commission («Indications générales pour les installations»), ces modèles normalisés sont obtenus en ajoutant des 
textes standard au présent modèle, selon qu’il convient. 
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Si votre installation remplit les critères requis pour l'utilisation d'un plan de surveillance simplifié ou normalisé conformément aux indications figurant dans le 
document d'orientation n°1, veuillez vous adresser à votre autorité compétente ou consulter son site internet pour savoir si votre État membre propose des 
modèles simplifiés.

Tous les documents d’orientation de la Commission concernant le règlement relatif à la surveillance et à la déclaration peuvent être consultés à l’adresse 
https://ec.europa.eu/clima/policies/ets/monitoring_en#tab-0-1
Il est recommandé de consulter le document «Quick guide for operators of stationary installations» et le document d’orientation «Guidance Document 1» avant 

Avant d'utiliser ce fichier, veuillez respecter les  consignes suivantes:
Lisez attentivement les instructions ci-après avant de remplir ce formulaire. 
Déterminez l'autorité compétente (AC) dont vous dépendez dans l’État membre où l’installation est située (il peut y avoir plusieurs autorités compétentes 
par État membre). Veuillez noter que «État membre» désigne ici tous les États qui participent au SEQE de l’UE et pas uniquement les États membres de 
l’UE.

Consultez la page internet de l’AC ou prenez directement contact avec elle pour vérifier que vous êtes en possession de la bonne version du modèle. La 
version du modèle (en particulier le nom du fichier de référence) est indiquée clairement sur la page de couverture du présent fichier.

Certains États membres peuvent vous demander d'utiliser un autre système, par exemple des formulaires en ligne au lieu d’un tableur. Vérifiez auprès de 
votre État membre. Dans ce cas, l'AC vous fournira de plus amples informations.

Le présent plan de surveillance doit être remis à votre autorité compétente, à l'adresse suivante:

Adresse précise à fournir par l'État membre

L'autorité compétente prendra éventuellement contact avec vous pour suggérer des modifications de votre plan de surveillance afin de faire en sorte que la 
surveillance et la déclaration des émissions annuelles soient précises et vérifiables, conformément aux exigences générales et spécifiques du MRR. Nonobstant 
les dispositions de l’article 16, paragraphe 1, du MRR, lorsque l'autorité compétente aura notifié son approbation, vous devrez appliquer la méthode indiquée 
dans la dernière version approuvée du plan de surveillance pour déterminer les émissions annuelles et pour mettre en œuvre vos activités d'acquisition et de 
traitement de données et vos activités de contrôle.  Cette version servira également de référence pour la vérification de votre déclaration d'émissions annuelle.

Vous devez notifier toute proposition de modification importante du plan de surveillance à l’autorité compétente dans les meilleurs délais. Toute modification 
importante de la méthode de surveillance est soumise à l’approbation de l’autorité compétente, conformément aux dispositions des articles 14 et 15 du MRR. 
Lorsque vous pouvez raisonnablement considérer (conformément à l’article 15) que les nécessaires mises à jour du plan de surveillance ne revêtent pas un 
caractère important, vous pouvez notifier conjointement ces mises à jour à l’autorité compétente une fois par an en respectant les délais précisés dans cet article 
(sous réserve de l’accord de l’autorité compétente).
Vous devez mettre en œuvre et consigner toutes les modifications du plan de surveillance conformément à l’article 16 du MRR.

Adressez-vous à votre autorité compétente si vous avez besoin d'aide pour établir votre plan de surveillance. Certains États membres ont publié des guides qui 
pourraient vous être utiles.
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13
Sites internet de l'UE:
Législation de l'UE:
Généralités sur le SEQE de l'UE:http://ec.europa.eu/clima/policies/ets/index_en.htm
Surveillance et déclaration dans le SEQE de l’UE: 

Autres sites internet:

Service d'assistance:

14

Dans les champs en vert figurent les résultats calculés automatiquement. Le texte en rouge est réservé aux messages 
d'erreur (données manquantes, etc.).

Un champ hachuré indique qu'il n'y a plus lieu de remplir ce champ en raison de l'information saisie dans un autre champ.

Les zones grisées doivent être remplies par les États membres avant la publication de la version adaptée du modèle.

Déclaration de confidentialité - Les informations c ommuniquées dans le cadre de la présente demande pe uvent être soumises à certaines exigences 
concernant l'accès du public à l'information, notam ment celles de la directive 2003/4/CE concernant l' accès du public à l'information en matière 
d'environnement. Si vous estimez que des renseignem ents que vous fournissez dans le cadre de votre dem ande doivent être traités comme des 
informations commerciales confidentielles, veuillez  en informer votre autorité compétente. Nous vous r appelons qu'en vertu des dispositions de la 
directive 2003/4/CE, l'autorité compétente peut êtr e tenue de divulguer des informations même si le de mandeur souhaite qu'elles restent 
confidentielles.

Sources d'information:

http://eur-lex.europa.eu/fr/index.htm 

http://ec.europa.eu/clima/policies/ets/monitoring/index_en.htm

https://www.ecologie.gouv.fr/marches-du-carbone#

<à fournir par l’État membre, le cas échéant>

Comment utiliser ce fichier:
Le présent modèle a été élaboré pour contenir les informations minimales requises dans un plan de surveillance conformément au MRR.  Les exploitants sont 
donc invités à se reporter au MRR et aux exigences supplémentaires des États membres (le cas échéant) pour remplir le formulaire.
Il est recommandé de progresser dans le fichier en commençant par le début. Vous serez guidé tout au long du formulaire par certaines fonctions qui dépendent 
de l'information saisie précédemment, telles que le changement de couleur des cellules lorsqu'une entrée n'est pas nécessaire (voir codes de couleur ci-après).
Dans plusieurs champs, vous pouvez choisir parmi des entrées prédéfinies. Pour effectuer votre choix à partir d'une telle «liste déroulante, cliquez avec la souris 
sur la petite flèche apparaissant sur le côté droit de la cellule ou appuyez simultanément sur les touches «Alt+Flèche vers le bas» après avoir sélectionné la 
cellule. Certains champs vous permettent de saisir votre propre texte, même s'il existe une liste déroulante. C'est le cas lorsque la liste déroulante contient des 
entrées vides.

Codes de couleur et polices de caractères:
Texte noir en caractères Il s'agit du texte figurant dans le modèle de la Commission. Il ne doit pas être modifié.
Texte en italique en caractères 
plus petits:

Ce texte fournit des explications complémentaires. Les États membres peuvent ajouter des explications supplémentaires 
Les champs en jaune doivent être obligatoirement re mplis. Cependant, si cela n'est pas pertinent pour l'installation, 
aucune donnée n'est requise.
Les champs en jaune clair sont facultatifs.

5 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b future (1).xlsx, b_Guidelines and conditions 31/01/2022, 17:13

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

Les zones en gris clair sont réservées à la navigation et aux hyperliens.

Les panneaux de navigation au début de chaque feuille contiennent des hyperliens permettant d'accéder rapidement aux différentes rubriques du document. La 
première ligne («Sommaire», «Feuille précédente», «Feuille suivante») et les points «Début de feuille» et «Fin de feuille» sont identiques sur toutes les feuilles. 
Selon la feuille, le menu comporte plus ou moins d'éléments.
Ce modèle a été verrouillé pour empêcher la saisie de données en dehors des champs en jaune. Toutefois, pour des raisons de transparence, aucun mot de 
passe n'a été établi. Cela permet de voir toutes les formules. Lors de l'utilisation de ce fichier pour l'introduction des données, il est recommandé de maintenir la 
protection activée. La protection des feuilles ne devrait être désactivée que pour vérifier la validité des formules. Il est recommandé de procéder à cette opération 
dans un fichier à part.
Afin de protéger les formules contre toute modification involontaire aboutissant généralement à des résultats erronés et trompeurs, 
il est extrêmement important de NE PAS UTILISER la fonction COUPER & COLLER.
Si vous souhaitez déplacer des données, COPIEZ les et COLLEZ les d’abord, puis effacez les données non désirées de l'emplacement initial (erroné).

Les champs de données n'ont pas été optimisés pour certains formats numériques et autres. Cependant, la protection des feuilles a été limitée de manière à 
vous permettre d'utiliser vos propres formats. Vous pouvez notamment décider du nombre de décimales affichées. En principe, le nombre de décimales est 
indépendant du degré de précision du calcul. En principe, l'option «Precision as displayed» dans MS Excel devrait être désactivée. Pour de plus amples 
renseignements, consulter la fonction «Help» de MS Excel à ce sujet.

AVERTISSEMENT: Toutes les formules ont été soigneus ement élaborées. Néanmoins, la possibilité qu'elles  contiennent des erreurs ne peut être 
totalement exclue.
Comme indiqué précédemment, la transparence totale est assurée aux fins du contrôle de la validité des  calculs. Ni les auteurs de ce fichier ni la 
Commission européenne ne peuvent être tenus pour re sponsables des éventuels dommages découlant de résu ltats erronés ou trompeurs obtenus à 
partir des calculs fournis. 
La vérification de l'exactitude des données notifié es à l'autorité compétente relève entièrement de la  responsabilité de l'utilisateur de ce fichier (c'e st-
à-dire l'exploitant de l'installation relevant du S EQE de l’UE).

À de nombreuses occasions, le présent modèle vous invite à décrire l’installation, son fonctionnement et les méthodes spécifiques que vous appliquez pour la 
surveillance.  Des champs sont alors prévus pour la saisie des informations demandées, mais leur taille n’est parfois pas suffisante. 

 En pareil cas, veuillez joindre les informations (texte, formules, données de référence, diagrammes et schémas) sous la forme de fichiers séparés lors de l’envoi 
à l’autorité compétente.  Vous êtes alors invités à indiquer la référence de ces fichiers. Dans ce cas, veuillez indiquer le nom de fichier de la pièce jointe. Il est en 
outre recommandé d’ajouter à la référence la date de la dernière modification du document  et d’inclure un indicateur aisément lisible de cette date directement 
dans le fichier (imprimable).
L’autorité compétente peut limiter les formats de fichiers acceptables. Veuillez vous assurer que vous n’utilisez que des types de fichiers standard tels que .doc, 
.xls, .pdf. Pour connaître les autres types de fichiers acceptables, veuillez consulter votre autorité compétente ou son site internet.

Le présent fichier contient des macros de certaines  fonctions (ajout d’articles sur des listes, et aff icher/masquer les exemples). Si les macros sont 
désactivées sur votre ordinateur, vous pourrez touj ours utiliser le modèle, mais sans ces fonctions. 
Pour vérifier que ces macros ne contiennent pas de virus, elles ont fait l’objet d’une signature élect ronique. Veuillez consulter les instructions 
concernant la vérification de l’authenticité du fic hier modèle figurant sur la page internet de la Com mission ou de l’autorité compétente.

Des indications propres à l’État membre figurent ci -dessous: 
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N° de version Date de référence Date 
d'application

1 30/06/2020 01/01/2021

2 19/07/2020

3 07/08/2020 01/01/2021

4 07/09/2020 01/01/2021

1 23/09/2021 01/01/2021

Fin de feuille

Cette feuille sert à déterminer la version du plan de surveillance. Chaque version du plan de surveillance doit disposer d’une date de référence et d’un numéro de version unique, qui ne doit pas 
correspondre à un numéro déjà attribué pour des plans de phases précédentes.

En fonction des exigences de l’État membre, il se peut que l’autorité compétente et l'exploitant échangent différentes mises à jour du document, ou que l’exploitant seul conserve la trace des 
différentes versions. En tout état de cause, l’exploitant doit conserver dans ses archives un exemplaire de chaque version du plan de surveillance.

L’état du plan de surveillance à la date de référence doit être décrit dans la colonne «État». Les types d'états possibles sont «soumis à l’autorité compétente (AC)», «approuvé par l’AC», «projet de 
travail», etc.

Début de feuille

A. Monitoring Plan versions (Versions du plan de su rveillance)

Liste des versions du plan de surveillance

A.
MP Versions

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante

Veuillez noter que la surveillance des émissions de votre installation doit toujours être effectuée conformément à la dernière version approuvée du plan de surveillance, sauf dans les cas où une 
mise à jour du plan de surveillance a déjà été soumise à l’AC et/ou est en cours d’approbation. Conformément à l’article 16, paragraphe 1, la surveillance doit dans ce cas être effectuée en parallèle 
suivant la dernière version approuvée du plan de surveillance et suivant la dernière version de ce plan soumise pour approbation.

retourné avec remarques

Dans la colonne «date d'application», la date à partir de laquelle la méthode de surveillance décrite dans le plan s’applique, le cas échéant.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

État à la date de référence Chapitres modifiés 
Explication succincte des modifications

soumis à l’autorité compétente Nouveau plan de surveillance pour répondre aux exigences du MRR.

L’AC a introduit des corrections pour les flux 1 et 2. Il convient d’améliorer les procédures 
relatives aux flux avant le nouvel envoi.

Plan de surveillance mis à jour conformément aux recommandations de l’AC.  En outre, ajout d’un 
nouveau flux n°4 (déchets de panneaux de bois, contaminés par environ 5 %  de fraction fossile).

Approuvé sans autre modification. L’exploitant a reçu un exemplaire papier en même temps que 
l’autorisation mise à jour afin de garantir l’authenticité du contenu du fichier Plan de surveillance 
renvoyé par voie électronique.

soumis à l’autorité compétente Soumission du nouveau modèle de plan de surveillance

soumis à l’autorité compétente

approuvé par l 'autorité compétente

Examples
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Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres versions du  plan de surveillance.

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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2

(a)

(b)

(c) 

(d) Nom de l’exploitant

3

(a) Nom de l’installation et du site sur lequel elle  est située:

i.
ii.
iii.

iv.

(b)

i.
ii.
iii.
iv.
v.
vi.

vii.

4

(a) Contact principal: Titre:

AP n°11734

ARGEVAL

Installation

Dénomination de l'installation:
Nom du site:

95100
France

Adresse ligne 1:
Adresse ligne 2:
Ville:
État/Province/Région:
Code postal/ZIP:
Pays:

ARGENTEUIL

Mme

Coordonnées de quadrillage 
Ajouter toute indication propre à l'État membre concernant les coordonnées de quadrillage.

Coordonnées 

Qui pouvons-nous contacter au sujet de votre plan d e surveillance?
Il serait utile que vous nous indiquiez une personne à qui nous pourrions poser directement nos questions éventuelles concernant votre plan de surveillance. 
Cette personne devra être habilitée à agir au nom de l’exploitant. 

Début de feuille

B. Operator & Installation Identification (Identifi cation de l’exploitant et de l’installation)

Exploitant:

B.
OperatorInst 

ID 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Exploitant Installation Coordonnées

Fin de feuille

Autorité compétente Préfecture du Val d'Oise (95)

État membre France

Adresse/localisation du site de l’installation:

17 rue de l'Angoumois

Identificateur unique de l’installation (comme 
dans les NIM):

FR000000000000772

EPRTR (facultatif):

Ajouter toute indication propre à l'État membre concernant la dénomination des installations.

ARGEVAL
Chaufferie ARGEVAL

Numéro de l’autorisation d’émettre des gaz à 
effet de serre 

Préfixe de l’EM/AC

Examples
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Prénom:
Nom:
Fonction:

Numéro de téléphone:
Courrier électronique:

(b) Autre contact: Titre:
Prénom:
Nom:
Fonction:

Numéro de téléphone:
Courrier électronique:

Julie

PASCHAL

Responsable Qualité Hygiène Environnement IDF

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Mme

Clarisse

LANDAU

Correspondante Qualité Environnement

Nom de l'organisme (si 
différent de l’exploitant):

06.26.54.09.65

Nom de l'organisme (si 
différent de l’exploitant):

06.16.95.68.95

julie.paschal@dalkia.fr

clarisse.landau@dalkia.fr
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5

(a)

(b) 

(c)

-

-

Activités menées dans Méthodes de surveillance Sources et points d’émission
Fin de feuille Point de mesure Flux Activités exclues

 
Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante

Début de feuille

C. Installation Description (Description de l’insta llation)

Activités menées dans l’installation

Veuillez utiliser cette feuille pour décrire votre installation. Les renseignements fournis ici prépar ent la saisie des informations détaillées qui seron t 
nécessaires dans les feuilles suivantes.

En particulier, les flux seront décrits plus en dét ail dans la feuille E-SourceStreams, et les points de mesure dans la feuille F_MeasurementBasedApproac hes

Description de l’installation et des activités qui y sont menées:
Veuillez fournir ici une brève description du site et de l'installation, et décrire la localisation de l'installation sur le site.  Cette description doit également inclure un résumé non technique des activités menées 
dans l'installation, décrivant brièvement chaque activité réalisée et les unités techniques utilisées pour chacune.  Il convient en particulier de décrire également toute partie de l’installation qui n’est pas 
exploitée par le demandeur, ou les parties qui ne sont pas censées relever du SEQE de l’UE.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les émissions. Ces 
données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).

La ville d'Argenteuil a confié à ARGEVAL l’exploitation de son réseau de chaleur dans le cadre d’un contrat de délégation de service publique. Ce contrat comprend 
notamment les prestations de conduite et maintenance du réseau, et de la fourniture d’énergie. Les éléments de production constitutifs du site sont des équipements de  combustion de combustibles 
(chaudières).
 
De ce fait, ARGEVAL est l’exploitant exclusif du site, situé au 17 rue de l'Angoumois (95100), dédié à la réalisation de ces prestations. Ainsi, ARGEVAL maîtrise la  gestion des flux de combustibles 
comptabilisés sur le site et validés par la facturation émise par les différents fournisseurs, garants de la qualité des informations utilisées pour les calculs d’émissions de CO2.

L'installation est composée de : 
1 chaudière de 19,2 MW - GN
1 chaudière de 19,2 MW - GN
1 chaudière de 15 MW - GN
1 chaudière de 8 MW – GN
Soit une puissance totale de 61,4 MW

Flux de production : Eau chaude.

Titre et référence du document constituant le diagr amme des flux: Schéma PMS ARGEVAL

Pour faciliter la description des activités, il peut s’avérer utile de fournir un diagramme simple indiquant les sources d'émission, les flux, les points d'échantillonnage et les équipements de mesure.  Le cas 
échéant, veuillez indiquer ici la référence du diagramme (nom de fichier, date) et joindre une copie de celui-ci lorsque vous soumettrez le présent plan de surveillance à votre autorité compétente.

Dans certains cas, la fourniture du diagramme peut être exigée par l’autorité compétente.

Liste des activités visées à l’annexe I de la direc tive SEQE UE menées dans l’installation:
Veuillez fournir les informations techniques ci-après pour chacune des activités visées à l’annexe I de la directive SEQE UE menée dans votre installation.

Veuillez également préciser la capacité de chacune des activités visées à l’annexe I menée dans votre installation.

Veuillez noter que, dans ce contexte, on entend par «capacité»:

la puissance calorifique de combustion (pour les activités incluses dans le SEQE de l’UE à partir du seuil de 20 MW), c'est-à-dire la vitesse à laquelle le combustible peut être brûlé en 
régime maximal continu, multipliée par la valeur calorifique du combustible, et exprimée en mégawatts thermiques; 

la capacité de production dans le cas des activités visées à l’annexe I dont l’inclusion dans le SEQE de l’UE est déterminée par la capacité de production. 

Examples
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Réf. de l’activité 
(A1, A2…)

Capacité totale de 
l’activité 

Unités de 
capacité

Puissance calorifique 
de combustion en 
MW(th) (si capacité 
exprimée en tonnes)

GES émis

A01 1500 tonnes par jour 230 CO2

A02 120 MW(th) 120 CO2

A1 61,4 MW(th) 61 CO2

A2

A3

A4

A5

A6

A7

(d) 

6825 t CO2e
A

(e) Installation à faible niveau d'émission? VRAI

-

-

(f) FAUX

6

(a) Méthodes de surveillance proposées:

Si la réponse que vous avez donnée quant au statut d’installation à faible niveau d’émission est en contradiction avec la valeur que vous avez indiquée au point d) ou si la valeur indiquée au point d) n’est pas 
fondée sur les émissions vérifiées, mais est une estimation prudente, veuillez sélectionner «VRAI» et fournir une brève justification ci-dessous.

Émissions

Veuillez indiquer ici les émissions annuelles moyennes de votre installation. Cette information est nécessaire pour la catégorisation de l’installation conformément à l’article 19 du MRR.  Veuillez utiliser les 
émissions annuelles moyennes vérifiées de la période d’échanges précédente OU, si ces données ne sont pas disponibles ou ne sont pas pertinentes,  une estimation prudente des émissions annuelles 
moyennes tenant compte du CO2 transféré, mais pas du CO2 issu de la biomasse.

La catégorie ainsi déterminée sert à définir les ni veaux minimaux requis à la rubrique 8 (Flux). 

Estimation des émissions annuelles:
Catégorie de l’installation conformément à l’article 19

Si vous indiquez «VRAI» ici, cela signifie que l’installation remplit les critères correspondant à une installation à faible niveau d’émission qui sont définis à l’article 47.

En vertu de cet article, l’exploitant peut présenter un plan de surveillance simplifié pour une installation dans laquelle aucune activité émettant du protoxyde d’azote n’est menée, lorsqu’il peut être établi que:  

les émissions annuelles moyennes vérifiées de l’installation au cours de la période d’échanges précédente étaient inférieures à 25 000 tonnes CO2(e) par an, ou

dans le cas où les émissions vérifiées ne sont pas disponibles ou ne sont pas pertinentes, sur la base d’une estimation prudente, les émissions au cours  des cinq prochaines années 
seront inférieures à 25 000 tonnes CO2(e) par an.

Remarque: Les quantités ci-dessus tiennent compte du CO2 transféré, mais pas du CO2 issu de la biomasse.

Si le choix que vous avez fait ici est en contradiction avec la valeur que vous avez  indiquée au point d) ci-dessus pour l'estimation des émissions, vous serez averti par un message. Veuillez fournir une 
justification appropriée ci-après.Si votre installation est une installation à faible  niveau d’émission au sens de l’article 47, plusieu rs simplifications s'appliquent pour le plan de sur veillance.

Émissions estimées au point d) ou e) fondées sur de s estimations prudentes?

Veuillez préciser lesquelles des méthodes de surveillance ci-après vous envisagez d'appliquer: 

Conformément à l’article 21, les émissions peuvent être déterminées soit par une méthode fondée sur le calcul («calcul») soit par une méthode fondée sur la mesure («mesure»), sauf lorsque les dispositions 
du MRR exigent l'application d'une méthode spécifique.

Remarque: L’exploitant peut, sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente, l’exploitant peut combiner la méthode de mesure et la méthode de calcul pour différentes sources.   L’exploitant est tenu 
de s’assurer et de démontrer que toutes les émissions à déclarer sont prises en compte et qu’aucune n’est comptée deux fois.  

Estimation des émissions annuelles:

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Activité de l'annexe I

Production de clinker

Combustion de combustibles

Combustion de combustibles

Veuillez vous assurer que les limites de l’installation sont correctes et conformes à l’annexe I de la directive SEQE UE. Pour de plus amples informations, veuillez consulter les sections pertinentes des 
orientations de la Commission sur l’interprétation de l’annexe I. Ce document se trouve sur la page suivante:

http://ec.europa.eu/clima/policies/ets/docs/guidance_interpretation_en.pdf 
La liste fournie ici sera proposée sous la forme d’une liste déroulante dans les tableaux ci-après lorsque la référence de l’activité sera demandée pour la description de l’installation. 
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VRAI
FAUX
FAUX
FAUX
FAUX
FAUX

(b) Sources d'émission:

Réf. de la source 
d’émission

S1, S2,...

Réf. de l’activité

S01 A1

S02 A2

S03 A2

S1 A1: Combustion de 
combustiblesS2 A1: Combustion de 
combustiblesS3 A1: Combustion de 
combustiblesS4 A1: Combustion de 
combustiblesS5

S6

S7

S8

S9

S10

(c) Points d’émission et GES émis:

Réf. du point 
d’émission:
EP1, EP2, ….

Réf. de l’activité Réf. de la source 
d’émission

GES émis

EP01 A02 S102, S03 CO2

EP02 A01 S01 CO2

EP1 A1: Combustion de 
combustibles

S1, S2 CO2

EP2 A1: Combustion de 
combustibles

S3, S4 CO2

EP3

EP4

Veuillez vous assurer de ne pas laisser ces champs v ides, car les informations saisies à ce niveau cond itionnent le formatage qui vous guidera dans tout l e document.

Méthode de calcul pour le CO2: Rubriques pertinentes: 6 (sauf d), 7, 8
Méthode de mesure pour le CO2:
Méthode alternative (article 22):

Veuillez vous assurer de remplir le reste de cette f euille, les rubriques pertinentes pour chaque métho de sélectionnée ci-dessus, avant de passer à la feu ille «K--_ManagementControl» 
(rubriques 20 à 25), obligatoire pour toutes les in stallations.

En vertu de l’annexe I, les plans de surveillance doivent contenir une description de l’installation et des activités devant faire l’objet d’une surveillance qui sont réalisées dans cette installation, y compris une 
liste des sources d'émission et des flux.  Les informations que vous fournissez dans ce modèle doivent se rapporter aux activités visées à l’annexe I qui sont menées dans l’installation en question, et doivent 
concerner une seule installation à la fois. Incluez dans cette rubrique toutes les activités menées dans votre installation et excluez les activités connexes réalisées par d’autres exploitants.

La référence de l’activité dans la dernière colonne renvoie à la référence de l’activité indiquée à la rubrique 5 c) ci-dessus. Lorsqu’une source d’émission correspond à plusieurs activités, veuillez indiquer 
«A1, A2» ou «A1 – A3» ou une indication similaire, suivant le cas.

La liste ci-dessous sera proposée sous la forme d’une liste déroulante aux points c), d) et e) ci-dessous lorsque la référence de la source d’émission considérée sera demandée.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Source d’émission (nom, description)

Surveillance des émissions de N2O:
Surveillance des émissions de PFC:
Surveillance du CO2 transféré/intrinsèque et CSC:

La liste ci-dessous sera proposée sous la forme d’une liste déroulante aux points d) et e) ci-dessous lorsque la référence du point d’émission considéré sera demandée.

Four à ciment (décarbonatation de la farine crue, combustion de combustibles)

Chaudière à charbon (combustion de combustibles)

Chaudière à charbon (décomposition du calcaire pour l’épuration des effluents gazeux)

CH1 : Chaudière GN - 19,2 MW

CH2 : Chaudière GN - 19,2 MW

CH3 : Chaudière GN - 15 MW

CH4 : Chaudière GN - 8 MW

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Description du point d’émission

Cheminée 1 (chaudière à charbon)

Cheminée 2 (four à ciment)

Cheminée n°1

Cheminée n°2

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres sources d’é mission

Veuillez énumérer et décrire brièvement tous les points d’émission pertinents (y compris les sources d’émission diffuse).

Veuillez également sélectionner  les activités relevant de l’annexe I, les sources d’émission et les GES émis dans les listes déroulantes (en fonction des données saisies à la rubrique 5 c) ci-dessus). Si 
plusieurs activités ou sources d’émissions sont concernées, veuillez saisir, par exemple, «A1, A2».
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EP5

EP6

EP7

EP8

EP9

EP10

(d)

Réf. du point de 
mesure M1, M2, 
…

Réf. du point 
d’émission

Estimation des 
émissions [t 
CO2e/an]

Catégorie possible GES mesuré

M01 EP01 150 000 Flux majeur CO2

M1

M2

M3

M4

M5

(e)

Réf . du flux  F1, 
F2,…

Réf. de l’activité Réf. de la source 
d’émission

Réf. du point 
d’émission

F01 A1: Production de 
clinker

S1: Four à ciment 
(décarbonatation de la 

EP2: Cheminée 2 
(four à ciment)F02 A1: Production de 

clinker
S1: Four à ciment 

(décarbonatation de la 
EP2: Cheminée 2 

(four à ciment)F1 A1: Combustion de 
combustibles

S1, S2, S3, S4 EP1, EP2

Nom du flux Type de flux

Farine crue Clinker: D'après la charge du four (méthode A)

Combustion: Autres combustibles gazeux & liquidesFioul lourd

Gaz naturel Combustion: Combustibles marchands ordinaires

Flux à prendre en considération: pertinent
Veuillez saisir des données dans cette rubrique

Veuillez énumérer ici tous les flux (combustibles, matières, produits,…) qui doivent faire l'objet d’une surveillance dans votre installation au moyen d’une méthode fondée sur le calcul (à savoir méthode 
standard ou bilan massique) Pour la définition du terme «flux», veuillez consulter le document d’orientation n°1 («General guidance for installations»).  Pour la définition des flux de PFC, veuillez vous reporter 
au point 14 c) de la feuille «I-_PFC».

Les flux peuvent être désignés comme suit «gaz naturel», «fioul lourd», «farine crue à ciment»,…

Le type de flux définit un ensemble de règles à appliquer conformément au MRR. Cette classification détermine d’autres obligations, par exemple les niveaux à appliquer.

La liste déroulante permettant de sélectionner le type de flux est basée sur les activités sélectionnées à la rubrique 5 c) ci-dessus. La réponse donnée ici est nécessaire pour déterminer le niveau minimal 
applicable dans la feuille «E_SourceStreams». 

Pour permettre à l’autorité compétente de bien comprendre le fonctionnement de votre installation, veuillez sélectionner dans chaque liste déroulante les activités relevant de l’annexe I, les sources 
d’émission et les points d’émission qui correspondent à chaque flux.  Si plusieurs activités ou sources d’émissions sont concernées, veuillez saisir, par exemple, «A1, A2».

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Conformément à l’article 19, paragraphe 4, l’application d’un niveau inférieur peut être autorisée pour chaque source d’émission émettant moins de 5 000 tonnes de CO2(e) par an ou représentant moins de 
10 % des émissions annuelles totales de l’installation, avec un maximum de 100 000 tonnes de CO2(e) par an, la valeur la plus élevée en valeur absolue étant retenue (source d’émission «mineure»).

Toutes les autres sources d'émissions seront catégorisées en tant que sources d'émission «majeures».

Ces estimations des émissions permettent également de catégoriser les flux faisant l’objet de la méthode fondée sur le calcul au point f), lorsqu’une telle méthode est appliquée.  

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres points d’ém ission

Points de mesure, lorsque des systèmes de mesure co ntinue sont installés: non pertinent
Passez aux points ci-dessous

Pour que ce modèle propose automatiquement des caté gories de sources d’émission, il est nécessaire de définir au préalable les sources d’émission pour le squelles des méthodes fondées sur 
la mesure sont appliquées.

Veuillez énumérer et décrire ici tous les points de mesure au niveau desquels les GES sont mesurés au moyen de systèmes de mesure continue des émissions (SMCE). Incluez les points de mesure dans 
les systèmes de pipeline qui sont utilisés pour le transfert du CO2 aux fins de son stockage géologique.

Aucune donnée n’est requise si vous avez indiqué qu’aucune méthode fondée sur la mesure n’est appliquée à la rubrique 6 a) ci-dessus. 

Pour chaque point de mesure, veuillez également donner une estimation des émissions annuelles correspondantes. Cette information est nécessaire pour déterminer le niveau applicable.

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres points de m esure

Description

Cheminée de chaudière à charbon, plateforme de mesure A
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F2

F3

F4

F5

F6

F7

F8

F9

F10

(f) Estimation des émissions et catégories de flux:

-

-

-

Réf . du flux  F1, 
F2,…

Estimation des 
émissions [t 
CO2e/an]

Catégorie possible Catégorie 
sélectionnée

F01 98 000 Flux majeur Flux majeur

F02 19 300 Flux majeur Flux majeur

F1 6825 Flux majeur Flux majeur

Message d’erreur (somme des flux mineurs):

Message d’erreur (somme des flux de minimis):

0,0%

(g)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres flux

Veuillez indiquer l’estimation des émissions pour chaque flux (méthode fondée sur le calcul, y compris PFC), et sélectionner une catégorie appropriée de flux.

Les données correspondant aux références des flux et au nom complet des flux (nom du flux et type de flux) seront automatiquement reprises du point d) ci-dessus.

Nom complet du flux (nom + type)

Farine crue; Clinker: D'après la charge du four (méthode A)

Fioul lourd; Combustion: Autres combustibles gazeux & liquides

Gaz naturel; Combustion: Combustibles marchands ordinaires

Lorsque des flux sortent d’un bilan massique, les é missions doivent être saisies sous la forme de vale urs négatives.

Contexte: En application de l’article 19, paragraphe 3, vous pouvez catégoriser chaque flux dans en tant que flux «majeur», «mineur» ou «de minimis».

Les flux «mineurs» sont des flux qui représentent au total moins de 5 000 tonnes de CO2 fossile par an ou moins de 10 %, à concurrence de 100 000 tonnes de CO2 fossile par an, la 
quantité la plus élevée en valeur absolue étant retenue;

Les flux «de minimis» sont des flux qui représentent au total moins de 1 000 tonnes de CO2 fossile par an ou moins de 2 %, à concurrence de 20 000 tonnes de CO2 fossile par an, la 
quantité la plus élevée en valeur absolue étant retenue;

Les flux «majeurs» sont les flux qui n’entrent ni dans la catégorie des flux «mineurs» ni dans celles des flux «de minimis».

Dans le cas des flux qui entrent dans un bilan massique,  ce sont les valeurs absolues qui sont prises en compte pour la classification. 

Pour vous aider à sélectionner la catégorie appropriée, la catégorie possible s’affiche automatiquement, pour chaque flux, dans le champ vert.

Veuillez noter que cet affichage automatique n’indique que la catégorie possible pour chaque flux pris séparément. En cas de dépassement d'un des seuils définis ci-dessus, les catégories possibles ne 
changeront pas, mais un message d'erreur s'affichera. Si tel est le cas, veuillez sélectionner au moins une catégorie d’un niveau supérieur.

Lorsque vous aurez saisi les émissions estimées pour tous les flux, la somme sera comparée aux émissions annuelles totales indiquées au point 5 d) ci-dessus. Si la somme des émissions estimées s’écarte 
de plus de 5 % des émissions annuelles totales, un message d’erreur s’affichera automatiquement. 

Message d’erreur (Émissions totales, 
différence par rapport au point 5 d)):

Parties d’installations et activités ne relevant pa s du SEQE de l’UE, le cas échéant:
Veuillez fournir des précisions sur les parties d’installations ou les activités qui ne sont pas incluses dans le SEQE de l’UE lorsque des combustibles ou des matières utilisées par ces activités sont pris en 
compte par des dispositifs de mesure qui servent également à des activités visées à l’annexe I.Pour plus de précisions, veuillez consulter les points b), c) et c) ci-dessus. 

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le b outon «Exemples» dans la zone de navigation.
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Réf. de la source 
d’émission

S011

Cliquez sur «+» pour ajouter d’autres activités exc lues du SEQE de l’UE

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

10

Plusieurs chaudières (< 3MWth chacune)
Cheminée d’installation raccordée (chauffage d'un hôpital 
adjacent)

Flux (combustibles/matières) Sources d'émission Points d’émission

Gaz naturel (passant de l’installation au consommateur 
externe)
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7

(a)

Description Instruments de mesure Sources d'information

Veuillez saisir des données dans cette rubrique

Procédures

D.
Calculation 
Approach

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille Laboratoires

D. Calculation Based Approaches (Méthodes fondées s ur le calcul) pertinent

Calcul: Informations nécessaires pour les données à  saisir dans la feuille suivante

Veuillez utiliser cette feuille pour fournir les in formations nécessaires aux méthodes fondées sur le calcul. Les renseignements fournis ici servent de 
référence pour les informations détaillées qui sero nt demandées dans la feuille suivante (E_SourceStre ams). 
En particulier, la liste des instruments de mesure est nécessaire pour la surveillance des données d’a ctivité, et la liste des sources d'informations 
pour les valeurs par défaut des facteurs de calcul conformément à l'article 31; les méthodes d’analyse  seront citées dans des études de cas et sont 
nécessaires pour les facteurs de calcul.

Description de la méthode fondée sur le calcul util isée pour la surveillance des émissions de CO2 dans  votre installation, le cas échéant:
Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de calcul, formules comprises, utilisée pour déterminer les émissions annuelles de CO2 de votre installation.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Elle peut être aussi synthétique que l'exemple donné.

En ce qui concerne les émissions de procédés, veuillez indiquer précisément, le cas échéant, si le calcul inclut le carbone inorganique (carbonates), le carbone organique, ou les deux, 
conformément à la section 4 de l’annexe II du MRR.

En principe, la méthode de calcul utilisée dans cette installation est appliquée conformément à la séquence suivante:

a) pour chaque flux, lorsque des valeurs par défaut sont utilisées pour les facteurs de calcul (gaz naturel, fioul lourd et tous les flux mineurs), les données d’activité sont dans un premier temps 
additionnées, puis la formule de calcul indiquée à l’article 24, paragraphe 1, est appliquée. 

b) pour chaque flux, lorsque des résultats d'analyse sont utilisés pour les facteurs de calcul (charbon, farine crue), les données d'activité et les facteurs de calcul de chaque lot auquel les analyses se 
rapportent sont utilisés en premier lieu dans la formule de calcul indiquée à l’article 24, paragraphe 1. Les émissions qui en résultent pour chaque lot sont ensuite ajoutées au chiffre des émissions 
annuelles du flux. 

c) Dans la situation b), des facteurs de calcul en moyenne pondérée sont déterminés aux fins de la déclaration.

d) les émissions de tous les flux sont additionnées pour obtenir les émissions annuelles de l’installation.

Dans le cas des combustibles solides, le mesurage par lot est appliqué conformément à l’article 27, paragraphe 2.  Pour tous les autres flux, la surveillance est effectuée par mesure continue.

Tous les détails relatifs aux flux (détermination des données d’activité, détermination des facteurs de calcul) figurent dans d’autres rubriques du présent plan de surveillance.

Emissions de CO2 (kg CO2) = CC x FE x FO

POUR LE GAZ NATUREL

CC consommation annuelle en GJ (CC en MWh PCS x 0,9 x 3,6)

FE facteur d'émission en kg CO2/GJ

FO facteur d'oxydation

Pour le gaz naturel, d'après le règlement 2018/2066 : FO = 1 pour la catégorie A

Examples

18 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b future (1).xlsx, D_CalculationBasedApproaches 31/01/2022, 17:13

(b)

unité extrémité inférieureextrémité supérieure extrémité inférieureextrémité supérieure

MI01 UBA RM-27 Nm³/h 0 250 3

250 1 000 1,5

MI02 Pont de pesage WB-342 Kg 3 000 40 000 0,6

MI1

MI2

MI3

MI4

Caractéristiques et localisation des systèmes de me sure utilisés pour déterminer les données d’activit é relatives aux flux:
Veuillez décrire les caractéristiques et la localisation des systèmes de mesure à utiliser pour chaque flux lorsque les émissions sont déterminées par calcul.

Dans la colonne «Localisation», vous devez indiquer l’endroit où se trouve l’appareil de mesure dans l’installation, ainsi que la manière dont il est représenté sur le schéma de procédé. 

Pour chaque instrument de mesure, veuillez indiquer l’incertitude spécifiée, ainsi que la plage de mesure à laquelle se rapporte cette incertitude, telle que communiquée par le fabricant. Dans 
certains cas, l’incertitude peut être spécifiée pour deux plages différentes.  Dans ce cas, veuillez indiquer les deux.

La plage d’utilisation usuelle désigne la plage pour laquelle l’instrument de mesure est habituellement utilisé dans votre installation.

Il convient de fournir une description pour tous les dispositifs de mesure servant à la surveillance des émissions, y compris les compteurs et les sous-compteurs utilisés pour déduire les quantités 
qui sont utilisées en dehors des limites de l’installation. Les instruments de mesure utilisés pour la mesure continue des émissions (SMCE) doivent être précisés dans la feuille 
F-_MeasurementBasedApproaches, rubrique 9.c.

«Type d’instrument de mesure». Veuillez choisir le type correspondant dans la liste déroulante, ou saisir un type plus approprié.

La liste des instruments fournie ici sera proposée sous la forme d’une liste déroulante pour chacun des flux dans la feuille E_SourceStreams (point b), lorsque les références des instruments de 
mesure utilisés sont demandées.

Dans le cas des débitmètres de gaz, veuillez indiquer Nm3/h si la compensation p/T est intégrée dans l’instrument et m3 en mode de fonctionnement si la compensation p/T est réalisée par un 
instrument distinct.  Dans ce dernier cas, veuillez également énumérer ces instruments.

Tous les instruments utilisés doivent être clairement répertoriés à l’aide d’un identificateur unique (tel que le numéro de série de l’instrument). Cependant, le remplacement d’un instrument (rendu 
nécessaire, par exemple, en cas d’avarie) ne constitue pas une modification importante du plan de surveillance au sens de l’article 15, paragraphe 3. L’identification unique doit donc être consignée 
ailleurs que dans le plan de surveillance. Veuillez vous assurer d’établir une procédure écrite appropriée à cet effet. 

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Réf. Type d’instrument de mesure Localisation (ID 
interne)

Plage de mesure Incertitude 
spécifiée

(+/-%)

Compteur à 
pistons rotatifs

Plage d’utilisation usuelle

500 750

7500 40000
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MI5

MI6

MI7

MI8

MI9

MI10

(c)

(d)

Réf . de la source 
d’information

IS01

IS02

IS03

IS1

IS2

IS3

IS4

IS5

IS6

IS7

IS8

IS9

IS10

IS11

IS12

IS13

IS14

Arrêté du 21.12.2020 fixant l'application de l'inventaire national pour l'année 2021

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres instruments  de mesure

Titre et références du document d’évaluation des ca lculs d’incertitude
Vous devez présenter des éléments démontrant la conformité des niveaux appliqués, conformément à l’article 12.  Veuillez énumérer les références des calculs d’incertitude et/ou des schémas s'y 
rapportant dans l'encadré ci-dessus. 

Veuillez noter que conformément à l’article 47, par agraphe 3, les installations à faible niveau d’émis sion ne sont pas tenues de remettre ce document à l ’AC.

Liste des sources d’information pour les valeurs pa r défaut des facteurs de calcul:
Veuillez énumérer toutes les sources d’information pertinentes pour la détermination des valeurs par défaut des facteurs de calcul conformément à l’article 31. 

Il s’agit généralement de sources statiques telles que l’inventaire national, le GIEC, l’annexe IV du MRR, manuel de chimie et physique….).

Ce n’est qu’en cas de changement des valeurs par défaut d'une année sur l'autre que l'exploitant doit préciser la source autorisée applicable pour la valeur en question, à savoir une source 
dynamique telle que le site internet de l’AC.

Cette liste sera proposée sous la forme d’une liste déroulante dans la feuille E_SourceStreams [tableau g)] pour indiquer les sources d'information correspondant aux facteurs de calcul pour chaque 
flux.Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Description de la source d’information 

Inventaire national des GES, mis à jour annuellement (voir http:/Dummy.address.test).  La valeur la plus récente publiée en 2011 est utilisée.

Manuel de chimie et Physique, 92e édition, http://www.hbcpnetbase.com/ 

Analyse du PCI et du FE du flux «fioul lourd» réalisée en août 2011.
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IS15

(e)

Réf. du 
laboratoire

Paramètre Le laboratoire est-
il accrédité EN 
ISO/IEC 17025 

pour cette 
analyse ?

L01 Teneur en C VRAI

L02 Teneur en 
biomasse 

FAUX

L1

L2

L3

L4

L5

L6

L7

L8

L9

L10

L11

L12

L13

L14

L15

(f)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres sources d’i nformation

Méthodes et laboratoires utilisés pour les analyses  relatives aux facteurs de calcul:
Veuillez énumérer les méthodes utilisées pour analyser les combustibles et les matières en vue de la détermination de tous les facteurs de calcul, en fonction du niveau sélectionné. Si le laboratoire 
n’est pas accrédité conformément à la norme EN ISO/IEC 17025, vous devez prouver que le laboratoire est techniquement compétent, conformément à l’article 34. À cet effet, veuillez indiquer la 
référence d’un document joint.

En cas d’utilisation d’appareils de chromatographie en phase gazeuse en ligne ou d’analyseurs de gaz avec ou sans extraction, il y a lieu de respecter les dispositions de l’article 32.

Cette liste sera proposée sous la forme d’une liste déroulante dans la feuille E_SourceStreams (tableau g) pour indiquer la référence des méthodes d’analyse utilisées pour les facteurs de calcul de 
chaque flux.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Nom du laboratoire Méthode d’analyse
(indiquez la référence de la procédure et fournir u ne 
brève description de la méthode)

Si la réponse est non, fournir la 
référence des justificatifs à 
produire 

Exemple de laboratoroire

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres méthodes et  laboratoires

Description des procédures écrites d’analyse:
Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites correspondant aux analyses énumérées dans le tableau 7 e).  La description doit couvrir les principaux paramètres et les principales 
opérations effectuées.Lorsque plusieurs procédures sont utilisées aux mêmes fins mais pour différents flux ou paramètres, veuillez préciser la procédure globale qui couvre les éléments communs et l’assurance qualité 
des méthodes appliquées.

Exemple laboratoroire 2 Compétence_labo.pdf, 2/3/2012

EN 15104:2011. Voir procédure ANA-1233/UBA

EN 15440:2011 – des différences en ce qui concerne la 
taille et le traitement des échantillons. Voir procédure ANA-
1234/UBA
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(g)

Vous pouvez donc soit indiquer les références des différentes «sous-procédures», soit fournir des détails sur chaque procédure séparément.  Dans ce dernier cas, veuillez utiliser le bouton «ajouter 
des procédures» à la fin de cette feuille. Veuillez toutefois vous assurer de pouvoir indiquer clairement la référence de la (sous-)procédure appropriée dans le tableau g de la rubrique 8. 

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Intitulé de la procédure Analyse du PCI des combustibles solides et liquides

Référence de la procédure Combustibles solides: ANA 1-1/UBA; Combustibles liquides: ANA 1-2/UBA;  Comparaison par laboratoire externe (accrédité): ANA 1-3/ext

Références du schéma (le cas 
échéant):

S.O.

Description succincte de la procédure    La méthode de la bombe calorimétrique est utilisée. La quantité appropriée d'échantillon est déterminée d'après l’expérience acquise par la réalisation de 
mesures antérieures sur des matières similaires.
Les échantillons sont utilisés à l’état sec (dessiccation à 120 °C pendant au moins 6h). Le PCI est corrigé de la teneur en humidité au moyen d’un calcul.

Combustibles solides: comme dans la norme. Combustibles liquides: légère adaptation de la norme;  Les échantillons ne sont pas déshydratés.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Raison sociale du laboratoire - Chef de service Adjoint: Directeur HSEQ

Copie papier: Salle du laboratoire, rayonnage 27/9, Classeur «ETS 01-ANA-yyyy» (où yyyy est l’année en cours)
Par voie électronique: «P:\ETS_MRV\labs\ETS_01-ANA-yyyy.xls»

Journal interne du laboratoire (Base de données accessibles aux EM): Le numéro des échantillons ainsi que leur origine et leur nom restent associés aux 
résultats. 

Description de la procédure d’établissement des pla ns d’échantillonnage en vue des analyses:
Les procédures ci-dessous doivent couvrir les éléments d’un plan d’échantillonnage, conformément aux dispositions de l’article 33.  Une copie de la procédure doit être remise à l’autorité 
compétente en même temps que le plan d’échantillonnage.

Lorsque plusieurs procédures sont utilisées aux mêmes fins mais pour différents flux ou paramètres, veuillez préciser la procédure globale qui couvre les éléments communs et l’assurance qualité 
des méthodes appliquées.

EN 14918:2009 avec modifications pour pouvoir utiliser également des combustibles non issus de la biomasse et des combustibles liquides.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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(h)

(i)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Vous pouvez donc soit indiquer les références des différentes «sous-procédures», soit fournir des détails sur chaque procédure séparément.  Dans ce dernier cas, veuillez utiliser le bouton «ajouter 
des procédures» à la fin de cette feuille. Veuillez toutefois vous assurer de pouvoir indiquer clairement la référence de la (sous-)procédure appropriée dans le tableau g de la rubrique 8. 

Description succincte de la procédure    

Description de la procédure à utiliser pour évaluer  la pertinence du plan d’échantillonnage

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Description de la procédure à utiliser pour estimer  les stocks au début et à la fin de l'année de décl aration (le cas échéant):
Veuillez décrire la procédure à utiliser pour estimer les variations des stocks de tout flux faisant l’objet d’une surveillance au moyen d’un mesurage par lots, par exemple sur la base de factures. 
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(j)

(k)

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Description de la procédure utilisée pour évaluer l a conformité des flux de biomasse aux dispositions de l’article 38, paragraphe 5, le cas 
Cette procédure n'est pertinente que si la biomasse est soumise aux critères de durabilité et de réduction des GES définis dans la directive relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite 
à partir de sources renouvelables (2018/2001).

Description de la procédure à utiliser pour surveil ler les instruments placés dans l’installation serv ant à déterminer les données d’activité.
Cette procédure n’est applicable que lorsque l’exploitant utilise des instruments de mesure placés sous son propre contrôle.
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(l)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Description de la procédure utilisée pour détermine r les quantités de biogaz sur la base des données d ’achat conformément à l’article 39, 
Cette procédure n'est pertinente que si l’exploitant souhaite déclarer l’utilisation de biogaz fourni par un réseau de gaz (naturel).

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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8

F1

-

-

-

(a)

i. Méthode de détermination:

ii. Instrument contrôlé par: Partenaire commercial

Conformément à l’article 27, paragraphe 1, les données d’activité d’un flux peuvent être déterminées a) par mesurage en continu au niveau du procédé responsable des émissions, ou b) par cumul des 
quantités livrées séparément, compte tenu des variations des stocks (mesurage par lot).

Référence de la procédure utilisée pour déterminer les stocks à la fin de 
l'année:
Cette rubrique n’est pertinente que si vous avez choisi «Lot» comme méthode de détermination  Veuillez indiquer la référence de la procédure décrite à la rubrique 7 i) 

Les exploitants d’installations à faible niveau d’é mission [rubrique 5 e)] ne sont pas tenus d'inclure  la détermination des stocks dans leur évaluation d e l'incertitude 
(article 47, paragraphe 5).

continue

Combustion: Combustibles marchands ordinaires

Dans les rubriques c) et f), ci-après, les niveaux requis pour les données d'activité et les facteurs de calcul s'affichent dans les champs verts en fonction des données que vous avez saisies aux 
rubriques 5 d), 5 e), 6 e) et 6 f). Il s’agit des niveaux minimaux pour des flux majeurs dans des installations de catégorie C. Toutefois, des niveaux plus bas peuvent être admis.  Des conseils appropriés 
s’affichent dans l’encadré vert ci-dessous, en fonction des points suivants:

des exigences allégées s’appliquent aux installations à faible niveau d’émission, conformément à l’article 47, paragraphe 2;

catégorie de l’installation (A, B ou C) conformément à l’article 19;

des exigences allégées s'appliquent aux flux mineurs et aux flux de minimis, conformément à la classification établie à l'article 19, paragraphe 3.

Le présent message concernant les niveaux applicabl es vaut pour les données d'activité et pour tous le s facteurs de calcul.

Article 47,paragraphe 6, Installation à faible niveau d’émission (petit émetteur): pour tous les flux, l’exploitant peut appliquer au minimum le niveau 1 pour 
déterminer le niveau d’activité et les facteurs de calcul, à moins qu’un niveau de précision plus élevé puisse être obtenu sans effort supplémentaire de sa part, 
sans avoir à démontrer que l’application de niveaux plus élevés n'est pas techniquement possible ou risque d'entraîner des coûts excessifs.

Données d'activité:

Méthode de détermination des données d’activité:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR: Méthode standard: Combustible, article 24, paragraphe 1
Paramètre auquel s’applique l’incertitude: Quantité de combustible [t] ou [Nm3]

Si vous n’avez pas classé le flux dans une catégorie (majeur, mineur, de minimis) à ce moment-là, veuillez utiliser la catégorie qui s'affiche automatiquement dans la présente rubrique.  En pareil cas, le 
modèle ne peut pas indiquer correctement ci-dessous quels sont les niveaux à appliquer. Par conséquent, veuillez vous assurer de bien choisir une catégorie dans la rubrique susmentionnée. 

Étant donné que le type de flux peut être clairement attribué à une méthode de surveillance applicable conformément au MRR (article 24 et 25) et aux paramètres auxquels s’applique  l’incertitude des 
données d’activité (Annexe II), cette information est fournie automatiquement, sur la base du MRR. 

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Le nom du flux, le type de flux et la catégorie s’afficheront automatiquement en fonction des données que vous avez saisies à la rubrique 6 e) de la feuille C_InstallationDescription

1 2 3

Veuillez saisir des données dans cette rubrique

5 6 à 10

E.
Source 
streams

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante

Début de feuille
Fin de feuille 4

E. Source Streams (Flux) pertinent

Niveaux appliqués pour les données d’activité et le s facteurs de calcul

Veuillez noter que le texte explicatif ne s’affiche  que pour le premier flux. 
Si vous souhaitez afficher les données pour d’autre s flux, veuillez cliquer sur les signes «+» à gauch e (fonction de groupement de données).
Pour ajouter d’autres flux, veuillez passer à la ru brique 6 e) sur la feuille C--_InstallationDescript ion, et utiliser la macro qui s'y trouve.
Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.
L’exemple est intégré dans le premier flux.

Flux 1: Gaz naturel Flux majeur

Examples
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a. VRAI

b. VRAI

c. VRAI

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) 2 L’incertitude ne doit pas dépasser   ± 5,0%

(d) 2 L’incertitude ne doit pas dépasser   ± 5,0%
(e) Incertitude constatée:  1,4% Remarque: Le compteur est propriété du gestionnaire de réseau et les données d'émissions sont issues de la facturation

Exemple de données:
(c) Niveaux requis pour les données d’activité: 2 L’incertitude ne doit pas dépasser + 5,0% 
(d) Niveau utilisé pour les données d’activité: 3 L’incertitude ne doit pas dépasser + 2,5% 
(e) Incertitude constatée:  2,25% Remarque: Couvert par le contrôle métrologique légal national --> MPE (erreur maximale tolérée) en service

-

-

-

-

Ce point n’est pertinent que si vous n'êtes pas le propriétaire de l'instrument de mesure.

Conformément à l’article 29, paragraphe 1, vous n’êtes autorisés à recourir à des instruments qui ne sont pas placés sous votre contrôle que si ces instruments permettent 
d’appliquer un niveau au moins aussi élevé que vos propres instruments, qu'ils donnent des résultats plus fiables et qu’ils présentent un moindre risque de carence de contrôle.

Utilisez-vous des factures pour déterminer la quantité de ce combustible ou de cette matière ?

Ce point n’est pertinent que si vous n'êtes pas le propriétaire de l'instrument de mesure.

Veuillez confirmer que le partenaire commercial et l’exploitant sont indépendants:
Ce point n’est pertinent que si vous n'êtes pas le propriétaire de l'instrument de mesure. 

Conformément à l’article 29, paragraphe 1, point a), vous ne pouvez recourir aux factures que si les partenaires commerciaux sont indépendants.

Veuillez sélectionner ici un ou plusieurs des instruments que vous avez définis à la rubrique 7 b). 

Si plus de 5 instruments de mesure sont utilisés pour ce flux, par exemple si la compensation p/T est réalisée à l’aide d’un instrument distinct, veuillez utiliser la zone de texte ci-dessous pour compléter 
la description.

Veuillez expliquer pourquoi et comment plusieurs instruments sont nécessaires, le cas échéant. Par exemple, il se peut qu’un instrument soit nécessaire pour soustraire une partie du combustible qui ne 
relève pas du SEQE. Des instruments de pesage peuvent être utilisés en remplacement, ou à des fins de corroboration, etc.

Niveaux requis pour les données d’activité:

Niveau utilisé pour les données d’activité:

En ce qui concerne le niveau requis et le niveau utilisé, veuillez indiquer ici l’incertitude constatée en service sur l’ensemble de la période de déclaration.

En général, cette valeur doit résulter d’une évaluation de l’incertitude [voir rubrique 7 c)]. Toutefois, l’article 28, paragraphes 2 et 3, et l’article 29, paragraphe 2, autorisent plusieurs simplifications:

utilisation des facteurs standard énumérés à l’annexe VI (en principe les valeurs du GIEC); ou 

en l'absence de facteurs standard, utilisation d’autres constantes conformément à l’article 31, paragraphe 1, point e), par exemple des résultats d’analyses 
effectuées antérieurement mais toujours valables.

Valeurs par 
défaut de type II 

Les valeurs par défaut de type II sont fondées sur l’une des méthodes suivantes, considérées comme équivalentes:

Veuillez choisir «Exploitant» si l’instrument de mesure se trouve sous votre propre contrôle et «Partenaire commercial» s’il n’est pas sous votre contrôle.. 

Si plusieurs instruments sont concernés, veuillez choisir «Partenaire commercial» si tel est le cas pour au moins un des instruments utilisés pour ce flux. Dans ce cas, utiliser la zone de texte au point b) 
ci-dessous pour indiquer quels instruments sont sous le contrôle de l’exploitant et lesquels sont sous le contrôle du partenaire commercial.

Veuillez confirmer que les conditions énoncées à l’article 29, paragraphe 1 sont satisfaites:

Les catégories de niveaux suivantes sont utilisées à titre indicatif (conformément au document d’orientation n°1):

Les valeurs par défaut de type I sont fondées sur l’une des méthodes suivantes:

vous pouvez utiliser l’erreur maximale tolérée spécifiée pour l’instrument de mesure en service ou, si elle est inférieure, l'incertitude associée à l'étalonnage multipliée par un facteur 
de correction prudent pour tenir compte de l'effet de l'incertitude en service, pour autant que les instruments de mesure soient installés dans un environnement adapté à leurs 
caractéristiques de fonctionnement, ou 

vous pouvez utiliser l’erreur maximale tolérée en service en tant qu’incertitude constatée pour autant que l’instrument de mesure soit soumis au contrôle métrologique légal national. 

Veuillez utiliser la zone de texte [point h) ci-dessous] pour décrire la manière dont est déterminée l’incertitude sur l’ensemble de la période.

Pour de plus amples indications, veuillez consulter les articles 28 et 29 du MRR et le document d’orientation «Guidance Document 4» et utiliser l’outil «Tool for uncertainty assessment», destiné à 
l’évaluation de l’incertitude.

Facteurs de calcul:

Conformément à l’article 30, paragraphe 1, les facteurs de calcul peuvent être déterminés soit sous la forme de valeurs par défaut soit sur la base d'analyse de laboratoire. Ce choix est déterminé par le 
niveau applicable.

Valeurs par 
défaut de type I 

(niveau 1):
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-

-

-

-

-

Données d’achat 
(niveau 2b): 

-

-

-

-

-

-

Analyse de la 
fraction issue de 

la biomasse 
(niveau 3):

Remarque:

(f) Niveaux appliqués pour les facteurs de calcul:

niveau requis niveau appliqué

i. 2a/2b 2a
ii. 2a/2b 2a
iii. 1 1
iv. s.o.
v. s.o.
vi. 1 1

utilisation des facteurs d’émission spécifiques par pays conformément à l’article 31, paragraphe 1, point b), à savoir des valeurs utilisées pour l’inventaire 
national de GES; ou 

utilisation d’autres valeurs publiées par l’AC pour les types de combustibles plus spécifiques conformément à l’article 31, paragraphe 1, point c), ou d’autres 
valeurs de la littérature approuvées par l’AC; ou 

utilisation d’autres constantes conformément à l’article 31, paragraphe 1, point d), à savoir des valeurs garanties par le fournisseur d’un combustible ou d’une 
matière ayant une teneur en carbone qui n’excède pas 1 %.

texte intégral pour le niveau appliqué

Valeurs par défaut de type II :

Fraction issue de 
la biomasse de 

type I (niveau 1):

La fraction issue de la biomasse est déterminée selon une méthode d’estimation conformément à l’article 39, paragraphe 2, deuxième alinéa, soumise à l’autorité compétente pour 
approbation, en tenant compte des éléments suivants:

pour les combustibles ou les matières issus d’un procédé de production dont les flux entrants sont connus et traçables, l’exploitant peut fonder cette estimation 
sur un bilan massique du carbone d’origine fossile et du carbone issu de la biomasse à l’entrée et à la sortie du procédé;

toute ligne directrice sur d’autres méthodes d’estimation applicables publiées par la Commission <point développé dans le document d’orientation «Guidance 
document 3»>.

Dans ce cas, des analyses de laboratoire doivent être effectuées, conformément à l’article 39, paragraphe 2, premier alinéa; et aux articles 32 à 35.

Les niveaux requis dans le tableau ci-dessous corre spondent toujours à des flux majeurs. Veuillez vous reporter aux informations figurant dans la zone de t exte de l’en-tête de ce flux si 
des niveaux inférieurs sont autorisés.

Conformément à l’article 26, paragraphe 4, pour le facteur d'oxydation et le facteur de conversion, l' exploitant applique, au minimum, les niveaux les pl us bas indiqués à l'annexe II.

Fraction issue de 
la biomasse de 

type II (niveau 2):

Facteur de calcul

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)

la mesure de la densité de certaines huiles ou de certains gaz, notamment ceux couramment utilisés dans l'industrie du raffinage ou la sidérurgie, ou 

le pouvoir calorifique inférieur de certains types de charbons.

défaut de type II 
(niveau 2):

Valeurs par défaut de type II :
Valeur par défaut OF=1 

Fraction issue de la biomasse de type IFraction issue de la biomasse (le cas échéant)

Il s’agit de méthodes basées sur des corrélations empiriques établies au moins une fois par an conformément aux exigences applicables pour les analyses de laboratoire. Toutefois, 
ces analyses n’étant effectuées qu’une fois par an, ce niveau correspond donc à un niveau inférieur aux analyses complètes. Les corrélations avec variables représentatives 
peuvent reposer sur:

Le pouvoir calorifique inférieur peut être déterminé d'après les données d'achat communiquées par le fournisseur de combustible, à condition que cette détermination ait été réalisée 
conformément  aux normes nationales ou internationales reconnues  (applicable uniquement dans le cas des combustibles marchands).

utilisation de valeurs conformément à l’article 31, paragraphe 1, à savoir une «valeur par défaut de type I»;

l’exploitant peut aussi partir du principe que la fraction fossile représente 100 %. On considère alors qu’il ne s'agit pas d'une méthode par niveaux, et une valeur 
par défaut de 0 % est appliquée pour la fraction issue de la biomasse; 

Variables 
représentatives 

(niveau 2b): 

Analyses de 
laboratoire 

(niveau le plus 
élevé): 

Dans ce cas, les dispositions des articles 32 à 35 relatives aux analyses sont intégralement applicables, y compris l’utilisation de «variables représentatives», le cas échéant et 
lorsque l’incertitude de la corrélation empirique n’excède pas un tiers de la valeur d’incertitude associée au niveau applicable pour les données d’activité. 

Pour les substances chimiques pures, l’autorité compétente peut accepter que la teneur stœchiométrique en carbone soit considérée comme respectant un niveau qui nécessiterait 
normalement des analyses de laboratoire, si l’exploitant démontre que de telles analyses risqueraient d’entraîner des coûts excessifs et que la valeur stœchiométrique ne conduirait 
pas à une sous-estimation des émissions.

Une des méthodes suivantes, considérées comme équivalentes, doit être appliquée:

utilisation de valeurs parmi celles publiées par l’autorité compétente ou par la Commission pour ce type de combustible ou de matière; ou

application de l’article 39, paragraphes 3 et 4 dans le cas de réseaux de gaz naturel dans lesquels est injecté du biogaz, c'est-à-dire lorsque l’autorité 
compétente permet la détermination de la fraction issue de la biomasse à l’aide des données d’achat de biogaz d’une valeur énergétique équivalente.

Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone
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(g) Précisions sur les facteurs de calcul:

niveau appliqué valeur par 
défaut

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

Réf. de 
l’échantillonn

Fréquence 
d’analyse

i. 2a 49,6 GJ/t IS1: Arrêté du 
ii. 2a 56,44 tCO2/TJ IS1: Arrêté du 
iii. 1 100 % IS1: Arrêté du 
iv.
v.
vi. 1 0 % IS1: Arrêté du 

(h)

F2

(a)

i. Méthode de détermination:

ii. Instrument contrôlé par:

a.

b.

c.

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

Facteur de calcul

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)
Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone
Fraction issue de la biomasse (le cas échéant)

En fonction du niveau choisi (valeurs par défaut ou analyse de laboratoire), vous êtes invités à fournir les informations suivantes pour chaque facteur de calcul, suivant le cas: 

Dans le cas d’une valeur par défaut, veuillez indiquer la valeur, l’unité et la source de la littérature au moyen d’une référence au tableau 7 d) de la feuille précédente.  Cette valeur doit rendre compte de 
la valeur constante au moment de la notification du plan de surveillance.

Dans le cas d’une analyse de laboratoire, veuillez indiquer la méthode/le laboratoire d’analyse au moyen d’une référence au tableau 7 e) de la feuille précédente, la référence de votre plan 
d’échantillonnage et la fréquence d’analyse à appliquer. 

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque les niveaux requ is ne sont pas appliqués:
Veuillez faire part de vos remarques éventuelles ci-dessous. Des explications peuvent s’avérer nécessaires, par exemple pour la méthode d’estimation de la biomasse, la méthode des variables 
représentatives (corrélation), l’application de l’article 31, paragraphe 4, de l’article 37, paragraphe 2, etc.

Si un des niveaux requis conformément à l’article 26 n'est pas appliqué pour les données d’activité ou pour un des facteurs de calcul, veuillez fournir une justification ci-dessous.

Lorsqu’un plan d’amélioration est requis conformément à l’article 26, il doit être soumis avec le présent plan de surveillance et sa référence communiquée ci-dessous. Lorsque la justification s’appuie 
sur des coûts excessifs conformément à l'article 18, le calcul doit être communiqué avec le présent plan de surveillance et ses références doivent figurer dans la justification ci-dessous.

La distribution de gaz naturel est assurée par GrDF

Flux 2:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Données d'activité:

Méthode de détermination des données d’activité:

Référence de la procédure utilisée pour déterminer les stocks à la fin de l'année:

Veuillez confirmer que les conditions énoncées à l’article 29, paragraphe 1 sont satisfaites:

Utilisez-vous des factures pour déterminer la quantité de ce combustible ou de cette matière ?

Veuillez confirmer que le partenaire commercial et l’exploitant sont indépendants:

37 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b future (1).xlsx, E_SourceStreams 31/01/2022, 17:13

(c) Niveaux requis pour les données d’activité:
(d) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f) Niveaux appliqués pour les facteurs de calcul:

niveau requis niveau appliqué

i.
ii.
iii.
iv.
v.
vi.

(g) Précisions sur les facteurs de calcul:

niveau appliqué valeur par 
défaut

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

Réf. de 
l’échantillonn

Fréquence 
d’analyse

i.
ii.
iii.
iv.
v.
vi.

(h)

F3

F4

F5

F6

F7

Facteurs de calcul:

Facteur de calcul texte intégral pour le niveau appliqué

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)
Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone
Fraction issue de la biomasse (le cas échéant)

Facteur de calcul

Flux 4:

Type de flux:

Pouvoir calorifique inférieur (PCI)
Facteur d’émission (préliminaire)
Facteur d'oxydation
Facteur de conversion
Teneur en carbone
Fraction issue de la biomasse (le cas échéant)

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque les niveaux requ is ne sont pas appliqués:

Flux 3:

Type de flux:

Flux 5:

Type de flux:

Flux 6:

Type de flux:

Flux 7:

Type de flux:
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F8

F9

F10

Type de flux:

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Flux 9:

Type de flux:

Flux 8:

Type de flux:

Flux 10:

39 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b future (1).xlsx, F_MeasurementBasedApproaches 31/01/2022, 17:13

9

(a)

Mesure des émissions Point de mesure

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

F.
Measureme
nt Approach

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille Gestion et Procédures 

F. Measurement Based Approaches (Méthodes fondées s ur la mesure) non pertinent

Mesure des émissions de CO2 et de N2O 

Remarque: Cette rubrique doit être remplie pour la mesure continue des émissions de CO2 et de N2O.

Il convient en outre de fournir ici les information s requises pour la surveillance du CO2 et du N2O tr ansférés ainsi que du CO2 intrinsèque.

Description de la méthode fondée sur la mesure
Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de mesure utilisée pour déterminer les émissions annuelles de CO2 ou de N2O de votre installation. Si les émissions 
de N2O sont mesurées, veuillez préciser la méthode utilisée pour convertir ces émissions sous forme de CO2(e).

Votre description doit mentionner le type d’instrument(s) utilisé(s) et préciser si les mesures sont effectuées en conditions humides ou à sec. Il convient également de fournir les formules pour 
l’application des facteurs de corrections (p, T, O2 et H2O).  Si la norme EN 14181 est appliquée, il y a lieu d'indiquer les facteurs d'étalonnage requis pour les procédures QAL2.  Si le volume des 
effluents gazeux est calculé, veuillez décrire brièvement la méthode utiliser pour déterminer ce volume. 

Veuillez décrire la manière dont les émissions annuelles sont déterminées à partir des données relatives à la concentration et au débit des effluents gazeux, compte tenu de la fréquence de 
détermination de la concentration et du débit des effluents gazeux.  Veuillez également préciser comment les données sont substituées lorsqu’il n’est pas possible de déterminer des heures de 
données valides.

Le cas échéant, veuillez décrire également la méthode appliquée pour déterminer les émissions à partir de la biomasse (par le calcul), qui sont déduites des émissions totales.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).

Examples
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(b)

(c)

unité extrémité inférieureextrémité supérieure extrémité inférieureextrémité supérieure

0 250 5,5

10 10 000 4,0

Schéma de procédé si l’autorité compétente le deman de: 
Veuillez fournir un schéma de procédé contenant tous les points d'émission à prendre en considération pendant le fonctionnement normal et lors d'activités « non classiques », c.-à-d. pendant les 
phases de fonctionnement restreint et de transition, ainsi que lors des pannes ou des phases de mise en service.

Spécification et localisation des systèmes de mesur e au niveau des points de mesure:
Veuillez décrire les caractéristiques et la localisation des systèmes de mesure à utiliser pour chaque source d’émission lorsque les émissions sont déterminées par mesure et pour les points 
d’émission dans le cas du transfert de CO2.

Indiquez également les instruments utilisés pour les paramètres auxiliaires tels que la teneur en O2 et le taux d’humidité et, en cas de mesures indirectes, également les instruments de mesure de la 
concentration des constituants gazeux autres que le CO2. 

Dans la colonne «Localisation», vous devez indiquer l’endroit où se trouve l’appareil de mesure dans l’installation, ainsi que la manière dont il est représenté sur le schéma de procédé. 

Tous les instruments utilisés doivent être clairement répertoriés à l’aide d’un identificateur unique (tel que le numéro de série de l’instrument). Cependant, le remplacement d’un instrument (rendu 
nécessaire, par exemple, en cas d’avarie) ne constitue pas une modification importante du plan de surveillance au sens de l’article 15, paragraphe 3. L’identification unique doit donc être consignée 
ailleurs que dans le plan de surveillance. Veuillez vous assurer d’établir une procédure écrite appropriée à cet effet. 

Pour chaque instrument de mesure, veuillez indiquer l’incertitude spécifiée, ainsi que la plage de mesure à laquelle se rapporte cette incertitude, telle que communiquée par le fabricant. Dans 
certains cas, l’incertitude peut être spécifiée pour deux plages différentes.  Dans ce cas, veuillez indiquer les deux.

Localisation (ID 
interne)

Plage de mesure Incertitude 
spécifiée
(+/-%)

Plage d’utilisation usuelle

25 200 1 par seconde

La plage d’utilisation usuelle désigne la plage pour laquelle l’instrument de mesure est habituellement utilisé dans votre installation.

«Type d’instrument de mesure». Veuillez choisir le type correspondant dans la liste déroulante, ou saisir un type plus approprié.

La liste des instruments fournie ici sera proposée sous la forme d’une liste déroulante pour chaque source d’émission à la rubrique 10 ci-dessous où les références des instruments de mesure 
utilisés sont demandées.

Dans le cas des débitmètres de gaz, veuillez indiquer Nm3/h si la compensation p/T est intégrée dans l’instrument et m3 en mode de fonctionnement si la compensation p/T est réalisée par un 
instrument distinct.  Dans ce dernier cas, veuillez également énumérer ces instruments.

La fréquence de mesure doit indiquer la fréquence des relevés réalisés à l’aide de l’instrument avant que les données soient agrégées pour obtenir des moyennes horaires ou des moyennes sur des 
périodes plus courtes. 

Type d’instrument de mesure Fréquence de 
mesure

MM7

MM5

MM6

MM1

MM3

MM4

Réf.

MM01 Concentration de CO2 (NDIR) Cheminée 1 
plateforme A 
(diagramme: St. 1-

g CO2/Nm³

MM02 Mesure du débit (tube de Pitot 
moyenné)

MM2

Cheminée 1 
plateforme A 
(diagramme: St. 1-

Nm³/h 1 000 8 000 1 par seconde
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(d)

(e)

Réf. du 
laboratoire

Paramètre Le laboratoire est-
il accrédité EN 
ISO/IEC 17025 

pour cette 
analyse ?LC01 Procédures QAL VRAI

LC02 Concentration de 
CO2

FAUX

LC1

LC2

LC3

LC4

LC5

LC6

LC7

LC8

LC9

LC10

LC11

LC12

LC13

LC14

LC15

MM8

MM9

MM10

Exemple de laboratoroire

Exemple laboratoroire 2 ISO 12039 Compétence_labo.pdf, 2/3/2012

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres méthodes et  laboratoires

Titre et références du document d’évaluation des ca lculs d’incertitude
Vous devez présenter des éléments démontrant la conformité des niveaux appliqués, conformément à l’article 12.  Veuillez énumérer les références des calculs d’incertitude et/ou des schémas s'y 
rapportant dans l'encadré ci-dessus. 

Veuillez noter que conformément à l’article 47, par agraphe 3, les installations à faible niveau d’émis sion ne sont pas tenues de remettre ce document à l ’AC.

Méthodes et laboratoires utilisés pour l’applicatio n de méthodes de mesure continue: 
Veuillez énumérer les méthodes utilisées pour analyser les combustibles et les matières en vue de la détermination de tous les facteurs de calcul, en fonction du niveau sélectionné. Si le laboratoire 
n’est pas accrédité conformément à la norme EN ISO/IEC 17025, vous devez prouver que le laboratoire est techniquement compétent, conformément à l’article 34. À cet effet, veuillez indiquer la 
référence d’un document joint.

Cette liste sera proposée sous la forme d’une liste déroulante à la rubrique 10 ci-dessous afin d’indiquer les méthodes d’analyse correspondant aux points de mesure.

Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.

Nom du laboratoire Méthode d’analyse
(indiquez la référence de la procédure et fournir u ne 
brève description de la méthode)

Si la réponse est non, fournir la 
référence des justificatifs à 
produire 

EN 14181

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres instruments  de mesure
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10

M1

(a)

-

(b) Instruments de mesure utilisés:
MM1: CO2 MM2: Débit

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

Type de fonctionnement:

Points de mesure

Veuillez noter que le texte explicatif ne s’affiche  que pour le premier point de mesure. 
Si vous souhaitez afficher les données pour d’autre s points de mesure, veuillez cliquer sur les signes  «+» à gauche (fonction de groupement de 
Pour ajouter d’autres points de mesure, veuillez pa sser à la rubrique 6 d) sur la feuille C_Installati onDescription, et utiliser la macro qui s'y trouve.
Pour afficher/masquer les exemples, cliquez sur le bouton «Exemples» dans la zone de navigation.
L’exemple est intégré dans le premier point de mesu re.

Point de mesure 1:

Exemple de données: Cheminée de chaudière à charbon, plateforme de mesure A CO2

Exploitation normale et fonctionnement non classique Flux majeur

Veuillez préciser ici si ce point de mesure est un point d’émission/de mesure lors de l’exploitation normale ou pendant un fonctionnement non classique (phases de fonctionnement restreint et de 
transition, y compris pannes ou phases de mise en service). 

Les informations qui apparaissant dans les champs verts sont automatiquement reprises du point 6 d) de la feuille C_InstallationDescription.

Assistance automatique pour les niveaux applicables :
Dans les champs verts ci-dessous s’affichent les niveaux requis pour les méthodes fondées sur la mesure, en fonction des données que vous avez saisies aux rubriques 5 d) et 6 d). Il s’agit des 
niveaux minimaux pour des sources d’émission majeures. Toutefois, des niveaux plus bas peuvent être admis.  Des conseils appropriés s’affichent dans l’encadré vert ci-dessous, en fonction des 
points suivants:

Des exigences allégées s’appliquent aux sources d’émission émettant moins de 5 000 tonnes de CO2(e) par an ou qui représentent moins de 10 % des émissions annuelles 
totales de l’installation, la quantité la plus élevée étant retenue, conformément à l’article 41, paragraphe 1.

Article 41: Le niveau minimal affiché ci-dessous s’applique.
Vous ne pouvez appliquer un niveau encore plus bas (le niveau 1 étant un minimum) que si vous parvenez à démontrer de manière concluante à l'autorité 
compétente que l'application du niveau requis, de même que l'application d'une méthode de calcul avec les niveaux requis à l'article 26, n'est pas 
techniquement réalisable ou risque d'entraîner des coûts excessifs.

Instruments et niveaux:

Veuillez sélectionner ici un ou plusieurs des instruments que vous avez définis à la rubrique 9 c).

Si plus de 5 instruments de mesure sont utilisés pour ce point de mesure, veuillez utiliser la zone de texte ci-dessous pour compléter la description.
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(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(c) Niveau requis: 4 L’incertitude ne doit pas dépasser + 2,5% 
(d) Niveau utilisé: 3 L’incertitude ne doit pas dépasser + 5,0% 
(e) Incertitude constatée:  3,60% Remarque:

(f)

(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

(h)

Exemple de données:

En ce qui concerne le niveau requis et le niveau utilisé, veuillez indiquer ici l’incertitude globale sur l’ensemble de la période de déclaration.

En général, cette valeur doit résulter d’une évaluation de l’incertitude [voir rubrique 7 c)]. 

Veuillez utiliser la zone de texte [point h) ci-dessous] pour décrire la manière dont est déterminée l’incertitude sur l’ensemble de la période.

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:
Veuillez faire part de vos remarques éventuelles ci-dessous. Des explications peuvent s’avérer nécessaires, par exemple pour la méthode d’estimation de la biomasse, pour d’autres mesures 
QA/QC, etc.Si le niveau requis conformément à l’article 41 n’est pas appliqué pour ce point de mesure, veuillez fournir une justification ici.

Références des procédures
Afin de décrire de manière exhaustive les méthodes appliquées, il convient de fournir les informations suivantes. Veuillez indiquer les références des procédures écrites appropriées. Ces procédures 
seront décrites à la rubrique 11 de la présente feuille, ci-après.

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46
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M2

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f)

(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

Point de mesure 2:

Type de fonctionnement:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46
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(h)

M3

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f)

(g)

i.

ii.

Type de fonctionnement:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Point de mesure 3:
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iii.

iv.

v.

(h)

M4

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

(f)

Point de mesure 4:

Type de fonctionnement:

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.
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(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

(h)

M5

(a)

(b) Instruments de mesure utilisés:

Commentaire/Description de la méthode, lorsque plusieurs instruments sont utilisés:

(c) Niveau requis:
(d) Niveau utilisé:
(e) Incertitude constatée:  Remarque:

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Point de mesure 5:

Type de fonctionnement:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Instruments et niveaux:

Normes et procédures:
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(f)

(g)

i.

ii.

iii.

iv.

v.

(h)

11

(a)

Normes appliquées et divergences éventuelles par ra pport à ces normes
Veuillez utiliser les références figurant dans le tableau 9 e) ci-dessus, suivant le cas.

Références des procédures

Formules de calcul utilisées pour l'agrégation de données et pour déterminer les émissions annuelles

Méthode utilisée pour déterminer s'il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de référence plus courtes 
pour chaque paramètre (à l’aide du seuil indiqué à l’article 44, paragraphe 2), ainsi que pour la substitution des données manquantes 

Calcul du débit des effluents gazeux, le cas échéant

Détermination du CO2 issu de la biomasse et déduit des émissions de CO2 mesurées, le cas échéant

Calculs de corroboration effectués, le cas échéant, conformément à l’article 46

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Remarques et explications:

Remarques et justification lorsque le niveau requis  n’est pas appliqué:

Organisation et procédures relatives aux méthodes f ondées sur la mesure

Veuillez détailler les procédures écrites et notamm ent les méthodes et les formules de calcul utilisée s pour l’agrégation des données et pour la 
détermination des émissions annuelles de CO2 lorsqu e des méthodes fondées sur la mesure sont appliquée s.
Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites conformément à l’article 44 du MRR.

Lorsque plusieurs procédures sont utilisées aux mêmes fins mais pour des sources d’émission ou des points de mesure différents,  veuillez préciser la procédure globale qui couvre les éléments 
communs et l’assurance qualité des méthodes appliquées.

Vous pouvez donc soit indiquer les références des différentes «sous-procédures», soit fournir des détails sur chaque procédure séparément.  Dans ce dernier cas, veuillez utiliser le bouton «ajouter 
des procédures» à la fin de cette feuille. Veuillez toutefois vous assurer de pouvoir indiquer clairement la référence de la (sous-)procédure appropriée. 

Intitulé de la procédure
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(b)

Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites qui décrivent les méthodes utilisées pour déterminer s’il est possible de calculer des heures de données valides ou des périodes de 
référence plus courtes pour chaque paramètre,  ainsi que pour la substitution des données manquantes conformément à l'article 45.

Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites qui décrivent les méthodes utilisées pour d éterminer les heures valides (ou les 
périodes de référence plus courtes) pour chaque par amètre et pour la substitution des données manquant es.

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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(c)

(d)

Si le débit des effluents gazeux est déterminé par calcul, veuillez fournir des précisions sur la proc édure écrite correspondant à ce calcul, pour 
chaque source d’émission concernée, conformément à l’article 43, paragraphe 5, point a), du MRR.

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Si le CO2 issu de la biomasse est inclus dans la me sure des émissions, veuillez fournir des précisions  sur la procédure écrite détaillant la 
méthode à appliquer pour déterminer ce CO2 et le dé duire des émissions mesurées de CO2, le cas échéant , conformément à l’article 43, 
paragraphe 4 et paragraphe 4, point a), du MRR.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.
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(e)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite relative à l’exécution des calculs de corrobor ation, le cas échéant, conformément à 
l'article 46 du MRR.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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12

(a)

(b) 

Début de feuille
Fin de feuille

Description de la méthode alternative

L’article 22 du MRR dispose qu’un exploitant peut recourir à une méthode qui ne repose par sur des niveaux pour certains flux ou sources d'émission, pour autant que certains critères 
définis dans ledit article soient respectés.Veuillez remplir cette rubrique si vous envisagez d’appliquer une telle méthode alternative pour des flux ou des sources d’émission. Votre autorité 
compétente pourra vous demander de plus amples informations pour justifier cette méthode.

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

G. Fall-back Approaches (Méthodes alternatives) non pertinent

G. Fall-back 
approaches

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante

En cas d’application d’une méthode alternative de s urveillance conformément à l’article 22 du MRR, veu illez fournir une description détaillée de 
la méthode de surveillance employée pour tous les f lux ou sources d’émissions pour lesquels il n’est p as appliqué de méthode par niveaux.

Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de surveillance utilisée, formules comprises, pour déterminer les émissions annuelles de CO2 ou de CO2(e) de votre 
installation.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).

Veuillez justifier brièvement l'application d’une m éthode alternative pour les sources d’émission susm entionnées, conformément aux 
dispositions de l’article 22.
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(c)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Brève description de la procédure. La 
description doit couvrir les principaux 
paramètres et les principales 
opérations effectuées.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Vous devez être en mesure de démontrer que l’incertitude globale associée au niveau annuel des émissions de gaz à effet de serre de l’ensemble de l’installation ne dépasse pas 7,5 % dans le cas 
d’une installation de catégorie A, 5,0 % dans le cas d’une installation de catégorie B et 2,5 % dans le cas d’une installation de catégorie C. Remarque: L’autorité compétente pourra vous demander 
une justification détaillée démontrant que l’application d’une méthode par niveaux fondée sur le calcul ou sur la mesure n’est pas techniquement réalisable ou risque d’entraîner des coûts excessifs.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

Veuillez fournir des précisions sur les procédures écrites utilisées pour effectuer l'analyse annuelle  de l’incertitude requise par l’article 22 du 
MRR.

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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13

(a)

(b)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la méthode et les paramètres utilisé s pour déterminer la quantité de produit 
fabriquée, en tant que production horaire, exprimée  en acide nitrique (100 %), en acide adipique (100 %), caprolactame, glyoxal et acide 
glyoxylique par heure;

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la méthode et les paramètres utilisé s pour déterminer la quantité de matières 
utilisées dans le procédé de production et la quant ité maximale de matières utilisée à pleine capacité .
Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

H. N2O 
emissions 
(Émissions 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille

H. N2O emissions (Émissions de N2O) non pertinent

Organisation et procédures de surveillance des émis sions de N2O

Remarque: Cette rubrique doit être remplie pour la détermination des émissions de N2O résultant de cer taines activités de production dans une installatio n. Les émissions de N2O 
résultant de la combustion de combustibles ne sont pas prises en compte.  Veuillez vous assurer d’avoi r bien indiqué les informations relatives à votre s ystème de mesure dans la 
feuille F-_MeasurementBasedApproaches.

Les informations à fournir dans la présente feuille  ne concernant pas la surveillance du CO2. 

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    
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(c)

(d)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la méthode et les paramètres utilisé s pour déterminer la concentration de N2O 
dans les effluents gazeux de chaque source d’émissi on, la plage de fonctionnement et l’incertitude ass ociée, ainsi que toute méthode alternative 
à appliquer si les concentrations se situent en deh ors de la plage de fonctionnement et précisant les situations dans lesquelles cela peut se 
produire.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite détaillant la méthode de calcul utilisée pour déterminer les émissions de N2O provenant 
de sources périodiques non soumises à dispositif an tipollution lors de la production d’acide nitrique,  d'acide adipique, de caprolactame, de 
glyoxal et d’acide glyoxylique.

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure
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(e)

(f)

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des informations sur les condition s de déroulement d’un procédé qui s'écartent des co nditions normales. 
Il convient notamment d’indiquer ici la fréquence potentielle et la durée de ces conditions, ainsi que le volume approximatif des émissions de N2O dans de telles conditions (dysfonctionnement du 
dispositif antipollution, par exemple).

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite décrivant la mesure dans laquelle ou les modal ités suivant lesquelles l’installation 
fonctionne avec des charges variables, ainsi que le s modalités de gestion opérationnelle.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):
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<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures
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14

(a)

Détermination des émissions de PFC PFCs Gestion et Procédures 

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

I. PFC 
emissions 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille

I. Determination of PFC emissions from production o f primary aluminium 
(Détermination des émissions de PFC dues à la produ ction d’aluminium 
primaire)

non pertinent

Détermination des émissions de PFC

Remarque: cette rubrique doit être remplie pour la détermination des émissions d’hydrocarbures perfluo rés résultant de la production ou la transformation  
d’aluminium primaire dans une installation.  Étant donné qu’une «méthode fondée sur le calcul» est uti lisée ici, veuillez vous assurer d’avoir bien saisi  
toutes les données demandées à la rubrique 7 (feuil le D-_CalculationBasedApproaches), à l’exception de s précisions sur le flux et des procédures, qui 
doivent être indiquées ici. 

Veuillez décrire de façon concise dans la zone de t exte ci-dessous la méthode utilisée pour déterminer  les émissions PFC de votre installation et pour 
convertir ces émissions en émissions annuelles de C O2(e).

Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de surveillance, formules comprises, utilisée pour déterminer les émissions annuelles de CO2(e) de votre installation.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple), vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format de fichier acceptable par l’AC.    
Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).
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(b)

(c)

15

-

-

-

Schéma de procédé si l’autorité compétente le deman de: 
Veuillez indiquer la référence d’un schéma de procédé contenant tous les points et sources d'émission à prendre en considération pendant le fonctionnement normal et lors d'activités « non classiques », c.-
à-d. pendant les phases de fonctionnement restreint et de transition, ainsi que lors des pannes ou des phases de mise en service.

Liste des flux à surveiller en ce qui concerne les PFC:
Dans le cas des émissions de PFC, deux méthodes peuvent être utilisées (A : méthode des pentes, B: méthode de la surtension).Plusieurs types de cuves peuvent coexister dans une installation (par 
exemple, parce que la technique employée ou l’année de construction diffère) et leurs caractéristiques d’émission peuvent être différentes.

Les groupes de cuves qui sont surveillés par la même méthode et qui présentent les mêmes caractéristiques d’émission (mêmes facteurs d’émission) sont à considérer comme des «flux» (c.-à-d. des 
entités à surveiller) par analogie avec d’autres méthodes de surveillance fondées sur le calcul.  

Veuillez indiquer ici, dans  la liste des «flux» de votre installation, la méthode de surveillance et le type de cuve/anode correspondant. Cette liste est automatiquement reprise de la rubrique 6 e) de la feuille 
C_InstallationDescription.

Elle sera ensuite utilisée dans la rubrique suivante pour fournir d’autres précisions pour chaque flux. 

Nom du flux Type de flux Type de cuve

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres flux

Informations concernant la surveillance des flux d’ émissions de PFC

Veuillez noter que le texte explicatif ne s’affiche  que pour le premier flux. 
Si vous souhaitez afficher les données pour d’autre s flux, veuillez cliquer sur les signes «+» à gauch e (fonction de groupement de données).
Pour ajouter d’autres flux, veuillez passer à la ru brique 6 e) sur la feuille C--_InstallationDescript ion, et utiliser la macro qui s'y trouve.

Flux 1:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Dans les champs verts ci-dessous s’affichent les niveaux requis pour les données d'activité et les facteurs de calcul, en fonction des données que vous avez saisies aux rubriques 5 d), 5 e), 6 e) et 
6 f). Il s’agit des niveaux minimaux pour des flux majeurs dans des installations de catégorie C. Toutefois, des niveaux plus bas peuvent être admis.  Des conseils appropriés s’affichent dans 
l’encadré vert ci-dessous, en fonction des points suivants:

des exigences allégées s’appliquent aux installations à faible niveau d’émission, conformément à l’article 47, paragraphe 2;

catégorie de l’installation (A, B ou C) conformément à l’article 19;

des exigences allégées s'appliquent aux flux mineurs et aux flux de minimis, conformément à la classification établie à l'article 19, paragraphe 3.
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Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

Le présent message concernant les niveaux applicables vaut pour les données d'activité et pour tous les facteurs de calcul.

Données d'activité

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué
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(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Données d'activité

Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Flux 2:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:

Remarques
Remarques:
Veuillez faire part de vos remarques éventuelles ci-dessous. Des explications peuvent s’avérer nécessaires en particulier pour préciser comment les facteurs de calcul sont déterminés, quels 
instruments de mesure et équipements de contrôle de procédé sont utilisés pour déterminer les données d’activité, etc.

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:
Si un des niveaux requis conformément à l’article 26 n'est pas appliqué pour les données d’activité ou pour un des facteurs de calcul, veuillez fournir une justification ci-dessous.

Lorsqu’un plan d’amélioration est requis conformément à l’article 26, il doit être soumis avec le présent plan de surveillance et sa référence communiquée ci-dessous. Lorsque la justification s’appuie 
sur des coûts excessifs conformément à l'article 18, le calcul doit être communiqué avec le présent plan de surveillance et ses références doivent figurer dans la justification ci-dessous.
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(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Remarques
Remarques:

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

64 /



DALKIA - PDS 2021-2030 - ARGEVAL - V1.b future (1).xlsx, I_PFC 31/01/2022, 17:13

(u)

Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:

Flux 3:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Données d'activité
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(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Remarques
Remarques:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:

Flux 4:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :
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Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:
(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

Données d'activité

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué
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(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

Production d'aluminium primaire:
(b) Niveaux requis pour les données d’activité:
(c) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(d) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: Nombre d’effets d’anode par cuve-jour
(e) Niveaux requis pour les données d’activité:
(f) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(g) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode A: durée moyenne des effets d’anode en minu tes par événement
(h) Niveaux requis pour les données d’activité:

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Remarques
Remarques:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:

Flux 5:

Type de flux:
Méthode applicable en vertu du MRR:
Paramètre auquel s’applique l’incertitude:

Assistance automatique pour les niveaux applicables :

Données d'activité
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(i) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(j) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : surtension de l’effet d’anode par cuve
(k) Niveaux requis pour les données d’activité:
(l) Niveau utilisé pour les données d’activité:

(m) Incertitude constatée:  Remarque:

Méthode B : rendement de courant
(n) Niveaux requis pour les données d’activité:
(o) Niveau utilisé pour les données d’activité:
(p) Incertitude constatée:  Remarque:

(q) Niveau appliqué

Facteur de calcul niveau requis niveau appliqué
i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(r) Précisions sur les niveaux

Facteur de calcul niveau appliqué Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

i. SEF(CF4) Facteur d'émission de pente
ii. OVC (Coefficient de surtension)
iii. F(C2F6) Fraction massique de C2F6 

(s) Détermination de l'efficacité de la collecte

Valeur par 
défaut ou 

valeur la plus 
récente

Unité Réf. la source Réf. de 
l’analyse

date de la 
dernière 
analyse

Fréquence 
d’analyse

Efficacité de la collecte

(t)

(u)

Facteurs de calcul

texte intégral pour le niveau appliqué

Efficacité de collecte pour la prise en compte des émissions fugitives

Remarques
Remarques:

Justification lorsque les niveaux requis ne sont pa s appliqués:
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16

(a)

(b)

Gestion et procédures écrites applicables à la surv eillance des PFC

Lorsqu’un facteur d'émission de niveau 2 est appliq ué, veuillez fournir des précisions sur la procédur e écrite établissant le calendrier des futurs 
relevés des mesures qui doivent être effectués conf ormément à la section 8 de l’annexe IV du MRR (fact eurs d’émission et efficacité de la 
collecte). 

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Lorsqu’un facteur d’émission de niveau 2 est appliq ué, veuillez fournir des détails sur le protocole d écrivant la procédure écrite utilisée pour 
déterminer les facteurs d'émission spécifiques de l 'installation pour le CF4 et le C2F6. 
Remarque: Les procédures doivent également montrer que les mesures ont été et seront réalisées pendant une période suffisamment longue pour que les valeurs mesurées convergent, et au 
moins pendant 72 heures.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    
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(c)

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Veuillez fournir des précisions sur la procédure éc rite détaillant la méthode utilisée pour déterminer  l’efficacité de la collecte pour les émissions 
fugitives, le cas échéant.
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17

(a)

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 

J. 
Transferred 
CO2 & CCS 

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille

J. Determination of transferred or inherent CO2 and  transferred N2 
(Détermination du CO2 transféré ou intrinsèque et d u N2O transféré)

non pertinent

Determination of inherent and transferred CO2 and N 2O (Détermination du CO2 intrinsèque transféré et d u N2O transféré)

Remarque: cette rubrique doit être remplie en cas d e transfert de CO2 intrinsèque en tant que composan t d’un flux conformément à l’article 48 du 
MRR, ou de transfert de CO2 ou de N2O conformément aux articles 49 et 50 respectivement du MRR.
En outre, cette feuille permet de fournir les infor mations requises lorsque des activités de captage, de transport en pipeline et de stockage 
géologique du CO2 visées à l'annexe I de la directi ve SEQE UE sont menées. 
Les informations concernant les points de mesure et  les instruments de mesure doivent être fournies su r la feuille F_MeasurementBasedApproaches. 

Veuillez fournir une description détaillée de la mé thode de surveillance utilisée pour déterminer le C O2 intrinsèque ou transféré, ou le N2O 
transféré. 
Veuillez décrire de façon concise dans la zone de texte ci-dessous la méthode de surveillance utilisée, formules comprises, pour déterminer les émissions annuelles de CO2, de N2O ou de CO2(e) 
de votre installation.

La description doit couvrir en particulier les quantités de CO2 et de N2O à ajouter du fait de la réception de CO2 et de N2O transférés, ou les quantités de CO2(e) à déduire du fait du transfert en 
dehors de l’installation, suivant le cas. Veuillez vous assurer que ce calcul est conforme aux dispositions des articles 48, 49 et 50 du MRR.

Si la description est trop complexe (utilisation de formules complexes, par exemple) ou si elle nécessite un schéma, vous pouvez fournir cette description dans un document séparé, dans un format 
de fichier acceptable par l’AC.    Veuillez dans ce cas fournir la référence de ce fichier en indiquant le nom de fichier et la date.

La description doit contenir les liens qui sont nécessaires pour comprendre la manière dont les informations fournies dans les autres parties du présent modèle sont utilisées pour calculer les 
émissions. Ces données peuvent être aussi synthétiques que dans l’exemple donné dans la feuille D-_CalculationBasedApproaches, rubrique 7 a).
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(b)

Dénomination de 
l'installation

Nom de 
l’exploitant

Identificateur 
unique

Type de transfert

Méthode de 
mesure

Réf. du 
transfert

Identificateur 
unique de 
l’installation

TR1

TR2

TR3

TR4

TR5

(c)

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres installatio ns

Type de transfert Méthode de mesureDénomination de 
l'installation:

Nom de l’exploitant

Veuillez fournir des précisions sur l’installation réceptrice et l'installation qui transfère.
Veuillez indiquer ici, pour chaque installation (ou autre entité) qui vous transfère ou à laquelle vous transférez du CO2(e) intrinsèque ou transféré, les informations suivantes:

Indiquez ici le nom de l’installation ou de l’entité hors SEQE à partir de laquelle ou vers laquelle le CO2(e) est transféré. Dans la mesure du possible, utilisez le nom utilisé par 
l’autorité compétente et dans le registre.

Nom de l’exploitant de cette installation ou entité hors SEQE

Pour les installations relevant du SEQE de l’UE, donnez l’identificateur unique de l’installation qui est utilisé par le système de registres. En cas de doute, prenez contact avec 
l’autorité compétente pour connaître le format correct de l’identificateur unique.

Choisissez dans la liste déroulante ci-dessous un transfert en provenance ou à destination d’une installation ou d’une entité hors SEQE et indiquez s’il s’agit de CO2 intrinsèque 
(article 48), de CO2 transféré (article 49) ou de N2O transféré (article 50) au sens du MRR.

En vertu de l’article 48, paragraphe 3, vous pouvez déterminer le CO2 transféré ou le CO2 intrinsèque soit à l’aide de vos propres instruments, soit en recourant aux mesures de 
l’autre installation, ou bien vous pouvez utiliser les deux méthodes et faire la moyenne des résultats obtenus.  Veuillez préciser ici la méthode utilisée. 

Remarque: Les données détaillées concernant la méth ode de mesure continue, les points de mesure et les  instruments de mesure doivent être saisies dans la  feuille 
F_MeasurementBasedApproaches.

Lorsqu’une partie du CO2 transféré est issu de la b iomasse, ou lorsqu'une installation ne relève que p artiellement de la directive SEQE UE, 
veuillez détailler la procédure écrite utilisée pou r déduire la quantité de CO2 transféré qui ne provi ent pas de carbone fossile utilisé dans le 
cadre d’activités relevant de la directive SEQE UE.  

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    
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(a) Veuillez indiquer la méthode de surveillance choisi e pour votre réseau de transport:

(b)

(c)

Référence: Localisation
ND1
ND2
ND3
ND4
ND5
ND6
ND7
ND8
ND9
ND10

(d)

Lieu d'archivage

Informations concernant les pipelines utilisés pour  le transport du CO2 et du N2O

Conformément à l’annexe IV, rubrique 22.B du MRR, vous pouvez choisir une des deux méthodes suivantes: la méthode A consiste en un bilan massique (fondé sur la mesure) de tout le CO2 et le 
N2O émis, entrant ou sortant du réseau, tandis que la méthode B consiste à déterminer les émissions fugitives et les émissions de purge, ainsi que les fuites et les émissions propres aux 
installations.

Le cas échéant, veuillez donner la référence de l’a nalyse d’incertitude:

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Si vous avez choisi la méthode B, vous devez fournir des éléments démontrant que l’incertitude globale associée aux ’émissions de l’ensemble du réseau de transport ne dépasse pas 7,5 % et que 
la méthode B donne des résultats plus fiables.  Veuillez indiquer ici la référence du document joint.

Le cas échéant, veuillez décrire les équipements de  mesure de la température et de la pression utilisé s au sein du réseau de transport;
Veuillez énumérer tous les équipements utilisés pour mesurer la température et la pression dans le réseau de transport lors de la détermination des émissions dues à des fuites conformément à 
l'annexe IV, section 22 du MRR.

Type d’instrument de mesure Référence de l’instrument

Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres instruments  de mesure

Référence d’une description plus détaillée, le cas échéant:
Si nécessaire, vous pouvez fournir la liste du point c) et une description plus détaillée dans un document à part, dans un format de fichier acceptable pour l’AC. Dans ce cas, veuillez donner la 
référence du fichier ici, sous la forme du nom de fichier et de la date. 
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(e)

(f)

(g)

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Si la méthode B est appliquée pour les systèmes de pipeline, veuillez décrire ici la procédure utilisé e pour valider le résultat de la méthode B par 
la méthode A au moins une fois par an:

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Le cas échéant, veuillez détailler la procédure écr ite utilisée pour la prévention, la détection et la  quantification des fuites dans les réseaux de 
transport.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Description succincte de la procédure    

Références du schéma (le cas 
échéant):

Dans le cas des réseaux de transport, veuillez déta iller la procédure écrite garantissant que le CO2 n ’est transféré que vers des installations 
disposant d’une autorisation valable d’émettre des gaz à effet de serre ou dans lesquelles toute émiss ion de CO2 ou de N2O est effectivement 
surveillée et prise en compte conformément aux arti cles 49 et 50.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).
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(h)

(i)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Si la méthode B est appliquée, décrivez ici la proc édure utilisée pour déterminer les émissions fugiti ves:

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Si la méthode B est appliquée, décrivez ici la proc édure utilisée pour déterminer les émissions de pur ge:
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(a)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Lieu d'archivage

Informations concernant les installations de stocka ge géologique du CO2

Remarque: Dans le cas du stockage géologique du C02 , les émissions à partir du complexe de stockage ai nsi que le dégagement de CO2 dans la 
colonne d'eau ne doivent faire l’objet d’une survei llance que lorsqu’une fuite est détectée. Si aucune  fuite n’est détectée, le plan de surveillance peut  
ne pas prévoir de dispositions particulières de sur veillance.  
Il est par conséquent essentiel qu’une procédure so it en place pour permettre une réaction immédiate l orsqu’une fuite est détectée. En pareil cas, le 
plan de surveillance doit être mis à jour dans les meilleurs délais.
Veuillez détailler la procédure utilisée pour l’éva luation régulière du plan de surveillance en vue d’ apprécier sa pertinence.  À cet effet, veuillez uti liser 
le point 19 c) de la feuille K_ManagementControl.

Le cas échéant, veuillez détailler la procédure écr ite décrivant les méthodes de quantification des ém issions ou des dégagements de CO2 dans 
la colonne d’eau susceptibles de résulter de fuites , ainsi que les méthodes de quantification appliqué es et éventuellement adaptées pour les 
émissions réelles ou les dégagements réels de CO2 d ans la colonne d’eau dus à des fuites, conformément  aux prescriptions de la section 23 de 
l'annexe IV.
Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.
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(b)

(c) Décrivez ici la procédure utilisée pour détermin er l’incertitude associée aux émissions résultant d e fuites, le cas échéant, en vue de corriger le 
chiffre des émissions conformément à la section 23,  point B.3. de l’annexe IV du MRR.

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Veuillez décrire ici la méthode et la procédure uti lisée pour déterminer toute émission fugitive ou ém ission de purge provenant notamment de 
sites où se déroulent des opérations de récupératio n assistée des hydrocarbures. Si des méthodes fondé es sur la mesure conformément aux 
articles 41 à 46 ne sont pas appliquées, il y a lie u de fournir une justification concernant les coûts  excessifs.
Intitulé de la procédure

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)
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Cliquez sur « + » pour ajouter d’autres procédures

<<< Cliquer ici pour passer à la feuille suivante >>> 
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20

(a)

(b)

• La personne responsable tient une liste du personnel chargé de la gestion des données SEQE.

• La personne responsable organise au moins une réunion par an avec chaque personne concernée, au moins 4 réunions avec le personnel clé tel que défini 
dans l’annexe de la procédure. Objectif:  définir les besoins de formation 

• La personne responsable gère la formation interne et externe en fonction des besoins définis.

Gestion 

K. Management & Control (Gestion et contrôle)

Activités de gestion du flux de Activités de contrôle
Informations supplémentaires Autres procédures

K.
Managemen

t Control

Zone de navigation: Sommaire Feuille précédente Feuille suivante
Début de feuille

Fin de feuille Définitions et abréviations

Veuillez détailler la procédure utilisée pour gérer  l’attribution des responsabilités en matière de su rveillance et de déclaration dans l’installation, 
et pour gérer les compétences du personnel responsa ble, conformément à l’article 59, paragraphe 3, poi nt c), du MRR.
Cette procédure doit décrire la façon dont sont attribuées aux personnes désignées ci-dessus les responsabilités en matière de surveillance et de déclaration, la façon dont la formation et 
l'évaluation des performances sont assurées et la façon dont les tâches sont séparées de sorte que toutes les données utiles soient confirmées par une personne qui ne prend pas part au relevé et 
à la collecte de ces données. 

Gestion du personnel chargé du SEQEIntitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

pertinent

Cette feuille concerne tous les types d’installatio ns Veuillez saisir des données dans cette rubrique

Gestion 

Veuillez décrire les responsabilités en matière de surveillance et de déclaration des émissions de l’i nstallation, conformément à l’article 62 du 
MRR.
Veuillez indiquer les intitulés de poste/emplois et résumer brièvement le rôle du titulaire en ce qui concerne la surveillance et la déclaration. Seuls les postes à responsabilités générales et les autres 
fonctions clés doivent être énumérés (n'indiquez pas les responsabilités déléguées).

Vous pouvez joindre à cet effet un diagramme arborescent ou un organigramme.

Si le flux de données (et le journal des modifications) est complet, toutes les responsabilités devraient être décrites dans les procédures, et il ne devrait pas être nécessaire d'ajouter d'autres 
personnes. 

Intitulé du poste/Fonction: Responsabilités

Anime le réseau des correspondants CO2 régions afin d'assurer la cohérence des déclarations et le partage du retour d'expérience

Valide la pertinence des données techniques pour le périmètre région

Collecte les données nécessaires aux déclarations dans les outils et établit les déclarations sur le périmètre de sa région

Analyste Energie Région

Correspondant CO2 national

Correspondant CO2 Région

Examples
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(c) 

Description succincte de la procédure    

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Chef adjoint de l’unité HSEQ (santé, sécurité, environnement et qualité)

Copie papier: Bureau HSEQ, rayonnage 27/9, Classeur «ETS 01-P». Par voie électronique: “P:\ETS_MRV\manag\ETS_01-P.xls”

S.O. (disques réseau normaux)

S.O.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):

iii – l’évaluation des éventuelles mesures d'amélioration de la méthode de surveillance appliquée.

Intitulé de la procédure

Référence de la procédure

Références du schéma (le cas 
échéant):Description succincte de la procédure    

Veuillez détailler la procédure utilisée pour l’éva luation régulière de la pertinence du plan de surve illance, y compris les éventuelles mesures 
d'amélioration de la méthode de surveillance. 
La procédure décrite ci-dessous doit couvrir les aspects suivants:

i- la vérification de la liste des sources d'émission et des flux afin d'en garantir l'exhaustivité et de veiller à ce que tous les changements survenus concernant la nature ou le fonctionnement de 
l'installation soient consignés dans le plan de surveillance;

ii - l'évaluation du respect des seuils d’incertitude définis pour les données d’activité et les autres paramètres (le cas échéant) pour les niveaux de méthode appliqués pour chaque flux et source 
d’émission; et

MOP-SEQE-02_competences et responsabilités SEQE DALKIA

Organisation, compétences et responsabilités pour l'établissement des déclarations PNAQ4

Définir l’organisation mise en place par DALKIA pour établir et garantir les déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée générée.

Lieu d'archivage

Nom du système informatique utilisé 
(le cas échéant).

SMI DALKIA

Direction des Opérations

d&you

d&you

SMI DALKIA

Direction des Opérations

MOP-SEQE-02_competences et responsabilités SEQE DALKIA

Définir l’organisation mise en place par DALKIA pour établir et garantir les déclarations d’activités et d’émissions de CO2 requises par le PNAQ4.

Organisation, compétences et responsabilités pour l'établissement des déclarations PNAQ4

Liste des normes EN ou autres 
appliquées (le cas échéant)

Poste ou service responsable de la 
procédure et de toute donnée 
générée.
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FICHE CLIMATOLOGIQUE

Statistiques  1981−2010  et  records

LE BOURGET (95) Indicatif : 95088001, alt : 49m, lat : 48°58’00"N, lon : 02°25’36"E

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

La température la plus élevée (°C) Records établis sur la période du 01−07−1920 au 03−11−2021

16.1 20.8 25.5 31.9 35 36.9 42.1 40.2 35 29.4 21.3 17.2 42.1

Date 27−2003 28−1960 31−2021 18−1949 24−1922 27−2011 25−2019 12−2003 04−1929 04−1921 08−2015 16−1989 2019

Température maximale (moyenne en °C)

7 8.2 12 15.3 19.2 22.4 25.1 25 21.1 16.3 10.7 7.4 15.8

Température moyenne (moyenne en °C)

4.3 4.9 7.9 10.5 14.3 17.3 19.6 19.4 16.1 12.3 7.6 4.9 11.6

Température minimale (moyenne en °C)

1.7 1.6 3.9 5.7 9.4 12.2 14.2 13.9 11.1 8.3 4.5 2.3 7.4

La température la plus basse (°C) Records établis sur la période du 01−07−1920 au 03−11−2021

−18.2 −16.8 −9.6 −3.7 −1.6 0.9 3.5 1.9 0.1 −5.6 −9.5 −15.1 −18.2

Date 17−1985 14−1956 07−1971 01−1931 06−1957 13−1935 09−1929 01−1923 24−1931 30−1985 28−1921 16−1925 1985

Nombre moyen de jours avec

Tx >=  30°C . . . . 0.1 1.7 4.2 3.8 0.4 . . . 10.3

Tx >=  25°C . . . 0.9 3.7 8.6 15.1 13.8 4.3 0.6 . . 47.0

Tx <=   0°C 2.2 1.0 . . . . . . . . 0.3 0.8 4.3

Tn <=   0°C 10.9 10.1 5.3 1.7 . . . . . 0.9 5.0 10.1 44.0

Tn <=  −5°C 3.0 2.0 0.2 . . . . . . 0.0 0.5 1.4 7.0

Tn <= −10°C 0.6 0.1 . . . . . . . . . 0.0 0.8

Tn : Température minimale, Tx : Température maximale

La hauteur quotidienne maximale de précipitations (mm) Records établis sur la période du 01−07−1920 au 03−11−2021

23.6 29.2 31.6 28.6 43.4 52.6 56.4 81.4 38 37.6 30 32.6 81.4

Date 11−1993 13−2002 07−1989 13−1930 09−2020 11−2018 06−2001 24−1987 13−1975 14−1993 20−1971 05−1988 1987

Hauteur de précipitations (moyenne en mm)

49.6 42 50.2 49.8 61.1 55 59.2 49 49.3 64.8 50.9 59.8 640.7

Nombre moyen de jours avec

Rr >=  1 mm 10.6 9.0 10.6 9.3 10.4 8.6 8.1 7.8 8.4 10.0 9.9 10.9 113.5

Rr >=  5 mm 3.3 2.8 3.5 3.4 4.1 3.9 3.6 2.8 3.6 4.3 3.9 4.2 43.4

Rr >= 10 mm 1.0 0.8 0.8 1.4 1.8 1.6 1.8 1.4 1.6 1.6 1.1 1.4 16.2

Rr : Hauteur quotidienne de précipitations
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FICHE CLIMATOLOGIQUE

Statistiques  1981−2010  et  records

LE BOURGET (95) Indicatif : 95088001, alt : 49m, lat : 48°58’00"N, lon : 02°25’36"E

 − : donnée manquante                                                                                                                                                                            .  : donnée égale à 0
Ces statistiques sont établies sur la période 1981−2010 sauf pour les paramètres suivants :  insolation (1991−2010), ETP (2001−2010).

Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

Degrés Jours Unifiés (moyenne en °C)

423.6 370.9 311.7 226 121.8 50.7 15.4 16.9 70.7 176.9 311.6 407.5 2503.7

Rayonnement global (moyenne en J/cm²)
Données non disponibles

Durée d’insolation (moyenne en heures)

62 75.1 125 165.8 193.3 206.9 215.7 206.2 160.2 111.2 65.1 50.8 1637.3

Nombre moyen de jours avec fraction d’insolation

 =  0 % 12.0 9.2 6.0 2.4 2.8 1.7 1.1 1.3 2.6 5.6 11.0 15.2 70.7

<= 20 % 19.2 16.0 14.5 9.7 9.7 8.9 7.9 7.8 9.4 14.2 17.8 21.3 156.2

>= 80 % 2.5 2.8 4.8 4.4 4.8 5.1 4.8 6.3 5.4 4.1 2.1 3.0 49.9

Evapotranspiration potentielle (ETP Penman moyenne en mm)

14.4 21.5 50.8 80.4 110.9 128.9 139.2 120.3 71.8 38.2 15.2 11.2 802.8

La rafale maximale de vent (m/s) Records établis sur la période du 01−01−1981 au 03−11−2021

38 36 32 26 31 34 29.5 29 25 30 34 41 41.0

Date 25−1990 03−1990 31−1986 17−2000 30−1999 27−1991 27−2018 15−2001 09−2002 30−2000 23−1984 26−1999 1999

Vitesse du vent moyenné sur 10 mn (moyenne en m/s)

4.1 3.9 4 3.9 3.6 3.5 3.3 3.1 3.2 3.6 3.5 3.8 3.6

Nombre moyen de jours avec rafales

>= 16 m/s 6.5 5.2 6.0 4.1 3.3 2.8 2.5 2.2 2.2 4.3 3.6 5.0 47.6

>= 28 m/s 0.2 0.3 0.1 . 0.0 0.0 0.0 0.1 . 0.0 0.1 0.1 1.0

16 m/s = 58 km/h,  28 m/s = 100 km/h

Nombre moyen de jours avec 

Brouillard 2.8 2.4 1.1 0.8 0.6 0.4 0.2 0.7 1.2 2.8 3.5 2.8 19.3

Orage 0.3 0.3 1.0 1.7 3.4 3.3 3.9 3.2 1.4 0.8 0.4 0.4 20.0

Grêle 0.2 0.2 0.4 0.3 0.2 0.1 0.1 . 0.0 0.1 0.0 0.2 1.9

Neige 3.1 4.1 1.6 0.6 . . . . . . 0.8 1.8 11.9
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Résumé non technique 

Dans le cadre des travaux de modernisation de la chaufferie localisée rue de l’Angoumois, à 

Argenteuil (95) (passage d’une alimentation au fioul à une alimentation au gaz), DALKIA a mandaté 

ARCADIS pour la réalisation du tri des terres impactées au droit des anciennes installations de fioul mises 

en évidence lors des précédents diagnostics de sol.  

 

Ce suivi fait suite : 

� au diagnostic de sol initial réalisé en novembre 2011 par ARCADIS (rapport 11-002912-

ETU-00001-RPT-A01 du 21/11/2012) ; 

� au diagnostic de sol complémentaire réalisé en décembre 2012 par ARCADIS (rapport 11-

002912-ETU-00002-RPT-A01 du 17/12/2012).  

 

Les objectifs de ce suivi de travaux sont de : 

� trier les terres impactées mis en évidence et de les évacuer en filière de traitement 

agréée ; 

� contrôler les terrains restants en place en limite de fouille ; 

� de conclure sur les éventuelles recommandations ou suites à donner. 

 

Le suivi des terrassements des zones impactées, réalisé du 14 au 18 juin 2013, a mis en évidence : 

� un impact en hydrocarbures le long du bâtiment de la chaufferie sur une bande de 50 cm 

de large plus important qu’estimé. En effet, cet impact n’avait été rencontré qu’au droit de 

SC1 lors du diagnostic complémentaire de 2012. Les terres impactées ont été excavées 

jusqu’à 1,6 m de profondeur. La fouille n’a pas été prolongée en raison du risque vis-à-vis 

du bâtiment en place. 

Cet impact serait dû à une mauvaise étanchéité entre le radier de la fosse et le bâtiment. 

Les teneurs résiduelles en limite de fouille montrent un impact en hydrocarbures C10-C40 

et plus ponctuellement en hydrocarbures C5-C10 au droit du flanc ouest (côté bâtiment et 

du fond de la fouille) : jusqu’à 6 810 mg/kg en hydrocarbures C10-C40 et 95 mg/kg en 

hydrocarbures C5-C10. Les chromatogrammes indiquent une coupe de type gazole/huile 

lourde. 

L’impact s’étend donc sous le bâtiment de la chaufferie. 

� un faible impact au droit du dépotage contrairement aux résultats analytiques du diagnostic 

de 2011. Les flancs et fond de fouille indique l’absence d’impact résiduel (maximum de 

148 mg/kg en hydrocarbures C10-C40). 

 

Ainsi, un total de 99,35 tonnes de terres polluées réparties dans 3 camions ont été envoyées au centre 

SITA FD de Villeparisis (77) pour stockage en ISDD. 

 

3/68



DALKIA  
Chaufferie d’Argenteuil (95) 

Rapport  
Suivi environnemental de travaux  

Travaux de modernisation de la chaufferie  

  

 

11-002912-SUI-11.002912-RPT-A01 du 30/07/2013  Page 4 sur 17 

Réf Aff. Arcadis / FR0111-002912    FR015111-002912-SUI-11.002912-RPT-A01   

 

Par conséquent, ARCADIS recommande : 

� au vu des teneurs résiduelles au droit des anciennes cuves à fioul (impact s’étendant sous 

le bâtiment), la réalisation d’une Analyse des Risques Résiduels afin de confirmer la 

compatibilité entre l’activité actuelle du site et les teneurs résiduelles) ; 

� en cas de démolition du bâtiment existant, l’excavation des terres impactées ; 

� en cas de modification de l’activité, la réalisation d’une nouvelle ARR. 
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1 Introduction 

1.1 Cadre de la mission 
Dans le cadre des travaux de modernisation de la chaufferie localisée rue de l’Angoumois, à Argenteuil 

(95) (passage d’une alimentation au fioul à une alimentation au gaz), DALKIA a mandaté ARCADIS pour 

la réalisation du tri des terres impactées au droit des anciennes installations de fioul mises en évidence 

lors des précédents diagnostics de sol.  

 

Ce suivi fait suite : 

� au diagnostic de sol initial réalisé en novembre 2011 par ARCADIS (rapport 11-002912-

ETU-00001-RPT-A01 du 21/11/2012) ; 

� au diagnostic de sol complémentaire réalisé en décembre 2012 par ARCADIS (rapport 11-

002912-ETU-00002-RPT-A01 du 17/12/2012).  

 

Les objectifs de ce suivi de travaux sont de : 

� trier les terres impactées mis en évidence et de les évacuer en filière de traitement 

agréée ; 

� contrôler les terrains restants en place en limite de fouille ; 

� de conclure sur les éventuelles recommandations ou suites à donner. 

 

Pour répondre à ces objectifs, le présent rapport synthétise les investigations sur les sols déjà menées et 

présente le suivi environnemental de terrassement réalisé et conclut sur les suites à donner.  

 

1.2 Méthodologie appliquée 
Pour ce type de prestation, ARCADIS se conforme aux méthodologies décrites dans : 

� les circulaires du 8 février 2007  du Ministère en charge de l’Environnement concernant 

les modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués ; 

� le Guide "Diagnostic de site " version 0 du 08/02/07 du Ministère en charge de 

l’Environnement ; 

� la norme NF X 31-620-2 intitulée "Prestations de services relatives aux sites et sols pollués 

– Partie 2 : Exigences dans le domaine des prestations d’études, d’assistance et de 

contrôle", publiée par l’AFNOR en juin 2011. Les missions réalisées correspondent en tout 

ou partie aux prestations élémentaires référencées : 

⇒  CPIS partiel ; 

⇒ A200 : Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols. 
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1.3 Planning d’intervention 

Le planning d'intervention observé pour la campagne d’investigation de terrain a été le suivant :  

� du 14 au 18 juin 2012  : suivi environnemental des terrassements (tri des terres et 

évacuation en filière agréée), prélèvement des échantillons de limites de fouille ; 

� 26 juin 2012  : réception de l’ensemble des résultats d’analyses. 
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2 Rappel des investigations réalisées 

2.1 Description du site 
Annexe 1 : Localisation du site sur extrait de carte IGN 
 

Le site d’étude est localisé au 17, rue l’Angoumois, 95100 Argenteuil, au cœur de la zone d’activité et 

commerciale du Val d’Argent. A proximité de la chaufferie, il est recensé : 

� au nord et à l’ouest des lotissements pavillonnaires à 400 m environ après les bâtiments 

de la zone d’activité bordant le site, 

� au sud, la zone d’activité et commerciale qui s’étend sur plusieurs kilomètres, 

� à l’est, des lotissements pavillonnaires et des champs agricoles après les bâtiments de la 

zone d’activité bordant le site. 

 

Sur la parcelle de la chaufferie (superficie d’environ 3 500 m²), quatre bâtiments sont recensés (avant 

travaux) : 

� au centre du site, le bâtiment de la chaufferie, contenant deux chaudières fonctionnant 

avec deux brûleurs Pilard au fioul lourd, ainsi qu’un réfectoire, un magasin, une salle de 

contrôle et un tableau électrique général basse tension, 

� au nord du site, le local des bouteilles de mélange,  

� au nord du site, la cheminée d’évacuation des vapeurs reliée aux chaudières, 

� au nord-ouest du site, le local des pompes pour l’envoi de l’eau chaude dans le réseau. 

 

Deux réservoirs de fioul lourd de 100 m3 chacun étaient installés dans une fosse de rétention maçonnée 

ouverte semi enterrée d’une profondeur de 1,7 m environ. Les deux réservoirs étaient alimentés par une 

zone de dépotage installée sur dalle béton. 

Ces cuves et la fosse ont été démantelées. 

 

2.2 Impact mis en évidence lors des investigations 
Annexe 2 : Localisation des investigations antérieures 
 

En novembre 2011, un diagnostic de sol initial a été réalisé par ARCADIS afin de caractériser les terrains 

en place autour des cuves à fioul stockées en fosse extérieure semi-enterrée (les cuves étant toujours en 

place). 

Ainsi, 5 sondages de sol ont été réalisés entre 1,5 m (en raison de refus sur terrains durs) et 3 m de 

profondeur. 

 

Globalement, les terrains marno-limoneux rencontrés ne présentaient aucun indice organoleptique de 

pollution. 
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Seuls les terrains mis en évidence au droit du sondage S2, à proximité de la zone de dépotage, 

présentaient des indices visuels d’impact (matériau noir et odorant) entre 0,8 et 1,2 m de profondeur. 

L’analyse de cet échantillon a montré la présence d’un impact en hydrocarbures C10-C40 (9 700 mg/kg) 

majoritairement lourds associés à des traces d’hydrocarbures C6-C10 et de BTEX. 

 

Suite à la mise en évidence de cet impact et au démantèlement des cuves à fioul, un diagnostic 

complémentaire a été réalisé en novembre 2012 par ARCADIS pour délimiter l’impact mis en évidence 

précédemment et caractériser les terrains dans la fosse au droit des anciennes cuves à fioul (ces 

dernières ayant été démantelées). 

Ainsi, ont été réalisés : 

� 4 sondages de sol de 2 m de profondeur au droit de la fosse ayant accueilli les 2 cuves de 

fioul de 100 m3 chacune ; 

� 2 sondages de sol de 3 m de profondeur ceinturant l’impact mis en évidence en novembre 

2011 au niveau du dépotage. 

 

Globalement, les terrains marno-limoneux rencontrés ne présentaient aucun indice organoleptique de 

pollution exception faite de légères odeurs d’hydrocarbures entre 0 et 0,5 m au droit de SC5. 

 

Ces investigations ont permis de : 

� mettre en évidence un impact en hydrocarbures C10-C40 (1 050 mg/kg) de type fioul 

(coupes pétrolières majoritaires C12-C24) dans la fosse au droit du sondage SC1 entre 0,3 

et 0,7 m de profondeur. Cet impact est limité verticalement (hydrocarbures non détectés 

entre 1,2 et 2 m) et horizontalement (hydrocarbures non détectés au droit de SC2, SC4 et 

S1 – réalisé en novembre 2011- ceinturant le sondage impacté). 

� estimer le volume de terres impactées au niveau des 2 zones d’impact mis en évidence : 

environ 10 m3 au droit du sondage S2 et environ 5 m3 au niveau du sondage SC1. 

 

La localisation des investigations de sol réalisées en novembre 2011 et novembre 2012 sont reportées en 

annexe 2. 
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3 Suivi environnemental des 
terrassements 

3.1 Méthodologie appliquée 
Les travaux avaient pour objectif le suivi environnemental du terrassement des zones définies comme 

impactées lors des investigations antérieures c’est-à-dire le tri des terres impactées et leur gestion 

(transport des terres et envoi en filière agréée). 

 

Le tri a été réalisé à l’avancement et sur la base des résultats des diagnostics réalisés par ARCADIS en 

2011 et 2012.  

 

En conséquence, le chantier a été organisé selon le phasage environnemental suivant : 

� suivi des opérations d’excavation : tri des terres sur la base des observations 

organoleptiques (couleur, odeur, consistance du sol) et de mesures de terrain au moyen 

d’un photo-ionisateur (PID) et de kits pétroflag (tests de terrain analysant la teneur en 

hydrocarbures dans les sols) ;  

� chargement direct des terres  dans des camions bâchés, établissement des bordereaux 

de suivi de déchets (BSD) et élimination en centre agréé ; 

� confection d'échantillons de contrôle  et analyses en laboratoire agréé. 

 

Les critères d’excavation des terres impactées par les hydrocarbures pris en compte ont été les suivants : 

� présence de signes organoleptiques de pollution (couleur, odeur d’hydrocarbures) ; 

� réaction au détecteur à photo-ionisation (>10 ppm) ; 

� teneurs en hydrocarbures HC C10-C40 supérieures à 500 mg/kg.  

 

3.2 Moyens mis en œuvre 
Les moyens humains et techniques nécessaires pour mener à bien ce chantier ont été les suivants : 

 

Moyens humains : 

� Société ARCADIS : 1 chargé d'affaire et 1 technicien, spécialisé en environnement 

� Société COTRA : 1 à 2 chauffeur(s) de camion 

� Société MACHADO : 1 conducteur de travaux et 1 pelliste. 

 

Moyens matériels : 

� Partie terrassement : 

1 pelle mécanique sur chenilles et 1 mini-pelle sur chenille 

1 camion bâché de 25 tonnes pour le chargement de terres polluées 

� Partie sécurité et protection : 

Explosimètre  

Photoioniseur  

Kit de terrain Petroflag 
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Extincteurs en ordre de marche et à portée 

Equipements de protection, dont combinaison, casque, gants adaptés 

 

3.3 Tri et transfert des terres impactées en filière agréée 

3.3.1 Tri des terres impactées 

Le tri des terres impactées a été réalisé entre le vendredi 14 et le mardi 18 juin 2013.  

 

Initialement, 2 zones impactées avaient été mises en évidence et délimitées : la zone S2, à proximité de 

l’ancien dépotage (volume de terres impactées estimé à 10 m3) et la zone SC1, au niveau de la fosse 

(volume de terres impactées estimé à 10 m3). 

 

3.3.1.1   Zone impactée au niveau du dépotage (sondage S2) 

La zone impactée S2 présentait des teneurs en hydrocarbures C10-C40 de 9 700 mg/kg entre 0,8 et 1,2 m 

de profondeur.  

 

Lors du terrassement de cette zone, les terrains superficiels correspondant à des marnes beiges ne 

présentaient pas d’indice organoleptique de pollution (0,6 ppm au PID et 110 mg/kg au Pétroflag), 

observation cohérente avec celles du diagnostic de 2011. Ces terrains ont donc été stockés pour 

remblaiement. 

 

Les terrains plus profonds (marne marron) présentaient de légères odeurs d’hydrocarbures (jusqu’à 6 ppm 

au PID) mais pas de concentrations élevées en hydrocarbures (jusqu’à 92 mg/kg au Pétroflag). Les 

terrains odorants ont tout de même été purgés. 

Les constats de terrain ne sont pas cohérents avec la concentration mise en évidence lors du diagnostic 

de 2011. 

 

Au final, la fouille avait les dimensions suivantes : 5 x 4 x 1,4 m (l x L x P). Au centre de la fouille, une 

canalisation PVC d’eau pluviale a été mise en évidence. Les terres ont été purgées de part et d’autre de 

cette canalisation. Cette dernière n’a pas été détériorée. 

 

  
Photographie 1 : Localisation de la zone S2 Photographie 2 : Localisation de la canalisation – zone S2 
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Les limites de fouille ne présentaient aucun constat organoleptique de pollution.  

 

La fouille ayant une superficie restreinte et les terrains observés au droit des flancs de fouille ayant les 

mêmes caractéristiques (lithologie identique, absence de constats organoleptiques, absence de réaction 

au PID et faible concentrations en hydrocarbures), des échantillons de sols moyens représentatifs ont été 

effectués et analysés : 

� au niveau des flancs ouest et nord : 1 échantillon ; 

� au niveau des flancs est et sud : 1 échantillon ; 

� au niveau du fond de fouille : 1 échantillon. 

 

Les résultats analytiques sont présentés au paragraphe 3.4.3. 

 

3.3.1.2 Zone impactée au niveau des cuves à fioul (sondage SC1) 

Suite à la destruction de la fosse ayant accueilli les 2 cuves à fioul, l’entreprise MACHADO a débuté les 

terrassements et mis en évidence des odeurs d’hydrocarbures au droit des terrains présents tout le long 

du bâtiment de la chaufferie.  

ARCADIS est donc intervenu pour réaliser le tri des terres impactées. 

 

Les terrains rencontrés (marne plus ou moins sableuse marron et limons bleu-vert) présentaient des 

odeurs en hydrocarbures (jusqu’à 163 ppm). Les tests Pétroflag réalisés sur ces terrains montraient des 

concentrations en hydrocarbures comprises entre 1000 et > 2 500 mg/kg. 

 

Ces terres impactées étaient localisées le long du bâtiment de la chaufferie sur une bande de 0,5 mètre de 

largeur et sur 18 m de longueur.  

Lors des investigations réalisées en novembre 2012, les 4 sondages réalisés au droit de la fosse ont été 

implantés sur l’ensemble de sa superficie pour la caractérisation des terrains en place. Seul le sondage 

SC1 a été implanté à proximité immédiate du bâtiment et a donc permis d’observer un impact.  

 

Cet impact serait dû à une mauvaise étanchéité entre le radier de la fosse et le bâtiment de la chaufferie 

ayant permis une infiltration des eaux ruisselant dans la fosse ou d’éventuelles fuites de fioul. 

 

Le terrassement des terres impactées a été poursuivi jusqu’à 1,6 m de profondeur par rapport à l’ancien 

radier de la fosse soit environ 3,4 m de profondeur par rapport au niveau du sol. Cette fouille a été sur-

excavée d’environ 80 cm par rapport à la cote du projet de la nouvelle chaufferie au gaz.  

Le terrassement de cette bande impactée a été réalisé à l’aide d’une mini-pelle sur chenilles.  
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Photographie 3 : Zone SC1 impactée Photographie 4 : Terrassement final de la fouille SC1 

 

  
Photographie 5 : Vue de la fouille SC1 par rapport au 

bâtiment 

Photographie 6 : Vue de la fouille SC1 par rapport au 

bâtiment 

 

Le flanc ouest de la fouille (limite avec le bâtiment) présentait des constats organoleptiques d’impact 

(odeur d’hydrocarbures, limons de couleur bleu-vert, réponse au PID entre 70 et 163 ppm). Au vu de ces 

constats évidents, il n’a pas été réalisé de tests Pétroflag sur ce flanc. 

 

Le fond de fouille, caractérisé par des limons beiges, présentait également des constats organoleptiques 

de terrain (jusqu’à 230 ppm au PID et 1 893 mg/kg au Pétroflag). La fouille n’a pour autant pas été 

approfondie en raison de la présence du bâtiment au niveau du flanc ouest de la fouille et de l’absence de 

talus réalisé afin d’excaver le maximum de terres impactées (risque de stabilité vis-à-vis du bâtiment). 

 

Les flancs nord, sud et est présentaient de légères odeurs d’hydrocarbures mais ne répondaient pas au 

PID (entre 0 et 1 ppm). Les concentrations en hydrocarbures mesurées sur site étaient comprises entre 

78 mg/kg au niveau du flanc sud et 376 mg/kg au niveau du flanc nord). 
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Des échantillons de sols représentatifs ont été effectués et analysés : 

� au niveau du flanc ouest : 2 échantillons ; 

� au niveau du flanc est : 2 échantillons ; 

� au niveau du flanc nord : 1 échantillon ; 

� au niveau du flanc sud : 1 échantillon ; 

� au niveau du fond de fouille : 2 échantillons. 

 

Les résultats analytiques sont présentés au paragraphe 3.4.3. 

 

3.3.2 Transfert des terres impactées en filière agréée 

3.3.2.1 Définition de la filière agréée 

Annexe 3 : Certificat d’Acceptation Préalable 
 

La définition de la filière d’élimination appropriée pour les terres impactées mis en évidence au droit du 

site a été réalisée sur la base des résultats d’analyses des diagnostics de 2011 et 2012. 

 

En raison de l’importance de la fraction carbonée C20-C36, difficilement dégradable, les terres impactées 

n’ont pas pu être acceptées en biocentre. Par conséquent, elles ont été orientées en Installation de 

Stockage de Déchets Dangereux (ISDD). 

 

Le Certificat d’Acceptation Préalable (CAP) n°723882 VLP a été délivré par le centre SITA FD de 

Villeparisis. 

 

3.3.2.2 Tonnage évacué 

Annexe 4 : Bordereaux de suivi des déchets 
 
Les matériaux impactés ont été triés et chargés directement dans des camions bâchés pour être 

acheminés vers l’ISDD de Villeparisis. 

 

Au total, 99,35 tonnes de terres polluées réparties dans 3 camions ont été envoyées au centre SITA 

FD de Villeparisis (77) pour stockage en ISDD. 

 

3.4 Contrôle des limites d’excavation (flancs et fond de fouille) 

3.4.1 Echantillons prélevés et programme analytique 

Le tableau ci-dessous présente les échantillons prélevés et leurs caractéristiques, ainsi que le programme 

analytique réalisé. 
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Tableau 1 : Caractéristiques des échantillons prélevés et programme analytique 

 
Localisation Echantillon Profondeur (m) Lihologie Constat organoleptique Programme analytique

Fond de 
fouille côté 

nord
F1 fond 1 1.6 Limon beige

Odeur d'HC
PID = 230 ppm

HC C5-C40 + BTEXN + 
COHV + mercure + 

granulométrie
Fond de 

fouille côté 
sud

F1 fond 2 1.6 Limon beige
Légère odeur d'HC

PID = 4 ppm
Pétroflag = 1893 mg/kg

HC C5-C40 + BTEX

Flanc ouest 
côté nord

F1 FL1 0-1.6
Limon marneux bleu-

vert
Forte odeur d'HC
PID = 163 ppm

HC C5-C40 + BTEX + TPH + 
granulométrie

Flanc ouest 
côté sud

F1 FL2 0-1.6
Limon marneux bleu-

vert
Odeur d'HC

PID = 70 ppm
HC C5-C40 + BTEX

Flanc sud F1 FL3 0-1.6
Limon marron clair et 
quelques tâches bleu-

vert

Très légère odeur d'HC
PID = 0.9 ppm 

Pétroflag = 78 mg/kg
HC C5-C40 + BTEX

Flanc est 
côté sud

F1 FL4 0-1.6 Limon beige
Pas d'odeur
PID = 1 ppm

Pétroflag = 99 mg/kg
HC C5-C40 + BTEX

Flanc est 
côté nord

F1 FL5 0-1.6 Limon beige
Pas d'odeur

PID = 0.6 ppm
Pétroflag = 90 mg/kg

HC C5-C40 + BTEX

Flanc nord F1 FL6 0-1.6
Limon marron clair et 
quelques tâches bleu-

vert

Légère odeur d'HC
PID = 0 ppm

Pétroflag = 376 mg/kg
HC C5-C40 + BTEX

Fond de 
fouille

S2 fond 1.4 Marne marron clair
Pas d'odeur
PID = 0 ppm

Pétroflag = 25 mg/kg
HC C5-C40 + BTEX

Flancs nord 
et ouest

S2 FL1 0-1.4 Marne marron clair
Pas d'odeur

PID = 0.1 ppm
Pétroflag = 92 mg/kg

HC C5-C40 + BTEX

Flancs est et 
sud

S2 FL2 0-1.4 Marne marron clair
Très légère odeur d'HC

PID = 9 ppm
Pétroflag = 59 mg/kg

HC C5-C40 + BTEX

S
on

d
ag

e
 S

C
1

S
o

n
da

g
e 

S
2 

 
 

3.4.2 Critères de comparaison 

Il n’existe pas, en France, de valeur limite définissant des seuils de pollution pour envisager une 

réhabilitation du site. Ceux-ci sont calculés si nécessaire au cas par cas sur la base de calculs de risques 

(dans le cadre EQRS – Evaluation Quantitative du Risque Sanitaire). 

 

Concernant les sols, les teneurs seront comparées entre elles et à titre indicatif aux valeurs seuils 

d’acceptation en Installation de Stockage de Déchets Industriels Inertes (ISDI), lorsqu’elles existent. Ces 

valeurs sont présentées dans l’arrêté du 28 octobre 2010 qui fixe la liste des types de déchets inertes 

admissibles dans des installations de stockage de déchets inertes et les conditions d’exploitation de ces 

installations. 

 

Attention , ces valeurs ne sont que des valeurs guides, utilisables dans le cadre de la gestion des déblais 

d’un site. 
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3.4.3 Résultats analytiques 

Annexe 5 : Bordereaux analytiques 

Annexe 6 : Report des concentrations résiduelles 

3.4.3.1 Zone impactée au niveau du dépotage (sondage S2) 

Le tableau suivant présente les résultats d’analyses des fonds et flancs de fouille de la zone de dépotage. 

 

Tableau 2 : Résultats analytiques – zone dépotage 

 
1.4 0-1.4 0-1.4

Fond de fouille
Flancs nord et 

ouest
Flancs est et sud

Marne marron 
clair

Marne marron 
clair

Marne marron 
clair

Pas d'odeur Pas d'odeur
Très légère odeur 

d'HC

Valeurs Pétroflag mg/kg 25 mg/kg 92 mg/kg 59 mg/kg

Valeurs PID ppmV 0 ppm 0.1 ppm 9 ppm

Matière sèche en % 75.8 81.7 81.8

Huiles minérales volatiles

Huile minérale C6 - C8 mg/kg <1 <1 <1
Huile minérale C8 - C10 mg/kg <1 <1 <1
Somme HCT C6-C10 mg/kg <1 <1 <1

Huiles minérales (HCT)

Huile minérale C10 - C12 mg/kg <4 <4 <4
Huile minérale C12 - C16 mg/kg <4 38 29
Huile minérale C16 - C20 mg/kg <2 51 48
Huile minérale C20 - C24 mg/kg <2 32 29
Huile minérale C24 - C28 mg/kg <2 12 12
Huile minérale C28 - C32 mg/kg <2 5 5
Huile minérale C32 - C36 mg/kg <2 3 3
Huile minérale C36 - C40 mg/kg <2 <2 <2
Somme HCT C10-C40 mg/kg 500 <20 148 130

HAV
Benzène mg/kg <0.05 <0.05 <0.05
Toluène mg/kg <0.05 <0.05 <0.05
Ethylbenzène mg/kg <0.05 <0.05 <0.05
Xylènes totaux mg/kg <0.15 <0.15 <0.15
Somme des BTEX mg/kg 6 <0.3 <0.3 <0.3

Constat organoleptique

Localisation

Nature de l'échantillon Déchets inertes                        
Arrêté du 28/10/2010                                            

ISDI

Profondeur (m)

 
 

Les résultats analytiques mettent en évidence l’absence d’impact avec des teneurs toutes inférieures aux 

limites de quantification à l’exception de traces d’hydrocarbures C10-C40 au droit des flancs de fouille (148 

et 130 mg/kg) 
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3.4.3.2 Zone impactée au niveau des cuves à fioul (sondage SC1) 

Le tableau suivant présente les résultats d’analyses des fonds et flancs de fouille de la zone des 

anciennes cuves à fioul. 

 

Tableau 3 : Résultats analytiques – cuves à fioul 

 
F1 FL1 F1FL2 F1 fond 1 F1 fond 2 F1 FL3 F1 FL4 F1 FL5 F1 FL6

0-1.6 0-1.6 1.6 1.6 0-1.6 0-1.6 0-1.6 0-1.6

Flanc ouest côté 
nord

Flanc ouest côté 
sud

Fond de fouille 
côté nord

Fond de fouille 
côté sud

Flanc sud
Flanc est côté 

sud
Flanc est côté 

nord
Flanc nord

Limon marneux 
bleu-vert

Limon marneux 
bleu-vert

Limon beige Limon beige
Limon marron 

clair et quelques 
tâches bleu-vert

Limon beige Limon beige
Limon marron 

clair et quelques 
tâches bleu-vert

Forte odeur d'HC Odeur d'HC Odeur d'HC
Légère odeur 

d'HC
Très légère odeur 

d'HC
Pas d'odeur Pas d'odeur

Légère odeur 
d'HC

Valeurs Pétroflag mg/kg - - - 1893 mg/kg 78 mg/kg 99 mg/kg 90 mg/kg 376 mg/kg

Valeurs PID ppmV 163 ppm 70 ppm 230 ppm 4 ppm 0.9 ppm 1 ppm 0.6 ppm  0 ppm

Matière sèche en % 87.2 88.7 88 86.8 86.2 88.8 86.8 85.4

Huiles minérales volatiles

Huile minérale C6 - C8 mg/kg <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1
Huile minérale C8 - C10 mg/kg 83 16 94 <1 <1 <1 <1 <1
Somme HCT C6-C10 mg/kg 83 16 95 <1 <1 <1 <1 <1

Huiles minérales (HCT)

Huile minérale C10 - C12 mg/kg 830 210 240 58 <4 11 <4 <4
Huile minérale C12 - C16 mg/kg 2 370 1 240 840 1 050 <4 200 <4 71
Huile minérale C16 - C20 mg/kg 2 140 1 270 800 1 660 10 230 <2 220
Huile minérale C20 - C24 mg/kg 1 140 690 410 920 7 120 <2 220
Huile minérale C24 - C28 mg/kg 300 240 110 250 2 41 <2 85
Huile minérale C28 - C32 mg/kg 32 39 13 43 <2 6 <2 13
Huile minérale C32 - C36 mg/kg 3 17 3 16 <2 3 <2 <2
Huile minérale C36 - C40 mg/kg <2 6 <2 6 <2 <2 <2 <2
Somme HCT C10-C40 mg/kg 500 6 810 3 720 2 410 4 010 27 613 <20 617

HAP
Naphtalène mg/kg na na 4.8 na na na na na

COHV
Chlorure de Vinyle mg/kg na na <0.03 na na na na na
Dichlorométhane mg/kg na na <0.1 na na na na na
Trichlorométhane mg/kg na na <0.1 na na na na na
Tétrachlorométhane mg/kg na na <0.05 na na na na na
Trichloroéthylène mg/kg na na <0.05 na na na na na
Tétrachloroéthylène mg/kg na na <0.05 na na na na na
1,1,1-Trichloroéthane mg/kg na na <0.05 na na na na na
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg na na <0.05 na na na na na
1,1-Dichloroéthane mg/kg na na <0.1 na na na na na
1,2-Dichloroéthane mg/kg na na <0.1 na na na na na
cis-1,2-Dichloroéthène mg/kg na na <0.1 na na na na na
1,1-Dichloroéthylène mg/kg na na <0.1 na na na na na
Trans-1,2-Dichloroéthylène mg/kg na na <0.1 na na na na na
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

mg/kg na na n.d. na na na na na

HAV
Benzène mg/kg <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Toluène mg/kg <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Ethylbenzène mg/kg <0.05 <0.05 0.2 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05
Xylènes totaux mg/kg <0.15 <0.15 0.5 <0.15 <0.15 <0.15 <0.15 <0.15
Somme des BTEX mg/kg 6 <0.3 <0.3 0.7 <0.3 <0.3 <0.3 <0.3 <0.3

Métaux lourds
Mercure (Hg) mg/kg na na <0.05 na na na na na

Zone source

Profondeur (m)

Anciennes cuves à fioul

Sondage

Constat organoleptique

Localisation

Critères de 
comparaison

Nature de l'échantillon Déchets inertes                        
Arrêté du 28/10/2010                                            

ISDI
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Les résultats analytiques mettent en évidence : 

� un impact en hydrocarbures C10-C40 au droit du flanc ouest (côté bâtiment) et du fond de la 

fouille avec des teneurs supérieures au critère de comparaison allant de 2 410 (fond de 

fouille côté nord) à 6 810 mg/kg (flanc de fouille côté nord) couplé à un impact en 

hydrocarbures C5-C10 au nord du flanc ouest et du fond (jusqu’à 95 mg/kg) ; 

� un léger impact en hydrocarbures C10-C40 au droit des flancs nord et est (côté sud) avec 

des teneurs respectives de 617 et 613 mg/kg supérieures mais du même ordre de 

grandeur que le critère de comparaison ; 

� la présence de naphtalène à une teneur de 4,8 mg/kg ; 

� des teneurs en BTEX, COHV, mercure et hydrocarbures C5-C10 toutes inférieures ou du 

même ordre de grandeur que les limites de quantification du laboratoire. 

 

Tableau 4 : Résultats du test TPH – cuves à fioul 

 
Echantillon F1 FL1

Profondeur (m) 0-1.6

Localisation
Flanc ouest 
côté nord

Fraction aliphatique C5-C6 <10

Fraction aliphatique >C6-C8 <10

Fraction aliphatique >C8-C10 73

Fraction aliphatique >C10-C12 600

Fraction aliphatique >C12-C16 1600

Fraction aliphatique >C16-C21 1800

Fraction aliphatique >C21-C35 1100

Fraction aliphatique >C35-C40 38

Fraction aliphatique C5-C40 5200
Fraction aromatique >C6-C7 <10

Fraction aromatique >C7-C8 <10

Fraction aromatique >C8-C10 <10

Fraction aromatique >C10-C12 25

Fraction aromatique >C12-C16 170

Fraction aromatique >C16-C21 550

Fraction aromatique >C21-C35 330

Fraction aromatique >C35-C40 21

Somme des aromatiques 1100

TPH 6300  
 

Selon la répartition des fractions carbonées fournie par l’analyse TPH, l’impact en hydrocarbures observé 

au droit du flanc ouest et du fond de fouille serait majoritairement composé d’hydrocarbures aliphatiques 

lourds (HC C12-C35). 

  

D’après les chromatogrammes (voir annexe 5), les échantillons du flanc ouest et du fond de fouille 

prélevés au nord de la fouille présentent une coupe de type gazole/huile lourde. Par contre les 

échantillons du flanc ouest et du fond de fouille prélevés au sud de la fouille présentent une coupe de type 

huile lourde. 

 

Le tableau suivant présente les résultats granulométriques réalisés sur les échantillons les plus impactés. 
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Tableau 5 : Résultats granulométriques – cuves à fioul 

 

Sondage F1 FL1 F1 fond 1

Profondeur 0-1.6 1.6

Refus à 2 mm % parts min 14 16

Fraction < 2 000 µm % parts min 86 84

Sable 63-2 000 µm % parts min 60 71

Limon 2-63 µm % parts min 12 3.5

Argile <2 µm % parts min 14 9.5

Répartition selon la taille 
des particules (%)

 
 

 
Figure 1 : Triangle des textures 

 

Selon les analyses granulométriques, les terrains impactés ont une texture limono-sableuse à sablo-

limoneuse. 

 

F1 FL1 

F1 fond1 
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4 Conclusion 

Dans le cadre des travaux de modernisation de la chaufferie localisée rue de l’Angoumois, à Argenteuil 

(95) (passage d’une alimentation au fioul à une alimentation au gaz), DALKIA a mandaté ARCADIS pour 

la réalisation du tri des terres impactées au droit des anciennes installations de fioul mises en évidence 

lors des précédents diagnostics de sol.  

 

Ce suivi fait suite : 

� au diagnostic de sol initial réalisé en novembre 2011 par ARCADIS (rapport 11-002912-

ETU-00001-RPT-A01 du 21/11/2012) ; 

� au diagnostic de sol complémentaire réalisé en décembre 2012 par ARCADIS (rapport 11-

002912-ETU-00002-RPT-A01 du 17/12/2012).  

 

Les objectifs de ce suivi de travaux complémentaire sont de : 

� trier les terres impactées mis en évidence et de les évacuer en filière de traitement 

agréée ; 

� contrôler les terrains restants en place en limite de fouille ; 

� de conclure sur les éventuelles recommandations ou suites à donner. 

 

Le suivi des terrassements des zones impactées, réalisé du 14 au 18 juin 2013, a mis en évidence : 

� un impact en hydrocarbures le long du bâtiment de la chaufferie sur une bande de 50 cm 

de large plus important qu’estimé. En effet, cet impact n’avait été rencontré qu’au droit de 

SC1 lors du diagnostic complémentaire de 2012. Les terres impactées ont été excavées 

jusqu’à 1,6 m de profondeur par rapport au radier. La fouille n’a pas été prolongée en 

raison du risque vis-à-vis du bâtiment en place (possibilité d’instabilité). 

Cet impact serait dû à une mauvaise étanchéité entre le radier de la fosse et le bâtiment. 

Les teneurs résiduelles en limite de fouille montrent un impact en hydrocarbures C10-C40 et 

plus ponctuellement en hydrocarbures C5-C10 au droit du flanc ouest (côté bâtiment et du 

fond de la fouille) : jusqu’à 6 810 mg/kg en hydrocarbures C10-C40 et 95 mg/kg en 

hydrocarbures C5-C10. Les chromatogrammes indiquent une coupe de type gazole/huile 

lourde. 

L’impact s’étend donc sous une partie du bâtiment de la chaufferie. 

� un faible impact au droit du dépotage. Les flancs et fond de fouille indique l’absence 

d’impact résiduel (jusqu’à 148 mg/kg en hydrocarbures C10-C40). 

 

Ainsi, un total de 99,35 tonnes de terres polluées réparties dans 3 camions a été envoyé au centre SITA 

FD de Villeparisis (77) pour stockage en ISDD. 
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Suite à la réalisation de ces travaux, ARCADIS recommande : 

� au vu des teneurs résiduelles au droit des anciennes cuves à fioul (impact s’étendant sous 

une partie du bâtiment), la réalisation d’une Analyse des Risques Résiduels afin de 

confirmer la compatibilité entre l’activité actuelle du site et les teneurs résiduelles) ; 

� en cas de démolition du bâtiment existant, l’excavation des terres impactées résiduelles ; 

� en cas de modification de l’activité, la mise à jour de l’EQRS (Evaluation Quantitative des 

Risques Sanitaires) sur la base de l’ARR. 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

22/68



DALKIA  
Chaufferie d’Argenteuil (95) 

Rapport  
Suivi environnemental de travaux  

Travaux de modernisation de la chaufferie  

  

 

11-002912-SUI-11.002912-RPT-A01 du 30/07/2013  Annexes 

Réf Aff. Arcadis / FR0111-002912    FR015111-002912-SUI-11.002912-RPT-A01   

 

Annexe 1Localisation du site sur 
extrait de carte IGN 
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

RAPPORT D'ANALYSES

26.06.2013Date
35004807N° Client
379646N° commande

Respectueusement,

N° Cde   379646   Solide / Eluat

ARCADIS ESG ,  Madame Marion DUFOUR
Copies

Client 35004807 ARCADIS ESG
Référence Pas de n° de cde ou référence  Madame Marion DUFOUR
Réception des échantillons 19.06.13
Prélèvement par: Client

ARCADIS ESG 
IMMEUBLE ASTRALE
9 AVENUE REAUMUR
92350 LE PLESSIS ROBINSON
FRANCE

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Chargé relation clientèle
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Fraction (pipette)

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

Composés aromatiques

COHV

Préparation d'échantillons composés (2
éch.)
Matière sèche

CaCO3
Perte au feu

Fraction < 2 µm
Fraction < 16 µm
Fraction < 50 µm
Fraction < 63 µm
Fraction < 90 µm
Fraction < 125 µm
Fraction < 180 µm
Fraction < 250 µm
Fraction < 355 µm
Fraction < 500 µm
Fraction < 1000 µm
Fraction < 2000 µm

Minéralisation à l'eau régale

Mercure (Hg)

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Naphtalène

Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane

%

% Ms
% Ms

% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

250862 250893 250894 250899 251215

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

++ ++ ++ ++

87,2 88,7 88,0 86,8 86,2

12 19
2,9 1,7

14 9,5
16 11
24 13
26 13
38 18
68 49
85 81
86 83
86 83
86 83
86 83
86 84

++

<0,05

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 0,20 <0,05 <0,05
<0,10 <0,10 0,31 <0,10 <0,10

<0,050 <0,050 0,16 <0,050 <0,050
4,8

n.d. n.d. 0,47 n.d. n.d.

<0,03
<0,10
<0,10
<0,05

Unité
F1 FL1 F1FL2 F1 fond 1 F1 fond 2 F1 FL3

N° Cde   379646   Solide / Eluat

250862
250893
250894
250899
251215

18.06.2013
18.06.2013
18.06.2013
18.06.2013
18.06.2013

Prélèvement Nom d'échantillon

F1 FL1
F1FL2
F1 fond 1
F1 fond 2
F1 FL3

N° échant.
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Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Fraction (pipette)

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

Composés aromatiques

COHV

Préparation d'échantillons composés (2
éch.)
Matière sèche

CaCO3
Perte au feu

Fraction < 2 µm
Fraction < 16 µm
Fraction < 50 µm
Fraction < 63 µm
Fraction < 90 µm
Fraction < 125 µm
Fraction < 180 µm
Fraction < 250 µm
Fraction < 355 µm
Fraction < 500 µm
Fraction < 1000 µm
Fraction < 2000 µm

Minéralisation à l'eau régale

Mercure (Hg)

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Naphtalène

Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane

%

% Ms
% Ms

% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

251216 251217 251218 251219 251220

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

88,8 86,8 85,4 75,8 81,7

<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

<0,050 <0,050 <0,050 <0,050 <0,050

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Unité
F1 FL4 F1 FL5 F1 FL6 S2 fond S2 fl1

N° Cde   379646   Solide / Eluat

251216
251217
251218
251219
251220

18.06.2013
18.06.2013
18.06.2013
18.06.2013
18.06.2013

Prélèvement Nom d'échantillon

F1 FL4
F1 FL5
F1 FL6
S2 fond
S2 fl1

N° échant.
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Prétraitement des échantillons

Analyses Physico-chimiques

Fraction (pipette)

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

Composés aromatiques

COHV

Préparation d'échantillons composés (2
éch.)
Matière sèche

CaCO3
Perte au feu

Fraction < 2 µm
Fraction < 16 µm
Fraction < 50 µm
Fraction < 63 µm
Fraction < 90 µm
Fraction < 125 µm
Fraction < 180 µm
Fraction < 250 µm
Fraction < 355 µm
Fraction < 500 µm
Fraction < 1000 µm
Fraction < 2000 µm

Minéralisation à l'eau régale

Mercure (Hg)

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Naphtalène

Somme Xylènes

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane

%

% Ms
% Ms

% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms
% Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

251221

--

--

--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

--

--

--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--

81,8

<0,05
<0,05
<0,05
<0,10

<0,050

n.d.

Unité
S2 fl2

N° Cde   379646   Solide / Eluat

251221 18.06.2013

Prélèvement Nom d'échantillon

S2 fl2

N° échant.
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COHV

Hydrocarbures totaux

TPH

Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-1,2-Dichloroéthène
Trans-1,2-Dichloroéthylène

Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40
Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16
Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40
Somme des fractions
hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures
aliphatiques et aromatiqu

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

250862 250893 250894 250899 251215

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

<0,05
<0,05
<0,05
<0,05
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10

n.d.

6810 3720 2410 4010 27
830 210 240 58 <4

2370 1240 840 1050 <4
2140 1270 800 1660 10
1140 690 410 920 7
300 240 110 250 2
32 39 13 43 <2
3 17 3 16 <2

<2 6 <2 6 <2

<10
<10

73
<10
<10
<10
600

1600
1800
1100

38
5200   

25
170
550
330
21

1100   

6300   

x)

x)

x)

Unité
F1 FL1 F1FL2 F1 fond 1 F1 fond 2 F1 FL3
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

COHV

Hydrocarbures totaux

TPH

Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-1,2-Dichloroéthène
Trans-1,2-Dichloroéthylène

Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40
Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16
Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40
Somme des fractions
hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures
aliphatiques et aromatiqu

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

251216 251217 251218 251219 251220

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

613 <20 617 <20 148
11 <4 <4 <4 <4

200 <4 71 <4 38
230 <2 220 <2 51
120 <2 220 <2 32
41 <2 85 <2 12
6 <2 13 <2 5
3 <2 <2 <2 3

<2 <2 <2 <2 <2

Unité
F1 FL4 F1 FL5 F1 FL6 S2 fond S2 fl1
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

COHV

Hydrocarbures totaux

TPH

Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-1,2-Dichloroéthène
Trans-1,2-Dichloroéthylène

Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40
Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16
Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40
Somme des fractions
hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures
aliphatiques et aromatiqu

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

251221

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

--

130
<4
29
48
29
12
5
3

<2

Unité
S2 fl2

N° Cde   379646   Solide / Eluat Page 7 de 10
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Composés volatils
Hydrocarbures volatils C6-C10

Fraction C6-C8
Fraction C8-C10

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

250862 250893 250894 250899 251215

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

83 16 95 <1,0 <1,0
<1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0

83 16 94 <1,0 <1,0

Unité
F1 FL1 F1FL2 F1 fond 1 F1 fond 2 F1 FL3
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Composés volatils
Hydrocarbures volatils C6-C10

Fraction C6-C8
Fraction C8-C10

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

251216 251217 251218 251219 251220

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

<1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0
<1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0
<1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0

Unité
F1 FL4 F1 FL5 F1 FL6 S2 fond S2 fl1
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Dortmundstraat 16B, 7418 BH Deventer, the Netherlands

Postbus 693, 7400 AR Deventer

Tel. +31(0)570 788110, Fax +31(0)570 788108

e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

AL-West B.V. 

Composés volatils
Hydrocarbures volatils C6-C10

Fraction C6-C8
Fraction C8-C10

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

251221

--
--
--

<1,0
<1,0
<1,0

Unité

x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.

Début des analyses: 19.06.13
Fin des analyses: 26.06.13

Les résultats d"analyses ne concernent que ces échantillons soumis à essai.La qualité du résultat rendu est contrôlée et validée, mais la pertinence
en est difficilement vérifiable car le laboratoire n'a pas connaissance du contexte du site, de l'historique de l'échantillon..

AL-West B.V. M. Claude Gautheron, Tel. +33/380680143
Chargé relation clientèle

n) Non accrédité

Liste des méthodes

conforme NEN 6961/NEN-EN-ISO 15587-1: 
ISO 11277: 

ISO 16772: 
ISO 22155: 

ISO 22155:  n)
ISO11465; EN12880: 
méthode interne: 
méthode interne:  n)

méthode interne: 

MADEP:  n)

Minéralisation à l'eau régale
Fraction < 16 µm Fraction < 500 µm Fraction < 355 µm Fraction < 250 µm Fraction < 2 µm Fraction < 1000 µm
Fraction < 50 µm Fraction < 63 µm Fraction < 90 µm Fraction < 125 µm Fraction < 180 µm Fraction < 2000 µm
Mercure (Hg)
Benzène Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène 1,1,1-Trichloroéthane 1,1,2-Trichloroéthane 1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane 1,1-Dichloroéthylène Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes Hydrocarbures volatils C6-C10
Dichlorométhane Chlorure de Vinyle Somme Xylènes Naphtalène Ethylbenzène Toluène Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Fraction C8-C10 Fraction C6-C8
Matière sèche
Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12 Fraction C24-C28 Fraction C20-C24 Fraction C16-C20 Fraction C12-C16 Fraction C32-C36
Fraction C36-C40 Fraction C28-C32
Préparation d'échantillons composés (2 éch.) CaCO3 Perte au feu

Fraction aliphatique C5-C40 Somme des fractions hydrocarbonées aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures aliphatiques et aromatiqu

Matière solide

S2 fl2

ARCADIS ESG ,  Madame Marion DUFOUR
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé en accord avec les prescriptions de la NF EN
ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés. Les rapports sont validés sans signature.

N° Cde   379646   Solide / Eluat

Explication: dans la colonne de résultats "<" signifie inférieur à la limite de quantification; n.d. signifie non déterminé.

Page 10 de 10

53/68



Page 1.

Nom d'échantillon: F1 FL1

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 250862, created at 24.06.2013 07:09:00
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Nom d'échantillon: F1FL2

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 250893, created at 24.06.2013 08:31:43
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Nom d'échantillon: F1 fond 1

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 250894, created at 24.06.2013 09:48:27
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Nom d'échantillon: F1 fond 2

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 250899, created at 24.06.2013 09:57:21
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Nom d'échantillon: F1 FL3

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 251215, created at 24.06.2013 07:08:30
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Nom d'échantillon: F1 FL4

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 251216, created at 24.06.2013 08:31:28
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Nom d'échantillon: F1 FL5

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 251217, created at 24.06.2013 07:08:42
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Nom d'échantillon: F1 FL6

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 251218, created at 24.06.2013 07:08:38
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Nom d'échantillon: S2 fond

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 251219, created at 24.06.2013 08:31:30
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Nom d'échantillon: S2 fl1

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 251220, created at 24.06.2013 07:08:27

63/68



Page 11.

Nom d'échantillon: S2 fl2

Chromatogram for Order No. 379646, Analysis No. 251221, created at 24.06.2013 09:53:23

64/68



DALKIA  
Chaufferie d’Argenteuil (95) 

Rapport  
Suivi environnemental de travaux  

Travaux de modernisation de la chaufferie  

  

 

11-002912-SUI-11.002912-RPT-A01 du 30/07/2013  Annexes 

Réf Aff. Arcadis / FR0111-002912    FR015111-002912-SUI-11.002912-RPT-A01   

 

Annexe 6Report des concentrations 
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STOCKAGE
FIOUL LOURD

MAGASIN
ATELIER

TGBT

WC

HALL
CHAUFFERIE

Stockage
Gaz Propane

• •

AIRE DE RETENTION
DEPOTAGE

CHAUDIERE 1 CHAUDIERE 2

CHEMINEE

LOCAL
BOUTEILLE DE MELANGE

LOCAL
POMPES RESEAU

BUREAU
MAGASIN SALLE

DE
REUNION

BUREAU

F1 FL3

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 27
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

N

Report des concentrations résiduelles DALKIA
Argenteuil (95)

Dessinateur : TGA

Créé le 16/07/2013

Affaire : FR0111-002912 

Annexe N° 06 

Ingénieur : MDF

Echelle : graphique

Document protégé, propriété exclusive d’Arcadis ESG. Ne peut être utilisé ou communiqué à des tiers à des fins autres que l’objet de l’étude commandée. Reproduction intégrale ou partielle non autorisée strictement interdite pouvant entraîner des poursuites devant un tribunal.

Agence de Paris
Immeuble Astrale - 9, avenue Réaumur
92354 LE PLESSIS-ROBINSON Cedex

Tél. +33(0)1 46 23 78 23 - Fax +33(0)1 46 01 35 80
www.arcadis-fr.com

mètres

0 10 30205

Légende:

Fouille 1 Echantillon fouille

Fouille 2

6 810 > valeurs de l'arrêté du 28/10/2010 ISDI

F1FL3

F1Fond2

F1FL4F1FL2

F1Fond1

F1FL1

F1FL6

F2FL1

F2FL2

F2Fond
F2FL2F2FL1

F1FL5

F1 FL1

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg 83
Somme HCT C10-C40 mg/kg 6 810
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1FL2

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg 16
Somme HCT C10-C40 mg/kg 3 720
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 fond 1

1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg 95
Somme HCT C10-C40 mg/kg 2 410
Naphtalène mg/kg 4.8
Somme des BTEX mg/kg 0.7
Mercure (Hg) mg/kg <0.05

Profondeur (m)

Sondage

F1 fond 2

1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 4 010
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 FL4

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 613
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 FL5

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg <20
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

SondageF1 FL6

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 617
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage
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STOCKAGE
FIOUL LOURD

MAGASIN
ATELIER

TGBT

WC

HALL
CHAUFFERIE

Stockage
Gaz Propane

• •

AIRE DE RETENTION
DEPOTAGE

CHAUDIERE 1 CHAUDIERE 2

CHEMINEE

LOCAL
BOUTEILLE DE MELANGE

LOCAL
POMPES RESEAU

BUREAU
MAGASIN SALLE

DE
REUNION

BUREAU

N

Report des concentrations résiduelles DALKIA
Argenteuil (95)

Dessinateur : TGA

Créé le 16/07/2013

Affaire : FR0111-002912 

Annexe N° 06 

Ingénieur : MDF

Echelle : graphique

Document protégé, propriété exclusive d’Arcadis ESG. Ne peut être utilisé ou communiqué à des tiers à des fins autres que l’objet de l’étude commandée. Reproduction intégrale ou partielle non autorisée strictement interdite pouvant entraîner des poursuites devant un tribunal.

Agence de Paris
Immeuble Astrale - 9, avenue Réaumur
92354 LE PLESSIS-ROBINSON Cedex

Tél. +33(0)1 46 23 78 23 - Fax +33(0)1 46 01 35 80
www.arcadis-fr.com

mètres

0 10 30205

F1FL3

F1Fond2

F1FL4F1FL2

F1Fond1

F1FL1

F1FL6

F2FL1

F2FL2

F2Fond
F2FL2F2FL1

F1FL5

S2 fond

1.4

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg <20
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

SondageS2 fl1

0-1.4

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 148
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

S2 fl2

0-1.4

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 130
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

Légende:

Fouille 1 Echantillon fouille

Fouille 2

6 810 > valeurs de l'arrêté du 28/10/2010 ISDI
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STOCKAGE
FIOUL LOURD

MAGASIN
ATELIER

TGBT

WC

HALL
CHAUFFERIE

• •

AIRE DE RETENTION
DEPOTAGE

CHAUDIERE 2

F2FL1

F2FL2

F2Fond
F2FL1

F1FL3

F1Fond2

F1FL4F1FL2

F1Fond1

F1FL1

F1FL6

F1FL5

mètres

0 1 2 53 4

F1 FL3

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 27
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 FL1

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg 83
Somme HCT C10-C40 mg/kg 6 810
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1FL2

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg 16
Somme HCT C10-C40 mg/kg 3 720
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 fond 1

1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg 95
Somme HCT C10-C40 mg/kg 2 410
Naphtalène mg/kg 4.8
Somme des BTEX mg/kg 0.7
Mercure (Hg) mg/kg <0.05

Profondeur (m)

Sondage

F1 fond 2

1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 4 010
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 FL4

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 613
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 FL5

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg <20
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

F1 FL6

0-1.6

Somme HCT C6-C10 mg/kg <1
Somme HCT C10-C40 mg/kg 617
Naphtalène mg/kg na
Somme des BTEX mg/kg <0.3
Mercure (Hg) mg/kg na

Profondeur (m)

Sondage

N

Report des concentrations résiduelles DALKIA
Argenteuil (95)

Dessinateur : TGA

Créé le 16/07/2013

Affaire : FR0111-002912 

Annexe N° 06 

Ingénieur : MDF

Echelle : graphique

Document protégé, propriété exclusive d’Arcadis ESG. Ne peut être utilisé ou communiqué à des tiers à des fins autres que l’objet de l’étude commandée. Reproduction intégrale ou partielle non autorisée strictement interdite pouvant entraîner des poursuites devant un tribunal.

Agence de Paris
Immeuble Astrale - 9, avenue Réaumur
92354 LE PLESSIS-ROBINSON Cedex

Tél. +33(0)1 46 23 78 23 - Fax +33(0)1 46 01 35 80
www.arcadis-fr.com

Légende:

Fouille 1 Echantillon fouille

Fouille 2

6 810 > valeurs de l'arrêté du 28/10/2010 ISDI
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DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
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PREAMBULE 

Le décret n°2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition des dispositions générales et du chapitre II 

de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 

émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) précise les modalités de 

soumission et d’élaboration du rapport de base au titre de la réglementation dite IED.  

Le rapport de base est l’état des lieux représentatif de la qualité des sols et des eaux souterraines au 

droit d’un site industriel soumis à la réglementation dite IED, permettant la comparaison entre l’état 

au démarrage de l’exploitation (ou, pour les sites existants, à la date de réalisation du rapport de 

base) et l’état à sa cessation d’activité.  

Lorsqu’il est jugé que le site soumis à la réglementation dite IED n’implique pas l’utilisation de 

substances ou mélanges dangereux pouvant avoir un impact sur la qualité des sols ou des eaux 

souterraines, un mémoire justificatif est requis en lieu et place du rapport de base.  

Le présent rapport constitue le mémoire justificatif effectué sur les terrains de la société ARGEVAL 

(filiale du groupe DALKIA) à Argenteuil (Val d’Oise, 95). 

Cette étude s’inscrit dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale relative à 

l’augmentation de la capacité de la chaufferie. A l’issue du projet, le site sera soumis à Autorisation 

au titre de la rubrique 3110 (grandes installations de combustion) de la nomenclature des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

Le mémoire justificatif a été réalisé en application de la Directive IED établie par le Ministère en 

charge de l’Environnement en 2013, suivant de « Guide méthodologique pour l’élaboration du rapport 

de base prévu par la Directive IED, version 2.2 » datant d’octobre 2014. 

Il se compose : 

• de la présentation du site et de son environnement ; 

• de la situation du site vis-à-vis de la directive IED ; 

• de la définition du périmètre IED ; 

• de l’inventaire des substances dangereuses utilisées, produites ou rejetées sur le site ; 

• de la justification de la non nécessité d’un rapport de base. 

Les limites géographiques retenues pour la présente étude sur le site de la société ARGEVAL 

correspondent à la zone géographique accueillant les installations IED et les installations qui y sont 

liées techniquement. 
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SYNTHESE 

Adresse du site 17, Rue de l’Angoumois 95 100 ARGENTEUIL 

Disposition cadastrale et 
superficie 

Parcelles n°681 de la section CS pour une superficie totale de 3 451 m2 

Abords du site 

Au Nord : le centre de traitement et de valorisation des déchets exploité par 
la société NOVERGIE ; 

A l’Est : la rue de l’Angoumois puis des entreprises de la zone industrielle ; 

Au Sud : la société PPK, spécialisée dans la vente de matériel agricole ; 

A l’Ouest : l’entrepôt de la société PRO’JET, professionnel du jetable. 

Historique succinct du site 
1989 : création de la chaufferie ; 

2014 : construction du hall n°2 de la chaufferie. 

Substances utilisées, 
produites ou rejetées dans le 

périmètre IED 

Aucune substance dangereuse pertinente (pouvant être à l’origine d’une 
contamination de l’environnement) n’a été identifiée au droit du site. 

Préconisations Il n’y a pas lieu d’établir un rapport de base. 
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I. PRESENTATION DU SITE ET DE SON 

ENVIRONNEMENT 

I.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

• Raison sociale ARGEVAL 

• Forme juridique Société par actions simplifiée 

• Adresse du site 17, Rue de l’Angoumois 

 95 100 ARGENTEUIL 

• Adresse du siège social 3, Rue Ambroise Croizat 

 95 100 ARGENTEUIL 

• Effectif du site 2 salariés 

• N° de SIRET 521 776 302 000 23 

• Code NAF 3530Z : Production et distribution de vapeur et d'air  

 conditionné 

• Chargé du suivi du dossier Mme GRISONI Chloé 

 Ingénieur Qualité Environnement & Réglementation 

  Tel : 06.27.55.03.32 

 

I.2. LOCALISATION DU SITE 

Le site d’étude est localisé dans la zone industrielle du Chemin Vert de la commune d’Argenteuil 

(département du Val d’Oise, 95), au 17, Rue de l’Angoumois. 

Les coordonnées géographiques du portail du site, en Lambert 93, sont les suivantes : 

 Coordonnées Lambert 93 du site 

 Lambert 93 (km) 

X 642,01 

Y 6 873,34 

 

La chaufferie occupe la totalité de la parcelle n°681 de la section CS, d’une superficie de l’ordre de 

3 500 m². 

 

Les extraits de la carte IGN au 1/25 000 et du cadastre communal sont présentés en pages suivantes. 

 

La topographie du site est globalement plane et son altitude moyenne est d’environ 57 m NGF. 

 

D’après le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune, le site se trouve en zone UE (zone urbaine 

d’équipements). 
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I.3. DESCRIPTION DES ABORDS DU SITE 

Le site est implanté dans une zone industrielle. 

Son environnement immédiat est constitué par : 

• Au Nord : le centre de traitement et de valorisation des déchets exploité par la société 

NOVERGIE ; 

• A l’Est : la rue de l’Angoumois puis des entreprises de la zone industrielle ; 

• Au Sud : la société PPK, spécialisée dans la vente de matériel agricole ; 

• A l’Ouest : l’entrepôt de la société PRO’JET, professionnel du jetable. 

Aucun établissement accueillant des populations sensibles (écoles, hôpitaux, etc.) n’est recensé dans 

un rayon de 500 mètres autour du site. 

 

Une vue aérienne du site et un extrait de la carte IGN au 1/25 000ème sont présentés en pages 

suivantes. 
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 Extrait de la carte topographique au 1/25 000ème (IGN) 

SITE ARGEVAL 

ARGENTEUIL 

SARTROUVILLE 

CORMEILLES-EN-

PARISIS 
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 Légende de la carte topographique IGN 
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 Prise de vue aérienne et extrait du cadastre communal 

 

Légende 

          Limites parcellaires 

          Site d’étude 
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I.4. ETAT ACTUEL DU SITE ET ACTIVITE 

Une visite de site, dont le compte-rendu est présenté en annexe 1, a été réalisée le 25 juin 2021.  

 

Le site est une chaufferie industrielle. Les chaudières sont alimentées uniquement par le gaz naturel 

délivré par le réseau GRTgaz. 

 

La superficie totale du site est de 3 450 m² environ, dont 1 500 m² environ sont occupés par des 

bâtiments. 

 

Les différentes installations/bâtiments sont localisés sur la figure présentée à la page suivante. Les 

identifiants y figurant sont décrits dans le tableau ci-dessous. 

 Installations du site ARGEVAL 

N° Installations 

1 Hall 1 de la chaufferie gaz 

2 Hall 2 de la chaufferie gaz 

3 Magasin atelier 

4 Local TGBT 

5 Local bouteille de mélange 

6 Local pompe réseau 

7 Zone de vie 

8 Magasin 

9 Cheminée 1 de 41 m 

10 Cheminée 2 de 41 m 
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 Installations du site 

 

Limites 

du site 



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95)
Mémoire justificatif

KALIÈS KAP.21.31.R1.V1 Page | 13

I.5. CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Le site ARGEVAL est soumis aux prescriptions de l’arrêté préfectoral n°11734 du 6 février 2014 qui

autorise l’exploitation de la chaufferie au titre de la rubrique ICPE 2910.

A l’issue du projet d’augmentation de la capacité de la chaufferie, le site sera soumis à autorisation

pour la rubrique 3110 (Grandes installations de combustion) de la nomenclature des ICPE et, de ce

fait, ne sera plus soumis à la rubrique 2910 (absence de double classement).

La chaufferie, d’une puissance totale de 61,4 MW, comportera :

 Deux chaudières fonctionnant au gaz naturel de 19,2 MW (installations nouvelles, en

remplacement des deux générateurs gaz de 13 MW) ;

 Une chaudière fonctionnant au gaz naturel de 15 MW (installation existante) ;

 Une chaudière fonctionnant au gaz naturel de 8 MW.

I.6. HISTORIQUE SUCCINCT DU SITE

Dans le cadre d’un mémoire justificatif, seul un historique succinct du site est réalisé.

La consultation des anciennes photographies aériennes disponibles sur Géoportail (cf. annexe 2) nous

apprend qu’avant la création de la chaufferie en 1989, le site était occupé par une parcelle agricole.

D’après la fiche BASIAS du site d’étude (référence : IDF9501255), la chaufferie était exploitée en 1991

par la Société Thermique Industrielle de Colombes et d’Argenteuil (S.T.I.C.A).

Le fioul lourd était utilisé comme combustible : les générateurs étaient alimentés par deux réservoirs

semi-enterrés d’une capacité unitaire de 100 m3.

En 2011, l’exploitation de la chaufferie est reprise par la société ARGEVAL dans le cadre d’une

Délégation de Service Public (DSP) établie pour une durée de 30 ans.

En 2014, le hall n°2 de la chaufferie est construit afin d’y implanter deux chaudières gaz (15 MW et

8 MW).



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95) 

Mémoire justificatif 

KALIÈS KAP.21.31.R1.V1 Page | 14 

II. CRITERE DE CONDITIONNALITE 

II.1. SITUATION VIS-A-VIS DE LA DIRECTIVE IED 

Comme spécifié dans le paragraphe I.5du présent chapitre, le site ARGEVAL est soumis à la rubrique 

3110 (Grandes installations de combustion, le projet d’augmentation de la capacité de la 

chaufferie faisant franchir le seuil des 50 MW) de la nomenclature des Installations Classées. 

Le site ARGEVAL est donc concerné par les articles R.515-58 et suivants du Code de l’Environnement 

et il est donc nécessaire d’entrer dans la procédure d’élaboration d’un rapport de base ou d’un 

mémoire justificatif. 

II.2. DEFINITION DES CRITERES DE CONDITIONNALITE 

Le paragraphe suivant présente une synthèse des modalités définies dans le « guide méthodologique 

pour l’élaboration du rapport de base prévu par la Directive IED » du Ministère en charge de 

l’Environnement. 

II.2.1 1ER CRITERE 

Il s’agit de l’utilisation, la production ou le rejet de substances ou mélanges dangereux pertinents. Il 

s’agit des substances ou mélanges classés dans au moins une des classes de danger définies à 

l’annexe I du « règlement CLP ». 

Ces substances et mélanges dangereux sont considérés comme « pertinents » et à prendre en compte 

s’ils sont ou seront utilisés, produits ou rejetés dans le cadre des activités soumises à IED. 

II.2.2 2EME CRITERE 

Le risque de contamination du sol et des eaux souterraines sera estimé au regard : 

• de la dangerosité de la substance ou du mélange pertinent et des classes de danger associées ; 

• de ses caractéristiques physiques au regard de sa capacité à impacter les sols et eaux 
souterraines.  

Remarque : Les moyens de prévention mis en place dans le but de prévenir la survenance de 

pollutions significatives ne suffisent pas à justifier l’exonération d’un rapport de base, dès lors qu’il 

est difficile de garantir leur efficacité dans le temps.  

Deux règles permettent de caractériser une substance afin de déterminer si elle est dangereuse et 

donc susceptible de générer un risque de contamination des sols et des eaux souterraines. 

II.2.2.1 CRITERE D’EXCLUSION 

Toutes substances gazeuses à température ambiante, et ne s’altérant pas en solide ou liquide lors de 

son relargage accidentel, ainsi que tous solides non lixiviables et non pulvérulents ne sont pas 

considérés comme susceptibles de générer un risque de contamination du sol et des eaux souterraines, 

et n’impliquent donc pas à elle-seule la rédaction d’un mémoire justificatif. 

À titre d’exemple : propane, dichlore (Cl2), polystyrène. 
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II.2.2.2 CRITERE D’INCLUSION 

Toute substance définie comme prioritaire dans le domaine de l’eau et/ou faisant l’objet de norme 

de qualité environnementale (NQE)1 au titre de la réglementation issue de la Directive Cadre sur 

l’Eau, est considérée comme susceptible de représenter un risque de contamination du sol et des 

eaux souterraines et génère l’obligation d’élaborer un rapport de base. 

À titre d’exemple : benzène, tétrachloroéthylène (PCE), trichloroéthylène (TCE), hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP). 

Pour les autres substances, un rapport de base est requis sauf à prouver que, du fait des 

caractéristiques physico-chimiques des substances et des quantités manipulées, il n'y a aucun risque 

de contamination du sol et des eaux souterraines sur le périmètre IED. 

II.3. DEFINITION DU PERIMETRE IED 

Le périmètre IED devant faire l’objet du rapport de base est défini comme étant la « zone 

géographique accueillant les installations IED d’un site, ainsi que leur périmètre d’influence en 

matière de pollution des sols et des eaux souterraines ».  

Une installation IED est quant à elle définie comme une « installation relevant des rubriques 3000 à 

3999, c’est-à-dire dont l’activité figure à l’annexe I de l’IED, ainsi que les installations ou équipements 

qui lui sont liés techniquement, c’est-à-dire s’y rapportant directement, exploités sur le même site 

et susceptibles d’avoir des incidences sur les émissions et la pollution ». 

Suivant ces définitions, la zone de vie est exclue du périmètre IED. 

La figure 5 présentée ci-après permet de localiser le périmètre IED. 

La topographie du site étant globalement plane et sans pente particulière, l’influence en matière de 

pollution des sols se limitera au périmètre géographique des installations. 

 
1 Directive 2006/118/CE du parlement européen et du conseil du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines contre la pollution 

et la détérioration et Directive 2008/105/CE du parlement européen et du conseil du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du Conseil 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 

86/280/CEE et modifiant la directive 2000/60/CE 



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95) 
Mémoire justificatif 

KALIÈS KAP.21.31.R1.V1 Page | 16 

 Périmètre IED 

 

Légende 

            Périmètre IED 
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II.3.1 SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX PERTINENTS 

Il est rappelé en préambule que sont exclus du périmètre analytique, selon le guide du Ministère en 

charge de l’Environnement : 

•  les produits de nettoyage ou pesticides à condition qu’ils ne relèvent pas du process (ex : 
produits de nettoyage des bâtis). 

• les stockages de carburants / combustibles pour les engins mobiles, les groupes électrogènes 
de secours et / ou les systèmes de protection incendie.  

II.3.2 INVENTAIRE DES SUBSTANCES UTILISEES, PRODUITES OU 

REJETEES SUR LE SITE 

L’inventaire des produits utilisés, produits ou rejetés (actuellement et dans le futur) compris dans le 

périmètre IED a été réalisé. 

À noter que les produits de même famille dont la quantité maximale stockée sur site est inférieure 

à 0,5 m3 ou 0,5 t sont considérés en quantité insuffisante pour avoir un impact significatif sur les 

sols et/ou les eaux souterraines en cas de rupture de conditionnement ou de déversement. 

Ainsi, cet inventaire comprend les produits ou mélanges : 

• Exclus : 

o Les détergents industriels dont la quantité totale est inférieure à 500 kg ; 

o L’essence utilisée pour le fonctionnement des motopompes dont la quantité totale 
est inférieure à 500 kg et qui ne sont pas à prendre en compte dans la présente 
démarche (cf paragraphe II.3.1) ; 

• Retenus : 

o Les produits de traitement de l’eau : BWT SH-2001 et BWT SH 7007 ; 

o Le chlorure de sodium. 

 

II.3.3 SUBSTANCES DANGEREUSES PERTINENTES IDENTIFIEES 

D’après les fiches de données de sécurité (FDS) jointes en annexe 3, parmi les produits retenus 

présentés ci-avant, le BWT SH-7007 et le chlorure de sodium ne présentent pas de mentions de 

dangers. 

Ainsi, la seule substance utilisée, produite ou rejetée sur le site ARGEVAL pouvant être 

considérée comme étant dangereuse au vu du règlement CLP (présence de mentions de dangers) 

est le BWT SH-2001.  

Les caractéristiques de ce produit sont présentées dans le tableau en page suivante. 

Remarque : la liste des substances dangereuses pertinentes a été réalisée sans prendre en compte 

les barrières (dalles béton, rétentions) mises en place pour limiter les éventuelles infiltrations dans 

les sols, comme stipulé dans le guide méthodologique du Ministère en charge de l’Environnement 

dans sa version 2.2 d’Octobre 2014 : « Les moyens de prévention mis en place afin de prévenir la 

survenance de pollution significatives ne suffisent pas à justifier une exonération de rapport de base, 

dans la mesure où il est difficile de garantir qu’il n’y aura jamais de défaillance de ces éléments de 

prévention ». 
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 Caractéristiques du BWT SH-2001 stocké sur le site 

Nom produit Utilisation Lieu de stockage Quantité maximale stockée Étiquetage 
Mentions de 

danger 
Etat physique 

à 20°C 

BWT SH-2001 
Produit de traitement de 

l’eau 
Hall 2 bâtiment 

chaufferie 
400 L 

 
H290 / H314 / 

H335 
Liquide 

 

H290 : Peut être corrosif pour les métaux 

H314 : Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux 

H335 : Peut irriter les voies respiratoires 
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Toutefois, au vu des mentions de dangers présentées, le BWT SH-2001 n’est pas à classer comme 

substance dangereuse pertinente pouvant être à l’origine d’une contamination de l’environnement 

au droit du site. En effet : 

• La mention de dangers H335 est associée à un risque d’irritation pour l’homme (H335) et non 
à une atteinte éventuelle aux sols en place ; 

• Les mentions de dangers H290 (peut-être corrosif pour les métaux) et H314 (provoque de 
graves brûlures de la peau et des lésions oculaires), faisant référence à son caractère corrosif, 
sont davantage liées à un risque lors de la manutention par les travailleurs qu’à une 
problématique environnementale.  

Ainsi, aucune substance dangereuse pertinente n’est à prendre en compte au droit du site 

ARGEVAL. 
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III. CONCLUSION 

Dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale relative à l’augmentation de la 

capacité de la chaufferie localisée 17, rue de l’Angoumois à Argenteuil (95), la société ARGEVAL a 

mandaté KALIÈS afin de réaliser un rapport de base conformément à la règlementation dite IED. En 

effet, à l’issue du projet, le site ARGEVAL sera soumis à la rubrique 3110 (Grandes installations de 

combustion, le projet d’augmentation de la capacité de la chaufferie faisant franchir le seuil des 

50 MW) de la nomenclature des ICPE et sera donc concerné par les articles R.515-58 et suivants du 

Code de l’Environnement. À ce titre, il est donc nécessaire d’entrer dans la procédure d’élaboration 

d’un rapport de base. 

Le périmètre IED, zone géographique accueillant les installations IED du site (installations relevant 

des rubriques 3000 à 3999 et installations ou équipements qui leur sont liés techniquement, exploités 

sur le même site et susceptibles d’avoir des incidences sur les émissions et la pollution), ainsi que 

leur périmètre d’influence en matière de pollution des sols et des eaux souterraines, a été défini. 

L’inventaire des substances utilisées, produites ou rejetées (actuellement et dans le futur) comprises 

dans le périmètre IED a alors été réalisé. Il ressort qu’une seule substance (produit de traitement de 

l’eau, BWT SH-2001) sur le site ARGEVAL peut être considérée comme étant dangereuse au vu du 

règlement CLP (présence de mentions de danger). 

Néanmoins, compte-tenu de ses caractéristiques (risques liés à la manutention, non persistance dans 

l’environnement), cette substance n’est pas considérée comme pouvant être à l’origine d’une 

contamination des milieux au droit du site. 

Ainsi, aucune substance dangereuse pertinente n’est à prendre en compte au droit du site 

ARGEVAL et il n’y a donc pas lieu d’établir un rapport de base. 
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LIMITES D’UTILISATION DU RAPPORT 

Ce document a été établi à partir de sources d’informations externes non garanties par KALIÈS.  

Il est rappelé que la responsabilité de la société KALIÈS ne saurait être retenue du fait d’une utilisation 

partielle de ce rapport ou de mauvaises interprétations / non-respect des prescriptions qui auraient 

pu être rédigées. 
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QUESTIONNAIRE DE VISITE DE SITE 

 

Auteur : Elodie Lenain Date : 25/06/2021 

 

Personne(s) rencontrée(s) 

Nom/Prénom Organisme Coordonnées 

GRISONI Chloé ARGEVAL 
chloe.grisoni@dalkia.fr 

06 27 55 03 32 

BOUAOUD Medhi ARGEVAL 
medhi.bouaoud@dalkia.fr 

06 03 57 87 83 

 

1. LOCALISATION 

 

Commune : Argenteuil Département : Val d’Oise (95) 

Adresse : 17, Rue de l’Angoumois 

Coordonnées géographiques (Lambert 93) 

X : 642,01 km Y : 6 873,34 km 

Altitude du site : 57 m NGF Superficie : 3 451 m² 

Extrait de la carte topographique au 1/25 000 (IGN)  
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2. ÉTAT DU SITE 

Exploitant : ARGEVAL 

Typologie du site 

☐ Agricole / Forestier      ☐ Commercial 

☐ Décharge       ☐ Friche 

☐ Habitation(s), loisir(s), école(s)    ☒ Industriel 

☐ Autre(s) : 

Conditions d’accès au site 

☐ Site clôturé et surveillé 

☐ Site non clôturé ou clôture en mauvais état, mais surveillé 

☒ Site clôturé mais non surveillé 

☐ Site non clôturé, ou clôture en mauvais état et non surveillé 

Population(s) présente(s) sur le site ou à proximité  Typologie 

☐ Aucune présence      ☒ Travailleurs 

☐ Présence occasionnelle     ☒ Adultes 

☒ Présence régulière      ☐ Personnes sensibles (enfants, etc.) 

Activités industrielles pratiquées sur le site :  ☒Oui ☐Non 

Détail le cas échéant : Production de chaleur 

3. ENVIRONNEMENT PROCHE DU SITE 

☐ Agricole / Forestier 

☐ Proximité d’une zone naturelle à protéger (Natura 2000, ZNIEFF, etc.) 

☒ Industriel 

☒ Commercial 

☐ Établissements sensibles (crèches, établissements scolaires, parcs et jardins publics) 

☐ Habitat 

☐ Collectif 

☐ Résidentiel avec ou sans jardin potager 

☐ Dispersé 

Remarques générales : L’environnement immédiat du site est constitué par : 

• Au Nord : le centre de traitement et de valorisation des déchets exploité par la société NOVERGIE ; 

• A l’Est : la rue de l’Angoumois puis des entreprises de la zone industrielle du Chemin Vert ; 

• Au Sud : la société PPK, spécialisée dans la vente de matériel agricole ; 

• A l’Ouest : l’entrepôt de la société PRO’JET, professionnel du jetable. 
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4. DESCRIPTION SUR PLACE 

Extrait de l’orthophographie (Géoportail)  

 

 

Bâtiment(s), superstructure(s) et/ou ouvrage(s) existants 

Réf. Type Usage 

1 Bâtiment Chaufferie gaz 

2 Bâtiment Zone de vie (bureaux, locaux sociaux) 

3 Bâtiment Utilités 

 

 

Autres caractéristiques du site 

Présence de puits et/ou de piézomètres : ☐ Oui     ☒ Non 

Revêtements sur site : 

☐ Sol nu     ☒ Enrobé     ☒ Dalle béton     ☐ Remblais 

Détail : / 

  

1 

3 

Légende 
 

     Points de rejets 

      atmosphériques (cheminées) 

      Limites ICPE 

3 
2 
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5. MILIEU(X) SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉ(S) 

AIR 

Existence de produits volatils/pulvérulents sur le site :     ☐ Oui     ☒ Non 

Existence de source(s) d’émission de gaz/poussières, sur le site ou à proximité : ☒ Oui     ☐ Non 

Préciser lesquelles : 4 générateurs gaz raccordés à deux cheminées d’une hauteur de 41 m 

Existence de lieux confinés sur le site ou à sa proximité (caves, vides sanitaires) : ☐ Oui     ☒ Non 

EAUX SUPERFICIELLES 

Distance du site ou de la source au cours d’eau le plus proche : la Seine s’écoule à environ 2 km à l’Ouest 

Importance : ☐ Temporaire     ☐ Ru     ☐ Ruisseau     ☐ Rivière     ☐ Torrent     ☒ Fleuve 

Utilisation sensible du cours d’eau le plus proche :     ☒ Oui     ☐ Non 

Nature : ☐ Baignade     ☒ Pêche     ☐ Prélèvement(s) destiné(s) à la consommation humaine 

Remarque : La présence de zones de pêches en aval hydraulique, à proximité du site ne peut être exclue 

Existence de rejets directs en provenance du site :     ☐ Oui     ☒ Non 

Présence de signes de ruissellement superficiel :     ☐ Oui     ☒ Non 

Présences de mares :         ☐ Oui     ☒ Non 

Situation en zone d’inondation potentielle :      ☐ Oui     ☒ Non 

EAUX SOUTERRAINES 

Existence d’une nappe d’eau souterraine sous le site :     ☒ Oui     ☐ Non 

Nature de l’aquifère : Eocène du Valois 

Estimation de la profondeur de la nappe : peu profonde (entre 5 mètres et 10 mètres) 

Utilisation sensible des eaux souterraines :      ☒ Oui     ☐ Non 

Nature : ☐ Agricole     ☐ Eau potable     ☒ Industrielle     ☐ Privé (domestique) 

Distance du captage le plus proche : Environ 100 m au Sud 

Existence potentielle de circulations préférentielles vers la nappe :   ☒ Oui     ☐ Non 

Existence d’un recouvrement de formations géologiques à faible perméabilité : ☐ Oui     ☒ Non 

Relation avec une eau de surface :       ☐ Oui     ☒ Non 

Préciser laquelle : 

SOL 

Projet de requalification du site :       ☐ Oui     ☒ Non 

Indices de pollution du sol du site :       ☐ Oui     ☒ Non 

Indices de pollution du sol à l’extérieur du site (retombées atmosphériques) :  ☐ Oui     ☒ Non 
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POLLUTION/ACCIDENTS DÉJÀ CONSTATÉS 

Année 
Matrice 

concernée 
Type Origine 

Manifestations 
principales 

2011 Sol 
Impact en hydrocarbures 

lourds (C10-C40) 
principalement 

Ancienne aire de 
dépotage de fioul lourd 

Terres noires et 
odorantes sur l’un 

des sondages 
effectué 

Mesures prises à la suite de l’événement 

☐ Évaluation des impacts prévisibles 

☐ Mesures de confinement ou d’évacuation des populations 

☐ Mesures de protection des eaux de surface 

☐ Mesures de protection des eaux souterraines 

☐ Limitation des usages de l’eau 

☐ Mesures de restriction de l’usage des sols 

☒ Autres : excavation de terres en juin 2013. D’après les informations disponibles, une partie des terres 

impactées n’a pas pu être excavée car l’impact s’étend sous le bâtiment de la chaufferie. 

CONNAISSANCE DE PLAINTES CONCERNANT L’USAGE DES MILIEUX 

☐ Oui     ☒ Non 

Détail : / 

6. MESURES DE MISE EN SÉCURITÉ À PRENDRE 

 

Action Degré d’urgence 

Enlèvement de fûts, bidons   

Excavation de terres 

Oui 
Possible en cas de démolition du 
bâtiment de la chaufferie 
uniquement 

Stabilisation de produit(s) ou de source(s) (bassins, dépôts, etc.)   

Mise en œuvre d’un confinement   

Restrictions d’accès au site (clôture, etc.)   

Evacuation du site   

Création d’un réseau de surveillance des eaux souterraines   

Contrôle d’une source d’alimentation en eau potable   

Démolition de superstructures (bâtiments, réseaux aériens, etc.) 
 

Incompatible avec l’usage 
actuel du site 

Comblement de vides   

En cas de nécessité, prévenir les autorités préfectorales et municipales.  
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7. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES MILIEUX 

Les éléments recueillis lors de cette visite permettent, en première approche, de définir le contrôle de la 

qualité des milieux comme : 

☒ Non pertinent          ☐ Potentiel          ☐ Nécessaire 
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8. PROPOSITION D’UN SCHÉMA CONCEPTUEL DU SITE 

 

USAGE ACTUEL DU SITE : Chaufferie 

SOURCE(S) POTENTIELLE(S) DE POLLUTION : ☒ Aucune    ☒ Activités/installation(s) à risque    ☒ Activité(s) passée(s)    ☐ Accident(s) avéré(s)    ☐ Qualité des remblais 

☐ Autre(s) : 

POLLUANT(S) POTENTIELLEMENT CONCERNÉ(S) : ☐ Aucun     ☒ BTEX     ☒ COHV     ☐ Cyanures     ☐ Dioxines/furanes     ☐ ETM     ☒ HAP     ☒ Hydrocarbures totaux 

                                                                            ☐ MTBE/ETBE     ☒ Paramètres azotés     ☐ PCB     ☐ Pesticides     ☒ Autre(s) : Poussière, dioxyde de soufre (SO2) 

       

COMPARTIMENTS RETENUS 
MÉCANISMES DE TRANSFERT 

DANS OU ENTRE LES COMPARTIMENTS 
 CIBLE(S) POTENTIELLE(S) 

Présence de bâtiment(s) : ☒ Oui     ☐ Non 

Recouvrement de surface 

☐ Sol nu   ☐ Gravats   ☒ Dalle béton/Enrobé 

ATMOSPHÈRE 

☒ Oui   ☐ Non 
 ☒ Envol de poussières   

☒ Sur site                   ☒ Hors site 

☐          Adultes          ☒ 

☐          Enfants          ☐ 

☒       Travailleurs       ☒ 

Formations perméables : ☒ Oui     ☐ Non 

Type : Sables de Monceau sur les 3 premiers 
mètres 

ZONE NON 
SATURÉE 

☒ Oui   ☐ Non 

 
Émissions de poussières ☐ 

Volatilisation ☒ 
↑  

VOIE(S) D’EXPOSITION 
POTENTIELLE(S) 

 
☐ Absorption par les végétaux 

☐ Diffusion vers les canalisations 
  

☒ Inhalation de substances volatiles 

☒ Inhalation de poussières 

☐ Contact cutané 

☐ Ingestion de sol 

☒ Ingestion de poussières 

☐ Ingestion d’eau : 

          ☐ de nappe 

          ☐ de surface 

          ☐ de distribution 

☐ Ingestion de végétaux autoproduits 

↓ ☐ Percolation/lixiviation   

Profondeur de la nappe : 5 à 10 mètres 

Usage sensible : ☒ Oui     ☐ Non 

ZONE SATURÉE 

☒ Oui   ☐ Non 

 Volatilisation ☒ ↑  

 ☒ Transport (sur ou hors site)   

  ↓ 
☐ Échanges nappe–rivière 

☐ Écoulements de surface/subsurface 

↑ 
 

Dénomination : Seine 

Usage sensible : ☐ Oui     ☒ Non 

EAU DE SURFACE 
(HORS SITE) 

☒ Oui   ☐ Non 

 

☒ Bioaccumulation par les organismes 

☒ Dépôt dans les sédiments 

☒ Transport 
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Références photographies Date Photographies 

C93PHQ8221_1951_CDP3650_1402 10/10/1951 

 

C2214-0051_1967_FR1235_0487 12/02/1967 

 

Localisation approximative 

du projet 

Localisation approximative 

du projet 
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Références photographies Date Photographies 

C2314-0281_1985_FR3839_0011 10/09/1985 

 

C92SAA0892_1992_FR4869_0003 26/07/1992 

 

CA99S00952_1999_FR9039_1272 02/09/1999 

 

  

Localisation approximative 

du projet 

Site 

Site 



ARGEVAL – GROUPE DALKIA – Argenteuil (95) 
Mémoire justificatif 

KALIÈS KAP.21.31.R1.V1  

ANNEXE 3. FICHES DE DONNEES DE SECURITE  



!

;>7=9!89!8BAAh9F!89!Fh7HE>Gh!
VbaYbe`X!Th!L|Z_X`Xag!$=?%!av!,4+2*-++1!$L?;=B%!Xg!{!fXf!`bW\Y\VTg\baf!

Tccbeg}Xf!cTe!_X!L|Z_X`Xag!$O?%!-+,0*3.+!!

IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!

EQX[WMOQ!WM!RUOTQ4-2*+.*-+,2!

6JG!F=',**+!
!

,*3!
!

!

EH6E>DH9!+4!>PQY_URUOM_UZY!PQ!WM!^`N^_MYOQ)P`!XkWMYSQ!Q_!PQ!WM!^ZOUk_k)WdQY_]Q[]U^Q!
!

+(+(! >PQY_URUOM_Q`]!PQ![]ZP`U_!

@be`X!Wh!cebWh\g! 5!G}_TaZX!

Hb`!Wh!cebWh\g! 5!<QN!MB(-++,!

+(,(! H_UWU^M_UZY^!UPQY_URUkQ^![Q]_UYQY_Q^!PQ!WM!^`N^_MYOQ!Z`!P`!XkWMYSQ!Q_!`_UWU^M_UZY^!PkOZY^QUWWkQ^!

+(,(+(! H_UWU^M_UZY^!UPQY_URUkQ^![Q]_UYQY_Q^!

=Tg}Zbe\X!W#hfTZX!ce\aV\cT_! 5!;WW\g\Yf!cbhe!geT\gX`Xag!W#XTh!Xg!ThgeXf!cebV}W}f!

McXV)!W#hfTZX!\aWhfge\X_*cebYXff\baaX_! 5!L}fXei}!{!ha!hfTZX!cebYXff\baaX_!

@baVg\ba!bh!VTg}Zbe\X!W#hg\_\fTg\ba! 5!NeT\gX`Xag!WXf!V\eVh\gf!iTcXhe!Xg!V[ThYYTZX!

+(,(,(!H_UWU^M_UZY^!PkOZY^QUWWkQ^!

JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!

+(-(!EQY^QUSYQXQY_^!OZYOQ]YMY_!WQ!RZ`]YU^^Q`]!PQ!WM!RUOTQ!PQ!PZYYkQ^!PQ!^kO`]U_k!

<QN!@eTaVX!
,+.'!LhX!=[Te_Xf!G\V[X_f!
4.-+1!M;CHN(>?HCM!=XWXk!(!@L;H=?!
N!&..!,!/4!--!/0!++!
`fWf9Ujg)Ye!

!

+(.(!A`Xk]Z!PdM[[QW!Pd`]SQYOQ!
!

CMc^! B]SMYU^XQ)FZOUk_k! 5P]Q^^Q! A`Xk]Z!P#`]SQYOQ! 7ZXXQY_MU]Q!

@eTaVX! IL@CF;! !! &..!,!/0!/-!04!04! !

EH6E>DH9!,4!>PQY_URUOM_UZY!PQ^!PMYSQ]^!
!

,(+(! 7WM^^URUOM_UZY!PQ!WM!^`N^_MYOQ!Z`!P`!XkWMYSQ!

7WM^^URUOM_UZY!^QWZY!WQ!]jSWQXQY_!$79%!Ag!+,1,),**2!K7?CL!!

GXg)!=bee)!,! B-4+ !

M^\a!=bee)!,! B.,/ !

MNIN!M?!.! B..0 !
! ! !

NXkgX!\ag}ZeT_!WXf!`Xag\baf!B!5!ib\e!ehUe\dhX!,1!
!
!!
!

!

9RRQ_^!YkRM^_Q^![Tc^UOZOTUXU\`Q^&![Z`]!WM!^MY_k!T`XMUYQ!Q_![Z`]!WdQYaU]ZYYQXQY_!

>TaZXef!c[lf\dhXf!Xg!V[\`\dhXf! 5! JXhg!~geX!Vbeebf\Y!cbhe!_Xf!`}gThk)!

>TaZXef!cbhe!_T!fTag}! 5! JebibdhX!WXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh!Xg!WX!ZeTiXf!_}f\baf!WXf!lXhk'JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!
eXfc\eTgb\eXf)!

>TaZXef!cbhe!_#Xai\ebaaX`Xag! 5! ;hVha!Vbaah!
!

,(,(!hWkXQY_^!Pdk_U\`Q_MSQ!

9_U\`Q_MSQ!^QWZY!WQ!]jSWQXQY_!$79%!Ag!+,1,),**2!K7?CL9b_]M!k_U\`Q_MSQ!i!MRRUOTQ]9b_]M!OWM^^URUOM_UZY$^%!i!MRRUOTQ]!

J\VgbZeT``Xf!WX!WTaZXe!$=FJ%! 5!

! !

! ! ! !

! ! ABM+0! ABM+2! ! ! ! !

GXag\ba!W#TiXeg\ffX`Xag!$=FJ%! 5!>TaZXe!

=b`cbfTagf!WTaZXeXhk! 5!Ieg[bc[bfc[TgX!WX!ge\fbW\h`6!BlWebklWX!WX!fbW\h`6!Ieg[bc[bfc[TgX!WX!ge\cbgTff\h`!

GXag\baf!WX!WTaZXe!$=FJ%! 5!B-4+!(!JXhg!~geX!Vbeebf\Y!cbhe!_Xf!`}gThk)!
B.,/!(!JebibdhX!WXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh!Xg!WX!ZeTiXf!_}f\baf!WXf!lXhk)!
B..0!(!JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
!

!

-*3!
!

=bafX\_f!WX!cehWXaVX!$=FJ%! 5!J-1+!(!HX!cTf!eXfc\eXe!_Xf!Uebh\__TeWf'!iTcXhef'!T}ebfb_f)!
J-3+!(!JbegXe!WXf!ZTagf!WX!cebgXVg\ba'!WXf!i~gX`Xagf!WX!cebgXVg\ba'!ha!}dh\cX`Xag!WX!
cebgXVg\ba!WXf!lXhk'!ha!}dh\cX`Xag!WX!cebgXVg\ba!Wh!i\fTZX)!
J.+.&J.1,&J.0.!(!?H!=;M!>?!=IHN;=N!;P?=!F;!J?;O!$bh!_Xf!V[XiXhk%5!?a_XiXe!
\``}W\TgX`Xag!gbhf!_Xf!i~gX`Xagf!VbagT`\a}f)!L\aVXe!_T!cXTh!{!_#XTh!bh!fX!WbhV[Xe)!
J.+/&J./+!(!?H!=;M!>oCHB;F;NCIH5!geTafcbegXe!_T!cXefbaaX!{!_oXkg}e\Xhe!Xg!_T!`T\agXa\e!
WTaf!haX!cbf\g\ba!b�!X__X!cXhg!VbaYbegTU_X`Xag!eXfc\eXe)!
J.+0&J.0,&J..3!(!?H!=;M!>?!=IHN;=N!;P?=!F?M!S?OR5!L\aVXe!TiXV!ce}VThg\ba!{!
_#XTh!cXaWTag!c_hf\Xhef!`\ahgXf)!?a_XiXe!_Xf!_Xag\__Xf!WX!VbagTVg!f\!_T!i\Vg\`X!Xa!cbegX!Xg!f\!
X__Xf!cXhiXag!~geX!YTV\_X`Xag!Xa_Xi}Xf)!=bag\ahXe!{!e\aVXe)!
J.,+!(!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!=?HNL?!;HNCJICMIH)!

,(-(!5`_]Q^!PMYSQ]^!

=XggX!fhUfgTaVX*`}_TaZX!aX!eX`c_\g!cTf!_Xf!Ve\g|eXf!J<N!Wh!e|Z_X`Xag!L?;=B!TaaXkX!RCCC!

=XggX!fhUfgTaVX*`}_TaZX!aX!eX`c_\g!cTf!_Xf!Ve\g|eXf!iJi<!Wh!e|Z_X`Xag!L?;=B!TaaXkX!RCCC!

EH6E>DH9!-4!7ZX[Z^U_UZY)UYRZ]XM_UZY^!^`]!WQ^!OZX[Z^MY_^!
!

-(+(! F`N^_MYOQ^!

Hba!Tcc_\VTU_X!

-(,(! @kWMYSQ^!
!

!
!

AZX! >PQY_URUOM_Q`]!PQ![]ZP`U_! "! 7WM^^URUOM_UZY!^QWZY!WQ!
]jSWQXQY_!$79%!Ag!+,1,),**2!
K7?CL!

Ieg[bc[bfc[TgX!WX!ge\cbgTff\h`! $Hv!=;M%!2223(0.(-!
$Hv!=?%!-.,(4+2(,!
$Hv!L?;=B%!+,(-,,442,+23(.+!

-0!p!.0! M^\a!Cee\g)!-'!B.,0!
?lX!Cee\g)!-'!B.,4!
MNIN!M?!.'!B..0!

Ieg[bc[bfc[TgX!WX!ge\fbW\h`! $Hv!=;M%!21+,(0/(4!
$Hv!=?%!-.,(0+4(3!
$Hv!L?;=B%!+,(-,,4/343++(.-!

,!p!0! M^\a!Cee\g)!-'!B.,0!
?lX!Cee\g)!-'!B.,4!
MNIN!M?!.'!B..0!

BlWebklWX!WX!fbW\h`! $Hv!=;M%!,.,+(2.(-!
$Hv!=?%!-,0(,30(0!
$Hv!CaWXk%!+,,(++-(++(1!
$Hv!L?;=B%!+,(-,,4/0234-(-2!

+'0!p!,! GXg)!=bee)!,'!B-4+!
M^\a!=bee)!,;'!B.,/!

!
!

!
!

!

NXkgX!Vb`c_Xg!WXf!c[eTfXf!B5!ib\e!ehUe\dhX!,1!

EH6E>DH9!.4!C]QXUQ]^!^QOZ`]^!
!

.(+(! 8Q^O]U[_UZY!PQ^![]QXUQ]^!^QOZ`]^!

JeX`\Xef!fb\af!Z}a}eT_! 5!HX!]T`T\f!TW`\a\fgeXe!dhX_dhX!V[bfX!cTe!_T!UbhV[X!{!haX!cXefbaaX!\aVbafV\XagX)!?a!VTf!
WX!`T_T\fX!Vbafh_gXe!ha!`}WXV\a!$f\!cbff\U_X!_h\!`bageXe!_#}g\dhXggX%)!

JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!\a[T_Tg\ba! 5!NeTafcbegXe!_T!cXefbaaX!{!_oXkg}e\Xhe!Xg!_T!`T\agXa\e!WTaf!haX!cbf\g\ba!b�!X__X!cXhg!
VbaYbegTU_X`Xag!eXfc\eXe)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!=?HNL?!;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!VbagTVg!TiXV!_T!cXTh! 5!?a_XiXe!_Xf!i~gX`Xagf!VbagT`\a}f)!L\aVXe!\``}W\TgX`Xag!Xg!TUbaWT``Xag!TiXV!_#XTh!
]hfdh#{!_#bUgXag\ba!W#ha!Ti\f!`}W\VT_)!$8,0!`\a%)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!=?HNL?!
;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!VbagTVg!bVh_T\eX! 5!L\aVXe!\``}W\TgX`Xag!Xg!TUbaWT``Xag!TiXV!_#XTh!]hfdh#{!_#bUgXag\ba!W#ha!Ti\f!`}W\VT_)!
$8,0!`\a%)!?a_XiXe!_Xf!_Xag\__Xf!WX!VbagTVg!f\!_T!i\Vg\`X!Xa!cbegX!Xg!f\!X__Xf!cXhiXag!~geX!
YTV\_X`Xag!Xa_Xi}Xf)!=bag\ahXe!{!e\aVXe)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!=?HNL?!
;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

JeX`\Xef!fb\af!Tce|f!\aZXfg\ba! 5!L\aVXe!_T!UbhV[X)!HX!e\Xa!WbaaXe!{!Ub\eX)!H?!J;M!YT\eX!ib`\e)!;ccX_Xe!\``}W\TgX`Xag!ha!
=?HNL?!;HNCJICMIH*ha!`}WXV\a)!

.(,(! C]UYOU[M`b!^cX[_lXQ^!Q_!QRRQ_^&!MUS`^!Q_!PURRk]k^!

Ml`cg�`Xf*XYYXgf! 5!JebibdhX!WXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh!Xg!WXf!_}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf)!

Ml`cg�`Xf*XYYXgf!Tce|f!\a[T_Tg\ba! 5!JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!

.(-(! >YPUOM_UZY!PQ^!kaQY_`QW^!^ZUY^!XkPUOM`b!UXXkPUM_^!Q_!_]MU_QXQY_^![M]_UO`WUQ]^!YkOQ^^MU]Q^!

;!_#\agXag\ba!Wh!`}WXV\a!5!@N!Hv-+'!>GN!N;2-!"!NL-0!$CHLM%)!

EH6E>DH9!/4!@Q^`]Q^!PQ!W`__Q!OZY_]Q!WdUYOQYPUQ!
!

/(+(! @ZcQY^!PdQb_UYO_UZY!

GblXaf!W#Xkg\aVg\ba!Tccebce\}f! 5!GbhffX)!JbhWeX!f|V[X)!>\bklWX!WX!VTeUbaX)!?Th!ch_i}e\f}X)!MTU_X)!

;ZXagf!W#Xkg\aVg\ba!aba!Tccebce\}f! 5!HX!cTf!hg\_\fXe!ha!Ybeg!VbheTag!W#XTh)!

/(,(! 8MYSQ]^![M]_UO`WUQ]^!]k^`W_MY_!PQ!WM!^`N^_MYOQ!Z`!P`!XkWMYSQ!

JebWh\gf!WX!W}Vb`cbf\g\ba!WTaZXeXhk!Xa!VTf!
W#\aVXaW\X!

5!GbabklWX!WX!VTeUbaX)!>\bklWX!WX!VTeUbaX)!IklWXf!WX!c[bfc[beX)!

/(-(! 7ZY^QUW^!M`b![ZX[UQ]^!

CafgehVg\baf!WX!_hggX!VbageX!_#\aVXaW\X! 5!LXYeb\W\e!_Xf!VbagXaXhef!Xkcbf}f!cTe!ch_i}e\fTg\ba!bh!Uebh\__TeW!W#XTh)!MblXm!cehWXag!_bef!
Wh!Vb`UTg!WX!gbhg!\aVXaW\X!WX!cebWh\gf!V[\`\dhXf)!?i\gXe!dhX!_Xf!XThk!hf}Xf!WX!_hggX!
VbageX!_#\aVXaW\X!VbagT`\aXag!_#Xai\ebaaX`Xag)!

JebgXVg\ba!Xa!VTf!W#\aVXaW\X! 5!HX!cTf!c}a}geXe!WTaf!_T!mbaX!WX!YXh!fTaf!}dh\cX`Xag!WX!cebgXVg\ba'!l!Vb`ce\f!haX!
cebgXVg\ba!eXfc\eTgb\eX)!
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!

!
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!

EH6E>DH9!04!@Q^`]Q^!i![]QYP]Q!QY!OM^!PQ!PU^[Q]^UZY!MOOUPQY_QWWQ!
!

0(+(!C]kOM`_UZY^!UYPUaUP`QWWQ^&!k\`U[QXQY_!PQ![]Z_QO_UZY!Q_![]ZOkP`]Q^!Pd`]SQYOQ!

0(+(+(!CZ`]!WQ^!YZY'^QOZ`]U^_Q^!

JebV}WheXf!WoheZXaVX! 5!?_b\ZaXe!_X!cXefbaaX_!fhcXeY_h)!

0(+(,(!CZ`]!WQ^!^QOZ`]U^_Q^!

?dh\cX`Xag!WX!cebgXVg\ba! 5!@bhea\e!haX!cebgXVg\ba!TW}dhTgX!Thk!}dh\cXf!WX!aXggblTZX)!

JebV}WheXf!WoheZXaVX! 5!;}eXe!_T!mbaX)!

0(,(! C]kOM`_UZY^![Z`]!WM![]Z_QO_UZY!PQ!WdQYaU]ZYYQXQY_!

?i\gXe!_T!c}a}geTg\ba!WTaf!_Xf!}Zbhgf!Xg!_Xf!XThk!cbgTU_Xf)!;iXeg\e!_Xf!Thgbe\g}f!f\!_X!_\dh\WX!c}a|geX!WTaf!_Xf!}Zbhgf!bh!WTaf!_Xf!XThk!Wh!Wb`T\aX!

chU_\V)!

0(-(! @k_TZPQ^!Q_!XM_k]UQW!PQ!OZYRUYQXQY_!Q_!PQ!YQ__ZcMSQ!

JebV}W}f!WX!aXggblTZX! 5!;UfbeUXe!_X!cebWh\g!e}cTaWh!Thff\!i\gX!dhX!cbff\U_X!Th!`blXa!WX!fb_\WXf!\aXegXf!gX_f!dhX!
_#TeZ\_X!bh!_T!gXeeX!WX!W\Tgb`}Xf)!>\_hXe!_Xf!e}f\Whf!Xg!e\aVXe)!L}Vhc}eXe!_Xf!XThk!WX!_TiTZX!
cbhe!haX!}_\`\aTg\ba!h_g}e\XheX)!?_\`\aXe!VbaYbe`}`Xag!Thk!e|Z_X`Xagf!WX!f}Vhe\g}!
_bVThk*aTg\baThk!Xa!i\ZhXhe)!Og\_\fXe!WXf!VbagXaXhef!WX!eX]Xg!TW}dhTgf)!

0(.(! EkRk]QYOQ!i!P#M`_]Q^!]`N]U\`Q^!

Pb\e!ehUe\dhX!3)!$=bage�_X!WX!_#Xkcbf\g\ba*cebgXVg\ba!\aW\i\WhX__X%)!Pb\e!LhUe\dhX!,.)!$=baf\W}eTg\baf!eX_Tg\iXf!{!_o}_\`\aTg\ba%)!

EH6E>DH9!14!@MYU[`WM_UZY!Q_!^_ZOVMSQ!
!

1(+(! C]kOM`_UZY^!i![]QYP]Q![Z`]!`YQ!XMYU[`WM_UZY!^MY^!PMYSQ]!

Je}VThg\baf!{!ceXaWeX!cbhe!haX!`Ta\ch_Tg\ba!fTaf!
WTaZXe!

5!JebibdhX!WXf!Ue�_heXf)!JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!JbegXe!_#}dh\cX`Xag!WX!
cebgXVg\ba!\aW\i\WhX__X!eXVb``TaW}!$t3%)!;ffheXe!haX!UbaaX!iXag\_Tg\ba!WX!_T!mbaX!WX!
geTiT\_!TY\a!W#}i\gXe!_T!Ybe`Tg\ba!WX!iTcXhef)!HX!cTf!eXfc\eXe!_Xf!Uebh\__TeWf'!iTcXhef'!
T}ebfb_f)!

GXfheXf!W#[lZ\|aX! 5!JebWh\g!{!`Ta\ch_Xe!Xa!fh\iTag!haX!UbaaX![lZ\|aX!\aWhfge\X__X!Xg!WXf!cebV}WheXf!WX!
f}Vhe\g})!MX!_TiXe!_Xf!`T\af!Xg!gbhgX!ThgeX!mbaX!Xkcbf}X!TiXV!ha!fTiba!Wbhk!Xg!WX!_#XTh'!
TiTag!WX!`TaZXe'!WX!Ub\eX'!WX!Yh`Xe'!Xg!TiTag!WX!dh\ggXe!_X!geTiT\_)!

1(,(! 7ZYPU_UZY^!P#`Y!^_ZOVMSQ!^m]&!c!OZX[]U^!P#kaQY_`QWWQ^!UYOZX[M_UNUWU_k^!

=baW\g\baf!WX!fgbV^TZX! 5!=bafXeiXe!ha\dhX`Xag!WTaf!_X!e}V\c\Xag!W#be\Z\aX!WTaf!ha!XaWeb\g!YeT\f!Xg!U\Xa!iXag\_})!
ATeWXe!_Xf!VbagXaXhef!YXe`}f!Xa!WX[bef!WX!_Xhe!hg\_\fTg\ba)!Je}ib\e!haX!VhiX!WX!e}gXag\ba)!

GTg\|eXf!\aVb`cTg\U_Xf! 5!;iXV!_X!cebWh\g!che!5!;V\WXf)!;ZXagf!bklWTagf)!G}gThk)!

NX`c}eTgheX!WX!fgbV^TZX! 5!+!p!.0!v=!

=[T_Xhe!Xg!fbheVXf!W#\Za\g\ba! 5!=bafXeiXe!{!_#TUe\!WX!_T!V[T_Xhe)!

CaW\VTgXhe!WX!geTafcbeg!Xg!fgbV^TZX! 5!

!

!

1(-(! H_UWU^M_UZY$^%!RUYMWQ$^%![M]_UO`WUj]Q$^%!

JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!

EH6E>DH9!24!7ZY_]lWQ^!PQ!WdQb[Z^U_UZY)[]Z_QO_UZY!UYPUaUP`QWWQ!
!

2(+(! CM]MXj_]Q^!PQ!OZY_]lWQ!
!

=cP]ZbcPQ!PQ!^ZPU`X!$+-+*'1-',%!

;]MYOQ!'!IMWQ`]^!?UXU_Q^!P#Qb[Z^U_UZY![]ZRQ^^UZYYQWWQ!

Hb`!_bVT_! MbW\h`!$[lWebklWX!WX%!

PG?!$`Z*`x%! -!`Z*`x!

HbgX!$@L%! PT_Xhef!eXVb``TaW}Xf*TW`\fXf!

L}Y}eXaVX!e}Z_X`XagT\eX! =\eVh_T\eX!Wh!G\a\fg|eX!Wh!geTiT\_!$e}Y)5!CHLM!?>!43/'!-+,1%!
!

!

2(,(! 7ZY_]lWQ^!PQ!WdQb[Z^U_UZY!

=bage�_Xf!gXV[a\dhXf!Tccebce\}f! 5! ;ffheXe!haX!XkgeTVg\ba!bh!haX!iXag\_Tg\ba!Z}a}eT_X!Wh!_bVT_)!>Xf!e\aVX(r\_!WX!fXVbhef!Wb\iXag!
~geX!\afgT__}f!Th!ib\f\aTZX!WX!gbhg!XaWeb\g!b�!\_!l!T!e\fdhX!W#Xkcbf\g\ba)!>Xf!WbhV[Xf!WX!
fXVbhef!Wb\iXag!~geX!\afgT__}Xf!Th!ib\f\aTZX!WX!gbhg!XaWeb\g!b�!\_!l!T!e\fdhX!W#Xkcbf\g\ba)!

! !

! !

?dh\cX`Xag!WX!cebgXVg\ba!\aW\i\WhX__X! !

! ! ! !

JebgXVg\ba!WXf!`T\af! 5! JbegXe!WXf!ZTagf!WX!cebgXVg\ba)!$ATagf!Xa!JP=)!*!H}bce|aX%)!

JebgXVg\ba!bVh_T\eX! 5! FhaXggXf!Tag\(}V_TUbhffheXf!bh!}VeTa!YTV\T_)!

JebgXVg\ba!WX!_T!cXTh!Xg!Wh!Vbecf! 5! JbegXe!ha!i~gX`Xag!WX!cebgXVg\ba!Tccebce\})!

JebgXVg\ba!WXf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf! 5! ?a!VTf!WX!iXag\_Tg\ba!\afhYY\fTagX'!cbegXe!ha!TccTeX\_!eXfc\eTgb\eX!Tccebce\}!$<%)!

>YRZ]XM_UZY^!OZX[WkXQY_MU]Q^!
JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!
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!

!
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!

!

EH6E>DH9!34!C]Z[]Uk_k^![Tc^U\`Q^!Q_!OTUXU\`Q^!
!

3(+(!>YRZ]XM_UZY^!^`]!WQ^![]Z[]Uk_k^![Tc^U\`Q^!Q_!OTUXU\`Q^!Q^^QY_UQWWQ^!

zgTg!c[lf\dhX! 5!F\dh\WX!

=bh_Xhe! 5!F}Z|eX`Xag!]ThaX)!

IWXhe! 5!\abWbeX)!

MXh\_!b_YTVg\Y! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

cB! 5!,.!w!+'0!$-+v=%!

P\gXffX!W#}iTcbeTg\ba!eX_Tg\iX!!$_#TV}gTgX!
Uhgl_\dhX7,%!

5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jb\ag!WX!Yhf\ba! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jb\ag!WX!VbaZ}_Tg\ba! 5!(,3!v=!

Jb\ag!W#}Uh__\g\ba! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jb\ag!W#}V_T\e! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

NX`c}eTgheX!W#Thgb(\aY_T``Tg\ba! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

NX`c}eTgheX!WX!W}Vb`cbf\g\ba! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

CaY_T``TU\_\g}!$fb_\WX'!ZTm%! 5!Ca\aY_T``TU_X)!

JeXff\ba!WX!iTcXhe! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

>Xaf\g}!eX_Tg\iX!WX!iTcXhe!{!-+!v=! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

>Xaf\g}!eX_Tg\iX! 5!,'/0!w!+'+-!$-+v=%!

Mb_hU\_\g}! 5!=b`c_|gX)!

=bXYY\V\Xag!WX!cTegTZX!a(bVgTab_*XTh!$FbZ!Jbj%! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

P\fVbf\g}'!V\a}`Tg\dhX! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

P\fVbf\g}'!WlaT`\dhX! 5!;hVhaX!Wbaa}X!W\fcba\U_X!

Jebce\}g}f!Xkc_bf\iXf! 5!;hVhaX'!{!abgeX!VbaaT\ffTaVX)!

Jebce\}g}f!Vb`UheTagXf! 5!;hVhaX'!{!abgeX!VbaaT\ffTaVX)!

F\`\gXf!W#Xkc_bf\i\g}! 5!Hba!Tcc_\VTU_X!

3(,(!5`_]Q^!UYRZ]XM_UZY^!

JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!

EH6E>DH9!+*4!F_MNUWU_k!Q_!]kMO_UaU_k!
!

+*(+(!EkMO_UaU_k!

Pb\e!LhUe\dhX!5!,+).!(!,+)0)!

+*(,(!F_MNUWU_k!OTUXU\`Q!

MgTU_X!WTaf!_Xf!VbaW\g\baf!W#hg\_\fTg\ba!Xg!WX!fgbV^TZX!eXVb``TaW}Xf!{!_T!ehUe\dhX!2)!

+*(-(!CZ^^UNUWU_k!PQ!]kMO_UZY^!PMYSQ]Q`^Q^!

JXhg!e}TZ\e!i\b_X``Xag!TiXV!_Xf!TV\WXf)!C_!cXhg!fX!cebWh\eX!haX!e}TVg\ba!Xkbg[Xe`\dhX)!

+*(.(!7ZYPU_UZY^!i!kaU_Q]!

=[T_Xhe)!

+*(/(!@M_Uj]Q^!UYOZX[M_UNWQ^!

;iXV!_X!cebWh\g!che!5!;V\WXf)!;ZXagf!bklWTagf)!G}gThk)!

+*(0(!C]ZP`U_^!PQ!PkOZX[Z^U_UZY!PMYSQ]Q`b!

;hVha!Vbaah)!

EH6E>DH9!++4!>YRZ]XM_UZY^!_ZbUOZWZSU\`Q^!
!

++(+! >YRZ]XM_UZY^!^`]!WQ^!QRRQ_^!_ZbUOZWZSU\`Q^!

Nbk\V\g}!T\Zh�!$beT_X%! 5!Hba!V_Tff}!

Nbk\V\g}!T\Zh�!$VhgTa}X%! 5!Hba!V_Tff}!

Nbk\V\g}!T\Zh�!$Ca[T_Tg\ba%! 5!Hba!V_Tff}!
!

!

=cP]ZbcPQ!PQ!^ZPU`X!$+-+*'1-',%!

>F0+!beT_X! .-0!`Z*^Z!_Tc\a!

>F0+!VhgTa}X!_Tc\a! ,.0+!`Z*^Z!
!

=beebf\ba!VhgTa}X*\ee\gTg\ba!VhgTa}X! 5! JebibdhX!WX!ZeTiXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh)!

F}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf*\ee\gTg\ba!bVh_T\eX! 5! JbheeT\g!cebibdhXe!WXf!_}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf!

MXaf\U\_\fTg\ba!eXfc\eTgb\eX!bh!VhgTa}X! 5! Hba!V_Tff}!

GhgTZ}a\V\g}!fhe!_Xf!VX__h_Xf!ZXe`\aT_Xf! 5! Hba!V_Tff}!

=TaV}ebZ}a\V\g}! 5! Hba!V_Tff}!
!

!

Nbk\V\g}!cbhe!_T!eXcebWhVg\ba! 5! Hba!V_Tff}!

Nbk\V\g}!fc}V\Y\dhX!cbhe!VXegT\af!beZTaXf!V\U_Xf!
$Xkcbf\g\ba!ha\dhX%!

5! JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!

!

!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
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!

Nbk\V\g}!fc}V\Y\dhX!cbhe!VXegT\af!beZTaXf!V\U_Xf!
$Xkcbf\g\ba!e}c}g}X%!

5! Hba!V_Tff}!

!

!

>TaZXe!cTe!Tfc\eTg\ba! 5! Hba!V_Tff}!
!

!

EH6E>DH9!+,4!>YRZ]XM_UZY^!kOZWZSU\`Q^!
!

+,(+(!GZbUOU_k!

?Vb_bZ\X!(!Z}a}eT_! 5!FX!cebWh\g!aba!aXhgeT_\f}!cXhg!~geX!WTaZXeXhk!cbhe!_Xf!beZTa\f`Xf!TdhTg\dhXf'!Wh!YT\g!WX!
_#T_VT_\a\g})!

!

=cP]ZbcPQ!PQ!^ZPU`X!$+-+*'1-',%!

=F0+!cb\ffba!,! .0!p!,34!`Z*_!

=?0+!>Tc[a\X!,! /+'/!`Z*_!=Xe\bWTc[a\T!fc)!

+,(,(!CQ]^U^_MYOQ!Q_!PkS]MPMNUWU_k!

JTf!W#\aYbe`Tg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!

+,(-(!CZ_QY_UQW!PQ!NUZMOO`X`WM_UZY!

6JG!F=',**+!!

=bXYY\V\Xag!WX!cTegTZX!a(bVgTab_*XTh!$FbZ!Jbj%! Hba!Tcc_\VTU_X!

+,(.(!@ZNUWU_k!PMY^!WQ!^ZW!

6JG!F=',**+!!

?Vb_bZ\X!(!fb_! M#\aY\_geX!YTV\_X`Xag!WTaf!_Xf!fb_f)!

+,(/(!Ek^`W_M_^!PQ^!kaMW`M_UZY^!C6G!Q_!aCa6!

6JG!F=',**+!!

=XggX!fhUfgTaVX*`}_TaZX!aX!eX`c_\g!cTf!_Xf!Ve\g|eXf!J<N!Wh!e|Z_X`Xag!L?;=B!TaaXkX!RCCC!

=XggX!fhUfgTaVX*`}_TaZX!aX!eX`c_\g!cTf!_Xf!Ve\g|eXf!iJi<!Wh!e|Z_X`Xag!L?;=B!TaaXkX!RCCC!
!

+,(0(!5`_]Q^!QRRQ_^!YkRM^_Q^!

CaW\VTg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf! 5!zi\gXe!_X!eX]Xg!WTaf!_#Xai\ebaaX`Xag)!

EH6E>DH9!+-4!7ZY^UPk]M_UZY^!]QWM_UaQ^!i!WdkWUXUYM_UZY!
!

+-(+(!@k_TZPQ^!PQ!_]MU_QXQY_!PQ^!PkOTQ_^!

LXVb``TaWTg\baf!cbhe!_X!geT\gX`Xag!Wh!
cebWh\g*X`UT__TZX!

5!?_\`\aXe!VbaYbe`}`Xag!Thk!e|Z_X`Xagf!WX!f}Vhe\g}!_bVThk*aTg\baThk!Xa!i\ZhXhe)!HX!cTf!
]XgXe!_Xf!e}f\Whf!{!_#}Zbhg'!}_\`\aXe!VX!cebWh\g!Xg!fba!e}V\c\Xag!WTaf!ha!VXageX!WX!Vb__XVgX!
WXf!W}V[Xgf!WTaZXeXhk!bh!fc}V\Thk)!

CaW\VTg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf! 5!JebWh\g!W\_h}!5!>Taf!_T!c_hcTeg!WXf!VbaW\g\baf!WoX`c_b\!Wh!cebWh\g'!_Xf!W\_hg\baf!fbag!
fhYY\fT``Xag!\`cbegTagXf!cbhe!cXe`XggeX!ha!eX]Xg!WX!_oXTh!geT\g}X!iXef!_Xf!fgTg\baf!
Wo}cheTg\ba)!Khb\!dho\_!Xa!fb\g'!_X!eX]Xg!WX!fb_hg\baf!W\_h}Xf!Wh!cebWh\g!Wb\g!~geX!YT\g!
VbaYbe`}`Xag!Thk!e}Z_X`XagTg\baf!aTg\baT_Xf!Xg!_bVT_Xf)!C_!W}cXaW!WX!_T!VbaVXageTg\ba!Xa!
cebWh\g!T\af\!dhX!WXf!Xk\ZXaVXf!cebceXf!Th!`\_\Xh!WX!eX]Xg)!

?Vb_bZ\X!(!W}V[Xgf! 5!zi\gXe!_X!eX]Xg!WTaf!_#Xai\ebaaX`Xag)!

EH6E>DH9!+.4!>YRZ]XM_UZY^!]QWM_UaQ^!M`!_]MY^[Z]_!
!

?a!VbaYbe`\g}!TiXV5!;>L!*!C;N;!*!CG>A!
!
!

!

+.(+(! A`Xk]Z!BAH!

Hv!IHO!$;>L%! 5! ,3-/!
!

+.(,(! 8k^USYM_UZY!ZRRUOUQWWQ!PQ!_]MY^[Z]_!PQ!W#BAH!

>}f\ZaTg\ba!bYY\V\X__X!WX!geTafcbeg!$;>L%! 5! BS>LIRS>?!>?!MI>COG!?H!MIFONCIH!

>XfVe\cg\ba!WbVh`Xag!WX!geTafcbeg!$;>L%! 5! OH!,3-/!BS>LIRS>?!>?!MI>COG!?H!MIFONCIH'!3'!CCC'!$?%!

>XfVe\cg\ba!WbVh`Xag!WX!geTafcbeg!$C;N;%! 5! OH!,3-/!MI>COG!BS>LIRC>?!MIFONCIH'!3'!CCC'!$?%!
!

+.(-(! 7WM^^Q$^%!PQ!PMYSQ]![Z`]!WQ!_]MY^[Z]_!

=_TffX!$;>L%! 5! 3!

=bWX!WX!V_Tff\Y\VTg\ba!$;>L%! 5! =0!

zg\dhXggXf!WX!WTaZXe!$;>L%! 5! 3!

!
!

+.(.(! <]Z`[Q!PdQXNMWWMSQ!

AebhcX!W#X`UT__TZX!$;>L%! 5! CCC!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
!

!

1*3!
!

!

+.(/(! 8MYSQ]^![Z`]!W#QYaU]ZYYQXQY_!

>TaZXeXhk!cbhe!_#Xai\ebaaX`Xag! 5! Hba!

Jb__hTag!`Te\a! 5! Hba!

;hgeXf!\aYbe`Tg\baf! 5! JTf!W#\aYbe`Tg\baf!fhcc_}`XagT\eXf!W\fcba\U_Xf!
!

+.(0(! C]kOM`_UZY^![M]_UO`WUj]Q^!i![]QYP]Q![M]!Wd`_UWU^M_Q`]!

+.(0(+(! G]MY^[Z]_![M]!aZUQ!_Q]]Q^_]Q!

!

=bWX!WX!V_Tff\Y\VTg\ba!$;>L%!! 5!=0!!

KhTag\g}f!_\`\g}Xf!$;>L%! 5!0_!

KhTag\g}f!XkVXcg}Xf!$;>L%! 5!?,!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!$;>L%! 5!J++,'!C<=+.'!FJ+,'!L++,!

>\fcbf\g\baf!eX_Tg\iXf!{!_nX`UT__TZX!Xa!Vb``ha!
$;>L%!

5!GJ,4!!

CafgehVg\baf!cbhe!V\gXeaXf!`bU\_Xf!Xg!VbagXaXhef!
cbhe!ieTV!$;>L%!

5!N/!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!cbhe!V\gXeaXf!`bU\_Xf!Xg!
VbagXaXhef!cbhe!ieTV!$;>L%!

5!NJ,!

=bWX(V\gXeaX!$;>L%! 5!F/<H!

P}[\Vh_X!cbhe!_X!geTafcbeg!Xa!V\gXeaX! 5!;N!

=Tg}Zbe\X!WX!geTafcbeg!$;>L%! 5!.!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!WX!geTafcbeg!(!=b_\f!$;>L%! 5!P,-!

Hh`}eb!W#\WXag\Y\VTg\ba!Wh!WTaZXe!!$VbWX!EX`_Xe%! 5!3+!!

JTaaXThk!beTaZXf! 5!

!

=bWX!WX!eXfge\Vg\ba!Xa!ghaaX_f!$;>L%! 5!?!!

+.(0(,(! G]MY^[Z]_!XM]U_UXQ!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!$CG>A%! 5!--.!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!!$CG>A%! 5!J++,'!FJ+,!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZXf!ALP!$CG>A%! 5!C<=+.!!

CafgehVg\baf!cbhe!V\gXeaXf!$CG>A%! 5!N/!!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!cbhe!V\gXeaXf!$CG>A%! 5!NJ,!!

Hv!@M!$@Xh%! 5!@(;!

Hv!@M!$>}iXefX`Xag%! 5!M(<!

=Tg}Zbe\X!WX!V[TeZX`Xag!$CG>A%! 5!;!

Ne\!$CG>A%! 5!MA.0!

Jebce\}g}f!Xg!bUfXeiTg\baf!$CG>A%! 5!=b_bhe_Xff!_\dh\W)!=b_bhe_Xff!_\dh\W)!LXTVgf!j\g[!T``ba\h`!fT_gf'!Xib_i\aZ!T``ba\T!
ZTf)!=ThfXf!Uheaf!gb!f^\a'!XlXf!TaW!`hVbhf!`X`UeTaXf)!LXTVgf!i\b_Xag_l!j\g[!TV\Wf)!

!

+.(0(-(! G]MY^[Z]_!Mk]UQY!

KhTag\g}f!XkVXcg}Xf!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!VTeZb!
$C;N;%!

5!?,!

KhTag\g}f!_\`\g}Xf!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!VTeZb!$C;N;%! 5!S3/,!

KhTag\g}!aXggX!`Tk)!cbhe!dhTag\g}!_\`\g}X!Ti\ba!
cTffTZXef!Xg!VTeZb!$C;N;%!

5!,F!!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!VTeZb!
$C;N;%!

5!30-!

KhTag\g}!aXggX!`Tk)!cbhe!!Ti\ba!cTffTZXef!Xg!
VTeZb!$C;N;%!

5!0F!

CafgehVg\baf!W#X`UT__TZX!Ti\ba!VTeZb!fXh_X`Xag!
$C;N;%!

5!301!

KhTag\g}!`Tk)!aXggX!Ti\ba!VTeZb!fXh_X`Xag!$C;N;%! 5!1+F!

>\fcbf\g\baf!fc}V\T_Xf!$C;N;%! 5!;.'!;3+.!

=bWX!?LA!$C;N;%! 5!3F!

!

+.(1(! G]MY^[Z]_!QY!a]MO!OZYRZ]XkXQY_!i!WdMYYQbQ!>>!PQ!WM!OZYaQY_UZY!@5ECB?!1-)12!Q_!M`!]QO`QUW!>67!

Hba!Tcc_\VTU_X!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
!

!

2*3!
!

EH6E>DH9!+/4!>YRZ]XM_UZY^!]QWM_UaQ^!i!WM!]kSWQXQY_M_UZY!
!

+/(+(!EkSWQXQY_M_UZY^)WkSU^WM_UZY![M]_UO`WUj]Q^!i!WM!^`N^_MYOQ!Z`!M`!XkWMYSQ!QY!XM_Uj]Q!PQ!^kO`]U_k&!PQ!^MY_k!Q_!PdQYaU]ZYYQXQY_!

+/(+(+(!EkSWQXQY_M_UZY^!H9!
!

HX!Vbag\Xag!cTf!WX!fhUfgTaVX!fbh`\fX!{!eXfge\Vg\baf!fX_ba!_#TaaXkX!RPCC!WX!L?;=B!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!WX!_T!_\fgX!VTaW\WTgX!L?;=B!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!_\fg}X!{!_#;aaXkX!RCP!WX!L?;=B!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!fbh`\fX!Th!e|Z_X`Xag!$O?%!av!1/4*-+,-!Wh!JTe_X`Xag!Xhebc}Xa!Xg!Wh!=bafX\_!Wh!/!]h\__Xg!-+,-!VbaVXeaTag!_Xf!

XkcbegTg\baf!Xg!\`cbegTg\baf!WX!cebWh\gf!V[\`\dhXf!WTaZXeXhk)!

HX!Vbag\Xag!ThVhaX!fhUfgTaVX!fbh`\fX!Th!e|Z_X`Xag!$O?%!av!-+,4*,+-,!Wh!JTe_X`Xag!Xhebc}Xa!Xg!Wh!=bafX\_!Wh!-+!]h\a!-+,4!VbaVXeaTag!_Xf!

cb__hTagf!beZTa\dhXf!cXef\fgTagf!

!

+/(+(,(!8U]QO_UaQ^!YM_UZYMWQ^!

MX!VbaYbe`Xe!Thk!e}Z_X`XagTg\baf!Xa!i\ZhXhe!
!
!

!

+/(,(!haMW`M_UZY!PQ!WM!^kO`]U_k!OTUXU\`Q!

;hVhaX!}iT_hTg\ba!V[\`\dhX!WX!f}Vhe\g}!a#T!}g}!XYYXVgh}X!

EH6E>DH9!+04!5`_]Q^!UYRZ]XM_UZY^!

>YPUOM_UZY^!PQ!OTMYSQXQY_4!

E`N]U\`Q! hWkXQY_!XZPURUk! @ZPURUOM_UZY! EQXM]\`Q^!

-),! =_Tff\Y\VTg\ba! ;]bhg}*`bW\Y\}! !

-)-! ?g\dhXgTZX! ;]bhg}! !

.)-! =b`cbf\g\ba*\aYbe`Tg\baf!fhe!_Xf!
Vb`cbfTagf!

GbW\Y\}! !

/)-! CaW\VTg\ba!WXf!}iXaghX_f!fb\af!
`}W\VThk!\``}W\Tgf!Xg!
geT\gX`Xagf!cTeg\Vh_\Xef!
a}VXffT\eXf!

;]bhg}! !

1).! JebV}W}f!WX!aXggblTZX! ;]bhg}! !

2),! Je}VThg\baf!{!ceXaWeX!cbhe!haX!
`Ta\ch_Tg\ba!fTaf!WTaZXe!

;]bhg}! !

2)-! GTg\|eXf!\aVb`cTg\U_Xf! ;]bhg}! !

2)-! =baW\g\baf!WX!fgbV^TZX! ;]bhg}! !

3),! JTeT`|geXf!WX!Vbage�_X! GbW\Y\}! !

,+)0! GTg\|eXf!\aVb`cTg\U_Xf! ;]bhg}! !

,+)1! JebWh\gf!WX!W}Vb`cbf\g\ba!
WTaZXeXhk!

GbW\Y\}! !

,-),! Nbk\V\g}! GbW\Y\}! !

,.),! CaW\VTg\baf!Vb`c_}`XagT\eXf! ;]bhg}! !

,/! CaYbe`Tg\baf!eX_Tg\iXf!Th!geTafcbeg! GbW\Y\}! !

,0),! CaYbe`Tg\baf!eX_Tg\iXf!{!_T!
e}Z_X`XagTg\ba!

;]bhg}! !

!

!

MbheVXf!WXf!Wbaa}Xf! 5!LyAF?G?HN!$=?%!Hb!,-2-*-++3!>O!J;LF?G?HN!?OLIJz?H!?N!>O!=IHM?CF!Wh!,1!W}VX`UeX!-++3!
eX_Tg\Y!{!_T!V_Tff\Y\VTg\ba'!{!_#}g\dhXgTZX!Xg!{!_#X`UT__TZX!WXf!fhUfgTaVXf!Xg!WXf!`}_TaZXf'!`bW\Y\Tag!Xg!
TUebZXTag!_Xf!W\eXVg\iXf!12*0/3*=??!Xg!,444*/0*=?!Xg!`bW\Y\Tag!_X!e|Z_X`Xag!$=?%!ab!,4+2*-++1)!

;hgeXf!\aYbe`Tg\baf! 5!;hVha$X%)!
!

7WM^^URUOM_UZY!^QWZY!WQ!]jSWQXQY_!$79%!Ag!+,1,),**2!K7?CL4!

GXg)!=bee)!,! B-4+!

M^\a!=bee)!,! B.,/!

MNIN!M?!.! B..0!
!

!GQb_Q!UY_kS]MW!PQ^![T]M^Q^!=!Q_!9H=4!

?lX!Cee\g)!-! F}f\baf!bVh_T\eXf!ZeTiXf*\ee\gTg\ba!bVh_T\eX'!VTg}Zbe\X!-!

GXg)!=bee)!,! =beebf\Y!cbhe!_Xf!`}gThk'!VTg}Zbe\X!,!

M^\a!=bee)!,! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!,!

M^\a!=bee)!,;! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!,;!



6JG!F=',**+!
IQ]^UZY4!/)+!

8M_Q!PQ!]kaU^UZY4!+/*+1*-+-+!
!

!

3*3!
!

M^\a!=bee)!,<! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!,<!

M^\a!Cee\g)!-! =beebf\Y*\ee\gTag!cbhe!_T!cXTh'!VTg}Zbe\X!-!

MNIN!M?!.! Nbk\V\g}!fc}V\Y\dhX!cbhe!VXegT\af!beZTaXf!V\U_Xf!q!?kcbf\g\ba!ha\dhX'!VTg}Zbe\X!.'!Cee\gTg\ba!WXf!ib\Xf!
eXfc\eTgb\eXf!

B-4+! JXhg!~geX!Vbeebf\Y!cbhe!_Xf!`}gThk)!

B.,/! JebibdhX!WXf!Ue�_heXf!WX!_T!cXTh!Xg!WX!ZeTiXf!_}f\baf!WXf!lXhk)!

B.,0! JebibdhX!haX!\ee\gTg\ba!VhgTa}X)!

B.,4! JebibdhX!haX!f}i|eX!\ee\gTg\ba!WXf!lXhk)!

B..0! JXhg!\ee\gXe!_Xf!ib\Xf!eXfc\eTgb\eXf)!
!

!

7WM^^URUOM_UZY!Q_![]ZOkP`]Q!`_UWU^kQ![Z`]!k_MNWU]!WM!OWM^^URUOM_UZY!PQ^!XkWMYSQ^!OZYRZ]XkXQY_!M`!]kSWQXQY_!$79%!+,1,),**2!K7?CL4! !

GXg)!=bee)!,! B-4+! DhZX`Xag!W#XkcXegf!

M^\a!=bee)!,! B.,/! >#Tce|f!_Xf!Wbaa}Xf!W#XffT\f!

MNIN!M?!.! B..0! G}g[bWX!WX!VT_Vh_!
!

!
!

!

$*5!-0+14/&6-105!5106!'&5<*5!574!015!(100&-55&0(*5!&(67*..*5!*6!)<(4-8*06!.*!241)7-6!2174!.*5!5*7.5!'*51-05!)*!.&!5&06<"!)*!.&!5<(74-6<!*6!)*!

.9*08-4100*/*06#!%..*5!0*!)*84&-*06!)10(!2&5!=64*!-06*424<6<*5!(1//*!,&4&06-55&06!70*!37*.(1037*!24124-<6<!52<(-+-37*!)7!241)7-6#!

!



FICHE DE DONNEES DE SECURITE
VOLONTAIRE

Version: 1.0

Date de révision: 11/09/2015

Remplace la fiche: 14/11/2011

BWT SH-7007

Une Fiche de Données de Sécurité n'est pas exigée pour ce produit de par l'article 31 du REGLEMENT (CE) 1907/2006 DU PARLEMENT
EUROPÉEN ET DU CONSEIL. Elle a été rédigée volontairement dans le cadre de l'article 32 de ce même réglement.

1/5

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du [iZP\VT Tb ST ZP a]RXibi+ZoT\b`T^`XaT

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange

Nom du produit : BWT SH-7007

Type de produit : Additifs pour traitement d'eau et autres procédés

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes

Catégorie d'usage principal : Additifs pour traitement d'eau et autres procédés

Spec. d'usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionnel

Fonction ou catégorie d'utilisation : Réducteur d'oxygène

1.2.2. Usages déconseillés

Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
BWT France
103 rue Charles Michels
93206 Saint Denis Cedex - FRANCE
T +33 1 49 22 45 00 - F +33 1 49 22 46 05
msds@bwt.fr

1.4. Cc[i`] SoP^^TZ Soc`VT\RT

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence

France ORFILA +33 1 45 42 59 59

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Non classé

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour ZoT\dX`]\\T[T\b

Dangers physiques et chimiques : Aucun connu

Dangers pour la santé : Aucun connu

Dangers pour l'environnement : Aucun connu

2.2. gZi[T\ba SoibX_cTbPVT

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher

Conseils de prudence (CLP) : P260 - Ne pas respirer les brouillards, aérosols, vapeurs

2.3. Autres dangers

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substance

Non applicable

3.2. Mélange
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Nom Identificateur de
produit

% Classification selon la
directive 67/548/CEE

Classification selon le
règlement (CE) N° 1272/2008
[CLP]

Sulfite de potassium (n° CAS) 10117-38-1
(Numéro CE) 233-321-1
(N° REACH) 01-
2119537319-34

40 - 60 Non classé Non classé

Textes des phrases R et H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas de
malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).

Premiers soins après inhalation : Faire respirer de l'air frais. Mettre la victime au repos.

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever les vêtements contaminés. Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Du savon
peut être utilisé. Consulter un médecin si la douleur ou la rougeur persistent.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Consulter un médecin si la douleur ou la
rougeur persistent.

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne rien donner à boire. NE PAS faire vomir. Consulter un médecin si une
indisposition se développe.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/lésions : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

A l'intention du médecin : DMT TA86 & TR17 (INRS).

GJ8G@FJ< 16 BTac`Ta ST ZcbbT R]\b`T ZoX\RT\SXT

5.1. B]fT\a SoTebX\RbX]\

Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Danger d'incendie : Peut libérer des gaz toxiques.

Produits de décomposition dangereux en cas
d'incendie

: Oxydes de soufre.

5.3. Conseils aux pompiers

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors du
combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre
l'incendie contaminent l'environnement.

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection
respiratoire.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection Tb ^`]RiSc`Ta Soc`VT\RT

6.1.1. Pour les non-secouristes

Ic`TnUfcVd UwfcXV_TV : Eloigner le personnel superflu.

6.1.2. Pour les secouristes

Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage.

Ic`TnUfcVd UwfcXV_TV : Aérer la zone.

6.2. Précautions pour la protection de ZoT\dX`]\\T[T\b

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine
public.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que
l'argile ou la terre de diatomées. Utiliser des conteneurs de rejet adéquats. Diluer les résidus et
rincer. Récupérer les eaux de lavage pour une élimination ultérieure. Eliminer conformément
aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Voir rubrique 8. (Contrôle de l'exposition/protection individuelle). N`Zc JfScZbfV .0+ &>`_dZUncReZ`_d cV]ReZgVd m ]wn]Z^Z_ReZ`_'+
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Mesures d'hygiène : Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène industrielle et des procédures de sécurité.
Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de
manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé. Garder
les conteneurs fermés en dehors de leur utilisation. Matériaux d'emballage (polyéthylène).

Matières incompatibles : Nitrites. Acides. Agents oxydants. Acide nitreux.

Température de stockage : 5 - 35 °C

Chaleur et sources d'ignition : Conserver à l'abri de la chaleur.

Lieu de stockage : Conserver à l'abri du gel.

Indicateur de transport et stockage :

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Contacter le fournisseur si des instructions sont souhaitées.

GJ8G@FJ< 46 9]\b`kZTa ST ZoTe^]aXbX]\+^`]bTRbX]\ X\SXdXScTZZT

8.1. Paramètres de contrôle

BWT SH-7007

France VME (mg/m³) Aucune limite d'exposition n'existe pour ce produit

8.2. 9]\b`kZTa ST ZoTe^]aXbX]\

Contrôles techniques appropriés : Non requis.

Equipement de protection individuelle :

Protection des mains : Porter des gants de protection (Butyle/Chloroprène/Nitrile/PVC).

Protection oculaire : Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité.

Protection de la peau et du corps : Porter un vêtement de protection approprié.

Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié (B).

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide

Couleur : Incolore.

Odeur : inodore.

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible

pH : 9 - 10,5 (@ 20°C)

Vitesse d'évaporation relative (l'acétate
butylique=1)

: Aucune donnée disponible

Point de fusion : Aucune donnée disponible

Point de congélation : Aucune donnée disponible

Point d'ébullition : 135 °C

Point d'éclair : Non applicable

Température d'auto-inflammation : Non applicable

Température de décomposition : Aucune donnée disponible

Inflammabilité (solide, gaz) : Ininflammable

Pression de vapeur : 0,014 bar

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible

Densité relative : 1,445 - 1,46 (@20°C)

Solubilité : Complète.

Log Pow : Non applicable

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible

Viscosité, dynamique : 4,15 mPa.s (@20°C)

Propriétés explosives : Aucune, à notre connaissance.

Propriétés comburantes : Aucune, à notre connaissance.

Limites d'explosivité : Non applicable
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9.2. Autres informations

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Aucun(es) dans des conditions normales.

10.2. Stabilité chimique

Stable dans les conditions d'utilisation et de stockage recommandées à la rubrique 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Au contact d'un acide, dégage un gaz toxique.

10.4. Conditions à éviter

Chaleur. Gel.

10.5. Matières incompatibles

Acides. Acide nitreux. Agents oxydants. Nitrites.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Aucun connu.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë : Non classé

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut entraîner une sensibilisation par inhalation.

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé

Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Ecologie - général : Le produit non neutralisé peut être dangereux pour les organismes aquatiques, du fait de
l'alcalinité.

12.2. Persistance et dégradabilité

Pas d'informations complémentaires disponibles

12.3. Potentiel de bioaccumulation

BWT SH-7007

Log Pow Non applicable

12.4. Mobilité dans le sol

BWT SH-7007

Ecologie - sol S'infiltre facilement dans les sols.

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

BWT SH-7007

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII

12.6. Autres effets néfastes

Indications complémentaires

Autres informations

: Éviter le rejet dans l'environnement
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GJ8G@FJ< -/6 9]\aXSi`PbX]\a `TZPbXdTa h ZoiZX[X\PbX]\

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations pour l'élimination des
déchets

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Récupérer les
eaux de lavage pour une élimination ultérieure. Ne pas jeter les résidus à l'égout, éliminer ce
produit et son récipient dans un centre de collecte des déchets dangereux ou spéciaux.

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

Non réglementé pour le transport

14.1. Numéro ONU

Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Non applicable

14.4. >`]c^T SoT[QPZZPVT

Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement

Non applicable

14.6. Précautions particulières à prendre par ZocbXZXaPbTc`

Non applicable

14.7. Transport en vrac conformément à ZoP\\TeT @@ ST ZP R]\dT\bX]\ B7GEDA 3/+34 Tb Pc `TRcTXZ @89

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de aiRc`Xbi( ST aP\bi Tb SoT\dX`]\\T[T\b

15.1.1. Réglementations UE

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH

15.1.2. Directives nationales

Se conformer aux réglementations en vigueur

France

Maladies professionnelles : RG 66 - Rhinites et asthmes professionnels

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indications de changement:

1=>16 Toutes les rubriques Modifié Logiciel / progiciel

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le
règlement (CE) no 1907/2006.

Autres informations : Aucun(e).

Ces informations sont basées sur 459 ,544*199*4,.9 *,;<.22.9 .; ->,81=.4; 2. 685-<1; 65<8 2.9 9.<29 +.95149 -. 2* 9*4;>% -. 2* 9>,<81;> .; -. 2A.4=18544.3.4;& Elles ne devraient donc pas être
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du `r_TaZX Xg WX _T fbV\rgr,_�XageXce\fX

1.1. Identificateur de produit

Nom chimique : Chlorure de sodium

Nom : Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Nom de la substance : Chlorure de sodium

Forme du produit : Substance

Numéro CE : 231-598-3

n° CAS : 7647-14-5

Code du produit : Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Formule brute : NaCl

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes

Utilisation de la substance/mélange : Sel pour usage alimentaire et industriel

Usages déconseillés

Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Compagnie des Salins du Midi et des Salines de l'Est
Clichy Pouchet - Bâtiment A - 92-98 boulevard Victor Hugo
92115 CLICHY - France
T (33) 01 75 61 78 00 - F (33) 01 42 70 77 39
aqua@salins.com

-*0* CaYg^[ QmN\\RX Qmargence

Numéro d'urgence : EX ah`reb WX gr_rc[baX W�heZXaVX iT_TU_X Xa France est le numéro ORFILA (INRS) : + 33 (0)1
12 1/ 26 26+ >X ah`reb cXe`Xg W�bUgXa\e _Xf VbbeWbaarXf WX gbhf _Xf VXageXf <ag\-poison
Français. Ces centres anti-poison et de toxicovigilance fournissent une aide médicale gratuite
&[bef Vbyg W�TccX_') /1 [XheXf fhe /1 Xg 4 ]bhef fhe 4+ Ibhe VbaaTvgeX _X ah`reb WX gr_rc[baX 
W�heZXaVX iT_TU_X WTaf ibgeX cTlf) `XeV\ WX VbagTVgXe _Xf Thgbe\grf _bVT_Xf Vb`crgXagXf Xg WX 
consulter le site InternXg WX _�@>C< &@hebcXTa >[X`\VT_f <ZXaVl' 7 
http://echa.europa.eu/help/nationalhelp_contact_en.asp

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange/Substance: SDS EU 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe II
de REACH)

Non classé

.*.* eXgYRZ`_ Qmg`V]aR`NTR

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher

Phrases supplémentaires : Nom de la substance : Chlorure de sodium
Numéro CAS : 7647-14-5
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2.3. Autres dangers

<hgeXf WTaZXef dh\ a�XageTvaXag cTf la
classification

: Légère irritation possible pour la peau et les yeux, en particulier en cas de contact prolongé. En
cas d'inhalation importante de poussières : irritation possible des voies respiratoires avec toux.

PBT: non pertinent � pas d'enregistrement requis

vPvB: non pertinent � pas d'enregistrement requis

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1.Substance

Comments (on top of composition) : Nom de la substance : Chlorure de sodium

Additifs : Hexacyanoferrate de sodium décahydraté (dans le cas où le produit est traité anti-
mottant)

Type de substance : Monoconstituant

Nom Identificateur de produit %

Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)
Nom de la substance : Chlorure de sodium

(n° CAS) 7647-14-5
(Numéro CE) 231-598-3

100

Textes des phrases H: voir section 16.

3.2.Mélange

Non applicable

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).

Premiers soins après inhalation : En cas d'inhalation de poussières, sortir la personne à l'air frais, la mettre au chaud et au
repos. Consulter un médecin si des symptômes respiratoires apparaissent ou persistent.

Premiers soins après contact avec la peau : ETiXe TUbaWT``Xag o _�XTh Xg Th fTiba+ >bafh_gXe un médecin si une irritation apparaît.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer soigneusement et abondamment avec de l'eau en maintenant les paupières bien
ouvertes. Consulter un ophtalmologiste si une irritation apparaît.

Premiers soins après ingestion : Si la personne est consciente, rincer la bouche avec de l'eau. Ne pas essayer de faire vomir
sans avis médical. Appeler un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes chroniques : Voir Sous Rubriques 2.1/2.3.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aucune information / donnée disponible.
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KN=KDJN@ 27 FXfheXf WX _hggX VbageX _�incendie

1*-* B[dRZ_ QmRc`VZP`V[Z

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée avec additifs, poudre chimique, mousse chimique, extincteur à CO2.

Agents d'extinction non appropriés : L'eau en jet bâton.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de décomposition dangereux en cas
d'incendie

: Exposé à des températures élevées, le produit peut dégager des produits de décomposition
dangereux tels que monoxyde et dioxyde de carbone.

5.3. Conseils aux pompiers

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer ou rester dans la zone dangereuse sans vêtements de protection chimique et
sans appareil respiratoire autonome.

Autres informations : Refroidir les emballages exposés à la chaleur ou aux flammes avec de l'eau pulvérisée. Eviter
le rejet des eaux d'incendie dans les égouts.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de \^[`RP`V[Z R` \^[PgQa^R_ Qma^TRZPR

Pour les non-secouristes

Equipement de protection : Protection personnelle : voir rubrique 8.

IebVrWheXf W�heZXaVX : Eviter le contact avec les yeux et la peau. Eviter de respirer les poussières.

Pour les secouristes

Equipement de protection : Protection personnelle : voir rubrique 8.

IebVrWheXf W�heZXaVX : Eviter le contact avec les yeux et la peau. Eviter de respirer les poussières.

6.2. Précautions pour la protection de XmRZbV^[ZZRYRZ`

Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol. Endiguer la fuite ou le déversement si cela peut être fait sans danger. Ne pas
évacuer vers les eaux de surface ni vers les égouts. Prévenir les autorités locales si des fuites significatives ne peuvent pas être contenues.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Pour la rétention : >bafX\_f Tccebce\rf VbaVXeaTag _X VbaY\aX`Xag W�ha WriXefX`Xag8 les méthodes de
confinement suivantes sont envisageables :
- Afin de limiter la production de poussière ou de vapeur : recouvrir le produit avec de la
semoule absorbante (inerte, non inflammable et non combustible).
- @a VTf W�rcTaWTZXf \`cbegTagf 7 `\fX Xa c_TVX W�haX XaVX\agX WX cebgXVg\ba) VbhiXegheX WXf 
égouts.
Recueillir le mélange absorbant/produit et le placer dans des emballages compatibles en vue
WX _�r_\`\aTg\ba VbaYbe`r`Xag Thk erZ_X`XagTg\baf Xa i\ZhXhe+ 
En cas d'épandage important prévenir les autorités compétentes lorsque la situation ne peut
pas être maîtrisée rapidement et efficacement.
Le mélange absorbant/produit doit être manipulé avec les même précautions que le produit lui-
même.

Procédés de nettoyage : Pour le nettoyage : Laver la zone contaminée en prenant soin de ne pas contaminer le milieu
naturel. Durant les opérations de nettoyage, continuer à observer les précautions de
manipulation.
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6.4. Référence à d'autres sections

Informations concernant la manipulation, voir section 7. Informations concernant les équipements de protection individuelle, voir section 8.
Informations conceeaTag _�r_\`\aTg\ba) ib\e fXVg\ba .0+

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation
sans danger

: Eviter le contact avec la peau et les yeux. Eviter de respirer les poussières.

Mesures d'hygiène : Utiliser les équipements de protection individuels (gants appropriés, lunettes anti-
éclaboussures, vêtements de travail adaptés) en accord avec les bonnes pratiques d'hygiène
industrielle (voir section 8).

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur.

Conditions de stockage : - >baW\g\baf WX fgbV^TZX cXe`XggTag W�TffheXe _T sécurité : Conserver dans l'emballage
d'origine fermé dans un endroit bien ventilé. Éviter les températures extrêmes (Chaleur et
Froid).
- Pour plus de détails sur les conditions de stockage permettant d'assurer la qualité : Consulter
la fiche de spécification.

Produits incompatibles : Acides forts. Agent oxydant. Bases fortes.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune donnée / information disponible.

KN=KDJN@ 57 >bagew_Xf WX _�Xkcbf\g\ba,cebgXVg\ba individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Pas d'informations complémentaires disponibles

8.2. 9[Z`^iXR_ QR XmRc\[_V`V[Z

Contrôles techniques appropriés : N'utiliser que dans des endroits bien ventilés.

Protection des mains : Utiliser au minimum des gants résistants et étanches aux produits chimiques (conforme à la
abe`X @G 041'+ E�hfTZX WX VX cebWh\g YT\g dhX _X glcX WX `Tg\seX Xg _�rcT\ffXhe WXf ZTagf) T\af\ 
dhX _X Wr_T\ WX ehcgheX WX _T `Tg\seX Vbafg\ghg\iX WXf ZTagf aX cXhiXag tgeX V[b\f\f dh�Tcesf 
une étude approfondie du poste de travail qui doit aboutir à une définition claire des conditions
W�hg\_\fTg\ba Xg o _�riT_hTg\ba _T c_hf cerV\fX cbff\U_X+ EX V[b\k WXf ZTagf WXieT\g WbaV fX YT\eX 
TiXV _Xf VbafX\_f Wh YTUe\VTag W�rdh\cX`Xagf WX cebgXVg\ba \aW\i\WhX__X+ ?h YT\g WX _T `h_g\ghWX 
WX VbaW\g\baf W�Xkcbf\g\ba) _�hg\_\fTgXhe Wb\g Vbaf\WreXe _T WherX W�hg\_\fTg\ba erX__X W�ha ZTag WX 
protection chimique comme très inférieure à la durée avant perméation. Respecter
\`creTg\iX`Xag _Xf Vbaf\ZaXf W%hg\_\fTg\ba Wh YTUe\VTag) Xa cTeg\Vh_\Xe _�rcT\ffXhe `\a\`T_X Xg _T 
durée minimale avant perméation. Ces informations ne sauraient remplacer les tests de
VbaYbe`\gr XYYXVghrf cTe _�hg\_\fTgXhe Y\aT_+ ET cebgXVg\ba Ybhea\X cTe _X ZTag WrcXaW WXf 
VbaW\g\baf W�hg\_\fTg\ba WX _T fhUfgTaVX,Wh `r_TaZX+ Ibeg WX ZTagf eXVb``TaWr &GrbcesaX bh 
nitrile conforme à la norme EN 374).

Protection oculaire : Lunette masque avec protection latérale (conforme à la norme EN 166).

Protection de la peau et du corps : Prévoir une protection de la peau adaptée aux conditions d'utilisation.
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Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Filtre anti
aérosol/poussières type P3 (conforme à la norme EN 143).

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol.

Contrôle de l'exposition du consommateur : Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.

Autres informations : En toutes circonstances ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Solide

Couleur : Blanc cassé.

Odeur : Inodore.

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible

pH : En solution aqueuse à 100 g/l : 6,7 - 9,0

Vitesse d'évaporation relative (l'acétate
butylique=1)

: Aucune donnée disponible

Point de fusion : } 5-. z> &cbhe _X V[_beheX de sodium)

Point de congélation : Aucune donnée disponible

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible

Point d'éclair : Aucune donnée disponible

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible

Température de décomposition : Aucune donnée disponible

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible

Densité relative : 2,163

Masse volumique : De la solution saturée à 20°C : 1,2

Solubilité : 35,85 g % g d'eau.

Log Pow : Aucune donnée disponible
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Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité liée aux substances, récipients et contaminants auxquels la fhUfgTaVX bh _X `r_TaZX e\fdhXag W�tgeX Xkcbfrf _bef WX _Xhe geTafcbeg) WX 
leur stockage et de leur utilisation : Aucune donnée disponible.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable dans les conditions normales d'emploi. Stabilité de la substance ou du mélange dans les conditions ambiantes normales et
prévisibles de stockage et de manipulation, en ce qui concerne la température et la pression : Chimiquement stable dans des conditions ambiantes
standards (température ambiante).

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réaction ou polymérisation de la substance ou du mélange WrZTZXTag WX _T ceXff\ba bh WX _T V[T_Xhe XkVXff\iX bh Xa ZrareTag W�ThgeXf 
conditions dangereuses : Ce produit ne se polymérisera pas en dégageant de la pression ou de la chaleur excessive ou en générTag W�ThgeXf 
conditions dangereuses. (Voir section 10.1 pour la réactivité pouvant générer des risques tenant compte des substances, des récipients et des
VbagT`\aTagf ThkdhX_f _T fhUfgTaVX bh _X `r_TaZX e\fdhXag W�tgeX Xkcbfrf _bef WX _Xhe geTafcbeg) WX _Xhe fgbV^TZX Xg WX _Xhe utilisation.).

10.4. Conditions à éviter

Enumération des conditions, telles que la température, _T ceXff\ba) _T _h`\seX) _Xf V[bVf) _Xf WrV[TeZXf r_XVgebfgTg\dhXf) _Xf i\UeTg\baf bh W�ThgeXf 
contraintes physiques, qui pourraient donner lieu à une situation dangereuse : A notre connaissance la température, la pression, la lumière, les
V[bVf~ aX WbaaXag cTf _\Xh o haX f\ghTg\ba WTaZXeXhfX+ MXa\e o _%TUe\ WXf Y_T``Xf ahXf) WXf fheYTVXf V[ThWXf Xg WXf fbheVXf W 'inflammation.

10.5. Matières incompatibles

Familles de substances ou de mélanges, ou substances fcrV\Y\dhXf) gX__Xf dhX _�XTh) _�T\e) _Xf TV\WXf) _Xf UTfXf) _Xf TZXagf bklWTagf) TiXV 
lesquelles la substance ou le mélange pourrait réagir en générant une situation dangereuse : Oxydants forts, acides forts et bases fortes.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition dangereux connus et produits que _�ba cXhg eT\fbaaTU_X`Xag cerib\e o _T fh\gX WX _�hg\_\fTg\ba) Wh fgbV^TZX) Wh 
WriXefX`Xag Xg WX _�rV[ThYYX`Xag 7 >X cebWh\g aX fX WrVb`cbfX cTf WTaf WXf VbaW\g\baf abe`T_Xf+ IebWh\gf WX WrVb`cbf\g\ba Xa VTf W�\aVXaW\X :
consulter la section 5.2.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger
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Chlorure de sodium (7647-14-5)

DL50 orale rat 3550 mg/kg (information bibliographique)

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

pH: En solution aqueuse à 100 g/l : 6,7 - 9,0

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

pH: En solution aqueuse à 100 g/l : 6,7 - 9,0

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Cancérogénicité : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Toxicité pour la reproduction : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition unique)

: Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Toxicité spécifique pour certains organes cibles
(exposition répétée)

: Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger

Danger par aspiration : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans
cette catégorie de danger
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Informations sur les voies d'exposition probables :

Contact avec la peau : En cas de contact avec la peau : faible irritation possible en cas de contact prolongé

Contact avec les yeux : Contact avec les yeux : légère irritation possible surtout en cas de contact prolongé

Inhalation : En cas d'inhalation importante de poussières : irritation possible des voies respiratoires avec
toux

Ingestion : Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Chlorure de sodium (7647-14-5)

CL50 poisson 1 (P. promelas) : 5560 - 6080 mg/L (96 h) - Information bibliographique

CE50 Daphnie 1 (Daphnia magna) : 1000 mg/L (48 h) - Information bibliographique

CL50 poissons 2 (L. macrochirus) : 9675 mg/L (96 h dans une eau dure) - Information bibliographique

12.2. Persistance et dégradabilité

Chlorure de sodium (7647-14-5)

Persistance et dégradabilité Aucune étude n'a été réalisée pour le moment sur cet extrait naturel, à notre connaissance.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Chlorure de sodium (7647-14-5)

Potentiel de bioaccumulation Non établi. Aucune donnée / information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Chlorure de sodium (7647-14-5)

Ecologie - sol Influence sur la surface des végétaux (perturbation métabolique) et sur le sol (déséquilibre
minéral).

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

Chlorure de sodium (7647-14-5)

PBT: non pertinent � pas d'enregistrement requis

vPvB: non pertinent � pas d'enregistrement requis

12.6. Autres effets néfastes

Pas d'informations complémentaires disponibles
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KN=KDJN@ .07 >baf\WreTg\baf eX_Tg\iXf o _�r_\`\aTg\ba

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.

Méthodes de traitement des déchets : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

14.1. Numéro ONU

Non réglementé pour le transport

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable

Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable

IMDG

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable

IATA

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable

14.4. >^[a\R QmRYONXXNTR

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement

Dangereux pour l'environnement : Non

Polluant marin : Non

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles
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14.6. Précautions particulières à prendre par Xma`VXV_N`Ra^

Mesures de précautions pour le transport : Informations concernant la manipulation, voir section 7. Informations concernant les
rdh\cX`Xagf WX cebgXVg\ba \aW\i\WhX__X) ib\e fXVg\ba 5+ DaYbe`Tg\baf VbaVXeaTag _�r_\`\aTg\ba) 
voir section 13

14.7. Transport en vrac conformément à XmNZZRcR @@ QR XN P[ZbRZ`V[Z B7FEDA 3/+34 R` Na ^RPaRVX @89

Code IBC : Aucune donnée disponible concernant le transport en vrac conformément o _�TaaXkX DD WX _T 
convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC; si nécessaire, consulter le fournisseur.

RUBRIQUE 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la _aO_`NZPR [a Na YgXNZTR RZ YN`Vh^R QR _gPa^V`g( QR _NZ`g R` QmRZbV^[ZZRYRZ`

Réglementations UE

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH

Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Nom de la substance : Chlorure de sodium n'est pas dans la liste des substances candidates de REACH

Sel (sel marin, sel gemme, sel ignigène)

Nom de la substance : Chlorure de sodium n'est pas dans la liste de l'annexe XIV de REACH

Directives nationales

S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 16: Autres informations

Indications de changement:

Suite à des modifications majeures, la FDS a été revue dans sa totalité.

Ces informations sont basées sur 459 ,544*199*4,.9 *,;<.22.9 .; ->,81=.4; 2. 685-<1; 65<8 2.9 9.<29 +.95149 -. 2* 9*4;>% -. 2* 9>,<81;> .; -. 2A.4=18544.3.4;& Elles ne devraient donc pas être
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit


